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1. GÉNÉRALITÉS 

1.1 RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS 

Objet de l’étude Projet de parc éolien à Neufchâteau et Léglise (échangeur E411-E25) 

Type de procédure Demande de permis unique de classe 1 

Commune(s) concernée(s) Neufchâteau, Léglise et Vaux-sur-Sûre (Province du Luxembourg) 

Promoteur du projet Electrabel s.a. 

Auteur agréé de l’étude CSD Ingénieurs Conseils s.a. 

Agrément(s) concerné(s) 4 – Processus industriels relatifs à l’Energie 

Autorité compétente Direction Générale Opérationnelle Agriculture, Ressources Naturelles et 
Environnement (DGO3) – Département Permis et Autorisations (DPA) – 
Direction extérieure de Namur –Luxembourg (Fonctionnaire technique) 

Direction Générale Opérationnelle Aménagement du Territoire, 
Logement, Patrimoine et Energie (DGO4) – Direction extérieure de 
Luxembourg (Fonctionnaire délégué) 

Date et lieu de la réunion 
d’information préalable 

Le 14 juin 2012 à l’Espace 29, Avenue de la Victoire 25 à BE-6840 
Neufchâteau 

Rubriques concernées du 
permis d’environnement 

40.10.01.04.03 : parc d’éoliennes dont la puissance totale est égale ou 
supérieure à 3 MW électrique 

40.10.01.01.02 : Transformateur statique d’une puissance nominale 
égale ou supérieure à 1.500 kVA 

 

1.2 CONTEXTE DE L’ÉTUDE 

Le projet soumis à étude d’incidences vise l’implantation et l’exploitation d’un parc de douze éoliennes sur 
le territoire des communes de Neufchâteau (huit éoliennes) et de Léglise (quatre éoliennes), à hauteur de 
l’échangeur entre les autoroutes E411 et E25. 

Les douze éoliennes projetées ont une hauteur totale maximale de 150 mètres et présentent une 
puissance électrique nominale comprise entre 2 et 3,2 MW. 

Outre l’implantation et l’exploitation des éoliennes à proprement parler, le projet porte également sur la 
création de nouveaux chemins d’accès en domaine privé (et public : domaine de la DGO1) (total de 
1.505 m) et l’aménagement de chemins existants, privés et publics (total de 6.430 m), nécessaires à la 
construction et la maintenance des éoliennes. Il porte également sur la création d’une sous-station 
électrique au niveau du parc éolien, le raccordement électrique interne des éoliennes à celle-ci et le 
raccordement électrique externe de celle-ci au poste de raccordement de Neufchâteau. 

La réalisation de ce projet nécessite l’obtention d’un permis unique (permis d’urbanisme et permis 
d’environnement). Etant donné que cette demande concerne un établissement de classe 1 (puissance 
installée supérieure à 3 MW), le projet doit préalablement faire l’objet d’une étude d’incidences sur 
l’environnement. La société Electrabel a mandaté CSD Ingénieurs Conseils pour la réalisation de cette 
étude. Celle-ci porte sur l’ensemble des éléments du projet : construction et exploitation des éoliennes, 
création et aménagement des chemins d’accès, construction d’une sous-station électrique et réalisation 
du raccordement électrique, interne et externe. 
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1.3 DEMANDEUR DU PERMIS 

Dénomination ELECTRABEL s.a. 

Siège d’exploitation Boulevard Simón Bolívar, 34 - 1000 Bruxelles 

Responsable du projet Daniele Di Fiore 

Tél. 

Fax 

E-mail 

Internet 

+32 (0) 2 382 27 13 

+ 32 (0) 2 382 27 27 

daniele.difiore@electrabel.com 

www.electrabel.com 

La demande de permis unique est introduite par Electrabel s.a., société anonyme de droit belge fondée 
statutairement en 1905. Son nom actuel date de 1990, à l’issue de la fusion des sociétés Intercom, Ebes 
et Unerg. L’entreprise fait maintenant partie du groupe GDF SUEZ, l’un des premiers énergéticiens au 
niveau mondial. Electrabel est active au Benelux où l’entreprise fournit de l’électricité et du gaz naturel à 
environ 6 millions de clients. Electrabel produit également de l’électricité, dont une part à partir de sources 
renouvelables (éolien, biomasse, solaire, hydraulique). La société possède actuellement plusieurs parcs 
éoliens en Belgique, en France, en Italie et au Portugal. L’ensemble de ces parcs éoliens correspondent à 
15% de l’électricité d’origine renouvelable que produit Electrabel, ce qui équivaut à une puissance de 
800 MW. 

En Belgique, Electrabel est historiquement le plus grand producteur et fournisseur d'électricité. La société 
a développé une vingtaine de parcs éoliens, pour un total de 77 machines et une puissance installée de 
plus ou moins 140 MW. 

Le projet est issu d’un partenariat avec la société Ecopex s.p.r.l., jeune société active dans la gestion et le 
développement de projets en rapport avec la protection de l’environnement et la production d’énergie 
durable. Ecopex a développé une spécialité dans la fourniture directe d’énergie verte à des industries à 
partir des filières cogénération biogaz, éolien et hydroélectricité. Au niveau de l’éolien, Ecopex intervient 
souvent en partenariat avec des acteurs locaux et/ou des fournisseurs d’énergie. La société est titulaire de 
permis uniques pour les parcs éoliens de Gouvy et Arlon-Messancy en Province de Luxembourg. 

 

1.4 AUTEUR DE L’ÉTUDE D’INCIDENCES 

Le demandeur a notifié aux autorités pour la réalisation de l’étude d’incidences sur l’environnement le 
bureau CSD Ingénieurs Conseils s.a. Celui-ci représente en Belgique le groupe européen de conseil et 
d’ingénierie de l’environnement CSD. Il intervient sur les principales thématiques en relation avec 
l’environnement : urbanisme et aménagement du territoire, impacts et risques industriels, risques naturels, 
sols pollués, déchets, écologie, construction durable, énergie, mobilité, etc. 

CSD Ingénieurs est agréé par le Service Public de Wallonie (SPW) comme auteur d’études d’incidences sur 
l’environnement relatives à l’ensemble des catégories de projet, à savoir n°1 à 8.  

CSD Ingénieurs dispose également de l’agrément défini par l’arrêté du Gouvernement wallon du 1er juillet 
2010 relatif aux laboratoires et organismes en matière de bruit. Cela lui permet notamment de pouvoir 
effectuer les mesures et études acoustiques à réaliser dans le cadre d’une étude d’incidences. 

Les personnes suivantes ont contribué à l’élaboration de la présente étude : 

 Chef de projet : Gilles BERTRAND, ingénieur agronome 

 Co-référent : Jean-Christophe GENIS, ingénieur agronome 

 Catherine DUBOIS, docteur en sciences agronomiques et ingénierie biologique 

 Caroline DUCOBU, bioingénieur en gestion de l'environnement et aménagement du territoire 

 Frédéric HABILS, ingénieur civil des mines 

 Corentin HAUTOT, bachelier en agronomie et environnement 
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 Eric JOIRIS, biologiste 

 Benjamin LOSSEAU, bachelier en agronomie et environnement 

 Philippe LOSSEAU, ingénieur civil des constructions – architecte 

 Stéphanie SMET, géographe 

 Arnaud THIENPONT, ingénieur civil architecte 

 

1.5 PROCÉDURE 

Les parcs éoliens constituent des établissements classés au sens de l’arrêté du Gouvernement wallon du 
4 juillet 2002 arrêtant la liste des projets soumis à étude d’incidences et des installations classées (rubrique 
40.10.01.04. ‘Eoliennes ou parc d’éoliennes’). Lorsque la puissance totale projetée est égale ou supérieure 
à 3 MW électrique, ces installations sont reprises en classe 1. Dans ce cas, une étude d'incidences sur 
l'environnement doit être réalisée pour tout projet de création d’un nouveau parc éolien. 

L’étude d’incidences doit être réalisée préalablement au dépôt de la demande de permis unique par un 
auteur d’étude agréé par le Service public de Wallonie pour la catégorie de projet concernée. Dans le cas 
d’un parc éolien, il s’agit de la catégorie n°4 ‘Processus industriels relatifs à l’énergie’. Le code de 
l’environnement prévoit également l’organisation, par le demandeur, d’une réunion d’information du 
public préalablement au dépôt de la demande de permis unique. 

Après dépôt de la demande de permis auprès de l’administration d’une des communes sur le territoire 
desquelles s’étend le projet, l’instruction et la décision relatives à cette demande se déroulent selon les 
modalités définies dans le décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement et ses arrêtés 
d’application. 

Etant donné que l’implantation et l’exploitation d’un parc éolien raccordé au réseau de transport ou de 
distribution d'électricité sont considérées, en tant que liées à la production d’électricité, comme des ‘actes 
et travaux d’utilité publique’ au sens de l’article 127 du CWATUPE, l’autorité compétente pour statuer sur 
la demande de permis unique est constituée conjointement par le Fonctionnaire technique et le 
Fonctionnaire délégué des Directions extérieures concernées. La procédure décisive est limitée à maximum 
140 jours à dater de la déclaration de complétude du dossier de demande. La procédure comporte 
notamment une enquête publique de 30 jours dans les communes concernées par le projet. 

L’implantation des éoliennes en dehors d’une zone de services publics et d’équipements communautaires 
au plan de secteur peut uniquement se faire moyennant une dérogation accordée par le Fonctionnaire 
délégué (cf. Partie 2.2.1 : Plan de secteur). Cette possibilité de dérogation est rendue possible par le statut 
d’utilité publique des parcs éoliens. 

Procédures connexes 

Les travaux concernant les voiries vicinales sont soumis aux dispositions de la loi du 10 avril 1841 sur les 
chemins vicinaux. Les procédures requises en vertu de cette loi sont diligentées indépendamment de la 
procédure d’instruction de la demande de permis unique. Les travaux concernant les voiries communales 
non-vicinales (ouverture, modification ou suppression) sont quant à eux soumis à délibération du Conseil 
communal de la commune concernée (article 129 bis du CWATUPE). Celle-ci est réalisée dans le cadre de 
la procédure d’instruction de la demande de permis unique (article 96 du décret du 11 mars 1999 relatif 
au permis d’environnement). Toutefois, selon les récentes décisions des autorités compétentes, les 
dispositions mentionnées ci-dessus ne s’appliquent pas lorsque les aménagements de voiries sont de 
nature temporaire. 

Enfin, le raccordement électrique fera l'objet d'une demande de permission de voirie pour la pose de 
câbles électriques sous les voiries publiques (arrêté royal du 26 novembre 1973). 
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1.6 HORIZONS DE L’ÉTUDE 

Dans le cadre de cette étude, les horizons de référence considérés pour l’évaluation des impacts 
environnementaux sont les suivants : 

 Situation existante : 2010 à 2013 ; 

 Etat initial (réalisation du projet) : 2015 ; 

 Situation projetée : 2016. 

L’état initial est représentatif de l’ouverture des chantiers d’excavation et de construction. La situation 
projetée se réfère à l’année présumée de mise en service de l’ensemble des infrastructures projetées. 

 

1.7 PÉRIMÈTRES D’ÉTUDE 

Deux types de périmètres d’étude ont été définis dans le cadre de cette étude pour l’analyse de l’état 
initial et des incidences du projet sur l’environnement : 

 Le périmètre restreint englobe l’emprise du projet et les surfaces qui seront directement touchées 
par le projet (emprise du chantier, voies d’accès, tracé des raccordements électriques). 

 Les périmètres d’influence du projet regroupent les surfaces au sein desquelles les impacts du 
projet sur l’environnement ont une influence notable.  Ces périmètres se définissent en fonction des 
différents domaines de l'environnement étudiés, comme précisé dans le tableau suivant. Au-delà de 
ces périmètres, l’influence du projet est considérée comme étant non significative. Les périmètres 
d’influence sont définis indépendamment des limites administratives.  

Tableau 1 : Périmètres d’influence considérés pour les différents domaines de l’environnement. 

Domaine Périmètre d’influence concerné 

Sol et sous-sol Périmètre restreint 

Eaux souterraines et eaux de surface Bassins versants des eaux superficielles et souterraines concernées par le 

projet 

Air et micro-climat Périmètre restreint 

Routes significativement influencées par le trafic lié au projet 

Milieu biologique Périmètre restreint et zone d'influence potentielle du projet sur la faune 

(500 m en général, jusqu’à 10 km pour l’avifaune) 

Paysage et patrimoine Zone de visibilité du projet (cf. ci-dessous) 

Cadre bâti Périmètre restreint 

Zone de 1 km autour des éoliennes 

Infrastructures et équipements publics Périmètre restreint 

Routes significativement influencées par le trafic de projet 

Environnement sonore et vibrations Zone influencée par les émissions sonores des éoliennes 

Zone de 1 km autour des éoliennes 

Déchets Périmètre restreint 

Milieu humain et socio-économique Territoire des communes concernées par le projet 

Energie Périmètre restreint 

Contexte général wallon 

Santé et sécurité Périmètre restreint 

Zone de projection maximale de morceaux de pale en cas d’accident (350 m), 

élargie à la zone d’influence acoustique et d’ombre portée (1.000 m) 
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Concernant le paysage et le patrimoine, le périmètre d’influence est subdivisé en trois sous-périmètres, en 
fonction de l’angle de perception visuelle des éoliennes : 

 Le périmètre d’étude immédiat qui englobe les zones situées à moins de 1 km des éoliennes. Au 
sein de ce périmètre, l’effet de surplomb exercé par des structures verticales d’une hauteur de 150 m 
sera particulièrement important et se traduira par un angle de perception visuelle égal ou supérieur à 
9° en terrain plat.  

 Le périmètre d’étude rapproché qui comprend les zones situées entre 1 et 5 km des éoliennes. Au 
sein de cette zone, les éoliennes exerceront toujours un caractère dominant dans le paysage en raison 
de leur hauteur et de leur caractère dynamique. Cet effet dominant se traduit par un angle de 
perception visuelle verticale compris entre 2 et 9° (en terrain plat).  

 Le périmètre d’étude lointain qui s’étend théoriquement jusqu’à la distance de visibilité maximale 
des éoliennes. Cette distance varie en fonction des conditions topographiques et météorologiques, 
des éoliennes de 150 m de hauteur pouvant être visibles jusqu’à des distances de 25 ou 30 km par 
ciel serein et atmosphère dégagée. Au-delà d’une distance de 5 km, l’impact visuel est 
considérablement réduit et les éoliennes, malgré leur gabarit, participent passivement à la lecture du 
paysage et occupent une partie très limitée du champ de vision.  

Le  Cadre de référence pour l’implantation d’éoliennes en Région wallonne propose une formule 
mathématique pour définir le périmètre au sein duquel les incidences paysagères d’un projet éolien 
doivent être étudiées : 

R = (100 + E) x h 

où  R = rayon du périmètre d’étude 

E = nombre d’éoliennes 

h = hauteur totale des éoliennes (mât + pale) 

Dans le cas présent, cette distance est de 16,8 km (12 éoliennes de 150 m de hauteur totale). 

Au sein du périmètre de 5 à 16,8 km, la perception visuelle verticale des éoliennes sera comprise 
entre 1,7 et 0,5° en terrain plat. 

 

1.8 SOURCES D’INFORMATIONS ET CONTENU 

Cette étude a été réalisée sur la base d'investigations de terrain menées entre 2011 et 2013, ainsi que sur 
des documents et données existants. Elle a notamment été établie en tenant compte des documents 
suivants : 

 Electrabel, Ecopex, Tractebel Engineering et GS³ Architectes Associés, Plans provisoires de la demande 
de permis unique et ses annexes, 2013. 

 Tractebel Engineering, Etude de vent (Wind Assistance EBL RGB, Parc éolien de Neufchâteau, 
Estimation du productible pour des éoliennes de type V112, MM100 et 3.2M114 avec bridage 
acoustique et bridage chauves-souris), 05.09.2013. 

D’autres sources d’informations sont indiquées dans les chapitres concernés de l’étude. 

La forme et le contenu minimum de l'étude d'incidences sont déterminés à l'annexe VII du Code Wallon 
de l’Environnement. 

Le présent document est également structuré sur la base du ‘Guide méthodologique pour l’évaluation des 
incidences sur l’environnement – Projet de parc éolien’ élaboré par la DGO3. 
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2. SITUATION DE FAIT ET PLANOLOGIQUE DU SITE D’ÉTUDE 

2.1 SITUATION DE FAIT 

Le projet soumis à étude d’incidences vise l’implantation et l’exploitation d’un parc de douze éoliennes sur 
le territoire des communes de Neufchâteau (huit éoliennes) et de Léglise (quatre éoliennes). Il s’organise 
selon deux lignes courbes, situées de part et d’autre du côté sud de l’échangeur entre les autoroutes E411 
et E25. 

Le projet s’insère entre les villages de Massul, Lahérie, Mon Idée, Namoussart et Maisoncelle. 

Les parcelles concernées par l’implantation des éoliennes sont occupées par l’activité agricole et sylvicole.  

Outre les infrastructures autoroutières et les noyaux d’habitats, la situation existante de fait au niveau du 
projet se caractérise par la présence d’un ensemble hétérogène et discontinu de zones boisées, dont une 
partie correspond à des cultures intensives de résineux (sapins de Noël), évolutives à court terme. 

 Voir CARTE n°1a : Localisation du projet 

 Voir CARTE n°1b : Vue aérienne du site 

 

2.2 SITUATION PLANOLOGIQUE 

2.2.1 Plan de secteur 

Les parcelles concernées par l’implantation des éoliennes et de la sous-station électrique sont reprises en 
zone agricole au plan de secteur, sauf pour l’éolienne n°10 dont la parcelle est en zone forestière. 

Dans un rayon de 1 km autour des éoliennes projetées, les autres affectations rencontrées du plan de 
secteur sont des portions de zones d’habitat à caractère rural (villages de Massul, Lahérie, Mon Idée, 
Namoussart et Maisoncelle), des zones forestières (bois du Chênet, bois Ramon et peuplements de part et 
d’autre des autoroutes E411et E25) ainsi que des zones d’espaces verts remplissant l’espace intérieur de 
l’échangeur entre les deux autoroutes.  

 Voir CARTE n°2 : Plan de secteur 

L’article 35 du CWATUPE stipule que «la zone agricole est destinée à l’agriculture au sens général du 
terme. Elle contribue au maintien ou à la formation du paysage. Elle ne peut comporter que les 
constructions indispensables à l’exploitation et le logement des exploitants. […] » et l’article 36 précise 
que « la zone forestière est destinée à la sylviculture et à la conservation de l’équilibre écologique. Elle 
contribue au maintien ou à la formation du paysage. Elle ne peut comporter que les constructions 
indispensables à l’exploitation, à la première transformation du bois et à la surveillance des bois. […] ». 

L’article 127 §3 de ce même Code précise cependant que pour des actes et travaux d’utilité publique, le 
permis peut être accordé en s’écartant du plan de secteur, à condition notamment que ceux-ci «soit 
respectent, soit structurent, soit recomposent les lignes de force du paysage». 

La production d'électricité verte à partir de l'énergie éolienne peut, de manière générale, être considérée 
comme une activité d'utilité publique ou d'intérêt général, au sens du CWATUPE, à condition que les 
éoliennes soient raccordées aux réseaux de transport ou de distribution d'électricité. A ce titre, elles 
peuvent être implantées en zone agricole ou forestière par dérogation aux affectations prévues au plan de 
secteur.  

Il appartiendra au Fonctionnaire délégué d’apprécier dans le cadre de l’examen de la demande de permis 
si les conditions permettant l’octroi de cette dérogation sont remplies. 
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2.2.2 Outils de planification territoriale en matière d’implantation d’éoliennes 

2.2.2.1 Cadre de référence pour l’implantation d’éoliennes en Région wallonne 

Le ‘Cadre de référence pour l’implantation d’éoliennes en Région wallonne’, approuvé par le 
Gouvernement wallon le 21 février 2013 et modifié par décision du Gouvernement wallon le 11 juillet 
2013, est un document synthétisant les orientations stratégiques en matière de développement de projets 
éoliens sur le territoire régional. Il est le deuxième document de ce type depuis la sortie du premier Cadre 
de référence en 2002. Il n’a pas valeur réglementaire, mais « contient des orientations propres à encadrer 
l’implantation des éoliennes d’une puissance supérieure à 100 kW en Wallonie ». 

Le Cadre de référence est présenté comme étant « l’outil guide pour la période transitoire », dans 
l’attente de l’adoption d’un cadre décrétale et d’une cartographie positive de zones de développement 
éolien. 

Les orientations du Cadre de référence sont décrites dans le tableau suivant, en distinguant les versions du 
21 février 2013 et du 11 juillet 2013. En effet, les dispositions relatives à la période transitoire de la 
version du 11 juillet 2013 ne précisent pas clairement le régime auquel sont soumis les projets ayant fait 
l’objet d’une réunion d’information préalable avant le 21 février 2013, comme c’est le cas du projet objet 
de la présente étude. Selon les informations obtenues par l’auteur d’étude, ces projets seraient soumis aux 
critères de la version du 21 février 2013. 

Ces orientations sont prises en compte dans la présente étude en tant que critères pour l’évaluation des 
incidences du projet sur l’environnement.  

Tableau 2 : Synthèse des principales options du Cadre de référence. 

Principe Options 

Territoires exclus  Zones d’habitat et d’habitat à caractère rural au plan de secteur. 

 Zones de parc au plan de secteur. 

 Zones naturelles au plan de secteur. 

 Zones forestières du plan de secteur à l’exception des zones pauvres en biodiversité et 

constituées de plantations de résineux à faible valeur biologique (celle-ci étant 

déterminée par l’étude d’incidences en tenant compte des espèces communautaires 

protégées par la loi sur la conservation de la nature sensibles aux éoliennes), à 

condition de réaliser des mises à blancs de manière à conserver un milieu ouvert autour 

de l’éolienne dont la surface sera déterminée par l’étude d’incidences, dès lors que les 

éoliennes qui y sont situées sont établies en continuité d’un parc existant ou d’un 

projet de parc situé en dehors de la zone forestière. 

 ZACC affectées à l’habitat en application de l’article 33 du CWATUPE. 

 Zones de loisirs comportant de l’habitat en application de l’article 29, alinéa 2 du 

CWATUPE. 

 Territoires sous statuts de protection au sens de la loi sur la conservation de la nature. 

 Sites classés ou inscrits sur la liste de sauvegarde au sens de l’article 185 du CWATUPE. 

 Zones d’activité économique, à l’exception des parcelles déjà mise en œuvre et pour 

autant que les activités présentes dans la ZAE ne soient pas mises en péril. Les 

éoliennes  ne seront autorisées qu’à l’issue d’une évaluation spécifique du risque pour 

les personnes et les biens. En cas d’implantation d’éoliennes dans un périmètre de 200 

m autour des ZAE, l’intercommunale de développement économique concernée sera 

interrogée sur ses intentions d’extension. 

Confort visuel et 

acoustique  

Pour le grand éolien (puissance unitaire > 1MW) : 

Version du 21.02.2013 : la distance à l’habitat s’élève à minimum 3 fois la hauteur 

totale des éoliennes et la norme de bruit à l’immission est de 45 dB(A) à l’extérieur 

des habitations.  

Tout en privilégiant l’implantation à minimum 3 fois la hauteur des éoliennes, ces 

deux options peuvent être modulées (tout en maintenant une distance de minimum 
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Principe Options 

400 m) dans les cas suivants : 

o le bruit ambiant dépasse déjà 45 dB(A) avant l’implantation du parc 

éolien ; 

o des garanties d’insonorisation ou un accord entre le porteur de projet, 

le propriétaire et les habitants figurent au dossier d’habitations 

concernées. 

Version du 11.07.2013 : la norme de bruit à l’immission est conforme aux 

conditions sectorielle et : 

- la distance à la zone d’habitat s’élève à minimum 4 fois la hauteur totale des 

éoliennes ; 

- la distance aux habitations hors  zone d’habitat pourra être inférieure à 4 fois la 

hauteur totale des éoliennes (et sans descendre en-dessous de 400 mètres) pour 

autant qu’elle tienne compte de l’orientation des ouvertures et des vues, du 

relief et des obstacles visuels locaux comme la végétation arborée ainsi que la 

possibilité de mesures spécifiques pour amoindrir ces impacts (écran, etc.). De 

même, cette distance minimale pourra avoisiner le plancher de 400 mètres dans 

les cas suivants : 

o en cas de bruit de fond important avant l’implantation du parc éolien, 

dans les conditions fixées par les conditions sectorielles ; 

o lorsque des garanties d’insonorisation, pour les habitations déjà 

construites concernées, figurent au dossier de demande de permis. 

Ces distances s’appliquent également aux zones d’habitat non urbanisées. 

L’effet stroboscopique ne doit pas être supérieur à 30 heures par an et 30 min par jour. 

Exploitation optimale 

du gisement éolien 

Les projets se basent sur un dimensionnement permettant d’exploiter le gisement éolien de 

manière optimale. 

Les exploitants d’un parc éolien de plus de 15 ans sont invités à considérer une mise à 

niveau des éoliennes aux derniers standards en matière de puissance et de qualité des 

machines. 

L’étude d’incidences intègre les connaissances en matière de potentiel vent et comprendra 

une étude de vent spécifique au site.  Elle analyse les alternatives en matière de puissance 

et de type d’éoliennes considérées. 

L’étude d’incidence examine l’opportunité énergétique de placer un système de dégivrage 

(détection + réchauffement) des pales afin d’éviter une mise à l’arrêt trop fréquente d’une 

éolienne. 

Paysage Les parcs se composant d’un minimum 5 éoliennes seront prioritaires ; si des parcs éoliens 

de plus petite taille doivent être envisagés, ils seront autorisés dans le souci de limiter le 

mitage de l’espace et pour autant qu’ils ne réduisent pas le potentiel global de la zone. 

L’extension des parcs existants et l’implantation des nouveaux parcs à proximité des 

infrastructures structurantes sont privilégiés. 

Les parcs plus importants et moins nombreux seront préférés aux petites unités 

démultipliées. 

En matière de balisage, les parcs sont conçus selon les techniques les plus adaptées aux 

spécificités wallonnes. Des solutions alternatives fonctionnement permanent de flashes 

intermittents sont systématiquement analysées et mises en œuvre si elles se révèlent 

possibles. 

Les distances de garde aux infrastructures et équipements seront respectées et confirmées 

dans un avis motivé (au regard de la sécurité) de l’instance en charge de ladite 

infrastructure.   

Dans les cas d’implantations proches d’une infrastructure utilisée pour des besoins 

humains, à une distance inférieure à la hauteur totale de l’éolienne (mât et pale inclus), les 

études d’incidences intègrent une étude de risque : une référence à une étude de risque 

réalisée à l’échelle du territoire wallon par le gestionnaire de l’infrastructure et relative aux 
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Principe Options 

impacts humains éventuels spécifiques à cette infrastructure si possible. A défaut, une 

étude de risque local sera menée dans le cadre de l’étude d’incidences.  

Lignes de force du 

paysage 

Composer des paysages éoliens de qualité par l’identification et l’analyse préalable des 

lignes de force du paysage : composer dans et avec le paysage : 

- lignes de force de premier ordre les plus permanentes du territoire, c’est-à-dire 

celles du relief.  

- lignes de force de second ordre, des structures secondaires du relief peuvent 

constituer des lignes de force. 

- dans certains cas, des infrastructures structurantes peuvent être prises en compte 

comme lignes d’appui. 

Les études d’incidences identifient et analysent au préalable les lignes de force du paysage. 

Les parcs éoliens dans 

le  paysage 

Pas de composition passe-partout mais : 

- Site présentant une ligne de force clairement lisible : celle-ci constitue une ligne 

d’appui que l’ordonnancement du parc éolien peut souligner.  

- Site caractérisé par de nombreuses lignes de force : il peut être tenté de leur faire 

écho à travers la disposition des éoliennes. 

- Absence de ligne de force : une composition simple (en alignement selon une 

disposition géométrique). 

L’étude d’incidences sur l’environnement veillera à étudier la question de la visibilité du 

parc éolien depuis un point de vue remarquable ou d’un bien patrimonial. 

La composition des 

parcs éoliens 

 Sur site bombé, en sommet d’ondulation et le plus souvent linéaire : implantation 

linéaire (non automatiquement rectiligne) suivant la ligne de partage des eaux + 

ordonnancement précis des mâts et continuité d’une courbe régulière ; 

 En zone plane : la composition plus libre, mais appui sur les structures du 

territoire ; 

 Sur de larges espaces plans sans grande structure territoriale : composition  

géométrique à trame orthogonale permettant l’implantation de parcs importants 

dont on pourra percevoir clairement l’ordonnancement ; 

 En appui d’une grande infrastructure comme un canal : un alignement rectiligne 

pourra s’imposer. 

La composition du parc éolien doit être lisible depuis le sol, c’est-à-dire que les lignes 

d’implantation doivent être simples et régulières, les intervalles entre les alignements 

suffisants pour permettre la lisibilité dans le paysage. 

L’implantation sur 1 ou 2 lignes renforce les lignes de force de du paysage. 

L’inter-distance entre les éoliennes doit être régulière. 

Lorsque le parc est d’une grande taille ou lorsque les inter-distances entre éoliennes 

n’atteignent pas une distance équivalente à 7 fois le diamètre de l'hélice dans l'axe des 

vents dominants et 4 fois ce même diamètre à la perpendiculaire de l'axe des vents 

dominants), une étude d’effet de parc doit être réalisée.  

L’implantation en un seul parc, aux inter-distances régulières, permet de caler le projet sur 

la ligne d’horizon. 

Au niveau des caractéristiques des éoliennes : 

- une harmonie entre mâts, nacelles et pales ; les mâts tubulaires d’une seule 

couleur sont préconisés ; 

- privilégier des tailles et des profils identiques au sein d’un même parc : aspect 

semblable, distance au sol homogène, vitesse de rotation similaire, ...  

Inter-distance et 

covisibilité 

L’étude d’incidences sur le paysage se fera sur base de la globalité du périmètre de 

covisibilité de minimum 9 à 11 km autour du projet envisagé selon la formule : 

R = (100 + E) x h où  R = rayon de l’aire d’étude 

 E = nombre d’éoliennes 

 h = hauteur totale d’une éolienne à l’apogée 
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Principe Options 

La structure du parc en projet doit tenir compte de celle du parc voisin, et les incidences 

visuelles, les situations de covisibilité doivent être clairement analysées (sur une distance de 

9 km).  

Sauf lorsque les éoliennes sont implantées le long des autoroutes, une référence indicative 

à une inter-distance minimale de 4 à 6 km, en fonction des résultats de l’étude d’incidence, 

sera prise en considération. 

Un angle horizontal minimal sans éoliennes doit être préservé pour chaque village ; celui-ci 

sera d’au moins 130°, sur une distance de 4 km.  Une analyse de l’encerclement des 

villages sera réalisée sur 9 km. 

Obligation de simulation visuelle des projets de parc dans les EIE.   

Obligation de délimitation cartographique du périmètre de visibilité de chaque champ. 

Chantier, fin 

d’exploitation et 

remise en état des 

lieux 

Les routes et les chemins existants aussi bien pour l'acheminement du matériel et pour 

l'entretien seront utilisés de façon privilégiée.  

Après travaux de montage des éoliennes, seules les zones nécessaires à l'exploitation de 

celles-ci sont maintenues. Les autres parcelles sont remises en état, en concertation avec les 

propriétaires et les exploitants agricoles. Les voiries communales sont remises en l’état 

d’avant le chantier lié au parc éolien, sauf si les travaux d’aménagement peuvent être 

utilisés ultérieurement par la commune. La remise en état se fera donc en concertation 

avec les communes concernées. Un état des lieux des voiries communal est dressé avant et 

après les travaux. 

Les travaux de réalisation et de remise en état des tranchées, cheminements, aires de 

montage et de travail, ainsi que l'enfouissement des câbles à grande profondeur sont 

effectués avec le plus grand soin. Une attention particulière est apportée aux écoulements 

naturels, au maintien et à la restauration du réseau de drainage des parcelles. 

Tout le matériel présentant un risque de pollution du sol ou des eaux est entreposé sur une 

aire étanche permettant de récolter les fuites éventuelles. Les substances polluantes 

récoltées sont éliminées conformément à la législation en vigueur. 

L’exploitant d’une éolienne est responsable de son démantèlement et de la remise en état 

du site à la fin de l’exploitation. Il incombe au propriétaire des éoliennes d’effectuer le 

démontage de toutes les parties situées à l’air libre, et de retirer les fondations, à tout le 

moins jusqu’à une profondeur permettant le bon exercice des pratiques agricoles. 

Biodiversité Le protocole de comptage sera préférentiellement appliqué par les bureaux d’étude.  

Les sites permettant d’implanter des projets sans impacts pour la biodiversité sont 

privilégiés. 

En cas d’impact probable d’un projet sur les espèces et habitats protégés au sens des 

directives européennes, celui-ci intègrera des mesures d’atténuation des impacts.  

En cas d’impact significatif du projet sur les espèces et habitats protégés au sens des 

directives européennes auquel les mesures d’atténuation ne permettent pas de répondre, 

les alternatives d’implantation d’un projet similaire sont étudiées.  

À défaut d’alternative, le projet peut être conditionné à la mise en œuvre de mesures de 

compensations, si elles présentent un caractère proportionné. À cette fin l’évaluation des 

incidences propose les mesures compensatoires déterminées selon une méthodologie 

qu’elle décrit ; laquelle s’appuie sur les études existantes en la matière et le cas échéant sur 

un canevas-type du SPW Wallonie. Ces mesures sont intégrées à la demande de permis.  

Les éventuelles mesures de compensation répondent aux caractéristiques suivantes : 

- Concerner la ou les espèce(s) et/ou habitat(s) pour lequel l’impact a été identifié ; 

- Contrebalancer les dégâts occasionnés ; 

- Respecter dans la mesure du possible un principe de proximité lorsque cela se 

justifie ; 

- Etre accompagnées d’un cahier des charges clair et précis pour la mise en œuvre ; 

- Etre opérationnelles au moment où l’impact négatif devient effectif, en général 
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Principe Options 

avant l’implantation des éoliennes.  

Les éléments permettant de garantir  juridiquement l’accès au foncier nécessaire pour 

mettre en œuvre les mesures de compensation devront être joints au dossier. L’impact des 

mesures de compensation sur la surface agricole utile sera limité à ce qui est strictement 

nécessaire et proportionné dans le cadre des options évoquées ci-dessus. 

Participation Dès lors qu’une demande leur est faite, les développeurs éoliens permettent la participation 

financière dans leur projet de parc des communes et/ou des intercommunales, ainsi que 

des coopératives citoyennes avec ancrage local et supra-local.  

Par ailleurs, les communes pourront envisager différentes modalités de participation 

(financière ou en nature) et via création d’une association de projets, recours à une 

intercommunale, participation à une société exploitante. 

La participation financière pourra prendre la forme d’une structure de capital mixte ou 

d’une structure à capital séparé avec cession d’une ou de plusieurs éoliennes par le porteur 

de projet, selon les recommandations suivantes :  

L’appel à participation financière dans le projet des communes où le projet est situé, des 

communes limitrophes et des coopératives sera évoqué au plus tard lors de la réunion 

d’information préalable du projet éolien.  

Pour autant qu’une demande leur soit faite en ce sens, les développeurs éoliens ouvriront 

le capital du projet à participation à hauteur de cette demande, sans toutefois que cette 

obligation ne les lie au-delà des seuils suivants : 

- 24,99% du projet pour les communes (communes, intercommunales, CPAS) ; 

- 24,99%  du projet pour les coopératives agréées CNC ou à finalité sociale ayant 

la production d’énergie renouvelable dans leur objet social. 

Les développeurs s’adresseront en priorité aux communes sur lesquelles le projet éolien est 

situé. De la même manière, ils s’adresseront en priorité aux coopératives ayant un ancrage 

local. Pour un projet éolien donné, si l’un des acteurs pouvant bénéficier de l’ouverture à la 

participation évoquée ci-dessus développe lui-même un projet concurrent sur un même site 

d’implantation, il doit renoncer à son droit à la participation. 

Les développeurs et les candidats à la participation sont encouragés à développer des 

modalités visant une gestion optimale de leur collaboration.  

Un « development fee » (prix de revente du permis éolien) raisonnable est octroyée au 

promoteur, il correspond à la somme de tous les frais de développements à prix coûtant 

multiplié par un facteur de risque.  

Afin de favoriser une mutualisation des risques et des coûts, les investisseurs dans les 

projets éoliens sont encouragés à se regrouper et à planifier leurs investissement sur du 

moyen terme, dans le but notamment de permettre la mise en place de portefeuille de 

projets et de solliciter des prêts bancaires à taux réduits auprès des institutions 

européennes. 

Gestion foncière Les développeurs et les propriétaires fonciers, communes ou particuliers, sont encouragés à 

prévoir des indemnités raisonnables pour l’implantation des éoliennes. 

Retombées socio-

économiques 

Les développeurs éoliens sont encouragés à tenir compte des retombées socio-

économiques régionales et locales dans leur projet éolien, sur l’ensemble de la chaîne de 

valeur ajoutée de la filière éolienne.  

Les études d’incidence développent un point spécifique à ce sujet dans le chapitre socio-

économique. 

Mesures d’efficience 

procédurale et base 

de données 

Les promoteurs et l’administration communiquent à la DGO4 énergie en collaboration avec 

la CWaPE les données relatives aux différentes phases du projet (réunion d’information 

préalable, décision sur demande de permis, recours, construction, exploitation). La DGO4 

énergie, en collaboration avec la CWaPE,  en assure le suivi statistique, la publication et la 

transmission aux différentes instances impliquées dans la prise de décision (DGTA, 

Commune, …). 

Les exploitants transmettent à la DGO4 énergie en collaboration avec la CWaPE, au 
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Principe Options 

minimum 2 fois par an les données relatives au productible éolien réel par parc. 

Outre la séance d’information préalable, il est conseillé au promoteur de communiquer 

informellement l’état d’avancement de son projet et son évolution tout au long de l’étude 

d’incidences. Afin d’assurer la transparence sur le bon fonctionnement du parc éolien vis-à-

vis des acteurs locaux, les exploitants publient au minimum une fois par an dans la presse 

locale la production d’électricité réelle du parc éolien. 

Période transitoire Le nouveau cadre de référence éolien est immédiatement applicable. 

Version du 21.02.2013 :  

- Tout projet pour lequel une demande de permis a déjà été déposée avec accusé 

de réception complet devra répondre aux critères du Cadre de référence éolien de 

2002. 

- Néanmoins, les demandes de permis dont la réunion d’information préalable s’est 

tenue avant l’entrée en vigueur du cadre ne sont pas tenues de respecter le 

protocole de comptage. 

Version du 11.07.2013 :  

- Tout projet pour lequel une demande de permis a été déposée et déclarée 

complète et recevable avant la date d’adoption du cadre du 21 février 2013 

pourra répondre aux  critères du Cadre de référence éolien de 2002. 

- Néanmoins, les demandes de permis dont la réunion d’information préalable s’est 

tenue avant l’entrée en vigueur du cadre du 21 février 2013 ne sont pas tenues 

de respecter le protocole de comptage. 

- Tout projet pour lequel, entre le 21 février 2013 et la date d’adoption du présent 

cadre 

o une demande de permis a été déclarée complète et recevable 

o une réunion d’information préalable s’est tenue 

pourra répondre aux  critères du Cadre de référence du 21 février 2013. 

 

2.2.2.2 Cartographie positive des zones favorables à l’implantation d’éoliennes  

Les critères du Cadre de référence ont été traduits en un projet de cartographie positive des zones 
favorables à l’implantation d’éoliennes et disposant d’un potentiel de vent suffisant par Gembloux Agro-
BioTech de l’Université de Liège. Ce document propose également un découpage de la Wallonie en lots, 
avec une estimation du productible éolien pour chacun de ceux-ci. 

Une première version du projet de cartographie traduisait les critères de la version du 21 février 2013 du 
Cadre de référence et proposait un découpage en lots visant à développer le ‘grand éolien’ à concurrence 
de 4.500 GWh/an ; ce qui correspondait à l’objectif que s’était fixé le gouvernement wallon en août 2011. 

Suite à une consultation préalable des communes et à une évaluation environnementale, ainsi qu’à la 
modification du Cadre de référence, une nouvelle version du projet de cartographie a été établie1. Elle 
traduit les critères de la version du 11 juillet 2013 du Cadre de référence et propose un découpage en lots 
visant à développer le ‘grand éolien’ à concurrence de 3.800 GWh/an ; ce qui correspond au nouvel 
objectif que s’est récemment fixé le gouvernement wallon (cf. Partie 4.4 : Energie et climat). Cette 
deuxième version du projet de cartographie fera l’objet d’une consultation et d’une enquête publique à 
court terme. Suite à celles-ci, une version définitive sera adoptée. Actuellement, la portée réglementaire 
ou indicative qui sera donnée à cette cartographie est inconnue de l’auteur d’étude. 

Dans le cadre de la présente étude, les deux versions du projet de cartographie sont prises en compte en 
tant que données indicatives pour l’évaluation des incidences du projet sur l’environnement. 

                                                      
1
 Dossier méthodologique relatif à l’élaboration d’une carte positive de référence traduisant le cadre actualisé, associée à un 

productible minimal par lot permettant de développer le grand éolien en Wallonie à l’horizon 2020, Gembloux Agro-BioTech – 

ULg, 11 juillet 2013. 
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La méthodologie utilisée pour le projet de cartographie est structurée en trois grandes étapes : 

1. Délimitation de la zone favorable, regroupant  les  parties  du territoire qui sont à la fois (I) 
exemptes de contraintes d’exclusion, (II) dépourvues de mâts existant et (III) qui présentent un 
potentiel vent valorisable.  

2. Estimation,  au  sein  de  cette  zone  favorable,  du  potentiel productible global, en imposant le 
respect de différents critères liés (I) au non encerclement des zones d’habitat du plan de secteur, 
(II) à l’inter-distance minimale entre champs éoliens et (III) à la limitation de la taille de champs 
éoliens.  

3. Découpage  de  l’ensemble  du  territoire  en  lots  contigus  et estimation  du  potentiel  
productible  pour  chaque  lot. 

 

Figure 1 : Schéma décrivant les traitements permettant de produire les couches cartographiques 

relatives aux zones de contraintes et aux zones favorables, ainsi que d’estimer le productible 

global (source : GxABT - ULg, 2013). 

La  couche  cartographique  relative  aux  contraintes opère un découpage du territoire en trois 
catégories : 

 Zones de contrainte  d’exclusion  intégrale : présence d’au moins une contrainte d’exclusion 
intégrale, qui entraîne le retrait des surfaces concernées de la zone favorable (zones blanches sur 
la carte de la figure suivante). 

 Zones de contrainte d’exclusion partielle : présence d’au moins une contrainte d’exclusion 
partielle et absence de contrainte d’exclusion intégrale (zones vert pâle sur la carte de la figure 
suivante).  Les contraintes d’exclusion partielle relèvent de considérations qui n’entraînent  pas  
obligatoirement  l’exclusion  de  parcs  éoliens. Cependant  l’acceptation  de  ceux-ci  nécessite  
une  analyse  plus approfondie, au cas par cas (au stade de l’étude des incidences sur 
l’environnement) ; 

 Zones avec absence de contrainte : absence de toute contrainte d’exclusion (zones vert foncé sur 
la carte de la figure suivante). 

La carte du 11 juillet 2013 relative aux lots et aux zones favorables à l’implantation de nouveaux parcs 
éoliens est reprise à la figure suivante. En l’état actuel, l’auteur d’étude ne dispose que d’une version à 
destination de la presse, à l’échelle de la Région wallonne. Ainsi, pour une analyse plus précise à l’échelle 
du site objet de la présente étude, la carte du 28 février 2013 est utilisée.  
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Figure 2 : Carte des lots croisée avec la carte des zones favorables (source : SPW et ULg-GxABT, 

11 juillet 2013). 

Selon le projet de cartographie du 28 février 2013, le projet éolien se situe au sein de la zone favorable, 
en regroupant plusieurs petites zones identifiées comme avec absence de contrainte d’exclusion (cf. figure 
suivante). Il est implanté au sein du lot n°41 pour lequel un productible total de 38 GWh/an est attendu, 
sans qu’aucun parc éolien existant ne soit actuellement recensé. 

En raison de la prise en compte de distances de garde minimales aux habitations plus importantes (cf. ci-
dessus), le projet de cartographie du 11 juillet 2013 est susceptible de présenter, au niveau du site éolien, 
des zones favorables légèrement moins étendues. Dans cette version du projet de cartographie, ce dernier 
est compris au sein du lot n°25, qui présente sensiblement les mêmes limites que le lot n°41 de la version 
du 28 février 2013, pour lequel un productible total de 83 GWh/an est attendu. 

Site éolien 
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Figure 3 : Localisation du site éolien étudié sur le projet de cartographie positive des zones favorables 

à l’implantation d’éoliennes (Source : SPW et ULg-GxABT, 21 février 2013). 

 

2.2.3 Autres outils et dispositions en matière d’aménagement du territoire 

Outre les trois principaux outils en matière d’aménagement du territoire actuellement à considérer dans le 
cadre de l’implantation d’un parc éolien (plan de secteur, cadre de référence et cartographie positive des 
zones favorables), il y a également lieu d’examiner la situation du projet par rapport à d’autres outils et 
dispositions en vigueur. 

Tableau 3 : Autres outils et dispositions en matière d’aménagement du territoire. 

Outil Eléments à considérer 

Echelle supra-régionale 

Convention 

européenne du 

paysage 

La Belgique a signé la Convention européenne du paysage de Florence, le 20 octobre 2000. La 

Convention a pour objet « de promouvoir la protection, la gestion et l’aménagement des 

paysages européens et d’organiser la coopération européenne dans ce domaine. […] En 

adhérant aux principes et aux objectifs de la Convention, les Parties contractantes s’engagent, 

dans le respect du principe de subsidiarité, à protéger, gérer et/ou aménager leurs paysages 

par l’adoption de toute une série de mesures, générales ou particulières. »2 

S’inscrivant dans le contexte de la Convention de Florence, le Service public de Wallonie a 

confié à la Conférence Permanente du Développement Territorial (C.P.D.T) « l’approche du 

patrimoine paysager qui a conduit à l’élaboration d’une cartographie des territoires paysagers 

identifiant et caractérisant les paysages wallons et l’identification de paysages patrimoniaux à 

protéger»3. 

                                                      
2
 Source : La Convention européenne du paysage. Conseil de l’Europe. Division de l’Aménagement du Territoire, de la Coopération 

et de l’Assistance technique. Secrétariat de la Convention européenne du paysage. Décembre 2001. 
3
 Source : La lettre de la C.P.D.T, 03 mars 2003, p 9. 
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Outil Eléments à considérer 

Une carte des territoires paysagers wallons a été publiée par la CPDT en 2004. Elle permet de 

caractériser les différents paysages wallons. 

Une carte des paysages patrimoniaux à protéger a été établie en 2006 par le SPW et 

l’Université de Liège (Agro Bio-Tech Gembloux). Elle a été actualisée en 2013 dans le cadre du 

travail sur les zones favorables à l’implantation d’éoliennes. Elle n’a pas valeur réglementaire 

mais elle constitue un outil d’aide à la décision.  

Des Atlas des Paysages de Wallonie sont également en cours de réalisation par la CPDT  

(quatre territoires sont déjà publiés). ‘Ils s’inscrivent dans la continuité de ces travaux et 

trouvent leur origine dans les échanges d’expériences prônés par la Convention européenne 

du paysage’4.  

La situation du projet par rapport aux deux premières cartes est analysée au chapitre 4.6 : 

Paysage et patrimoine. Par contre, le projet ne se situe pas dans l’un des ensembles paysagers 

déjà étudiés par les atlas. 

Echelle régionale 

Schéma de 

développement de 

l’espace régional 

(SDER) 

Le SDER, approuvé par le Gouvernement wallon en mai 1999, est un document d’orientation 

en matière de développement et d’aménagement du territoire. 

Ce document recommande notamment de « favoriser l’utilisation rationnelle de l’énergie et la 

production des énergies renouvelables. […] L’utilisation rationnelle d’énergies renouvelables 

implique notamment le développement de l’énergie éolienne. La production d’énergie 

renouvelable n’est pas exempte de nuisances environnementales et paysagères. La localisation 

et la mise en œuvre de ces nouvelles formes de production d’énergie tiendront donc compte 

de critères non seulement environnementaux, mais également paysagers. Etant donné ces 

impacts, il faut à tout prix éviter la politique du coup par coup, et procéder à une réflexion 

globale et préalable. » 

Echelle supra-communale 

Parcs naturels Les communes de Neufchâteau et Léglise font parties du Parc naturel Haute-Sûre – Forêt 

d’Anlier. 

Un Parc naturel a pour mission de protéger le patrimoine (naturel, culturel, bâti) tout en 

assurant le bien-être de la population et le développement économique de la région. 

Groupe d’Action 

Locale (GAL) 

La commune de Léglise fait partie du Groupe d’Action Locale Haute-Sûre – Forêt d’Anlier, dont 

les objectifs sont, entre autres, le développement touristique du territoire et la valorisation du 

patrimoine culturel en partenariat avec Parc naturel Haute-Sûre – Forêt d’Anlier. 

La Commune de Neufchâteau ne fait pas partie d’un Groupe d’Action Locale. 

Contrat de rivière Le site d’implantation du projet se situe partiellement sur le territoire du Contrat de rivière 

Semois-Chiers qui réunit, depuis 2009, les Contrats de rivière Semois-Semoy et Ton-Messancy. 

Le Contrat de rivière mène principalement des actions en lien avec le paysage, l’agriculture, la 

pêche et le tourisme. 

Echelle communale 

SSC La commune de Léglise a entamé la réalisation d’un Schéma de Structure Communal (SSC), 

mais aucun document n’est approuvé à ce jour. 

La commune de Neufchâteau ne dispose pas d’un SSC. 

RCU Les communes de Léglise et Neufchâteau ne disposent pas d’un Règlement Communal 

d’Urbanisme. 

CCATM Les communes de Léglise et de Neufchâteau disposent d’une Commission consultative 

communale d'aménagement du territoire et de la mobilité (CCATM). 

PCDN Les communes de Léglise et Neufchâteau ne disposent pas d’un Plan Communal de 

Développement de la Nature. 

PCDR La Commune de Neufchâteau dispose d’un Programme Communal de Développement Rural 

(PCDR), approuvé en 2009. Ses objectifs concernent la qualité de vie des habitants, le milieu 

                                                      
4
 Source : Atlas des Paysages de Wallonie, C.P.D.T, 2007. 
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Outil Eléments à considérer 

naturel et le patrimoine, le tourisme, le développement économique, etc., en relation avec le 

caractère rural du territoire. 

La Commune de Léglise dispose également d’un PCDR qui vise, entre autres, la mise en valeur 

du patrimoine naturel, bâti et humain pour conserver un cadre de vie de qualité et une identité 

territoriale. 

RGBSR Aucun périmètre n’est soumis au Règlement général sur les bâtisses en site rural dans un rayon 

de 5 km autour du projet. 

ZPU Aucune Zone protégée en matière d’urbanisme n’est recensée dans un rayon de 5 km autour 

du projet. 

PCA Deux Plans communaux d’aménagement sont d’application dans un rayon de 5 km autour du 

projet (un à Neufchâteau et un à Longlier) et un PCA y est en cours d’élaboration (zone 

d’activité économique à Longlier). 
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3. DESCRIPTION DU PROJET 

3.1 INTRODUCTION 

Le projet soumis à étude d’incidences vise l’implantation et l’exploitation d’un parc de douze éoliennes sur 
le territoire des communes de Neufchâteau (huit éoliennes) et de Léglise (quatre éoliennes), Province du 
Luxembourg. Il s’insère entre les villages de Massul, Lahérie, Mon Idée, Namoussart et Maisoncelle. 

Le projet s’organise selon deux lignes courbes, situées de part et d’autre du côté sud de l’échangeur entre 
les autoroutes E411 et E25, en forme de calice. Chacune des lignes comporte six éoliennes. 

 Voir CARTE n°1a : Localisation du projet 

Les éoliennes projetées ont une hauteur maximale de 150 m en bout de pale et développent une 
puissance nominale unitaire comprise entre 2 et 3,2 MW. Le modèle précis qui serait installé en cas 
d’octroi du permis n’ayant pas encore été défini précisément par le demandeur au stade actuel du projet, 
l’étude d’incidences envisage différents modèles caractéristiques de cette gamme de puissance.  

La puissance installée du parc sera donc comprise entre 24 et maximum 38,4 MW.  

Outre l’implantation et l’exploitation des éoliennes proprement dites, le projet porte également sur les 
travaux connexes suivants : 

 aménagement d’une aire de montage permanente au pied de chaque éolienne ; 

 aménagement de nouveaux chemins d’accès en domaine privé (et domaine de la DGO1) reliant les 
aires de montage des éoliennes aux voiries existantes ; 

 élargissement et renforcement de l’assise de certains chemins existants, publics (vicinal ou non vicinal) 
et privés ; 

 construction d’une sous-station électrique, comprenant une cabine de tête et un poste de 
transformation, à proximité de l’éolienne n°3 ; 

 pose de câbles électriques souterrains moyenne tension (30 à 36 kV) entre les éoliennes et la cabine 
de tête ; 

 pose d’un câble électrique souterrain haute tension (70 - 110 kV) entre la sous-station électrique du 
projet et le poste de raccordement de Neufchâteau. 

La pose des câbles entre la sous-station électrique et le poste de Neufchâteau ne fait pas partie de la 
demande de permis unique introduite par Electrabel, mais fera ultérieurement l’objet d’une demande de 
permission de voirie, au sens de l’arrêté royal du 26 novembre 1973. Ces travaux de raccordement 
électrique sont néanmoins étudiés de manière détaillée dans la présente étude. 

 

 

3.2 RÉUNION D’INFORMATION ET PROJET SOUMIS À ÉTUDE D’INCIDENCES 

La réunion d’information préalable du public, telle que prévue par le Code de l’environnement, s’est 
déroulée le 14 juin 2012 à l’Espace 29 situé avenue de la Victoire 25 à Neufchâteau. 

Conformément à la réglementation, un procès-verbal a été établi par l’administration communale de 
Neufchâteau. Selon la liste de présence établie lors de cet événement, outre les représentants de la 
commune, du promoteur et du bureau d’étude, 87 personnes ont assisté à cette réunion. 

Par ailleurs, dans les 15 jours à dater de cette réunion d’information, deux courriers individuels et un 
courrier reprenant une série de questions émanant d’au moins 12 riverains ont été transmis au Collège de 
la Commune de Neufchâteau. Le procès-verbal de la réunion et les courriers sont repris en annexe. 

 ►Voir ANNEXE A : Procès-verbal de la réunion d’information et courriers des riverains 
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Une réponse aux demandes formulées dans le cadre de cette information préalable (réunion et courriers) 
est apportée à la fin de la présente étude d’incidences. 

 ►Voir PARTIE 7 : Réponses aux remarques du public 

L’avant-projet présenté par les promoteurs lors de la réunion d’information préalable du public est illustré 
à la figure suivante.  

 

Figure 4 : Avant-projet présenté au public par Electrabel et Ecopex le 14 juin 2012. 

Depuis cette présentation, tout en maintenant une configuration selon deux lignes courbes de six 
éoliennes situées de part et d’autre de l’échangeur E411-E25, le promoteur a décidé d’opérer à plusieurs 
déplacements d’éoliennes. Ceux-ci s’expliquent principalement par le souci de rencontrer certaines 
contraintes locales (zone d’exclusion de 5 km autour du radar de Wideumont, distances de garde par 
rapport aux nombreux faisceaux hertziens) et la mise à profit de la suppression d’autres contraintes 
(ouverture conditionnée des zones forestières par le Cadre de référence de février 2013), tout en 
imprimant un ordonnancement le plus structuré possible à la configuration d’ensemble (régularité des 
deux lignes d’éoliennes, appui de celles-ci sur les lignes autoroutières, inter-distances régulières entre 
turbines). 

Le projet analysé dans la présente étude tient compte de ces modifications. Cette approche permet aux 
administrations et au public de consulter des résultats d’étude, notamment en termes de visualisation 
(photomontages) et de modélisation (étude acoustique, etc.), conformes au projet définitif. 
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3.3 DESCRIPTION DÉTAILLÉE DU PROJET 

3.3.1 Localisation 

3.3.1.1 Localisation géographique 

Les cartes n°1a et 1b permettent de situer les points d’implantation des éoliennes sur le terrain.  

 Voir CARTE n°1a : Localisation du projet 

 Voir CARTE n°1b : Vue aérienne du site 

Tableau 4 : Coordonnées Lambert 72 des éoliennes et du poste de transformation5.  

Dénomination 
Coordonnées 

X [m] Y [m] Z [m] 

Eolienne n°1       231.064          62.359  488 

Eolienne n°2       231.314          61.977  490 

Eolienne n°3       231.499          61.528  485 

Eolienne n°4       231.702          60.901  503 

Eolienne n°5       231.730          60.498  497 

Eolienne n°6       231.835          59.548  482 

Eolienne n°7       232.494          59.745  497 

Eolienne n°8       232.485          60.338  488 

Eolienne n°9       232.463          61.136  485 

Eolienne n°10       232.383          61.636  472 

Eolienne n°11       232.576          62.159  459 

Eolienne n°12       232.860          62.506  457 

Sous-station électrique       231.535 61.635 486 

 

3.3.1.2 Références cadastrales 

Les douze éoliennes et la sous-station électrique sont projetées sur des parcelles agricoles ou forestières 
privées.  

Il en est de même des parcelles susceptibles d’être surplombées par les pales des éoliennes. Pour 
déterminer celles-ci, un diamètre de rotor de 115 m est pris en compte. Il s’agit  du plus grand rotor pour 
lequel la demande de permis est introduite. 

Les chemins d’accès à créer de manière permanente (au minimum durant toute la durée d’exploitation du 
parc) ne concernent également que des parcelles agricoles ou forestières privées, à l’exception d’un 
tronçon de 330 m, envisagé sur le domaine de la DGO1 et établissant une liaison entre des voies de 
service de l’autoroute E411.  

Il appartient au promoteur de garantir la maîtrise foncière nécessaire au projet. 

 Voir CARTE n°3 : Chemins d’accès et raccordement 

  

                                                      
5
 Coordonnées Lambert 72 du centre de l’infrastructure (mât de l’éolienne). Précision +/- 10 m. 
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Tableau 5 : Références cadastrales des aménagements. 

Dénomination Division/ Section 
Parcelles occupées par une 

éolienne et/ou sa plateforme 

Eolienne n°1 Longlier / C  778A, 780 

Eolienne n°2 Longlier / A 406P 

Eolienne n°3 Longlier / A 839K 

Eolienne n°4 Hamipre / C 1A 

Eolienne n°5 Hamipre / C 145G2, 145F2 

Eolienne n°6 Hamipre / C 270C 

Eolienne n°7 Ebly / E 864D, 864E 

Eolienne n°8 Ebly / E 886C 

Eolienne n°9 Ebly / E 803T6, 803W8 

Eolienne n°10 Ebly / E 803A8, 803B8 

Eolienne n°11 Longlier / A 28G 

Eolienne n°12 Longlier / A 438A, 449B, 453A 

Sous-station électrique Longlier / A 839K 

 

3.3.1.3 Zones habitées les plus proches 

Les distances des éoliennes projetées aux zones d’habitat et aux habitations isolées les plus proches sont 
indiquées et illustrées respectivement dans le tableau et à la figure ci-dessous.  

Les habitations isolées, localisées en zone agricole au plan de secteur, présentes dans un rayon de 1 km 
autour des éoliennes sont référencées par les numéros de [1] à [3] sur cette figure. 

Tableau 6 : Distances des éoliennes aux zones d’habitat et aux habitations isolées (rayon : 1 km). 

Localisation 
Distance par rapport à l'éolienne la 

plus proche6 

Zones d’habitat au plan de secteur 

Massul 

Limite de la zone d’habitat à caractère rural 

Maison existante la plus proche (chemin de Marfontaine) 

Lahérie 

Limite de la zone d’habitat à caractère rural 

Maison existante la plus proche (route de Motechet) 

Mon Idée 

Limite de la zone d’habitat à caractère rural 

Maison existante la plus proche (Namoussart) 

Namoussart 

Limite de la zone d’habitat à caractère rural 

Maison existante la plus proche (Fond des Vannes) 

Bombois 

Limite de la zone d’habitat à caractère rural 

Maison existante la plus proche (chaussée de Martelange) 

Maisoncelle 

Limite de la zone d’habitat à caractère rural 

Maison existante la plus proche (rue du Petit-Vivier) 

 

710m de l’éolienne n°11 

820 m de l’éolienne n°12 

 

630 m de l’éolienne n°1 

710 m de l’éolienne n°1 

 

810 m de l’éolienne n°5 

855 m de l’éolienne n°6 

 

670 m de l’éolienne n°6 

730 m de l’éolienne n°6 

 

915 m de l’éolienne n°7 

960 m de l’éolienne n°7 

 

690 m de l’éolienne n°8 

765 m de l’éolienne n°8 

                                                      
6
 Distances par rapport au centre du mât des éoliennes. Précision +/- 10 m. 



Etude d'incidences sur l'environnement – Projet de parc éolien à Neufchâteau et Léglise (échangeur E411-E25) 

CSD INGENIEURS CONSEILS S.A.  3  Description du projet 

N/réf. NA00278.111 

 

Rapport final – 16 septembre 2013   

 

22 

Localisation 
Distance par rapport à l'éolienne la 

plus proche6 

Habitations isolées en dehors des zones d’habitat 

Maison, Voie des Fers à Massul [1] 

Maison, Chemin de Marfontaine à Massul [2] 

Maisons (2), Chaussée de Martelange  [3] 

980 m de l’éolienne n°1 

615 m de l’éolienne n°11 

450 m de l’éolienne n°5 

 

Figure 5 : Localisation des zones d’habitat et des habitations isolées les plus proches des éoliennes. 

 

3.3.2 Caractéristiques techniques des éoliennes 

3.3.2.1 Constructeurs et modèles envisagés 

Les éoliennes en projet sont des éoliennes à axe horizontal d'une puissance unitaire de minimum 2 et de 
maximum 3,2 MW.  

Au stade actuel du projet, le demandeur n’a pas encore arrêté son choix définitif quant au constructeur et 
au modèle précis qu’il compte installer sur le site du projet. Ce choix sera opéré après l’obtention de 
l’ensemble des autorisations. Cette démarche paraît judicieuse dans la mesure où elle permet d’opérer 
une sélection parmi les modèles les plus performants disponibles sur le marché à ce moment, ce qui 
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s’inscrit dans le principe de l’emploi des meilleures technologies disponibles (BAT). En effet, le secteur de 
l’éolien connaît une évolution relativement rapide qui va dans le sens d’une augmentation des 
performances techniques (augmentation du rendement, etc.) et environnementales (réduction des 
émissions sonores, etc.) des machines. Le choix définitif sera donc opéré parmi les modèles qui seront 
effectivement disponibles sur le marché après obtention des autorisations et qui répondront au mieux aux 
contraintes techniques, économiques et environnementales du projet et aux conditions du permis. 

Dans ce contexte, trois modèles représentatifs de la classe 2 à 3,2 MW et susceptibles d’être utilisés par le 
demandeur sont considérés dans la présente étude d’incidences. Il s’agit des modèles REpower MM100 
(2 MW) et 3.2M114 (3,2 MW) ainsi que Vestas V112 (3 MW). Leurs caractéristiques morphologiques et 
techniques sont développées dans le tableau et les paragraphes suivants. 
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Tableau 7 : Caractéristiques techniques des éoliennes considérées dans l’étude d’incidences (source : 

constructeurs). 

Caractéristiques REpower 

MM100 

Vestas 

V112 

REpower 

3.2M114 

Caractéristiques générales 

Puissance nominale 2.000 kW 3.000 kW 3.200 kW 

Hauteur totale 150 m 150 m 150 m 

Classe de vent7 IEC IIa IEC IIa IEC IIIa 

Concept de l’installation Tripale à axe horizontal, avec multiplicateur, vitesse de rotation variable, ajustage 

individuel des pales, rotation lente dans le sens des aiguilles d’une montre 

Tour 

Hauteur 100 m 94 m 93 m 

Diamètre n.d. 4,2 m (base) n.d. 

Matériau Mât tubulaire en acier 

Couleur Gris clair (RAL 7035 ou équivalent) 

Rotor 

Diamètre 100 m 112 m 114 m 

Longueur de pale 48,9 m 54,7 m 55,8 m 

Surface balayée 7.854 m² 9.852 m² 10.207 m2 

Matériau Fibres de verre – résine époxy/polyester 

Freinage, arrêt Mise en drapeau des pales, frein mécanique du rotor, système de blocage 

Génératrice et transformateur 

Tension délivrée génératrice 690 V 650 V 950 V 

Fréquence 50 Hz 50 / 60 Hz 50 Hz 

Puissance du transformateur 2.000 kVA 3.350 kW 3.170 kVA 

Vitesses caractéristiques (mesurées à hauteur du moyeu) 

Vitesses de rotation 7,8 à 13,9 tr/min 4,4 à 12,8 t/min 6,7 à 12,1 tr/min 

Vitesse de démarrage 3,0 m/s (11 km/h) 3 m/s (10,8 km/h) 3,0 m/s (11 km/h) 

Vitesse à puissance nominale 11,0 m/s (40 km/h) 12,0 m/s (43 km/h) 12,0 m/s (43 km/h) 

Vitesse de décrochage 22,0 m/s (80 km/h) 25,0 m/s (90 km/h) 22,0 m/s (79 km/h) 

Poids (hors fondation) 

Poids approximatif de l’éolienne n.d. n.d. n.d. 

Poids de la nacelle n.d. 150 t n.d. 

Poids du mât n.d. n.d. n.d. 

Poids du rotor n.d. n.d. n.d. 

Fondation 

Forme En fonction de la nature du sol (circulaire, octogonal, cruciforme,…) 

Dimensions horizontales (max.) 18 m x 18 m 

Dimensions verticales (max.) 2,5 à 3,0 m 

 

                                                      
7
 La norme internationale de référence IEC 61400-1 définit trois classes d’éoliennes (I, II, III), en fonction de la vitesse annuelle 

moyenne du vent pour laquelle elles sont conçues. Pour ces trois classes, le seuil maximal de vitesse moyenne du vent est 

respectivement de 10,0 m/s, 8,5 m/s et 7,5 m/s. Au niveau des sites on-shore wallons, le critère de la classe III est généralement 

respecté. Les indices a et b de la norme reflètent le niveau de turbulence moyen auquel les éoliennes peuvent être soumises (le 

critère a étant plus large que le critère b). Le respect de ces critères dépend fortement de la situation locale et de la configuration 

du parc éolien. 
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3.3.2.2 Eléments constitutifs des éoliennes 

Les principaux éléments constitutifs d'une éolienne sont les suivants : 

 Mât : La tour tubulaire de forme conique est composée de plusieurs sections (4 à 5 selon le modèle) 
qui supportent la nacelle. La première section est boulonnée à l’anneau d’ancrage coulé dans la 
fondation en béton. L'intérieur est muni d'une échelle sécurisée par une ligne de vie permettant 
l'accès à la nacelle pour les opérations de maintenance. Un monte-charge situé à l’intérieur ou à 
l’extérieur de la tour permet de hisser le matériel jusqu’à la nacelle lors de ces opérations. Certains 
modèles sont également équipés à l’intérieur d’un ascenseur. Une porte accessible via un petit escalier 
et fermant à clef donne accès à l’intérieur du mât.  

Les modèles envisagés disposent de mâts d’une hauteur de maximum 100 m. 

 Nacelle : La nacelle fixée en haut du mât abrite toutes les composantes qui transforment l’énergie 
cinétique du vent en énergie électrique (alternateur et boîte de vitesse), ainsi que les équipements 
auxiliaires (système d’orientation des pales et de la nacelle, équipements de contrôle, système de 
freinage,…). La nacelle est équipée à l’intérieur d’absorbants acoustiques et munie d’instruments de 
mesure de vent sur son capot (anémomètre et girouette). La mesure en continu de la vitesse et de la 
direction du vent permet d'ajuster, de manière automatique, l'orientation des pales et de la nacelle de 
manière à optimiser l'efficacité de l'éolienne. La forme et les dimensions de la nacelle varient 
légèrement en fonction du constructeur et du modèle. 

 Rotor : Le rotor est composé de trois pales profilées fixées au moyeu. Les pales sont fabriquées en 
matière composite selon la technique ‘sandwich’ : le noyau en balsa/polyester est entouré d’une 
résine époxy renforcée en fibres de verre ou de carbone. Un revêtement de surface à base de 
polyuréthane assure la protection contre les intempéries. Chacune des pales est équipée d’un 
paratonnerre. 

Chaque pale est munie d'un système d'orientation indépendant (moteur électrique) permettant la 
régulation de la vitesse de rotation en changeant l'angle de prise au vent (système à pas variable ou 
‘pitch’). Ce système permet également d'arrêter l'éolienne en mettant les pales en drapeau (dans le 
sens du vent), p.ex. en cas de tempête. Un système de freins à disque mécanique permet 
l’immobilisation totale du rotor. 

Le rotor a pour fonction de transformer l'énergie du vent (mouvement linéaire) en énergie mécanique 
de rotation entraînant l'axe de la turbine. 

 Multiplicateur et alternateur (ou génératrice) : Le projet prévoit l’installation d’éoliennes à génératrice 
asynchrone, c.à.d. avec multiplicateur (technologie classique et la plus répandue), sauf pour les 
turbines de type Enercon, non envisagé à ce stade par le promoteur (cf. ci-dessous).  

L’arbre lent est entraîné par le rotor à une vitesse de rotation lente, de l’ordre de 5 à 20 trs/min (en 
fonction de la vitesse du vent). Le mouvement de rotation est augmenté d’un facteur 120 environ par 
le multiplicateur et transmis à l’arbre rapide, qui entraîne l’alternateur. L’alternateur transforme 
l'énergie mécanique de rotation en énergie électrique dont la tension et la fréquence varient en 
fonction de la vitesse de rotation de l’éolienne. 
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Figure 6 : Composantes d’une éolienne (source : GE Energy, 2007). 

Les turbines de type Enercon sont quant à elles équipées d’une génératrice synchrone : le moyeu et la 
génératrice sont directement reliés et forment une seule unité sans multiplicateur. L’avantage de cette 
technologie, dite « à transmission directe », réside dans une réduction du nombre de roulements, 
d’où une diminution du bruit mécanique et une moindre usure des pièces mécaniques.  

 

Figure 7 : Composantes d’une éolienne (source : Enercon, 2007). 

 Unité d’alimentation au réseau régule l'énergie électrique produite par l'alternateur avant son 
injection sur le réseau. Elle est composée d'un redresseur dans la nacelle, d’un circuit intermédiaire 
allant de la nacelle au pied du mât et d'un convertisseur et d’un transformateur dans le pied du mât. 
Le redresseur transforme l'électricité en sortie de l'alternateur (tension et fréquence variable en 
fonction de la vitesse de rotation de l'éolienne) en courant continu. La tension de ce courant est 
comprise entre 650 V et 950 V selon le modèle d’éoliennes considéré. Après avoir transité par le 
circuit intermédiaire, ce courant continu est transformé en courant alternatif de fréquence compatible 
avec le réseau de distribution (50 Hz) par le convertisseur, puis élevé à un niveau de tension 
généralement équivalent à celui du réseau de distribution par le transformateur (11.500 ou 15.000 V 
selon l’endroit). 

Ce système permet de réguler les pointes de courant par exemple lors des démarrages de l'éolienne, 
de contrôler la puissance fournie au réseau et d'injecter sur le réseau un courant de caractéristiques 
désirées permettant une régulation dynamique des caractéristiques du réseau de distribution. 

Dans le cas présent, compte tenu d’une injection directement dans le réseau de transport d’électricité 
(haute tension), la capacité maximale du transformateur de l’éolienne sera exploitée et, selon le 
modèle retenu, le courant sortira de celle-ci à une tension comprise entre 30 et 36 kV. 



Etude d'incidences sur l'environnement – Projet de parc éolien à Neufchâteau et Léglise (échangeur E411-E25) 

CSD INGENIEURS CONSEILS S.A.  3  Description du projet 

N/réf. NA00278.111 

 

Rapport final – 16 septembre 2013   

 

27 

Les installations électriques sont conformes au Règlement Général pour la Protection des Installations 
Electriques (RGIE). 

 Fondation : La fondation de l’éolienne est constituée par un socle en béton armé coulé sur place, d’un 
volume d’approximativement 450 m3. La forme (carrée, circulaire, hexagonale, octogonale ou 
cruciforme) et les dimensions de la fondation dépendent de la nature du sol et sont déterminées 
individuellement pour chaque machine sur base des résultats des essais de sol prévus après 
l’obtention des autorisations. De manière générale, les dimensions horizontales des fondations varient 
entre 14 m x 14 m et 18 m x 18 m, et la profondeur entre 2,5 et 3,0 m. Les fondations sont 
recouvertes d’environ 50 cm de terre et seul l’anneau d’ancrage, d’un diamètre d’environ 4,5 m, reste 
visible. La fondation peut être posée sur des pieux ou colonnes ballastées lorsque la portance 
médiocre du sol le nécessite. Dans le premier cas, une vingtaine de pieux en béton sont battus à la 
profondeur nécessaire (souvent entre 10 et 20 m). 

 

3.3.2.3 Equipements auxiliaires 

Certains équipements auxiliaires sont indispensables au bon fonctionnement de l’éolienne, mais ne 
participent pas directement à la production électrique.  

Ils sont alimentés par l’énergie électrique produite par l’éolienne elle-même, à l’exception de la phase de 
démarrage, pendant laquelle ils peuvent momentanément être alimentés par le réseau. En effet, pour des 
raisons de sécurité, chaque éolienne dispose d’une alimentation moyenne tension par le réseau.  

La consommation électrique annuelle de l’ensemble de ces équipements peut globalement être estimée à 
moins de 1 % de la production de l’éolienne.  

 Système d'orientation des pales : L’angle de prise au vent de chaque pale est surveillé en continu par 
une mesure d’angle et ajusté par un moteur électrique commandé par un microprocesseur. Ce 
système à pas variable, appelé pitch, permet d’ajuster avec précision l’angle des pales à la vitesse de 
vent, de façon à garantir en permanence une prise au vent et donc une production électrique 
optimale.   

 Système d'orientation de la nacelle : La nacelle est fixée sur une couronne extérieure montée 
directement sur la partie supérieure du mât. Des moteurs électriques munis de roues dentées 
s’engagent dans la couronne pour faire tourner la nacelle de 360° et l’orienter en fonction du vent. La 
nacelle est en permanence orientée face au vent, même si l’éolienne est à l’arrêt en raison d’une 
vitesse de vent insuffisante.  

 Système de mesure des conditions météorologiques : La vitesse et la direction du vent sont mesurées 
en continu par un anémomètre et une girouette placés sur la nacelle de chaque éolienne. Des sondes 
de température et des capteurs de rayonnement solaire (en option pour les éoliennes sans balisage) 
sont également présents.  

 Système de refroidissement : Le frottement des pièces mécaniques (boîte de vitesse, alternateur) et 
certains équipements électriques (transformateurs) présents dans l’éolienne dégagent de la chaleur. 
Des ventilateurs mécaniques placés dans la nacelle et au pied du mât assurent l’extraction de l’air 
chaud de façon à éviter toute surchauffe. 

 Système de contrôle et d’acquisition de données (SCADA) : Les différentes fonctions de l’éolienne 
sont entièrement automatisées. Le système SCADA (Supervisory Control and Data Acquisition system, 
angl. système de contrôle et d’acquisition de données) implémenté dans l’éolienne surveille en 
continu les paramètres de fonctionnement de l’éolienne et les ajuste en cas de nécessité, de façon à 
optimiser la production électrique et de garantir la sécurité de l’installation à tout moment. Les 
réglages de l'orientation des pales et de la nacelle sont ainsi effectués de manière automatique sur 
base des données de vitesse et de direction du vent. 
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De nombreux autres paramètres sont également mesurés en continu : vitesse de rotation du rotor et 
de la génératrice, tension/fréquence/phase du réseau, pression et température de l’huile de la boîte 
de vitesses, etc. 

Les principaux paramètres de fonctionnement sont transmis par fibres optiques au centre de 
dispatching de l’exploitant et l’opérateur peut procéder à certains réglages à distance, et provoquer 
notamment un arrêt d’urgence.  

Lors des opérations de maintenance, l’opérateur peut relier un PC portable au système SCADA et 
commander manuellement le fonctionnement de la machine.  

   

Figure 8 :  Appareils de mesure de vent sur la nacelle (source : Nordex et Enercon). 

 

3.3.2.4 Fonctionnement des éoliennes 

Le fonctionnement de l’éolienne est entièrement automatisé et commandé par le système SCADA (cf. ci-
dessus). 

L’éolienne commence à produire de l’électricité lorsque la vitesse de vent (moyenne sur 10 minutes) 
dépasse la vitesse de démarrage, c.-à-d. entre 2,5 à 3,5 m/s (9 à 12,6 km/h) selon le type d’éolienne8. En 
dessous de cette vitesse minimale, l’exploitation de l’éolienne n’est pas pertinente sur le plan économique 
(production très faible) et le rotor est soit maintenu à l’arrêt, soit mis en rotation lente (environ 3 tours par 
minute) sans production d'énergie par une orientation adéquate des pales. 

En régime de production, les conditions de vent sont relevées en permanence et la vitesse de rotation, 
l'excitation du générateur et sa puissance sont optimisées. La vitesse de rotation de l'éolienne est alors 
comprise entre 5 et 15 tours par minute9. Le régime de rotation et la puissance produite augmentent avec 
la vitesse du vent, jusqu’à ce que la machine atteigne sa puissance nominale à une vitesse de vent de 
l’ordre de 11 à 14 m/s (40 à 50 km/h) selon le type d’éolienne. Au-delà de cette vitesse de vent, la vitesse 
de rotation et la puissance produite sont maintenues à leur valeur nominale grâce au réglage de l'angle 
des pales qui optimise la prise au vent.  

Lorsque le vent devient trop important (moyenne sur 10 minutes supérieure à environ 25 m/s ou pointes 
supérieures à environ 34 m/s), l'éolienne se met en sécurité : les pales sont orientées de manière à 
maintenir une rotation lente et l'éolienne est déconnectée du réseau. Si la vitesse moyenne du vent sur 
une période consécutive de 10 minutes tombe à nouveau en-dessous de la vitesse de décrochage (environ 
25 m/s), l'éolienne repart normalement. 

                                                      
8
 Les vitesses de démarrage caractéristiques de chaque éolienne sont indiquées au tableau repris au point 3.3.2.1. 

9
 Les plages de fonctionnement sont caractéristiques de chaque modèle et sont indiquées au tableau repris au point 3.3.2.1. 
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Figure 9 : Puissance électrique délivrée par une éolienne type de 2,5 MW en fonction de la vitesse de 

vent et du diamètre du rotor (source : Fuhrländer, 2007).  

En fonctionnement normal, les éoliennes sont freinées exclusivement d'une façon aérodynamique par 
inclinaison des pales : les trois systèmes d’orientation indépendants mettent les pales en position de 
drapeau (parallèlement à la direction du vent) en l'espace de quelques secondes, réduisant ainsi les forces 
ascensionnelles aérodynamiques. La vitesse de rotation diminue sans que l’arbre d’entraînement ne soit 
soumis à des forces additionnelles.   

Même si l’éolienne est à l’arrêt, le rotor n'est normalement pas bloqué et peut continuer à tourner 
librement à très basse vitesse. En fonctionnement au ralenti, le rotor et l’arbre d’entraînement sont moins 
soumis aux charges que lorsque le rotor est bloqué. 

Le blocage du rotor n’a lieu qu’à des fins de maintenance et d'arrêt d'urgence (activation du bouton situé 
au pied de la tour). Dans ce cas, un frein mécanique s’enclenche sur le rotor après que celui-ci ait été 
freiné partiellement par inclinaison des pales (freinage aérodynamique). 

 

3.3.2.5 Protection contre la foudre 

L'éolienne est équipée d’un système de parafoudre qui dévie les éventuels coups de foudre, évitant ainsi 
que l'éolienne ne subisse des dégâts. 

Les pales du rotor présentent une pointe en aluminium moulé et des bords d'attaque et de fuite équipés 
de profilés aluminium reliés à leur base. Un coup de foudre est absorbé en toute sécurité par ces profilés 
et le courant de foudre est dévié vers la terre entourant la base de l'éolienne par un éclateur et des câbles. 

Un deuxième paratonnerre est situé au niveau de la nacelle et dévie également les courants de foudre 
dans la terre. 

Par ailleurs, en cas de hausses de tension inhabituelles (foudre ou surtensions), l’ensemble des systèmes 
électriques et électroniques est protégé par des composants fixes intégrés qui absorbent l’énergie. Les 
principaux composants conducteurs de l'éolienne sont reliés aux barres de compensation de potentiel par 
des câbles de section suffisamment grande. Un système parafoudre à éclateurs, mis à la terre par basse 
impédance, est en outre installé sur la borne principale de l'éolienne. Le système électronique de 
l'éolienne, logé dans des carters métalliques, est découplé par un dispositif électrique. Le système de 
surveillance à distance est protégé par un module spécial de protection pour interfaces de données. 
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3.3.2.6 Dispositifs de sécurité et d’arrêt d’urgence 

Les éoliennes projetées répondent aux normes internationales de la Commission électrotechnique 
internationale (CEI) relatives à la sécurité des éoliennes, et notamment aux normes suivantes : 

 IEC 61400-1 : Sécurité et conception des éoliennes 

 IEC 61400-22 : Homologation des éoliennes 

 IEC 61400-23 : Essais de résistance des pales 

La sécurité de l’éolienne est garantie par un système de surveillance qui contrôle en permanence toutes les 
fonctions pertinentes pour la sécurité : vitesse de rotation, températures, tensions, charges, vibrations,  
etc. Les paramètres essentiels sont surveillés par des capteurs électroniques et/ou mécaniques. Concernant 
les fonctions les plus importantes, les capteurs sont doublés pour garantir la redondance des informations.  

Lorsque l’un des capteurs détecte une anomalie, un signal d’alerte est transmis par fibre optique ou par 
liaison GPRS au centre de dispatching de l’exploitant. L’opérateur peut alors intervenir sur certains 
paramètres ou le cas échéant arrêter à distance la machine. En cas d’anomalie sérieuse, le système de 
surveillance déclenche automatiquement la procédure d’arrêt d’urgence de l’éolienne.  

En cas d’anomalie (p.ex. en cas de coupure du réseau), le système de réglage de pale d’urgence alimenté 
par batterie permet de mettre chaque pale du rotor en sécurité (position de drapeau), et de réduire ainsi 
au minimum la prise au vent et les charges sur la machine.  

 

3.3.2.7 Balisage 

Dans les zones et couloirs aériens utilisés pour l’aviation civile ou militaire, les éoliennes doivent être 
balisées pour des raisons de sécurité. Sur le territoire belge, la circulaire ministérielle GDF-03 définit les 
prescriptions en matière de balisage requis des éoliennes. 

En raison de la localisation du parc en zone de catégorie C (zone d’exercices militaires aériens à basse 
altitude), les éoliennes devront être balisées, de jour et de nuit, selon les prescriptions de la circulaire. 

 Voir ANNEXE B : Avis préalable des autorités aéronautiques 

  

Figure 10 : Balisage requis en catégorie C par la circulaire GDF-03, en situation diurne (à gauche) et en 

situation nocturne (à droite) (source : SPF Mobilité et Transport, 2006). 

Parmi les possibilités autorisées par la circulaire pour la zone et la hauteur d’éoliennes concernées, le 
promoteur envisage le balisage suivant : 

 Balisage de jour : feux d’obstacles blanc à éclats de moyenne intensité (20.000 cd) sur la nacelle +  
bande rouge de 3 m de large à mi-hauteur de la tour. 
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 Balisage de nuit : feux ‘W rouge’ ou feux d’obstacles rouge à éclats de moyenne intensité (2.000 cd) 
sur la nacelle + feux d’obstacles rouge continus de basse intensité (10 cd) à 40 m de hauteur sur la 
tour. 

Il est à noter que pour les zones de catégorie C, la circulaire GDF-03 stipule que ‘le balisage lumineux [▬…] 
sera, en utilisant un système d’interrupteur, uniquement activé par la Défense lorsque des exercices 
militaires à basse altitude ont lieu ou lorsque c’est rendu nécessaire vu les circonstances’. Toutefois, à la 
connaissance de l’auteur d’étude, cette disposition n’a encore jamais été mise en œuvre en Wallonie. Par 
conséquent, en général, le balisage lumineux des éoliennes implantées dans ces zones est actuellement 
activé en permanence par défaut. 

 

3.3.3 Aménagements et équipements annexes 

3.3.3.1 Aires de montage (aire de grutage) 

Une surface empierrée d’environ 15 ares (33 m x 45 m) est aménagée au pied de chaque éolienne pour 
offrir aux grues une surface d’appui propre, plane et suffisamment résistante. Le sol agricole en place est 
remplacé sur une profondeur d’environ 40 cm par un empierrement 0/56 mm posé sur un géotextile. 
L’épaisseur de l’empierrement dépendra de la qualité du sol en place. L’exigence fixée par les 
constructeurs en matière de pression superficielle est de 100 à 110 MPa.  

La pente de l’aire de grutage ne peut pas être supérieure à 1%. Ainsi, compte tenu des dénivelés présents 
en situation existante au niveau des aires de montage prévues, le respect de cette prescription sera réalisé 
par la création de talus assurant la jonction entre les aires de montage et le terrain naturel, en déblai ou 
en remblai selon les cas. La figure suivante illustre la situation pour l’éolienne n°1, dont l’aire de montage 
est prévue parallèlement à la pente du terrain naturel. 

 

Figure 11 : Coupe longitudinale de l’aire de montage et des fondations de l’éolienne n°1 (source : Plans 

provisoires de la demande de permis, Tractebel, 2013). 

Une zone de minimum 150 m de diamètre exempte de tout obstacle est généralement requise autour du 
pied de l’éolienne. Cette zone sert notamment au stockage et au pré-montage des pièces de l’éolienne. 

Les aires de grutage sont laissées en place pendant toute la durée d’exploitation du parc pour faciliter les 
opérations de maintenance (remplacement éventuel de pièces majeures). La zone de pré-montage est 
quant à elle rendue à l’agriculture (ou autre activité) à la fin des travaux. 

 Voir CARTE n°3 : Chemins d’accès et raccordement 
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Figure 12 : Conception des aires de grutage pour la construction d’une éolienne (source : Enercon, 

documentation technique E-82, 2007). 

 

3.3.3.2 Chemins d’accès 

L’accès aux éoliennes par le charroi lourd et exceptionnel nécessite la construction de nouveaux chemins 
sur des parcelles privées (et publiques : domaine de la DGO1) ainsi que l’élargissement et le renforcement 
de certaines voiries publiques et privées existantes. La création des nouveaux chemins et l’aménagement 
des voiries existantes se fait par une substitution du sol en place sur une profondeur d’environ 40 cm par 
un revêtement minéral de granulométrie 0/56 mm (empierrement ou matériaux de recyclage) posé sur un 
géotextile. L’empierrement est réalisé en deux couches compactées séparément. Leur épaisseur peut varier 
suivant les contraintes locales (stabilité à déterminer par essais de sol). 
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Figure 13 : Coupe de principe d’un nouveau chemin d’accès à créer (en haut), d’une voirie existante à 

réaménager (en bas) et d’une tranchée à réaliser pour le raccordement électrique interne (en 

haut et en bas) (source : Plans provisoires de la demande de permis, Tractebel, 2013). 

Les spécifications techniques auxquelles doivent répondre les chemins d’accès dépendent d’un 
constructeur à l’autre et du gabarit de l’éolienne. Le tableau et la figure suivants résument  les 
spécifications géométriques et géotechniques généralement requises par les constructeurs. 

Tableau 8 : Spécifications géométriques et géotechniques relatives aux chemins d’accès.  

Paramètre  

Largeur utile de la chaussée 

Largeur exempte d’obstacle 

Hauteur exempte d’obstacle 

Rayon de courbure extérieur du virage 

minimum 3,00 m 

minimum 5,00 m 

minimum 4,60 m 

minimum 28,00 m 

Pentes / déclivités max. avec revêtement non cohésif 

Pentes / déclivités max. avec revêtement cohésif 

7 % 

12 % 

Garde au sol des véhicules de transport 0,15 m 

Résistance substrat 

Résistance couche portante 

> 45 MN/m2 

> 100 MN/m2 

Charge maximale par essieu des transports 

Poids maximal des véhicules 

12 t 

120 t 



Etude d'incidences sur l'environnement – Projet de parc éolien à Neufchâteau et Léglise (échangeur E411-E25) 

CSD INGENIEURS CONSEILS S.A.  3  Description du projet 

N/réf. NA00278.111 

 

Rapport final – 16 septembre 2013   

 

34 

 
Légende : La zone pointillée doit être stable et la zone rayée doit être exempte d’obstacles. 

Figure 14 : Exigences géométriques pour les virages et croisements (source : Enercon, documentation 

technique E-82, 2007). 

L’accès au site éolien par le charroi exceptionnel se fera à partir d’une sortie de service de l’autoroute 
E411, située entre les kilomètres 146 et 147. Au départ de celle-ci, la voirie de service existante sera 
utilisée pour rejoindre la Chaussée de Martelange (E825). Celle-ci sera empruntée dans un sens et dans 
l’autre pour rejoindre les voiries principales des deux branches du projet, ouest et est. 

Pour la branche ouest, l’accès aux éoliennes n°1 à 5 se fera à partir d’une voirie principale, innommée, 
parallèle à l’autoroute (chemin vicinal n°51), et des courts chemins à créer en domaine privé, directement 
à partir de celle-ci (éoliennes n°2 et 3) ou à partir de chemins agricoles existants connectés à celle-ci 
(éoliennes n°1, 4 et 5). S’agissant de l’éolienne n°6, située au sud de la Chaussée de Martelange, des 
voiries existantes seront utilisées pour y parvenir (chemin innommé et La Vauselle, respectivement chemins 
vicinaux n°51 et n°14). 

Pour la branche est, l’axe principal pour accéder aux éoliennes n°8 à 12 sera constitué par la succession de 
Maisoncelle, un chemin agricole innommé (chemin vicinal n°6), un chemin à créer pour établir la jonction 
entre ce chemin innommé et une voirie de service autoroutière, cette dernière et la rue d’Ebly. A partir de 
cet axe, des chemins à créer en domaine privé, soit directement (éoliennes n°10 et 12) soit après transit 
sur des chemins agricoles existants (éoliennes n°8, 9 et 11), permettront d’atteindre l’aire de montage des 
éoliennes. S’agissant de l’éolienne n°7, située au sud de la Chaussée de Martelange, une courte voirie à 
créer en domaine privé permettra d’y accéder directement à partir de celle-ci. 

Le promoteur dispose d’une autorisation de la DGO1 pour pouvoir utiliser cette sortie de service de 
l’autoroute ainsi que pour la création d’un chemin d’accès sur ses terrains, établissant la jonction entre les 
voiries existantes sur la branche est. Il est à noter que ce chemin, qui pourra être utilisé comme voirie de 
service de l’autoroute, semblait exister auparavant, du moins pour un passage piéton, comme en atteste 
le pointillé des cartes IGN. 

 Voir ANNEXE C : Avis préalable de la DGO1 

Un chemin d’accès à chaque éolienne doit être maintenu durant toute la durée d’exploitation du parc 
pour faciliter les opérations de maintenance. En phase d’exploitation, la largeur des chemins doit 
permettre le passage de camions ordinaires mais plus de convois exceptionnels. Un rétrécissement des 
chemins aménagés/créés peut donc éventuellement être opéré après l’installation des éoliennes. Dans le 
cas du projet objet de la présente étude, le promoteur envisage globalement de supprimer les aires de 
manœuvre (virages) et de remettre en état les voiries publiques réaménagées mais de maintenir à gabarit 
les chemins créés ou réaménagés en domaine privé. 
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Au total, les aménagements suivants sont prévus : 

 la construction d’environ 1.175 m de nouveaux chemins d’accès de 4,5 m de large en domaine privé : 
huit chemins concernés, aménagements permanents ; 

 la construction d’environ 330 m de nouveaux chemins d’accès de 4,5 m de large sur le domaine de la 
DGO1 : un chemin concerné, aménagements permanents ; 

 le renforcement et l’élargissement à 4,50 m d’environ 4.900 m de voiries communales existantes 
(vicinales ou non): six chemins concernés, aménagements temporaires ; 

 le renforcement et l’élargissement à 4,50 m d’environ 990 m de voiries existantes sur le domaine de 
la DGO1 : deux chemins concernés, aménagements temporaires et permanents ; 

 le renforcement et l’élargissement à 4,50 m d’environ 540 m de voiries privées existantes : trois 
chemins concernés, aménagements temporaires et permanents; 

 l’aménagement d’aires de manœuvre au niveau des carrefours et virages serrés : aménagements 
temporaires. 

 Voir CARTE n°3 : Chemins d’accès et raccordement 
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Tableau 9 : Typologie des chemins d’accès aux éoliennes et travaux à réaliser. 

Localisation et éoliennes cibles Caractéristiques et illustrations10 

Accès à toutes les éoliennes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sortie et voirie de service de l’autoroute E411 

Statut de la voirie : Domaine de la DGO1 

Largeur de la voirie :  2,5 - 3 m 

Type d’aménagement : Renforcement et élargissement temporaires à 

4,5 m de la voirie sur une longueur de 280 m ; démontage temporaire 

de la barrière. 

 

Sortie de service de l’autoroute E411 

 

Voirie de service de l’autoroute E411 

 

Voirie de service de l’autoroute E411 x Chaussée de Martelange (N825) 

                                                      
10

 Les informations relatives au statut des voiries concernées ont été communiquées par le demandeur.  

1

  

2

  

3

  

1

  

2

  

3
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Localisation et éoliennes cibles Caractéristiques et illustrations10 

Accès à toutes les éoliennes 

 

Chaussée de Martelange (N825) 

Statut de la voirie : Voirie régionale 

Largeur de la voirie : 6 m 

Type d’aménagement : Aucun 

 

Chaussée de Martelange (N825) 
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Localisation et éoliennes cibles Caractéristiques et illustrations10 

Accès aux éoliennes n°1 à 5 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Chemin innommé n°1 

Statut de la voirie : Chemin vicinal n°51 

Largeur de la voirie :  4 m (largeur à l’Atlas : 6 m) 

Type d’aménagement : Renforcement et élargissement temporaires à 

4,5 m de la voirie sur une longueur de 2.200 m. 

 

Chemin innommé n°1 x Chaussée de Martelange (N825)

  

 

 

Chemin innommé n°1 

1

 

2

 

3

 

1

  

2

  

3
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Localisation et éoliennes cibles Caractéristiques et illustrations10 

Accès à l’éolienne n°5 

 

 

 

 

 

 

 

 

1er tronçon : chemin agricole 

Statut de la voirie : Chemin communal non-vicinal 

Largeur de la voirie :  2,5 - 3 m 

Type d’aménagement : Renforcement et élargissement temporaires à 

4,5 m de la voirie sur une longueur de 125 m ; pose temporaire de 

plaques métalliques au carrefour avec le chemin innommé n°1 ; 

démontage temporaire des clôtures. 

 

Chemin agricole 

2ème tronçon : chemin à créer 

Type d’aménagement : Création d’un chemin permanent d’une largeur 

de 4,5 mètres et d’une longueur de 100 m en domaine privé. 

 

Chemin à créer depuis le chemin agricole 

Accès à l’éolienne n°4 

 

 

Chemin agricole 

Statut de la voirie : Chemin privé 

Largeur de la voirie :  3 m  

Type d’aménagement : Renforcement et élargissement permanents à 

4,5 m de la voirie sur une longueur de 40 m en domaine privé ; pose 

temporaire de plaques métalliques au carrefour avec le chemin innommé 

n°1. 

 

Chemin agricole x chemin innommé n°1 

1

 
2 

 

1

  

2
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Localisation et éoliennes cibles Caractéristiques et illustrations10 

Accès à l’éolienne n°3 

 

 

Chemin à créer 

Type d’aménagement : Création d’un chemin permanent d’une largeur 

de 4,5 mètres et d’une longueur de 15 m en domaine privé ; pose 

temporaire de plaques métalliques au carrefour avec le chemin innommé 

n°1. 

 

Chemin à créer depuis le chemin innommé n°1 

Accès à l’éolienne n°2 

 

 

Type d’aménagement : Pose temporaire de plaques métalliques au 

carrefour avec le chemin innommé n°1. 

 

Aire de montage à créer depuis le chemin innommé n°1 
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Localisation et éoliennes cibles Caractéristiques et illustrations10 

Accès à l’éolienne n°1 

 

 

 

 

 

 

 
 

1er tronçon : chemin agricole 

Statut de la voirie : Chemin privé 

Largeur de la voirie :  3 m 

Type d’aménagement : Renforcement et élargissement temporaires à 

4,5 m de la voirie sur une longueur de 150 m en domaine privé ; pose 

temporaire de plaques métalliques au carrefour avec le chemin innommé 

n°1. 

 

Chemin agricole x La Croix de l’Homme x Chemin innommé n°1 

 

Chemin agricole 

2ème tronçon : chemin à créer 

Type d’aménagement : Création d’un chemin permanent d’une largeur 

de 4,5 mètres et d’une longueur de 175 m en domaine privé. 

 

Chemin à créer depuis le chemin agricole 

1

 
2 

 
3 
 

1

  

2

  

3
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Localisation et éoliennes cibles Caractéristiques et illustrations10 

Accès à l’éolienne n°6 

 

 
 

1er tronçon : Chemin innommé n°3 

Statut de la voirie : Chemin vicinal n°51 

Largeur de la voirie :  4 m (largeur à l’Atlas : 6 m) 

Type d’aménagement : Renforcement et élargissement temporaires à 

4,5 m de la voirie sur une longueur de 170 m. 

 

Chemin innommé n°3 

2ème tronçon : La Vauselle 

Statut de la voirie : Chemin vicinal n°14 

Largeur de la voirie :  2,5 - 3 m (largeur à l’Atlas : 3 m) 

Type d’aménagement : Renforcement et élargissement temporaires à 

4,5 m de la voirie sur une longueur de 390 m (en domaine privé) ; pose 

temporaire de plaques métalliques au carrefour avec le chemin innommé 

n°3. 

 

La Vauselle 

Accès à l’éolienne n°7 

 

 

Chemin à créer 

Type d’aménagement : Création d’un chemin permanent d’une largeur 

de 4,5 mètres et d’une longueur de 40 m en domaine privé ; pose 

temporaire de plaques métalliques au carrefour avec la Chaussée de 

Martelage (N825). 

 

Chemin à créer depuis la Chaussée de Martelage (N825) 

1

 

2

 

1

  

2
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Localisation et éoliennes cibles Caractéristiques et illustrations10 

Accès aux éoliennes n°8 à 12 

 

Maisoncelle 

Statut de la voirie : Chemin vicinal n°87 

Largeur de la voirie :  4 m (largeur à l’Atlas : 3 à 14,7 m) 

Type d’aménagement : Aucun 

 

Maisoncelle x Chaussée de Martelage (N825) 

Accès aux éoliennes n°8 à 12 

 

 

 

 

 

Chemin innommé n°2 

Statut de la voirie : Chemin vicinal n°6 

Largeur de la voirie :  2,5 - 3 m (largeur à l’Atlas : 5 m) 

Type d’aménagement : Renforcement et élargissement temporaires à 

4,5 m de la voirie sur une longueur de 1.500 m ; pose temporaire de 

plaques métalliques au carrefour avec Maisoncelle. 

Remarque : Traversée du ruisseau de Maisoncelle. 

 

 

 

Chemin innommé n°2  

1

  

2 

  

3 

 

1

  

2

  

3

  



Etude d'incidences sur l'environnement – Projet de parc éolien à Neufchâteau et Léglise (échangeur E411-E25) 

CSD INGENIEURS CONSEILS S.A.  3  Description du projet 

N/réf. NA00278.111 

 

Rapport final – 16 septembre 2013   

 

44 

Localisation et éoliennes cibles Caractéristiques et illustrations10 

Accès à l’éolienne n°8 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1er tronçon : Chemin agricole 

Statut de la voirie : Chemin vicinal n°11 

Largeur de la voirie :  2,5 - 3 m (largeur à l’Atlas : 4 m) 

Type d’aménagement : Renforcement et élargissement temporaires à 

4,5 m de la voirie sur une longueur de 280 m (en domaines public et 

privé). 

 

Chemin agricole 

2ème tronçon : Chemin à créer 

Type d’aménagement : Création d’un chemin permanent d’une largeur 

de 4,5 mètres et d’une longueur de 135 m en domaine privé. 

 

Chemin à créer depuis le chemin agricole 

1 

  
2 

  

1

  

2
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Localisation et éoliennes cibles Caractéristiques et illustrations10 

Accès à l’éolienne n°9 

 

 

 

 

 

 

 
 

1er tronçon : Chemin agricole 

Statut de la voirie : Chemin privé 

Largeur de la voirie :  3 m 

Type d’aménagement : Renforcement et élargissement temporaires à 

4,5 m de la voirie sur une longueur de 350 m en domaine privé ; pose 

temporaire de plaques métalliques au carrefour avec le chemin innommé 

n°2. 

 

Chemin agricole 

2ème tronçon : Chemin à créer 

Type d’aménagement : Création d’un chemin permanent d’une largeur 

de 4,5 mètres et d’une longueur de 105 m en domaine privé. 

 

Chemin à créer depuis le chemin agricole 

Accès aux éoliennes n°10 à 12 

 

Chemin à créer (Voirie de service de l’autoroute E411) 

Type d’aménagement : Création d’un chemin permanent d’une largeur 

de 4,5 mètres et d’une longueur de 330 m sur le domaine de la DGO1. 

 

Chemin à créer dans le prolongement du chemin innommé n°2 

1 

 

2 
 

1

  

2
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Localisation et éoliennes cibles Caractéristiques et illustrations10 

Accès à l’éolienne n°10 

 

 

 

 

Chemin à créer 

Type d’aménagement : Création d’un chemin permanent d’une largeur 

de 4,5 mètres et d’une longueur de 380 m en domaine privé. 

 

 

Chemin à créer depuis la voirie de service de l’autoroute (re)créée 

Accès aux éoliennes n°11 à 12 

 

 
 

Voirie de service de l’autoroute E411 / Chemin agricole 

Statut de la voirie : Domaine de la DGO1 

Largeur de la voirie :  2,5 - 3,5 m 

Type d’aménagement : Renforcement et élargissement permanents à 

4,5 m de la voirie sur une longueur de 710 m. 

 

 

Voirie de service de l’autoroute E411 / Chemin agricole 

2 
 

  

1 
 

  

1 
 

  

2 
 

  

1

  

1

  

2

  

2
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Localisation et éoliennes cibles Caractéristiques et illustrations10 

Accès aux éoliennes n°11 à 12 

 

Rue d’Ebly 

Statut de la voirie : Chemin vicinal 

Largeur de la voirie :  6 m 

Type d’aménagement : Aucun 

Remarque : Traversée du ruisseau de la Margoutte (entre les éoliennes 

n°11 et 12). 

 

Rue d’Ebly 

Accès à l’éolienne n°11 

 

 
 

Chemin agricole  

Statut de la voirie : Non disponible 

Largeur de la voirie :  2,5 - 3 m 

Type d’aménagement : Renforcement et élargissement temporaires à 

4,5 m de la voirie sur une longueur de 235 m; pose temporaire de 

plaques métalliques au carrefour avec la rue d’Ebly. 

  

Chemin agricole 

Accès à l’éolienne n°12 

 

 

Chemin à créer 

Type d’aménagement : Création d’un chemin permanent d’une largeur 

de 4,5 mètres et d’une longueur de 225 m en domaine privé ; pose 

temporaire de plaques métalliques au carrefour avec la rue d’Ebly. 

 

Chemin à créer depuis la Rue d’Ebly 
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3.3.3.3 Raccordement électrique interne 

Le courant électrique moyenne tension (30-36 kV) produit par les éoliennes sera acheminé par des câbles 
électriques souterrains (2 x 3 câbles de 400 mm² chacun, disposés en trèfle) jusqu’à la cabine de tête qui 
sera construite à proximité de l’éolienne n°3. 

Il est à noter que les tranchées du raccordement électrique interne comprendront également un câble 
fibre optique permettant le contrôle à distance des éoliennes via le réseau téléphonique (cf. Partie 
3.3.2.3 : Equipements auxiliaires). 

Le câblage sera placé dans des tranchées de 0,40 m de largeur en fond de fouille et de 0,8 à 1,2 m de 
profondeur ; la plus grande profondeur étant réservée aux tranchées sur terrains agricoles, de manière à 
éviter tout accrochage avec les engins agricoles. Un treillis avertisseur et un couvre-câble protègeront les 
câbles électriques (cf. figure 13 ci-dessus).  

Le tracé du câblage électrique à installer sur le site entre les éoliennes et la cabine de tête est illustré sur la 
carte n°3.  

 Voir CARTE n°3 : Chemins d’accès et raccordement 

Globalement, le câblage sera placé dans l’emprise ou l’accotement des chemins d’accès aux éoliennes 
décrits au point précédent. Toutefois, afin de procéder à la traversée (par forage dirigé) de l’autoroute 
E411 en un endroit jugé opportun et de réduire le linéaire de tranchées, le tracé du raccordement 
électrique interne se distingue du réseau des voiries d’accès au niveau de la zone située entre les éoliennes 
n°5, 7 et 8. Dans cette zone, outre le forage dirigé, le câblage sera réalisé dans l’emprise ou l’accotement 
d’autres voiries existantes, non utilisées par le charroi du projet. Le tronçon concerné est décrit dans le 
tableau suivant. 

Au total, le raccordement électrique interne nécessite l’ouverture d’environ 10,0 km de tranchées.  

Tableau 10 : Typologie du raccordement électrique interne en dehors du réseau des chemins d’accès aux 

éoliennes. 

Localisation Caractéristiques et illustrations11 

 

 

 

Chemin agricole connecté au chemin d’accès à créer pour 

l’éolienne n°8 

Statut : Chemin vicinal n°11 

Gabarit : 1 bande de circulation sans marquage au sol et 

accotements verdurisés 

Revêtement : Asphalte  

Trafic : Trafic très faible (agricole) 

Travaux : Pose des câbles électriques dans l’emprise/l’accotement  

de la voirie 

 

Chemin agricole 

                                                      
11

 Les informations relatives au statut des voiries concernées ont été communiquées par le demandeur.  
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Localisation Caractéristiques et illustrations11 

 

 

 

 

Voirie de service de l’autoroute E411 (côté est) / chemin agricole  

connecté(e) à la Chaussée de Martelange (E825)  

Statut : Domaine de la DGO1 

Gabarit : 1 bande de circulation sans marquage au sol et 

accotements verdurisés 

Revêtement : Empierrement 

Trafic : Trafic très faible (agricole) 

Travaux : Pose des câbles électriques dans l’emprise/l’accotement  

de la voirie 

 

Voirie de service de l’autoroute E411 (côté est) / chemin agricole   
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Localisation Caractéristiques et illustrations11 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Passage sous l’autoroute E411 

Statut : Autoroute régionale 

Gabarit : 3 x 2 bandes de circulation avec marquage au sol + 2 

bandes d’arrêt + berne centrale + barrières 

Revêtement : Asphalte 

Trafic : Important 

Travaux : Forage dirigé sous l’autoroute 

 

Autoroute E411 

 

Extrémité est du forage dirigé sous la E411  

 

Extrémité ouest du forage dirigé sous la E411  

1 

  

2 

  

3

  

3 
 

2 
 

1 
 



Etude d'incidences sur l'environnement – Projet de parc éolien à Neufchâteau et Léglise (échangeur E411-E25) 

CSD INGENIEURS CONSEILS S.A.  3  Description du projet 

N/réf. NA00278.111 

 

Rapport final – 16 septembre 2013   

 

51 

Localisation Caractéristiques et illustrations11 

 

 

 

Voirie de service de l’autoroute E411 (côté ouest) / chemin 

agricole  connecté(e) au chemin innommé n°1 (branche ouest) 

Statut : Chemin vicinal n°11 

Gabarit : 1 bande de circulation sans marquage au sol avec  

accotements verdurisés 

Revêtement : Empierrement 

Trafic : Trafic très faible (agricole) 

Travaux : Pose des câbles électriques dans l’emprise/l’accotement  

de la voirie 

 

Chemin agricole 

 

3.3.3.4 Sous-station électrique (cabine de tête et poste de transformation) 

Une sous-station électrique, regroupant une cabine de tête et un poste de transformation, est envisagée à 
proximité de l’éolienne n°3, en bordure d’un chemin agricole/forestier. 

 Voir CARTE n°3 : Chemins d’accès et raccordement 

 

Figure 15 : Vue en plan de la sous-station électrique (source : Plans provisoires de la demande de 

permis, Tractebel, 2013). 
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Cabine de tête 

La cabine de tête abritera le point de concentration des câbles venant des différentes éoliennes, les 
différents équipements électriques nécessaires, une cellule interruptrice et une cellule de comptage. 

Il s’agira d’un bâtiment rectangulaire en béton préfabriqué avec parement en bardage bois et 
recouvrement de toiture par des ardoises de teinte gris anthracite. Les dimensions du bâtiment (L x l x h) 
seront les suivantes : 14,2 m x 6,10 m x 5,6 m, pour une surface totale d’environ 90 m². 

 

 

Figure 16 : Façades de la cabine de tête (source : Plans provisoires de la demande de permis, Tractebel, 

2013). 

 

Poste de transformation 

La puissance installée du projet étant supérieure à 25 MW, la réglementation impose au promoteur 
d’injecter la production électrique du parc en haute tension (minimum 70 kV), directement dans le réseau 
de transport, au moyen d’un poste de raccordement géré par ELIA. Dans le cas du projet, le poste HT le 
plus proche est celui de Neufchâteau, situé à 4 km à vol d’oiseau de la cabine de tête du parc. Ce poste 
est actuellement en 70 kV mais, dans le cadre d’une rénovation complète planifiée dans un horizon de 5 à 
10 ans, pourrait passer à 110 kV. 
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Ainsi, un transformateur-élévateur bi-tension sera construit au niveau du site éolien pour élever la tension 
produite par les éoliennes à la tension de raccordement au réseau, actuelle et future, soit de 30-36 kV 
(selon modèle d’éoliennes retenu) à 70 kV (actuel) ou 110 kV (futur). L’électricité sera ensuite transportée 
sous cette tension (70 kV ou 110 kV) jusqu’au poste de Neufchâteau. 

Ce transport à haute tension, plutôt que sous une tension classique de 15 kV, permettra de réduire les 
pertes électriques lors de son acheminement.  

Le poste de transformation sera composé des installations et équipements suivants, totalisant une emprise 
au sol d’environ 180 m² (17 m x 10,5 m) : 

 Transformateur de puissance : transformateur statique bi-tension monté sur des rails d’une puissance 
apparente de maximum 40 MVA ; 

 Transformateur de service auxiliaire : transformateur auxiliaire d’une puissance apparente de 
maximum 100 kVA pour l’alimentation des équipements moyenne tension de l’installation ; 

 Transformateur point neutre : transformateur utilisé pour assurer la mise à la terre du neutre du 
réseau ; 

 Bac de rétention : encuvement étanche en béton pour la récupération des huiles des transformateurs 
en cas de fuite (volume total : 20.000 litres). 

 

3.3.3.5 Liaison électrique au poste de raccordement de Neufchâteau 

Depuis la sous-station électrique, des câbles souterrains (1 x 3 câbles de 500 mm² disposés en trèfle) 
achemineront la production des douze éoliennes jusqu’au poste de Neufchâteau, géré par Elia. Cet 
acheminement se réalisera à haute tension : 70 kV (ou 110 KV après rénovation du poste, cf. ci-dessus). 
Au poste de Neufchâteau, la production du parc sera directement injectée dans le réseau de transport. 
Elia a garanti la capacité du poste à accueillir la production du parc. 

 Voir ANNEXE D : Etudes d’orientation et détaillée d’Elia 

La pose des câbles entre la sous-station électrique et le poste de Neufchâteau (environ 5,5 km) sera 
réalisée par le demandeur ou Elia. Le tracé de ce raccordement électrique externe est repris sur la carte 
n°3. 

 Voir CARTE n°3 : Accès chantier et raccordement 
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Tableau 11 : Descriptif du tracé de raccordement électrique externe. 

Localisation Caractéristiques et illustrations12 

 

 

 

Chemin innommé n°1 (branche ouest) depuis la sous-station 

électrique 

Statut : Chemin vicinal n°51 

Gabarit : 1 bande de circulation sans marquage au sol avec 

accotements verdurisés  

Revêtement : Asphalte 

Trafic : Trafic très faible (agricole) 

Travaux : Pose des câbles électriques sous la voirie 

 

Chemin innommé n°1 depuis le poste de transformation 

                                                      
12

 Les informations relatives au statut des voiries concernées ont été communiquées par le demandeur.  
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Localisation Caractéristiques et illustrations12 

 

 

 

Chemin forestier  

Statut : Non disponible 

Gabarit : 1 bande de circulation sans marquage au sol avec 

accotements boisés 

Revêtement : Partie 1 : aucun (terre) / Partie 2 : empierrement 

Trafic : Trafic très faible (exploitation forestière et randonnée) 

Travaux : Pose des câbles électriques sous la voirie 

 

Chemin forestier – Partie 1 

 

Chemin forestier – Partie 2 

 

 

 

Chemin agricole (jusqu’à La Croix de l’Homme) 

Statut : Non disponible 

Gabarit : Chemin de terre avec accotements arbustifs 

Revêtement : Aucun 

Trafic : Trafic très faible (agricole et randonnée) 

Travaux : Pose des câbles électriques sous la voirie 

  

Chemin agricole 

1 
 

2 
 

1

  

2

  



Etude d'incidences sur l'environnement – Projet de parc éolien à Neufchâteau et Léglise (échangeur E411-E25) 

CSD INGENIEURS CONSEILS S.A.  3  Description du projet 

N/réf. NA00278.111 

 

Rapport final – 16 septembre 2013   

 

56 

Localisation Caractéristiques et illustrations12 

 

 

 

Chemin agricole (depuis La Croix de l’Homme) 

Statut : Non disponible 

Gabarit : 1 bande de circulation sans marquage au sol avec 

accotements verdurisés 

Revêtement : Partie 1 : asphalte / Partie 2 : empierrement 

Trafic : Trafic faible (desserte locale et randonnée) 

Travaux : Pose des câbles électriques sous la voirie 

 

Chemin agricole – Partie 1 

 

Chemin agricole – Partie 2 

1 
 

  2 
 
 

  

1

  

2
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Localisation Caractéristiques et illustrations12 

 

 

 

La Falôze de Balaclava 

Statut : Non disponible 

Gabarit : 1 bande de circulation sans marquage au sol avec filets 

d’eau et trottoir/accotement verdurisé. 

Revêtement : Asphalte  

Trafic : Trafic faible (desserte locale) 

Travaux : Pose des câbles électriques sous la voirie/le trottoir 

Remarque : Traversée du ruisseau des Rebures 

 

La Falôze de Balaclava 

 

Traversée du ruisseau des Rebures 
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Localisation Caractéristiques et illustrations12 

 

  

 

Chaussée de Balaclava (N825) 

Statut : Voirie régionale 

Gabarit : 2 x 1 bande de circulation avec marquage au sol, filets 

d’eau et accotements verdurisés 

Revêtement : Asphalte 

Trafic : Trafic moyen (liaison intervillages) 

Travaux : Pose des câbles électriques sous la voirie 

Remarque : Traversée du ruisseau de Longlier /  Traversée du ruisseau 

de Morival 

 

Chaussée de Balaclava (N825) 

 

Traversée du ruisseau de Longlier 

 

Traversée du ruisseau de Morival 
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Localisation Caractéristiques et illustrations12 

 

 

  

Chaussée de Bastogne (N85) 

Statut : Voirie régionale 

Gabarit : 2 x 1 bande de circulation avec marquage au sol, filets 

d’eau et accotements (verdure ou trottoir) 

Revêtement : Asphalte 

Trafic : Trafic important 

Travaux : Traversée de la Chaussée par forage dirigé / Pose des 

câbles électriques sous la voirie / Passage sous la ligne de 

chemin de fer 162. 

 

Chaussée de Bastogne (N85) x Chaussée de Balaclava (N825) 

 

 

Avenue de la Gare (N85) 

Statut : Voirie régionale 

Gabarit : 2 x 1 bande de circulation avec marquage au sol, filets 

d’eau et accotements 

Revêtement : Asphalte  

Trafic : Trafic important 

Travaux : Pose des câbles électriques sous la voirie 

 

Avenue de la Gare (N85) 
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Localisation Caractéristiques et illustrations12 

 

 

 

Chemin du Grand Vivier – Partie 1 

Statut : Non disponible 

Gabarit : 1 bande de circulation sans marquage au sol avec 

accotements et/ou filets d’eau. 

Revêtement : Asphalte  

Trafic : Trafic faible (déserte locale) 

Travaux : Pose des câbles électriques sous la voirie 

 

Chemin du Grand vivier – Partie 1 
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Localisation Caractéristiques et illustrations12 

 

 

  

Chemin du Grand Vivier – Partie 2 

Statut : Non disponible 

Gabarit : 1 bande de circulation sans marquage au sol avec 

accotements verdurisés. 

Revêtement : Asphalte  

Trafic : Trafic faible (déserte locale) 

Travaux : Pose des câbles électriques sous la voirie 

 

Chemin du Grand vivier – Partie 2 

 Raccordement au poste de Neufchâteau (Elia) 

 

Poste de raccordement de Neufchâteau  
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3.3.4 Installations et activités classées 

Le tableau suivant reprend les installations et activités classées, reprises à l’arrêté du 4 juillet 2002 arrêtant 
la liste des projets soumis à étude d’incidences et des installations et activités classées, intervenant dans le 
projet.  

Tableau 12 : Liste des installations et activités classées. 

Rubrique Dénomination Installation concernée Classe 

40.10.01.04.03 

Eolienne ou parc d’éoliennes dont la 

puissance totale est égale ou 

supérieure à 3 MW électrique. 

12 éoliennes d’une puissance unitaire 

maximale de 3,2 MW, soit une puissance 

totale installée de maximum 38,4 MW. 

1 

40.10.01.01.02 

Transformateur statique d’une 

puissance nominale égale ou 

supérieure à 1.500 kVA. 

12 transformateurs statiques d’une puissance 

unitaire maximale de 3.600 kVA, soit une 

puissance totale installée de  maximum 

43,2 kVA. 

1 transformateur statique bi-tension d’une 

puissance unitaire maximale de 40.000 kVA. 

2 

40.10.01.01.01 

Transformateur statique d’une 

puissance nominale égale ou 

supérieure à 100 kVA et inférieure à 

1.500 kVA. 

1 transformateur de service auxiliaire d’une 

puissance unitaire maximale de 100 kVA. 
3 
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3.4 DESCRIPTION DE LA PHASE DE RÉALISATION (CHANTIER) 

La construction d’un parc éolien peut globalement être scindée en cinq phases, dont certaines peuvent se 
superposer dans le temps. 

 

3.4.1 Phase 1 : Installation du chantier et essais de sol 

Le tracé des chemins à réaliser et l’emprise des aires de travail fait l’objet d’un piquetage sur le site. Les 
axes d’implantation des éoliennes seront déterminés précisément par un bureau de géomètre. 

Les essais géotechniques nécessaires au dimensionnement des fondations des éoliennes sont programmés 
dès l’obtention du permis. Au minimum deux sondages au pénétromètre statique de 20 tonnes (essai CPT 
ou Cone Penetration Test) ainsi qu’au minimum un forage de reconnaissance géologique seront exécutés 
au pied de chaque future éolienne par une société spécialisée.  

L’installation du chantier comporte également la réalisation d’états des lieux contradictoires avec les 
gestionnaires des voiries d’accès empruntées, ainsi que les propriétaires et les exploitants des terrains 
concernés. 

Durée totale :  de 2 à 5 semaines 

 

3.4.2 Phase 2 : Nivellement, aménagement des chemins d’accès et des aires de 
grutage et pose des câbles électriques internes 

Les travaux de construction débutent par les travaux d’élimination des végétaux, de nivellement, de mise à 
gabarit des voiries existantes et d’aménagement des nouveaux chemins d’accès. Dans le cas du projet, 
cette phase inclut les travaux de déboisement pour l’éolienne n°10, située en zone forestière. 

Les déblais sont stockés temporairement en merlons le long des chemins. Une séparation est faite entre : 

 la terre arable (20 à 30 premiers centimètres) : Elle pourra être réutilisée pour la remise en état 
des aires de manœuvre (virages) après le montage des éoliennes et pour le recouvrement en 
surface de la fondation (environ 120 m3 de terre réutilisable par fondation). Le surplus pourra être 
réparti sur les parcelles agricoles proches, sans modification significative de leur relief (épaisseur 
de l’apport de maximum 10 à 20 cm). 

 la terre non agricole (au-delà des 20 à 30 premiers centimètres) : Elle pourra être réutilisée pour 
constituer les zones de remblai nécessaires au projet et pour le recouvrement sous terre des 
fondations (environ 500 m3 de terre réutilisable par fondation). Le surplus devra être évacué du 
chantier. 

 les matériaux du coffre des chemins existants, qui, si leur qualité le permet, pourront être 
réutilisés comme première couche du nouveau coffre des voiries aménagées et/ou qui devront 
être évacués du chantier. 

Un empierrement d’une épaisseur totale d’environ 40 cm, posé sur une membrane en géotextile, est 
compacté pour former le coffre des voiries. 
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Figure 17 : Décapage du sol en vue de la création d’un nouveau chemin d’accès et stockage des terres 

arables en merlons (photos : CSD, parc éolien de Cerfontaine, 2008). 

La pose des câbles électriques depuis les éoliennes jusqu’à la cabine de tête est réalisée simultanément. 
Cela nécessite l’ouverture de tranchées de 0,40 m de largeur en fond de fouille et de 0,8 à 1,2 m de 
profondeur dans l’emprise ou l’accotement des voiries existantes et des nouveaux chemins d’accès à créer. 
Les terres excavées seront temporairement stockées en merlons le long des tranchées avant d’être 
réutilisées pour les combler une fois le câblage installé sur lit de sable (environ 2/3 des terres peuvent 
généralement être réutilisées). Les terres excédentaires devront être évacuées.  

La largeur totale de la zone de travail (tranchée + manœuvre des engins) est d'environ 2,50 m. Dans le 
cadre du projet, au vu des obstacles qui devront être traversés, trois techniques de pose pourraient être 
employées pour le raccordement électrique interne : tranchées ‘classiques’, tranchées avec  tuyau 
d’attente et forage dirigé (cf. partie 3.4.6 ci-dessous). 

     

Figure 18 : Travaux de pose de câbles de raccordement (source : parcs éoliens d’Electrabel).  

L’aménagement des aires de montage débute dès que les travaux précédents le permettent (nivellement, 
chemins d’accès, déboisement). Si non réalisé par les travaux de nivellement, le terrain est d’abord 
débarrassé de son couvert végétal sur une superficie rectangulaire d’environ 15 ares (33 m x 45 m). Sur 
cette superficie mise à nu, les terres sont excavées sur une profondeur d’environ 40 cm et stockées en 
merlons à l’extrémité de l’aire. Ces terres sont remplacées sur la même épaisseur par des couches de 
graviers concassés posées sur une membrane géotextile de protection. Une plate-forme consolidée et 
stabilisée est ainsi créée permettant la construction (manœuvre des engins et installation d'une grue de 
grand gabarit) et la maintenance de l'éolienne. 
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Figure 19 : pose de l’empierrement permanent d’une aire de montage (à gauche) et installation 

temporaire de tôles en acier pour le chantier (à droite) (source : parcs éoliens d’Electrabel). 

Cette phase de réalisation implique l'utilisation d'excavatrices, de pelleteuses mécaniques et de camions 
pour le transport des terres et du gravier. 

Durée totale :  environ 16 semaines 

 

3.4.3 Phase 3 : Travaux de fondation des éoliennes 

Les travaux de fondation impliquent la réalisation d’une fouille d’environ 20 m de diamètre et d’environ 
3 m de profondeur, soit environ 1.150 m3 de déblai avec un coefficient de foisonnement de 25 %. Les 
armatures et le coffrage sont ensuite réalisés, puis le béton (volume d’environ 450 m3) est coulé en une 
journée. Une partie des terres excavées est réutilisée pour recouvrir la fondation de 30 à 50 cm de terre, 
sauf au niveau de l’anneau d’ancrage. Les terres excédentaires seront évacuées du chantier.  

Si le recours à des fondations profondes devait s’avérer nécessaire suite aux résultats des essais de sol, une 
série de pieux sera préalablement installée jusqu’à la profondeur nécessaire. Des colonnes ballastées 
peuvent également devoir être réalisées pour renforcer la portance du sol. 

  

Figure 20 :  Réalisation d’une fondation d’éolienne (source : parcs éoliens d’Electrabel).  

Cette phase implique l'utilisation d'excavatrices, de bétonneuses pour la mise en place du béton coulé sur 
place et de grues de petites dimensions, notamment pour la manipulation des ferraillages et si besoin, des 
machines pour les pieux. 

Durée totale :  environ 12 semaines 
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3.4.4 Phase 4 : Montage des éoliennes 

L’installation des éoliennes est généralement réalisée au moyen d'une grue télescopique de grand gabarit 
(800 tonnes) et d'une grue de 500 tonnes qui soulèvent les pièces du sol. Le montage du rotor nécessite 
la disponibilité d'une aire temporaire de 1,5 à 3 ha (ou moins en cas d’un montage pale par pale). 

Ces travaux sont réalisés par les équipes spécialisées du constructeur et ne peuvent être effectués que par 
temps clément. 

  

Figure 21 : Différentes étapes du montage d’une éolienne (source : parcs éoliens d’Electrabel).  

L’installation des éoliennes nécessite 4 à 5 jours de travail par machine quand les conditions 
météorologiques le permettent (absence de vent) et lorsque l’ensemble des pièces sont disponibles sur le 
chantier. 

Durée totale :  environ 12 semaines 

 

3.4.5 Phase 5 : Mise en exploitation et travaux de finition 

La dernière phase du chantier comporte les travaux suivants : 

 La remise en état des voiries et chemins qui ont fait l’objet d’aménagements temporaires ou qui 
auraient été endommagés par le charroi lourd, sur base des états des lieux contradictoire avec les 
gestionnaires/propriétaires des voiries concernées ; 

 Le traitement des abords des aires de montage ; 

 Le raccordement des éoliennes au réseau via la sous-station électrique et la réalisation des différents 
tests de mise en charge des éoliennes. 

Durée totale :  environ 3 semaines 

 

3.4.6 Réalisation de la liaison électrique au poste de Neufchâteau 

La pose du câblage électrique haute tension jusqu’au poste de raccordement de Neufchâteau s’effectuera 
parallèlement aux autres travaux. Le câble sera placé dans une tranchée de 0,65 m de largeur et de 
1,60 m de profondeur réalisée dans l’emprise ou l’accotement des voiries publiques.  

Dans le cas du projet, au vu des obstacles qui devront être traversés, trois techniques de pose pourraient 
être employées : 

 Les tranchées dites ‘classiques’ qui seront majoritaires et localisées tout le long du tracé. La pose des 
câbles sera réalisée par tronçons d’environ 1.000 m à l’aide d’une pelle rétro (en terrain meuble) et/ou 
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d’une machine spécifique. Les terres excavées seront soit stockées en andain le long du chantier, 
lorsque l’espace est suffisant, soit évacuées vers une zone de stockage temporaire. Elles seront en 
partie réutilisées pour reboucher la tranchée. Les terres excédentaires devront être évacuées. Les 
câbles sont entourés de sable fins sur une épaisseur d’environ 10 cm afin d’éviter qu’ils ne soient 
abîmés par des pierres et cailloux. En milieu urbain, un blindage des tranchées peut s’avérer 
nécessaire (renforcement par étançons). 

    

Figure 22 : Tranchées classiques en voirie (à gauche) et en accotements (à droite) (source : ELIA, CSD).   

 La traversée des voiries simples se fera par une tranchée classique dans laquelle seront placés des 
tuyaux d’attente en polyéthylène pour y faire passer les câbles ultérieurement. Cette technique ‘par 
demi’ permet de refermer de suite la tranchée et d’ainsi minimiser les problèmes éventuels de 
circulation. 

 La traversée de voiries importantes, de lignes de chemin de fer, de cours d’eau ou de tout obstacle ne 
pouvant être traversé en créant une tranchée, nécessite le recours à la technique du forage dirigé. 
Dans ce cas, un forage est exécuté sous l’infrastructure à traverser à l’aide d’une machine spécif ique. 
Une gaine en polyéthylène est placée dans le forage et le câble est poussé/tiré dans cette gaine.  

 

Figure 23 : Foreuse (source : Decube Consult, 2003).   

Cette étape implique l'utilisation de pelles-rétro et excavatrices, et de machines spécifiques (foreuse, 
dérouleuse de câbles, etc.) ainsi que des camions pour le transport des terres, du sable, des bobines de 
câbles, etc.  

Durée totale :  environ 20 semaines 
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3.4.7 Accès chantier et acheminements des équipements13 

En raison de leurs dimensions importantes, le transport des éléments des éoliennes (sections de la tour, 
nacelle avec génératrice, pales, anneaux de fondation) nécessite des convois routiers exceptionnels, soit 
des camions d'environ 50 m de long et 4 m de large. 

 

Figure 24 : Dimensions du semi-remorque pour le transport des pales (source : Technical Documentation 

GE 2.5/100, GE Energy, 2005). 

 

Figure 25 : Gabarit du convoi exceptionnel pour le transport des sections du mât (source : Enercon, 

documentation technique E-82, 2007). 

Le demandeur envisage un accès quasi direct des camions exceptionnels au site éolien par la E411 et 
l’utilisation d’une sortie de service située entre les kilomètres 146 et 147. A cet effet, il dispose d’une 
autorisation préalable de la DGO1. 

 Voir CARTE n°3 : Accès chantier et raccordement 

 Voir ANNEXE C : Avis préalable de la DGO1 

Le reste du charroi, utilisé principalement pour l’acheminement des matériaux d’empierrement, du béton, 
du sable et des barres d’armatures ainsi que pour l’évacuation des terres de déblai excédentaires, 
concerne des camions ordinaires (capacité d’environ 25 m³). Leur accès au chantier dépendra 
respectivement de la localisation du siège de l’entreprise désignée (et/ou de ses dépôts de matériaux) et 
du lieu de valorisation et/ou de dépôt des déblais. Au stade actuel du projet, il peut raisonnablement être 
considéré que ce charroi rejoindra l’autoroute E411 par la N825 et la N85. 

                                                      
13

 Cet aspect est traité plus en détail au chapitre 4.8 : Infrastructures et équipements publics. 
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3.4.8 Durée totale du chantier et heures de travail 

Le démarrage du chantier de construction est prévu par le demandeur au premier trimestre 2015 au plus 
tôt. En effet, c’est seulement après obtention du permis unique, attendue par le demandeur pour début 
2014, que celui-ci pourra lancer un appel d’offres auprès de différents fournisseurs d’éoliennes et 
d’entreprises générales. Un délai de l’ordre de 12 à 18 mois doit aujourd’hui être compté pour la 
fourniture des éoliennes.  

La durée totale prévisible du chantier est d'environ un an, compte tenu du fait que les travaux de génie 
civil seront au ralenti pendant la période hivernale.  

Le chantier sera en activité du lundi au vendredi de 7 h à 18 h. Lorsque les conditions météorologiques le 
permettent et en fonction des impératifs du chantier (travaux de bétonnage, etc.), les plages horaires 
pourront être élargies et la réalisation de certains travaux le samedi est possible.  

Durant la phase de chantier, une dizaine de travailleurs au total sont prévus sur le site. 

 

3.5 DESCRIPTION DE LA PHASE D’EXPLOITATION 

L’exploitation du parc éolien sera organisée par une société de projet qui sera créée après obtention du 
permis unique. 

La société d’exploitation prendra en charge l’exploitation technique et commerciale du parc éolien, y 
compris la commercialisation du courant électrique et des certificats verts.  

L’exploitation technique sera réalisée avec le soutien du constructeur (contrat de maintenance), 
d’Electrabel et d’une société spécialisée dans le dispatching de parcs éoliens (contrat de dispatching) : 

 Avec le constructeur, un contrat de maintenance complet sera signé pour une durée de 5 à 20 ans14. 
Le contrat prévoira des inspections techniques régulières et la prise en charge des coûts d’entretien et 
de maintenance. Des réserves seront par ailleurs constituées pour des dommages imprévus 
(défaillances de la génératrice, des pales ou de la tour). La maintenance des éoliennes est réalisée par 
le constructeur selon une fréquence bisannuelle. Elle a lieu pendant 1 à 2 jours ouvrables par machine 
et comprend le contrôle des roulements et des écrous, le changement du filtre à huile, le graissage 
des pièces, l’alignement de l’axe de la boîte de vitesse, etc. Les opérations sont assurées par des 
techniciens du constructeur spécifiquement affectés aux parcs éoliens de la région. 

 Le dispatching sera réalisé en partie par Electrabel (pour les éoliennes dont la société sera propriétaire) 
et en partie confié à une société spécialisée dans ce domaine (pour les autres éoliennes). Le 
dispatching comprend les prestations suivantes : 

o la surveillance technique continue des installations à distance, 24h/24 et 7j/7 (consultation et 
sauvegarde des données, organisation des interventions de dépannage, analyse des données, 
arrêts planifiés, équipements de surveillance externes) ; 

o les inspections techniques ; 

o la rédaction des rapports d’exploitation ; 

o le contrôle de la facturation ; 

o les dépannages ; 

o la gestion des contrats. 

Si un problème est signalé par le système de surveillance d’une éolienne, la relance de la machine a 
lieu à distance dans plus ou moins 90 % des cas. En cas de problème, le service dispatching demande 

                                                      
14

 La durée des contrats de maintenance dépend de la négociation commerciale entre l’acheteur et le fournisseur des éoliennes. 
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à l’exploitant (le cas échéant, un technicien de la zone de production d’Electrabel en charge de la 
commune de Neufchâteau) d’effectuer les petites interventions. Si le problème est trop important, 
une équipe est envoyée sur place par le constructeur. Les interventions ont lieu rapidement car le 
constructeur s’engage généralement à respecter un certain taux de disponibilité annuelle des 
machines (généralement 96 % du temps), sans quoi il doit verser des compensations financières au 
propriétaire pour les pertes de production subies. 

Les éoliennes sont assurées contre la défaillance technique, l’arrêt de production et les pertes de 
production résultant de cas de force majeure. Le parc éolien est par ailleurs assuré dans le cadre d’une 
assurance de responsabilité civile pour des dommages matériels et immatériels causés à des tiers. 
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3.6 DEVENIR DU SITE APRÈS EXPLOITATION 

La durée de vie d'une éolienne de génération actuelle est estimée à 20 ans. Le permis unique (permis 
d’environnement et permis d’urbanisme) est sollicité par le demandeur pour la durée maximale prévue par 
la règlementation, à savoir une durée de 20 ans.  

Lorsque les installations arriveront en fin de vie ou que le permis d’environnement arrivera à expiration, 
l’exploitant aura l’obligation de remettre en état le site et de permettre à nouveau son exploitation 
agricole/sylvicole, ce qui implique : 

 le démontage complet des éoliennes et de la cabine de tête ; 

 l’enlèvement des fondations du sol, selon les exigences de l’autorité compétente (généralement 
jusqu’à une profondeur de 1,5 m et maintien des éventuels pieux) ; 

 le démantèlement et la remise en état des aires de montage ; 

 éventuellement le démantèlement et la remise en état des chemins d’accès construits sur des parcelles 
privées et l’enlèvement des câbles électriques posés dans les parcelles agricoles (obligation dépendant 
des conventions de droit de superficie conclues avec les propriétaires des terrains concernés). 

Comme le prévoit la réglementation en vigueur, l’autorité imposera vraisemblablement à l’exploitant de 
constituer une garantie bancaire, actuellement fixée à 80.000 EUR par éolienne, en faveur du Service 
public de Wallonie. Cette garantie est destinée à couvrir la remise en état du site en cas de défaillance 
financière et/ou de manquement de l’exploitant. 

Il est à noter que si la durée de vie des installations permet la poursuite de l’exploitation au bout de la 
période d’autorisation initiale (20 ans), l’exploitant du parc a la possibilité de demander un renouvellement 
du permis. De même, l’exploitant a également la possibilité d’introduire une demande d’extension ou de 
renouvellement de permis pour le placement de nouvelles installations, éventuellement plus puissantes. 
Ces demandes devront s’effectuer selon la réglementation en vigueur à ce moment, ce qui impliquera 
probablement la réalisation d’une nouvelle étude d’incidences sur l’environnement. En cas d’installation 
d’éoliennes plus puissantes (repowering du parc), il semble peu probable que certaines parties des 
installations initiales puissent être réutilisées. En effet, le dimensionnement de la fondation et de la tour 
est spécifique à chaque type de machine.  
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3.7 IDENTIFICATION DES PRINCIPAUX IMPACTS POTENTIELS D’UN PROJET ÉOLIEN 

Le tableau suivant identifie pour les différents compartiments environnementaux, les principales incidences et modifications potentielles liées à la phase de 
construction et à la phase d'exploitation d’un projet éolien type. L'aspect morphologique du projet est envisagé dans cette deuxième phase. Les incidences et 
modifications potentielles identifiées dans le tableau sont examinées en détail pour les deux phases du projet objet de la présente étude au chapitre 4. 

Tableau 13 : Identification des principales incidences et modifications potentielles liées à la réalisation et à l’exploitation d’un projet éolien. 

Domaine Phase de réalisation Phase d’exploitation 

1. Sol, sous-sol et 

eaux souterraines 

- Excavation des terres pour la fondation, les aires de montage et les 

chemins d’accès, et valorisation des terres excédentaires 

- Risque de pollution accidentelle des sols et des eaux souterraines par la 

manipulation de produits lubrifiants lors de l'installation des éoliennes 

- Risques d’érosion des terres dénudées pendant le chantier 

- Tassement des terres agricoles par les engins de chantier (grue) 

- Stabilité des ouvrages projetés 

- Risque de pollution accidentelle des sols et des eaux souterraines par la 

rupture des réservoirs et tuyauteries contenant des produits lubrifiants et lors de 

la maintenance des éoliennes 

- Influence des fondations profondes sur l’écoulement des eaux souterraines 

- Consommation de la ressource sol (emprise des éoliennes) 

2. Eaux de surface 
- Risque de pollution accidentelle des cours d’eau proches (lessivage de 

terres, produits lubrifiants) 
- Modification des régimes de ruissellement et d’égouttage des eaux pluviales 

3. Air et microclimat 

- Envol de poussières sur le site par les engins de chantier et le long des 

voies d’accès empruntées par les poids lourds 

- Emissions des moteurs des engins de chantier 

- Réduction des émissions atmosphériques liées à la production d’électricité 

- Modification locale de l’écoulement de l’air à hauteur du rotor 

- Effet d’ombrage des éoliennes 

4. Energie et climat / 

- Production d’électricité à partir d’une source d’énergie renouvelable 

- Réduction des émissions de gaz à effet de serre liées à la production 

d’électricité 

5. Milieu biologique 

- Disparition du couvert végétal existant et altération d’habitats lors de la 

construction des éoliennes et des chemins d’accès, de l’élargissement des 

voiries existantes et de la pose des câbles électriques 

- Dérangement de la faune par les travaux 

- Perturbation locale de l'avifaune et des chiroptères par la présence des 

éoliennes : risques de collision avec les pales en mouvement et effet 

d’effarouchement 

6. Paysage et 

patrimoine 

- Incidence visuelle liée à la présence d'engins de chantier, de deux grues 

(500 t et 800 t) et de conteneurs temporaires de commodité sur le site 

- Incidence visuelle sur le paysage liée à la présence des éoliennes 

- Incidence visuelle sur le patrimoine et le bâti localisé à proximité du site éolien 

(visibilité des éoliennes depuis les sites patrimoniaux et covisibilité entre 

éoliennes et édifices classés) 

7. Contexte 

urbanistique 
/ 

- Intégration urbanistique des constructions annexes (cabines électriques, poste 

de transformation) 

  



Etude d'incidences sur l'environnement – Projet de parc éolien à Neufchâteau et Léglise (échangeur E411-E25) 

CSD INGENIEURS CONSEILS S.A.  3  Description du projet 

N/réf. NA00278.111 

 

Rapport final – 16 septembre 2013    

 

73 

Domaine Phase de réalisation Phase d’exploitation 

8. Infrastructures et 

équipements publics 

- Perturbation de la circulation locale par le charroi lourd et exceptionnel et 

la sécurisation des accès 

- Perturbation de la circulation locale par les travaux d’aménagement de 

voiries existantes et la pose des câbles électriques 

- Risque d’accident suite à la présence d’infrastructures sur le site (conduites 

souterraines, lignes électriques,…) 

- Perturbation de la circulation locale par le trafic généré par les opérations de 

maintenance 

- Perturbation de certains systèmes de télécommunication (radio et TV 

numérique, liaison hertzienne entre antennes de télécommunication) 

- Modification de la capacité d’injection de courant dans le réseau électrique 

9. Environnement 

sonore et vibrations 

- Emissions sonores des engins de chantier (grues, pelleteuses, machine pour 

battage des pieux,…) 

- Vibrations générées par un éventuel battage des pieux 

- Emissions sonores et vibrations générées par les poids lourds le long des 

voies d’accès au chantier 

- Emissions sonores produites par les éoliennes en fonctionnement 

10. Déchets - Production de déchets pendant les travaux - Production de déchets pendant les opérations de maintenance 

11. Milieu humain et 

contexte socio-

économique 

- Création d’emploi par les travaux 

- Modification de l’activité sur le site pendant les travaux (perturbation de 

l’accessibilité) 

- Modification de l’exploitation agricole sur le site (emprises du projet sur les 

terres agricoles et morcellement des terres par les nouveaux chemins d’accès) 

- Influence indirecte sur les activités humaines et socio-économiques dans les 

alentours du projet (tourisme, chasse, loisirs,…) 

- Création d’emplois directs et indirects par l’exploitation et la maintenance du 

parc éolien 

- Retombées financières locales directes du projet (dédommagement des 

propriétaires/exploitants des terrains occupés par les éoliennes, retour financier 

éventuel pour la commune) 

- Participation citoyenne au projet 

12. Santé et sécurité 
- Risque d’accident de chantier lors de la construction des éoliennes et du 

raccordement électrique 

- Sécurité de l’espace aérien 

- Risques d’accident liés au fonctionnement des éoliennes 

- Projection de glace en hiver par les pales en mouvement 

- Influence des liaisons électriques souterraines sur la santé humaine (champs 

électromagnétiques) 

- Influence de la présence des éoliennes sur la santé humaine (infrasons, ombres 

stroboscopiques et perception mentale) 
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4. EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

4.1 SOL, SOUS-SOL ET EAUX SOUTERRAINES 

4.1.1 Introduction 

Les incidences d’un projet de parc éolien sur le sol, le sous-sol et les eaux souterraines sont principalement 
inhérentes aux mouvements de terre et risques de pollution en phase de chantier. D’autres aspects, tel 
que la stabilité des ouvrages projetés, le risque de tassement des sols agricoles et l’influence des 
éventuelles fondations profondes sur l’écoulement des eaux souterraines sont également à considérer.  

En fonction des incidences potentielles, l’analyse de la situation existante s’attache donc principalement à 
la description du contexte géologique et pédologique du site éolien, et à l’inventaire des captages d’eau 
souterraine à proximité.  

L’état initial est assimilé à la situation existante, aucune modification notable n’étant prévisible entre la 
réalisation de l’étude d’incidences et la mise en œuvre du projet.  

 

4.1.2 Cadre réglementaire et normatif 

 Décret du Gouvernement wallon du 5 décembre 2008 relatif à la gestion des sols ; 

 Décret du Gouvernement wallon du 27 juin 1996 relatif aux déchets ; 

 Arrêté du Gouvernement wallon du 14 juin 2001 favorisant la valorisation de certains déchets ; 

 Arrêté du Gouvernement wallon du 1er décembre 2005 déterminant les conditions sectorielles 
relatives aux transformateurs statiques d'électricité d'une puissance nominale égale ou supérieure à 
1.500 kVA ; 

 Code de l’Eau. 

 

4.1.3 Etat initial 

4.1.3.1 Sols 

Nature des sols 

Les sols rencontrés au niveau des éoliennes du projet sont des sols limoneux caillouteux présentant une 
charge caillouteuse de nature schisto-phylladeuse (sous-indice ‘fi’) et un drainage naturel favorable. 

Les sigles pédologiques des sols rencontrés au droit du point d’implantation des éoliennes sont répertoriés 
dans le tableau suivant et décrits dans les paragraphes ci-dessous. 

fGbb2 et Gbb0_1 : sols limoneux peu caillouteux (entre 5 et 15% d’éléments grossiers) présentant un 
drainage favorable et un horizon B structural. Le substrat se trouve à une profondeur comprise entre 40 et 
80 cm (sous-indice ‘2’) ou à plus de 80 cm ou de 125 cm (sous-indice ‘0_1’). Les sols fGbb2 ont la 
particularité de s’être développer sur un substrat schisteux. 

Gbbfi2, Gbbfi0_1 et Gbbfi0_1(r) : sols limono-caillouteux (volume de la charge caillouteuse entre 15 et 
50%) de charge schisto-phylladeuse présentant un drainage favorable et un horizon B structural. La 
profondeur du substrat est comprise entre 40 et 80 cm (sous-indice ‘2’) ou à plus de 80 cm ou de 125 cm 
(sous-indice ‘0_1’). Les sols Gbbfi0_1(r) se distinguent par une charge caillouteuse modérée de petits 
cailloux non phyllitiques (sous-indice ‘r’). 
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Tableau 14 : Sols rencontrés au droit des éoliennes projetées. 

 

Sols des plateaux et des pentes 

Sols limoneux peu 
caillouteux 

Sols limono-caillouteux 

fGbb2 Gbb0-1 Gbbfi2 Gbbfi0_1 Gbbfi0_1(r) 

Eolienne n°1 X 
    

Eolienne n°2 X 
    

Eolienne n°3 X 
    

Eolienne n°4 
 

X 
   

Eolienne n°5 X 
    

Eolienne n°6 
 

X 
   

Eolienne n°7 
   

 

X 

Eolienne n°8 
   

X 
 

Eolienne n°9 
  

 

X 
 

Eolienne n°10 

 
  

X 
 

Eolienne n°11 
  

X 
 

 Eolienne n°12 X 
    

 

 

 
Figure 26 : Extrait de la Carte Numérique des Sols de Wallonie (SPW-DG03, 2000-2012). 
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Etat sanitaire des sols 

A la connaissance de l’auteur d’étude, les activités agricole et sylvicole sont les seules activités ayant eu 
lieu par le passé au droit des éoliennes projetées, de leur zone de montage et des nouveaux chemins 
d’accès à créer. Il peut en être déduit que les terres concernées ne sont probablement pas contaminées.  

Les terrains concernés par le projet ne sont pas repris dans la base de données Walsols 
(http://www.walsols.be) de la Société Publique d’Aide à la Qualité de l’Environnement (SPAQuE). 

 

4.1.3.2 Sous-sol 

Contexte géologique 

Le site éolien est située dans la partie sud de l’Anticlinorium de l’Ardenne, où affleurent des formations du 
Dévonien inférieur se caractérisant par des roches très dures, très plissées et fracturées (phyllades, 
quartzites et grès), reposant en discordance sur les terrains calédoniens. Plus particulièrement, les 
éoliennes du projet se situent principalement sur la formation de La Roche. 

 Voir CARTE n°5a : Géologie 

La composition et la structure du sous-sol à proximité des éoliennes en projet sont relativement bien 
connues grâce à une série de forages, principalement réalisés dans le cadre de l’implantation de 
l’échangeur autoroutier tout proche (données communiquées par le Service Géologique de Belgique en 
septembre 2012).  

Les sols à proximité des éoliennes reposent sur des argiles d’altération des couches sous-jacentes, 
présentant une charge caillouteuse variable de nature schisto-phylladeuse. Le substrat rocheux, composé 
essentiellement de schistes, de phyllades ou de quartzophyllades, se retrouve à une profondeur comprise 
entre 2 et 4 m. Ce substrat présente selon les endroits des degrés divers d’altération. 

 

Contexte géotechnique 

A ce stade du projet, le demandeur n’a pas encore procédé à des essais de sol sur le site permettant 

d’appréhender les caractéristiques géotechniques au niveau des ouvrages projetés.  

Sur la base des informations disponibles (cartes géologiques, avis du Service Géologique de Belgique et 
base de données du SPW-DGO3), il peut toutefois être affirmé que la zone ne présente pas de contraintes 
géologiques particulières incompatibles avec un projet éolien (absence de phénomène karstique, absence 
de faille, etc.). 
 

4.1.3.3 Risques naturels majeurs 

Le site éolien n’est pas localisé dans un périmètre de risque naturel ou de contrainte géotechnique 
majeurs tel que visé à l’article 40 du CWATUPE (inondations, éboulement, glissement de terrain, 
phénomène karstique, affaissement minier, risque sismique, importante porosité du sol engendrant un 
risque de pollution des nappes aquifères). Sur base des informations obtenues (dont un avis préalable de 
la Direction des risques industriels, géologiques et miniers de la DGO3), il n’est pas exposé à un tel r isque 
et/ou contrainte majeurs. 

 

Sismicité de la région 

La Belgique est un pays caractérisé par une faible intensité sismique générale. Les régions de Liège et de 
Mons constituent les deux principales zones d’activité tectonique du territoire.  
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L’évaluation des risques sismiques se base sur la carte d’aléa sismique de Belgique  (cf. figure suivante). 
Cette carte fournit les valeurs de l’accélération horizontale maximale du sol au niveau de la roche mère 
(PGA Peak Ground Acceleration) qui ne seront pas dépassées pour une probabilité de 90 % dans une 
période de 50 ans, ce qui correspond à une période de retour de 475 ans. Le territoire belge est réparti en 
cinq zones : 

 Zone sismique 0 : PGA < 0,04 g (0,4 m/s²) 

 Zone sismique 1 : PGA = 0,04 g (0,4 m/s²) 

 Zone sismique 2 : PGA = 0,06 g (0,6 m/s²) 

 Zone sismique 3 : PGA = 0,08 g (0,8 m/s²) 

 Zone sismique 4 : PGA = 0,1 g (1,0 m/s²) 

D’après le document de référence ‘Eurocode 8’15, relatif à la prévention des tremblements de terre, les 
communes de Neufchâteau et de Léglise sont reprises en zone sismique 0, c.à.d. en zone où l’aléa 
sismique est considéré nul.  

Par ailleurs, la base de données de l’Observatoire Royal de Belgique n’y renseigne pas d’évènement 
sismique important lors des 100 dernières années.  

 

Figure 27 : Carte des aléas sismiques en Belgique (source : Institut Belge de Normalisation, norme IBN-

ENV 1998-1-1:2000). 

                                                      
15

 Eurocode 8 : Conception et dimensionnement des structures pour la résistance au séisme –  Partie 1 : Règles générales – Actions 

sismiques et exigences générales pour les structures. 

Projet 
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Autres contraintes géotechniques majeures 

D’après l’avis préalable de la Direction des risques industriels, géologiques et miniers et la base de 
données de la DGO3 (SPW), il apparaît que : 

 le projet ne se situe dans aucun périmètre de concession minière existante, déchue ou révoquée ; 

 aucune déclaration d’ouverture de carrières souterraines, ni aucun indice de présence de telles 
carrières ne sont connus dans le périmètre concerné par le projet ; 

 il n’existe pas non plus de gîtes de houille ou de minerai de fer connus dans cette zone. 

Le Service Géologique de Belgique mentionne toutefois la présence d’anciennes petites carrières 
d’exploitation artisanale de phyllades. Aucun indice visible de la présence de ces carrières n’est toutefois 
observé à proximité immédiate du site éolien. 

La zone du projet n’est pas soumise à des phénomènes karstiques. La base de données SPW-DGO3 ne 
recense aucun site karstique ni aucun écoulement souterrain dans les alentours du projet.  

Le site du projet n’est pas non plus sujet à des phénomènes d’éboulement (chute d’une paroi rocheuse) 
ou de glissement de terrain (déplacement en masse de roches meubles). 

 Voir ANNEXE E : Avis préalable de la cellule sol et sous-sol de la DG03 

 

4.1.3.4 Eaux souterraines 

Le site d’étude est localisé au niveau de la masse d’eau RWM103 des ‘Grès et schistes du massif 

ardennais : Semois, Houille et Viroin’. La nature lithologique  du  sous-sol  ne permet  pas  d’identifier  de  

véritables aquifères. Il existe néanmoins des réserves aquifères, limitées, mais d’un grand intérêt pour 

l’alimentation du réseau hydrographique et pour les besoins de consommation locale. On distingue deux 

types de réservoirs aquifères : 

 les nappes superficielles logées dans le manteau d’altération (libres et peu productives, mais 
intéressantes pour les besoins d’eau faibles) ; 

 les nappes profondes contenues dans les fissures des intercalations gréseuses et quartzitiques et 
dans les zones de fractures. 

 

Captages 

Au sein de la banque de données du SPW, une recherche géocentrique dans un rayon de 2 km autour des 

éoliennes met en évidence la présence de 32 captages dont 24 sont en activité. Dix-neuf de ces ouvrages 

servent à la distribution publique ; 7 d’entre eux appartiennent à la S.W.D.E et 12 aux communes de 

Neufchâteau et de Léglise. Aucun de ces captages ne bénéficie d’une zone de prévention arrêtée. 

Les éoliennes n°4 et 5 se positionnent dans la zone forfaitaire de prévention éloignée (zone IIb) du 

captage de la S.W.D.E. référencé 65/5/8/003 (Rue de la Concorde, Neufchâteau). Elles sont situées à plus 

de 700 m de l’ouvrage alors que la zone de prévention s’étend jusqu’au une distance de 1.000 m de 

celui-ci. Cette zone est celle à l’intérieur de laquelle une pollution transportée par les eaux souterraines 

pourrait atteindre le captage entre 1 et 50 jours. 

Le point de captage en activité le plus proche d’une des éoliennes du projet (Puits Aswebo à Léglise, 
code : 65/5/9/009) est situé à environ 430 m de l’éolienne n°3. Il répond à un usage industriel temporaire 
(travaux de génie civil). 
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Les caractéristiques des captages issus de la recherche géocentrique sont reprises en annexe et illustrées 
sur la carte hydrogéologique. 

 Voir CARTE n°5b : Hydrographie et hydrogéologie 

 Voir ANNEXE F : Approche géocentrique 

 

Zones vulnérables 

Le site du projet ne se localise pas au sein d’une zone vulnérable (périmètres de protection des eaux 
souterraines contre le nitrate d'origine agricole). 

 

4.1.4 Incidences en phase de réalisation 

4.1.4.1 Stabilité des constructions 

Comme dans toute construction, les fondations de l’éolienne constituent un élément important de sa 
solidité future. Outre l’effort vertical exercé par la masse de l’éolienne, les fondations doivent reprendre 
les efforts latéraux exercés par le vent et transmis par le mât jusqu’au pied de l’éolienne.  

Le site éolien n’est a priori pas soumis à des risques naturels ou des contraintes géotechniques majeures, 
incompatibles avec la construction d’éoliennes à cet endroit. Cela ne dispense toutefois pas de la 
réalisation d’une étude géotechnique détaillée ciblée sur les points d’implantation des éoliennes.  

Le demandeur a programmé les essais de sol nécessaires au dimensionnement précis des fondations des 
éoliennes dès l’obtention du permis unique. La nature et la quantité des essais à réaliser seront 
déterminées par le bureau d’études de stabilité mandaté par le demandeur, en fonction notamment du 
cahier des charges du fournisseur des éoliennes. 

De manière générale, ce cahier des charges prévoit au minimum trois essais au pénétromètre statique 
(essais CPT pour Cone Penetration Test) et deux forages de reconnaissance au droit de chaque future 
fondation. En terrain hétérogène, des essais complémentaires sont réalisés.  

Ces essais permettront au géotechnicien mandaté par le demandeur de calculer les coefficients de 
résistance et de déformabilité du sol ainsi que de dimensionner la fondation compte tenu des charges 
statiques (poids de l’éolienne) et dynamiques (effet du vent) et les moments exercés sur la fondation.  

Le cas échéant, les dimensions de la fondation devront être augmentées ou les ouvrages être posés sur 
pieux en cas d’absence d’une couche suffisamment résistante à faible profondeur. 

A titre d’information, le taux de travail au niveau de la base de la fondation peut être évalué 
approximativement comme suit : 

 En négligeant l’effet dynamique du vent, la charge maximale à répartir à la base de la fondation est 
d’environ 1.600 t pour une éolienne avec mât en acier de 100 m de hauteur, y compris le poids de la 
fondation. En considérant une fondation circulaire de 18 m de diamètre, la surface de contact avec le 
sol est de 250 m². Le taux de travail peut donc être estimé à 63 kN/m². 

 En tenant compte des forces dynamiques liées à la pression exercée par le vent sur le rotor et le mât 
et qui sont transmises jusqu’à la fondation, le taux de travail peut atteindre jusqu’à 230 kN/m2 en 
conditions extrêmes. Les éoliennes de classe IEC III sont dimensionnées pour résister à des vents 
jusqu’à 190 km/h environs (rafales de 3 secondes).  

Moyennant ces considérations et sur base des informations disponibles à ce stade, en termes de portance, 
il semble que les éoliennes puissent être implantées à l’aide de fondations semi-profondes (telles que des 
faux-puits ou barrettes) sur les limons, schistes et phyllades en place. Le recours à des fondations 
profondes (pieux ou colonne ballastée) ne s’avèrera donc probablement pas nécessaire. Cette hypothèse 
devra toutefois être vérifiée par une étude détaillée appropriée, basée sur les résultats des essais de sol 
programmés. 
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Les zones d’implantation de certaines éoliennes présentant des dénivelés relativement importants, le 
demandeur est amené à réaliser des travaux de terrassement afin de respecter les prescriptions techniques 
des constructeurs. Lorsqu’une éolienne est en déblai, la rupture de pente créée à son niveau est 
susceptible d’engendrer une zone de stagnation des eaux de ruissellement, pouvant saturer les 
fondations. Ainsi, afin de ne pas modifier les conditions de dimensionnement de celles-ci, l’auteur d’étude 
recommande, dans ce cas, l’installation de drains au sommet ou au pied du talus établissant la jonction 
entre le terrain naturel et l’éolienne. Cette situation concerne particulièrement les éoliennes n°2, 3, 6, 7 et 
10. Une telle recommandation est également formulée au niveau de la sous-station électrique. 

Par ailleurs, l’auteur d’étude recommande que la stabilité des talus soit garantie par le respect des pentes 
communément admises en génie civil (maximum 20 à 25° en remblai et 30° en déblai). 

 

4.1.4.2 Erosion et compaction du sol 

Le risque d’érosion du sol lié aux terres momentanément dénudées est peu significatif en raison des 
superficies limitées. Toutefois, compte tenu des dénivelés relativement importants à certains endroits, il est 
recommandé que les terres non immédiatement réutilisées sur le site soient stockées perpendiculairement 
à la pente afin de constituer des obstacles aux coulées boueuses vers l’aval en cas de fortes pluies. 
Idéalement, ces terres devraient être bâchées. 

Concernant la compaction du sol, celle-ci peut être limitée en dehors des aires de montage en évitant que 
les engins de chantier quittent les aires de travail prévues. Un risque de compaction des sols agricoles et 
sylvicoles existe particulièrement lorsque les grues sont déplacées d’une zone d’implantation à la suivante 
à travers la campagne sans démontage préalable (déplacements plus rapides et moins coûteux). Un tel 
déplacement ne pourra se faire qu’avec l’accord préalable de l’ensemble des propriétaires des terrains 
concernés.  

 

4.1.4.3 Mouvements de terre 

La construction d’un parc éolien génère un volume relativement important de terres de déblai, issues des 
postes suivants : 

 Le nivellement du terrain afin de respecter les exigences de pentes maximales pour les aires de 
montage des éoliennes et les chemins d’accès du charroi exceptionnel. Dans la mesure du possible, 
les volumes de déblai et de remblai du chantier doivent tendre vers l’équilibre. Dans le cas du projet, 
compte tenu des dénivelés relativement importants de la zone, ce poste impliquera des mouvements 
de terres conséquents. Le demandeur a estimé qu’il engendrera un surplus de terres d’environ 
12.000 m³ pour l’ensemble du parc. 

 Le déblaiement de l’aire de montage des éoliennes. Dans le cas du projet, ce poste engendrera 
environ 7.200 m³ de terre de déblai (12 éoliennes x 45 m x 33 m x 0,4 m). 

 L’excavation des fouilles de fondations. Dans le cas du projet, ce poste engendrera environ 
14.000 m³ de terre de déblai, en tenant compte d’un coefficient de foisonnement de 25 % 
(12 éoliennes x 3,14 x 10² m x 3 m x 1,25).  

 Le déblaiement des nouveaux chemins d’accès et l’élargissement des chemins existants à une largeur 
de 4,5 m. Dans le cas du projet, ce poste engendrera environ 6.350 m³ de terre de déblai, dont une 
partie pourra être réutilisée pour la remise à gabarit des chemins publics. 

 Le déblaiement du coffre des chemins existants non stabilisés. Dans le cas du projet, ce poste 
engendrera environ 2.700 m³ de déblai, dont une partie pourra être réutilisée pour former le 
nouveau coffre de voiries. 

 La pose des câbles électriques entre les éoliennes et la sous-station électrique du projet, qui 
nécessitera l’ouverture d’environ 10 km de tranchées. La quantité de terres de déblai générée par 
celles-ci peut être estimée approximativement à 5.500 m3 en tenant compte d’un coefficient de 
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foisonnement de 25 % (tranchées de 0,40 m de largeur en fond de fouille et de 0,8 m de 
profondeur). 

 La pose des câbles électriques entre la sous-station électrique du projet et le poste de raccordement 
de Neufchâteau, qui nécessitera l’ouverture d’environ 5,5 km de tranchées. La quantité de terres de 
déblai générée par celles-ci peut être estimée approximativement à 7.000 m3 en tenant compte d’un 
coefficient de foisonnement de 25 % (tranchées de 0,65 m de largeur et de 1,60 m de profondeur). 

Tableau 15 : Quantités de déblais générés par le chantier et filières de valorisation (volumes foisonnés).  

Origine des terres de déblai 
Volume 

approximatif 
Filières de valorisation 

Nivellement 12.000 m³ CET ou valorisation selon arrêté du 14 juin 2001 : 12.000 m3 

Décapage des aires de montage 7.200 m3 
Recouvrement des fondations : 1.450 m3 

Etalement sur parcelles agricoles : 5.750 m3 

Fouilles de fondation 14.000 m3 
Recouvrement des fondations : 6.000 m3 

CET ou valorisation selon arrêté du 14 juin 2001 : 8.000 m3 

Création de nouveaux chemins 

d’accès et élargissement de 

chemins existants 

6.350 m3 
Réutilisation pour remise à gabarit : 3.200 m3 

Etalement sur parcelles agricoles : 3.150 m3 

Déblaiement des chemins existants 

non stabilisés 
2.700 m³ 

Première couche du nouveau coffre de voiries : 400 m³ 

CET ou valorisation selon arrêté du 14 juin 2001 : 2.300 m3 

Tranchées pour câblage interne 5.500 m3 
Comblement des tranchées : 3.650 m3 

CET ou valorisation selon arrêté du 14 juin 2001 : 1.850 m3 

Tranchées pour câblage externe 7.000 m3 
Comblement des tranchées : 4.650 m3 

CET ou valorisation selon arrêté du 14 juin 2001 : 2.350 m3 

Environ 50% des terres de déblai pourront donc être réutilisés sur le chantier (recouvrement des 
fondations, remise à gabarit des voiries, comblement des tranchées) ou être étalés sur les terrains agricoles 
proches. 

Le surplus, soit environ 26.500 m3, devra être évacué du chantier. Sa mise en décharge (CET de classe 3) 
ne constitue pas une solution à favoriser (coût élevé, difficulté de trouver un exutoire, etc.). Dans la 
mesure du possible, les déblais concernés devront être valorisées dans des travaux de remblayage sur des 
chantiers dûment autorisés au moment de la réalisation des travaux, dans le respect des dispositions du 
décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets et de l’arrêté du 14 juin 2001 favorisant la valorisation de 
certains déchets. L’évacuation de ces déblais du chantier nécessite environ 1.050 camions d’une capacité 
de 25 m3. Pour limiter les distances de transport, il appartiendra au demandeur ou à l’entrepreneur 
mandaté par celui-ci de trouver des exutoires appropriés proches du chantier. 

Si des exutoires proches du site éolien ne devaient pas être trouvés, le demandeur dispose déjà, par 
mesure de sécurité, d’un accord de principe pour une mise en décharge au niveau du CET de Bertrix. Ce 
centre d’enfouissement, géré par l’intercommunale AIVE, se situe à environ 25 km du site. 

 Voir ANNEXE G : Attestation de reprise des terres de déblai 

 

4.1.4.4 Pollution du sol et/ou des eaux souterraines 

En phase de chantier, les risques de pollution du sol et/ou des eaux souterraines sont liés à une éventuelle 
fuite du circuit hydraulique d’un engin de chantier, à une fuite des récipients de stockage temporaire ou 
au renversement d’hydrocarbures lors du ravitaillement d’une machine. 

Ces risques sont jugés limités et comparables à d’autres chantiers de construction dans la mesure où les 
quantités de liquides potentiellement polluants présents sur le chantier seront faibles et que les 
précautions seront prises pour éviter tout écoulement accidentel. La détention de kits anti-pollution sur le 
chantier permettra de garantir une récupération rapide en cas d’épanchement accidentel de liquides. 
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Concernant les eaux souterraines, il convient de rappeler que les éoliennes n°4 et 5 se situent dans la 
zone forfaitaire de prévention éloignée d’un captage destiné à la distribution publique. Les prescriptions 
du Code de l’Eau relatives à ces zones (interdiction et réglementation de certaines activités et installations) 
devront être intégralement respectées. En phase de construction, cela n’engendre pas de difficultés 
particulières pour le projet, si ce n’est le respect des mesures préventives suivantes dans la zone concernée 
(art. R.165 du Code de l’Eau) : 

 les engins de chantier ne peuvent présenter de fuite d’hydrocarbures ; ils sont en bon état, 
régulièrement vérifiés et, en cas de problème, immédiatement transférés en dehors de la zone de 
prévention pour être réparés ; 

 les opérations d’entretien ou de ravitaillement des engins à moteur sont réalisées de manière à 
éviter tout épandage accidentel de liquide et son infiltration dans le sol (surfaces étanches) ; 

 seuls les produits nécessaires à l’exécution du chantier dans la zone de prévention peuvent s’y 
trouver ; les produits présentant des risques pour la qualité de la nappe (carburants, lubrifiants, 
etc.) sont soit stockés dans des réservoirs placés dans une cuvette de rétention étanche (de 
capacité au moins égale à celle des réservoirs), soit contenus dans des fûts ou récipients 
entreposés sur une aire étanche et équipée de manière à garantir l’absence de tout rejet liquide en 
cas de fuite ; 

 en cas d’incident, des mesures sont prises immédiatement pour éviter l’extension de la pollution et 
évacuer les terres qui auraient été contaminées (kits anti-pollution). 

Au vu de ces mesures, l’auteur d’étude recommande de : 

 procéder au ravitaillement des engins de chantier mobiles en dehors de la zone de prévention ; 

 stocker les réserves (mobiles) d’hydrocarbures et autres liquides potentiellement polluants en 
dehors de la zone de prévention. 

 

4.1.4.5 Modifications du niveau de la nappe 

Le parc éolien en tant que tel n’implique aucun risque de modification du niveau hydrogéologique. 
L’emprise des fondations dans les terrains agricoles et sylvicoles n’est pas suffisante que pour modifier 
significativement le régime d’alimentation ou d’écoulement de la nappe aquifère. 

Par contre, les campagnes géotechniques devront mentionner le niveau de la nappe de surface (et ses 
éventuelles variations rapides en fonction des précipitations) afin de se prémunir de tout risque de voir les 
fouilles remplies d’eau au cours de l’excavation (ce qui compromettrait leur stabilité). Si le niveau de cette 
nappe devait être atteint par les fouilles de fondation, un rabattement local par pompage devra être prévu 
et correctement dimensionné. Dans ce cas, vu le faible débit et le caractère temporaire du pompage, 
aucune baisse d’alimentation des prises d’eau les plus proches ne devrait être enregistrée. 

 

4.1.5 Incidences en phase d’exploitation 

4.1.5.1 Erosion et compaction du sol 

En phase d’exploitation, le projet n’implique pas de risque d’érosion des sols : la fondation en béton sera 
recouverte de 30 à 50 cm de terre permettant le développement rapide du couvert végétal. Quant à l’aire 
de montage et les chemins d’accès, la présence d’une couche de graviers minimise ce risque. 

Toutefois, compte tenu de la sensibilité du site à l’érosion hydrique diffuse, l’auteur d’étude recommande 
de procéder à un ensemencement des terres recouvrant les fondations ainsi que des talus créés, bordant 
certaines fondations, aires de montage et voiries, afin de limiter l’entrainement de particules du sol. 

Par ailleurs, le calage topographique proposé pour l’aire de montage et le chemin d’accès à créer, en 
remblai, de certaines éoliennes (éolienne n°5 et 10) est susceptible d’engendrer un obstacle au 
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ruissellement superficiel naturel et, par conséquent, d’induire des concentrations locales des flux, 
responsables de l’entraînement de particules du sol. Par conséquent et compte tenu de la nécessité de 
respecter des pentes maximales pour les aménagements, l’auteur d’étude recommande l’installation d’un 
dispositif de collecte des eaux de ruissellement, vers un exutoire approprié, à ces endroits. 

La compaction du sol se limite à l’emprise de la fondation, de l’aire de montage et des nouveaux chemins 
d’accès (cf. point 4.1.5.2 ci-dessous).  

 

4.1.5.2 Emprises sur les terres agricoles 

L’emprise du projet sur le sol se limite aux aires de montage (15 ares au pied de chaque éolienne), aux 
mâts (maximum 60 m² par éolienne), à la sous-station électrique du parc et à la surface occupée par les 
nouveaux chemins d’accès à créer et les élargissements de voiries permanents. Le projet implique ainsi une 
emprise totale de l’ordre de 2,8 ha sur des sols agricoles de relativement bonne valeur (sols limoneux 
caillouteux) et de 0,4 ha sur des sols forestiers.  

Cette superficie peut être considérée comme faible comparativement à la superficie agricole des 
communes de Neufchâteau et de Léglise (respectivement 5.116 ha et 4.667 ha en 2011). 

 

4.1.5.3 Pollution du sol et des eaux souterraines 

Les quantités approximatives suivantes d’huiles et de graisses sont présentes dans la nacelle d’une 
éolienne : 

 Multiplicateur : 

o Lubrifiant des roulements principaux : environ 80 kg 

o Huile hydraulique de la boîte de vitesses : environ 700 l 

o Huile hydraulique du système hydraulique de freinage : environ 2,5 l 

o Huile hydraulique du système de blocage du rotor : environ 35 l 

 Générateur : Huile hydraulique : environ 25 l 

 Pitch hydraulique : Huile hydraulique : 3,5 l 

Les risques de contamination du sol et des eaux souterraines par ces lubrifiants sont limités en raison de 
l’existence dans la nacelle d’un réseau de collecte des égouttures et d’une cuve de rétention. 

Le transformateur à liquide de silicone, situé dans le mât de l'éolienne, est muni d'un bac de rétention en 
acier. Ce bac a un volume suffisant pour collecter tout le liquide en cas de fuite du transformateur. 

En ce qui concerne le poste de transformation qui devra être construit à proximité de l’éolienne n°3, le 
respect des prescriptions de l’arrêté du Gouvernement wallon du 1er décembre 2005 déterminant les 
conditions sectorielles relatives aux transformateurs statiques d'électricité d'une puissance nominale égale 
ou supérieure à 1.500 kVA devra permettre de garantir l’absence de tout impact significatif de 
l’installation sur l’environnement.  

En particulier, le poste devra être « pourvu d'un dispositif de rétention permettant de récolter tout le 
volume de liquide contenu par le transformateur en cas de fuite ou d'accident électrique. Lorsque le 
dispositif de rétention est un encuvement, celui-ci est réalisé en matériaux étanches et chimiquement 
inertes vis-à-vis de l'isolant diélectrique liquide». Pour le projet, le promoteur prévoit d’équiper le poste de 
transformation d’un encuvement en béton d’une contenance de 20.000 litres, ce qui permet de récolter 
une éventuelle fuite du diélectrique liquide, à savoir l’huile contenue dans le transformateur.  

Par ailleurs, le poste de transformation devra faire l’objet d’inspections régulières de la part d’un 
organisme agréé par la Région wallonne.  
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Compte tenu des faibles risques de pollution du sol lors de l’exploitation du parc éolien, la probabilité 
d’impacter les captages situés à proximité du site est négligeable. 

En particulier, concernant les éoliennes n°4 et 5 projetées dans la zone forfaitaire de prévention éloignée 
d’un captage de la SWDE, il est à noter qu’elle ne constitue pas des installations interdites dans ces zones 
(art. R.167 du Code de l’Eau). Par ailleurs, concernant les éléments à risque des éoliennes (transformateur, 
boîte de vitesse), les dispositifs de collecte et de rétention des liquides mentionnés ci-dessus répondent 
aux exigences en la matière.  

 

4.1.5.4 Modification du régime d’alimentation et d’écoulement des eaux souterraines 

L’imperméabilisation du sol par le projet à l’échelle du site éolien sera non significative et n’engendrera 
pas de modification notable du potentiel de réalimentation de l’aquifère.  

Si le recours à des fondations profondes devait s’avérer nécessaire, il ne peut pas être exclu que les pieux 
ou la colonne ballastée atteindront/atteindra localement le niveau de la nappe. Un effet barrage 
impliquant une modification sensible du sens d’écoulement de la nappe logée dans les massifs schisto-
gréseux du Dévonien inférieur n’est cependant pas à craindre compte tenu des dimensions limitées de ces 
fondations. 

 

4.1.6 Conclusions 

L’impact du projet sur le sol, le sous-sol et les eaux souterraines se limite principalement aux terres de 
déblai qui seront générés par les travaux de construction et, dans une moindre mesure, à la 
consommation d’espace agricole. 

Environ 50 % des terres de déblai pourront être réutilisées sur le chantier (recouvrement des fondations, 
comblement des tranchées, remise à gabarit des voiries, comblement des tranchées) ou être étalées 
localement sur les terres agricoles. Les terres de déblai excédentaires, soit environ 26.500 m3, devront être 
valorisées dans des travaux de remblayage sur d’autres chantiers dûment autorisés au moment de la 
réalisation des travaux, dans le respect des dispositions de l’arrêté du Gouvernement wallon du 14 juin 
2001 favorisant la valorisation de certains déchets. A défaut, elles devront être mis en CET de classe 3. 
Pour limiter les distances parcourue par les camions destinés à évacuer ces terres de déblai (environ 
1.050 camions d’une capacité de 25 m3), ainsi que les nuisances qui y sont associées, il reviendra au 
demandeur ou à l’entrepreneur mandaté par celui-ci de trouver des exutoires appropriés proches du 
chantier. Par mesure de sécurité, le demandeur dispose déjà d’un accord de principe pour une mise en 
décharge au CET de Bertrix, situé à environ 25 km du site. 

L’emprise du projet correspondra à une consommation d’environ 2,8 ha de sols agricoles de relativement 
bonne qualité et de 0,4 ha de sols forestiers, ce qui est limité. 

Concernant la stabilité des ouvrages projetés, l’étude ne met pas en évidence des risques naturels ou des 
contraintes géotechniques majeures qui seraient incompatibles avec ce type de projet. Toutefois, cela ne 
dispense aucunement de la réalisation d’une étude géotechnique détaillée permettant le 
dimensionnement précis des fondations compte tenu du type d’éolienne retenu et de la nature du sol. Les 
essais de sol sont prévus par le demandeur dès l’obtention du permis unique.  

Enfin, moyennant le respect des dispositions en vigueur (conditions sectorielles d’exploitation des 
transformateurs, protection des captages) et la mise en œuvre de certaines mesures de précaution 
simples, la construction et l’exploitation du parc éolien n’engendrent pas de risques significatifs d’érosion 
et/ou de compaction du sol, ni de pollution du sol et/ou des eaux souterraines ou encore de modification 
du régime d’alimentation et d’écoulement des eaux souterraines. Une attention particulière devra 
toutefois être portée aux travaux réalisés dans la zone de prévention éloignée d’un captage utilisé pour la 
distribution publique. De même, compte tenu des dénivelés relativement importants au niveau du lieu 
d’implantation de certaines éoliennes et des travaux de nivellement requis qui en découlent, un attention 
devra être portée à la stabilité des talus et à la gestion des eaux de ruissellement. 
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4.1.7 Recommandations 

Phase de réalisation 

 Installation de drains au sommet ou au pied des talus établissant la jonction entre le terrain naturel et 
les éoliennes, lorsque celles-ci sont situées en déblai (éoliennes n°2, 3, 6, 7 et 10), ainsi qu’entre le 
terrain naturel et la sous-station électrique. 

 Respect des pentes communément admises en génie civil pour les talus. 

 Stockage temporaire des terres de déblai non immédiatement réutilisées sur le site 
perpendiculairement à la pente du terrain. 

 Délimitation des aires de travail afin d’éviter que les engins de chantier ne les quittent. 

 Etalement local des terres excédentaires présentant une bonne valeur agricole, sans modification 
significative du relief du sol et en évitant tout remblaiement de zones humides. 

 Valorisation des déblais à évacuer selon les dispositions de l’arrêté du Gouvernement wallon du 
14 juin 2001 favorisant la valorisation de certains déchets. 

 Disposition de kits anti-pollution en quantité suffisante sur le chantier. 

 Dans la zone de prévention éloignée du captage utilisé pour la distribution publique, interdiction du 
ravitaillement des engins de chantier mobiles et du stockage d’hydrocarbures et autres liquides 
potentiellement polluants. 

 Ensemencement des terres recouvrant les fondations ainsi que des talus créés, bordant les fondations, 
les aires de montage et les voiries. 

 Installation d’un dispositif de collecte des eaux de ruissellement, vers un exutoire approprié, au pied 
du talus des aires de montage et des chemins d’accès à créer, en remblai et faisant obstacle à 
l’écoulement naturel (éoliennes n°5 et 10). 
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4.2 EAUX DE SURFACE 

4.2.1 Introduction 

La construction et l’exploitation d’un parc éolien n’impliquent pas d’utilisation d’eau, ni de rejets d’eaux 
usées industrielles ou d’eaux usées de refroidissement. Les incidences potentielles d’un tel projet sur les 
eaux de surface se limitent au risque de pollution en phase de construction et à la perturbation éventuelle 
des régimes de ruissellement et d’égouttage des eaux pluviales et/ou d’écoulement des cours d’eau. 

 

4.2.2 Cadre réglementaire et normatif 

 Code de l’eau 

 

4.2.3 Etat initial 

4.2.3.1 Réseau hydrographique 

Le site éolien se trouve dans les sous-bassins hydrographiques de la Semois-Chiers et de la Moselle, soit au 
niveau de la ligne de partage entre les districts hydrographiques de la Meuse et du Rhin. 

Localement, de nombreux cours d’eau prennent leur source à proximité des éoliennes. Il s’agit 
principalement :  

 du ruisseau des Rébures, affluent  de la Vierre, à proximité des éoliennes n°4 et 5 ; 

 du ruisseau de Marbay à proximité de l’éolienne n°6 ; 

 du ruisseau de Maisoncelle et de ses affluents, affluents de la Sûre, à proximité des éoliennes n°7, 
8 et 9 ;  

 des ruisseaux de la Margoutte et de Beraumont dit Massul, affluents de la Sûre à proximité des 
éoliennes n°10, 11 et 12.  

Le ruisseau le plus proche des éoliennes (ruisseau sans nom et non classé) passe à environ 60 m de 
l’éolienne n°10 et à 90 m de l’éolienne n°11. Un affluent du ruisseau de Maisoncelle s’écoule également à 
environ de 120 m de l’éolienne n°8.   

 Voir CARTE n°5b : Hydrographie et hydrogéologie 

 

4.2.3.2 Qualité du réseau hydrographique 

Etant donné l’absence de rejets liquides par le projet, aucune analyse d’eau de surface n’a été réalisée 
dans le cadre de l’étude d’incidences. 

 

4.2.3.3 Aléa d’inondation 

Selon la cartographie de l’aléa d’inondation par débordement de cours d’eau de la Région wallonne 
(DGO3), des zones d’aléa faible (période de retour de débits de crue de 50 et 100 ans et submersion 
inférieure à 1,3 m) sont définies au niveau des ruisseaux des Rébures, de Marbay, de Maisoncelle, de la 
Margoutte et de Massul. Ces zones correspondent aux lits alluviaux de ces différents cours d’eau et sont 
très limitées dans l’espace. Aucune éolienne n’est située dans une de ces zones.  
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Figure 28 : Cartographie des aléas d’inondation au droit du projet (source : SPW-DGO3, 2012). 

 

4.2.4 Incidences en phase de réalisation 

4.2.4.1 Risque de pollution des eaux de surface 

Le chantier de construction n’implique pas de consommation d’eau ou de rejets vers une eau de surface. 
Les eaux usées sanitaires générées sur le chantier (environ 10 travailleurs) seront traitées via des 
installations sanitaires temporaires spécifiques et vidangées régulièrement. 

Une pollution directe des éléments du réseau hydrographique ou un lessivage de terres polluées vers ceux-
ci ne peuvent être exclus mais compte tenu du fait que la majorité des travaux se feront à l’écart de ceux-
ci et que le risque de pollution du sol est très limité (cf. Partie 4.1 : Sol, sous-sol et eaux souterraines), il en 
est de même du risque de pollution des eaux de surface. Par ailleurs, ce risque sera encore réduit par la 
mise en œuvre des recommandations formulées au chapitre précédent : stockage des terres de déblai 
perpendiculairement à la pente du terrain, disposition de kits anti-pollution en quantité suffisante sur le 
chantier. 

 

4.2.4.2 Modification du régime d’écoulement des eaux de surface 

Seuls les travaux suivants se feront à proximité de cours d’eau : 

 Création du chemin d’accès et aménagement de l’aire de montage de l’éolienne n°10 à proximité 
de la source d’un ruisseau non classé, affluent du ruisseau de Massul ; 

 Aménagement d’un chemin innommé existant (chemin vicinal n°6), traversant le ruisseau de 
Maisoncelle à l’ouest de l’entité du même nom. 



Etude d'incidences sur l'environnement – Projet de parc éolien à Neufchâteau et Léglise (échangeur E411-E25) 

CSD INGENIEURS CONSEILS S.A.  4  Evaluation environnementale du projet 

N/réf. NA00278.111 

 

Rapport final – 16  septembre 2013   

 

88 

Lors de ces interventions, il conviendra d’accorder une attention particulière à la préservation des éléments 
du réseau hydrographique concernés. De manière générale, il faudra éviter tout remblaiement de ces 
éléments. 

Concernant les ouvrages d’art, au niveau du site, l’accès aux zones de chantier par les charrois 
exceptionnel et lourd nécessitera la traversée de deux cours d’eau : 

 le ruisseau de Maisoncelle par le chemin innommé n°2 (chemin vicinal n°6), emprunté et 
réaménagé pour mener aux éoliennes n°8 à 12 ; 

 le ruisseau de la Margoutte par la rue d’Ebly, empruntée pour mener à l’éolienne n°12. 

Ces ouvrages sont a priori dimensionnés pour les charges de ces charrois, qui correspondent à celles d’un 
convoi agricole classique. Toutefois, compte tenu de l’élargissement nécessaire du chemin innommé 
traversant le ruisseau de Maisoncelle, l’auteur d’étude recommande la réalisation d’une étude de stabilité, 
préalablement au passage du charroi, afin de vérifier l’adéquation du pertuis existant et de 
l’aménagement de voirie sus-jacent projeté avec les exigences du constructeur d’éoliennes sélectionné. 
Dans tous les cas, aucune modification du régime d’écoulement du cours d’eau n’est à attendre d’un 
renforcement éventuel du pertuis. 

 

Figure 29 : Traversée du ruisseau de Maisoncelle par un chemin innommé à réaménager. 

Le raccordement électrique externe du projet nécessite également la traversée de plusieurs cours d’eau : le 
ruisseau des Rebures, à l’extrémité de la rue La Falôze de Baladava, et les ruisseaux de Longlier et de 
Morival, par la chaussée de Balaclava, à Longlier. Pour ces traversées, l’auteur d’étude recommande 
l’utilisation de la technique du forage dirigé, si la dureté du substrat le permet. Dans la négative, ils se 
feront par tranchées classiques après barrages temporaires et pompage des eaux, suivis d’une remise en 
état des lits. 

 

4.2.5 Incidences en phase d’exploitation 

La phase d’exploitation n’implique aucune utilisation d’eau ni aucun rejet d’eaux usées (industrielles, de 
refroidissement et/ou sanitaires). 

L’imperméabilisation du sol par le projet se limite à l’emprise des fondations et, dans une moindre mesure, 
à l’emprise des aires de montage et des chemins d’accès créés de manière permanente (matériaux semi-
perméables). Cette imperméabilisation est négligeable à l’échelle du site et n’implique pas 
d’augmentation notable du ruissellement de surface. 

Le calage topographique proposé pour l’aire de montage et le chemin d’accès à créer, en remblai, de 
certaines éoliennes (éoliennes n°5 et 10) est susceptible d’engendrer un obstacle au ruissellement 
superficiel naturel et, par conséquent, d’induire des concentrations locales des flux. Ce point est discuté 
au chapitre précédent (cf. PARTIE 4.1.5.1 : Erosion et compaction du sol). 

Enfin, le projet n’engendre aucune modification du réseau d’égouttage des eaux pluviales existant. 
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4.2.6 Conclusions 

Moyennant le respect de certaines recommandations simples, le projet n’aura pas d’incidence notable sur 
les eaux de surface, en phase de réalisation et en phase d’exploitation, en raison notamment de l’absence 
de consommation d’eau et de rejets d’eaux usées par le projet ainsi que d’une imperméabilisation du sol 
limitée. 

Une attention particulière devra toutefois être accordée à la préservation des cours d’eau locaux durant les 
travaux, en particulier durant l’aménagement du chemin d’accès et de l’aire de montage de l’éolienne 
n°10 et du réaménagement du chemin existant traversant le ruisseau de Maisoncelle. 

Par ailleurs, l’implantation d’un dispositif de collecte des eaux de ruissellement est recommandée au 
niveau des aires de montage et des chemins d’accès susceptibles d’engendrer un obstacle au ruissellement 
superficiel naturel (éolienne n°5 et 10). 

 

4.2.7 Recommandations 

Phase de réalisation 

 Préservation des éléments du réseau hydrographique et en particulier de la source de l’affluent du 
ruisseau de Massul situé à proximité de l’éolienne n°10 (interdiction de remblai). 

 Vérification de la stabilité du pertuis existant permettant la traversée du ruisseau de Maisoncelle, y 
compris l’aménagement de voirie sus-jacent projeté, au regard des exigences de transport du 
constructeur des éoliennes sélectionnées. 

 Réalisation des traversées de cours d’eau par le câblage du raccordement électrique externe en 
utilisant la technique du forage dirigé (si la dureté du substrat le permet). 
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4.3 AIR 

4.3.1 Introduction 

Un parc éolien en fonctionnement ne génère aucun rejet atmosphérique. Son exploitation permet par 
contre de moduler le fonctionnement et, par conséquent, les rejets engendrés par d’autres centrales de 
production d’électricité dites ‘classiques’.  

En phase de construction, les émissions se limitent aux rejets des engins de chantier présents sur le site.  

Considérant l’absence d’émissions notables, l’état initial est décrit de manière succincte en ce qui 
concerne l’aspect ‘air’. 

L’analyse des incidences sur la qualité de l’air se limitera à ‘quantifier’ l’impact positif du projet, à savoir la 
réduction des émissions atmosphériques qu’il permet par rapport à la production d’une quantité 
d’électricité équivalente par les moyens de production ‘classiques’, ainsi qu’à l’analyse des turbulences 
générées par le rotor.  

 

4.3.2 Cadre réglementaire et normatif 

 Loi du 28 décembre 1964 relative à la lutte contre la pollution atmosphérique ; 

 Arrêté du Gouvernement wallon du 9 décembre 1993 relatif à la lutte contre la pollution 
atmosphérique en provenance des installations industrielles. 

 

4.3.3 Etat initial 

Les stations de mesure de la qualité de l’air du réseau IRCEL-CELINE les plus proches du site n’apportent 
pas d’information pertinente pour le site du projet. D’autre part, dans le cadre d’un projet n’impliquant 
pas de rejets atmosphériques, il n’est pas nécessaire de procéder à des analyses précises de la qualité de 
l’air.  

L’auteur d’étude n’a pas recensé de sources d’émissions atmosphériques significatives ou d’odeurs 
particulières à proximité du site éolien, à l’exception du trafic autoroutier. 

 

4.3.4 Incidences en phase de réalisation 

Durant la phase de construction, les rejets atmosphériques seront limités aux gaz d’échappement des 
engins de chantier et aux éventuels envols de poussières générés par les travaux et le charroi : 

 Les rejets de gaz d’échappement seront faibles et limités dans le temps. Ils n’induisent pas d’impact 
notable sur la qualité de l’air. L’utilisation d’engins équipés de filtres à particules est néanmoins 
souhaitable.  

 Les travaux de terrassement et le chargement/déchargement des camions bennes peuvent générer 
des poussières lorsque les terres sont sèches, c.à.d. principalement en été. En raison de l’éloignement 
des zones de travail par rapport aux zones habitées, et de la quantité limitée d’émissions, l’expérience 
montre qu’il n’y aura pas de nuisance pour les riverains.  

 Le passage des poids lourds sur les voies d’accès au chantier est également source d’envol de 
poussières. L’entraînement de poussières fines (PM10) et de poussières en suspension (~PM30) par les 
camions peut être estimé selon des approches empiriques. La formule suivante (BMwA, 1999) permet 
d’estimer la mise en suspension de poussières sur des voiries asphaltées, en fonction de la 
granulométrie des émissions, de l’état de la route et de la charge du véhicule : 
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kq  

 avec : q : facteur d’émission [g/km] 

  k : facteur d’émission spécifique à la taille granulométrique : 4,6 (PM10), 24 (PM30) 

  sL : charge de poussières sur la voirie : 0,4 (trafic faible, conditions moyennes) à 3 (trafic 
faible, conditions défavorables) 

  W : poids du véhicule [t] ; hypothèse : W = 26 t (camions à 3 essieux) 

Si l’on considère une route à faible trafic et des conditions mauvaises (temps sec ; sL = 2,0), l’envol de 
poussières peut être estimé à respectivement à 138 g/km.véhicule concernant les PM10 et à 
717 g/km.véhicule concernant les PM30.  

L’envol de poussières pourrait par moment être important le long des chemins reliant les différentes 
éoliennes, principalement en été. Ainsi, il conviendra de limiter le nombre de kilomètres parcourus et 
de veiller à l’état de propreté des voiries régulièrement empruntées par les poids lourds et situées à 
proximité d’habitations. Au niveau du site du projet, seules les habitations isolées de la chaussée de 
Martelange sont concernées. 

 

4.3.5 Incidences en phase d’exploitation 

4.3.5.1 Réduction des émissions atmosphériques associées à la production d’électricité 

En phase d’exploitation, un parc éolien ne génère aucun rejet atmosphérique direct, ni d’odeur.  

L'électricité est une énergie dont le stockage est très coûteux. La production d'électricité doit donc suivre 
au mieux l'évolution de la consommation, de façon à éviter tout déséquilibre sur le réseau de transport. 

Lorsque la vitesse du vent sera suffisante pour permettre aux éoliennes de produire, le gestionnaire du 
réseau (Elia) pourra diminuer la production au niveau des centrales dites ‘classiques’, l’intégration de 
l’électricité ‘verte’ étant prioritaire sur le réseau. Il en résulte une réduction des émissions atmosphériques 
associées au fonctionnement de ces centrales. Par contre, les moments où les parcs éoliens ne produisent 
pas (absence de vent), la production d'électricité doit être relayée par d’autres moyens de production. 

Ce sont principalement des centrales thermiques ‘souples’ (centrales gaz et charbon) qui sont utilisées 
pour adapter sur le réseau les fluctuations entre la production électrique globale et la consommation 
électrique globale. La puissance de ces centrales peut en effet être modulée dans un laps de temps 
relativement court. Pour cette raison, ce sont également ces centrales qui sont utilisées pour compenser le 
caractère intermittent de la production électrique à partir d’énergie éolienne. La réduction des émissions 
atmosphériques liée à l’injection de la production d’un parc éolien dans le réseau est par conséquent 
évaluée par comparaison avec ce type de centrale. Ainsi, le tableau suivant reprend les facteurs d’émission 
spécifiques du parc de centrales thermiques d’Electrabel (hors nucléaire). 

En considérant une production électrique annuelle moyenne nette de 60.055 MWh (cas de figure 
‘minimaliste’ de douze éoliennes de type REpower MM100, cf. partie 4.4 : Energie et climat), les 
réductions suivantes des émissions des principaux polluants associés à la production d’électricité sont 
attendues (dioxydes de souffre, oxydes d’azote et poussières) : 
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Tableau 16 : Réductions potentielles des émissions de polluants atmosphériques associés à la production 

d’électricité. 

Polluants16 
Emissions classiques17 

[g/MWh] 

Réduction des émissions 

par le projet [t/an] 

SO2 1.162 70 

NOX 921 55 

Poussières 76 4,5 

 

4.3.5.2 Modification de l’écoulement des masses d’air 

La fonction première d’une éolienne est de transformer l’énergie cinétique du vent en énergie électrique. 
Le brassage de l’air par les pales en mouvement induit principalement deux effets : 

 une diminution de la vitesse moyenne du vent ; 

 une augmentation du niveau de turbulence à l’arrière du rotor. 

La figure suivante (image de gauche) illustre la vitesse de vent au niveau du rotor à un moment donné. La 
vitesse moyenne est indiquée en vert (12 m/s). Les zones en rouge sont des zones où la vitesse de vent est 
élevée (17 m/s), tandis que les zones en bleu sont les zones de faible vitesse de vent (7 m/s). Cette 
répartition des vitesses varie d’un moment à l’autre.  

L’image de droite illustre la vitesse de vent à une distance de 5,3 fois le diamètre du rotor, en amont et en 
aval d’une éolienne d’une hauteur de mât de 31 m équipé d’un rotor de 28 m de diamètre. On voit 
clairement que pour une même altitude la vitesse est plus faible à l’aval du rotor qu’à l’amont. Au niveau 
de la nacelle (31 m), la vitesse de vent est par exemple de 6 m/s au lieu de 7,2 m/s en amont.  

     

Figure 30 : Répartition des vitesses au niveau du rotor (à gauche) et profils de vitesse en amont et en 

aval du rotor, en fonction de l’altitude (source : Bundesverband Windenergie e.V., 2009). 

  

                                                      
16

 Les centrales thermiques, et principalement les centrales au charbon, émettent également d’autres polluants, mais qui ne sont pas 
pris en compte ici : < 14 mg/kWh pour les chlorures ; 5 mg/kWh pour les fluorures et 0,05 mg/kWh pour les métaux lourds. 

17
 Sur base des émissions annuelles globales et de la production 2006 du parc de centrales thermiques d'Electrabel (hors nucléaire) 

(source : Electrabel, 2006). 
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Concernant la turbulence, des études ont indiqué qu’au passage de l’air brassé par le rotor, l’intensité de 
la turbulence de l’écoulement augmente d’environ 2 à 5 %. Ceci peut conduire à une modification 
comparable des coefficients de transport (échange de chaleur, humidité, ...). L’augmentation de la 
turbulence se limite cependant à un volume confiné appelé le ‘sillage’ (cf. figure suivante, image de 
gauche). Par ailleurs, ces turbulences diminuent de 40 % au-delà d’une distance de 500 m à l’arrière du 
rotor, de 80 % à plus de 1 km et sont nulles à partir d’une distance de 1,5 à 2,0 km18. 

   

Figure 31 : Vortex (à gauche) et profil de turbulences en aval du rotor (sources : J. Vermeera et al, Wind 

turbine wake aerodynamics, 2003 & Bundesverband Windenergie e.V., 2009). 

Si la turbulence créée dans le sillage du rotor nécessite le respect d’une inter-distance suffisante entre 
éoliennes pour limiter les vibrations et donc la fatigue des matériaux (la plupart des fournisseurs acceptent 
aujourd’hui une inter-distance minimale de l’ordre de trois fois le diamètre du rotor dans une direction 
perpendiculaire à l’axe des vents dominants et de cinq fois ce diamètre dans la direction de l’axe des vents 
dominants, cf. Partie 4.12.5.4 : Distances de sécurité entre éoliennes), il n’en résulte aucun effet notable 
sur l’environnement. En effet, la modification de l’écoulement de l’air se limite à une zone située au 
niveau du rotor (soit entre 40 et 160 m d’altitude, cf. image de droite de la figure précédente), d’une 
longueur d’environ 1 km. Aucun effet ne peut par contre être ressenti au niveau du sol.  

 

4.3.6 Conclusions 

Le projet n’implique aucun rejet atmosphérique en phase d’exploitation. Lorsque le vent sera suffisant 
pour permettre aux éoliennes de produire, le gestionnaire du réseau (Elia) pourra réduire la puissance des 
centrales thermiques de régulation (centrales au gaz et au charbon) proportionnellement à l’électricité 
injectée dans le réseau par le parc éolien. Ceci induira une réduction des émissions des principaux 
polluants associés à la production d’électricité : oxydes d’azote, dioxyde de souffre, particules fines. Dans 
les moments où le parc éolien ne produira pas (absence de vent), la production d'électricité devra par 
contre être relayée par d’autres moyens de production. 

En phase de construction, les travaux impliquent des rejets de gaz d’échappement par les engins de 
chantier et des envols de poussières. Les quantités émises sont cependant faibles et ne génèrent pas de 
nuisance particulière. Il conviendra cependant de veiller à l’état de propreté des voiries d’accès au chantier 
situées à proximité d’habitations et régulièrement empruntées par les poids lourds, de façon à limiter 
l’envol de poussières lors du passage du charroi. Au sein du site, seules les habitations isolées de la 
chaussée de Martelange sont concernées. 

 

                                                      
18

 Sources : J. Vermeera, J.N. Sörensenb, A. Crespoc. Wind turbine wake aerodynamics. Edition Elsevier Ltd., 2003 & www.wind-

energie.de 
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4.3.7 Recommandations 

Phase de réalisation 

 Utilisation d’engins de chantier équipés de filtres à particules. 

 Limitation des distances parcourues par les poids lourds, en privilégiant notamment une valorisation 
des déblais au niveau d’exutoires proches du site éolien. 

 Nettoyage régulier des accès de chantier, particulièrement au niveau des jonctions entre la Chaussée 
de Martelange et les chemins d’accès aux deux lignes d’éoliennes. 

 

Phase d’exploitation 

Néant 
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4.4 ENERGIE ET CLIMAT 

4.4.1 Introduction 

Le présent chapitre s’attache à évaluer la production électrique attendue du parc éolien, compte tenu des 
types de machines envisagés par le demandeur et des caractéristiques du site. 

Le fonctionnement d’un parc éolien de puissance fournit une production électrique industrielle qui ne doit 
pas être produite par d’autres moyens de production ‘classiques’. Il en résulte un impact positif en termes 
de réduction des émissions de gaz à effet de serre et de consommation de ressources naturelles 
(combustibles) non renouvelables. Il s’agit d’effets positifs qui se manifestent à grande échelle. 

Concernant le microclimat, seul l’effet d’ombrage généré par les éoliennes doit être pris en compte.  

Par conséquent, la description de l’état initial se limite à une présentation générale du contexte de lutte 
contre le réchauffement climatique dans lequel s’inscrit le projet.  

 

4.4.2 Cadre réglementaire et normatif 

 Décret du 12 avril 2001 relatif à l’organisation du marché régional de l’électricité ; 

 AGW du 30 novembre 2006 relatif à la promotion de l’électricité produite au moyen de sources 
d’énergie renouvelables ou de cogénération ; 

 Plan Air-Climat de la Wallonie ; 

 Plan pour la maîtrise durable de l’énergie en Wallonie à l'horizon 2020 ; 

 Cadre de référence pour l’implantation d’éolienne en Région wallonne (2013). 

 

4.4.3 Etat initial 

Leurs effets devenant perceptibles pour une proportion croissante de l’humanité, les changements 
climatiques causés par les émissions massives de gaz à effet de serre (GES) sont devenus une 
préoccupation centrale en matière d’environnement. Phénomène mondial, ces changements climatiques 
ont / auront des conséquences majeures sur les écosystèmes et la biodiversité, l’accès à l’eau, l’agriculture, 
l’urbanisme et les zones habitables, l’économie et bien d’autres activités humaines.  

Les processus de combustion de la biomasse et des produits pétroliers constituent la principale source 
d’émission de GES d’origine anthropique. Le dioxyde de carbone, émis lors de ces combustions, constitue 
le principal GES. Ainsi, par simplicité, toutes les émissions de GES sont généralement exprimées en 
équivalents de CO2 (éq-CO2). 

La communauté internationale a commencé à prendre des mesures spécifiques visant à réduire les 
émissions globales de GES à partir du début des années 90. La Belgique et la Wallonie participent à cet 
effort au travers d’engagements pris aux niveaux international, européen et régional. 

 

Conférence internationale sur le climat 

Le réchauffement climatique est largement reconnu pour la première fois en 1979 lors de la première 
Conférence mondiale sur le climat, organisée sous les auspices des Nations Unies. En 1997, les pays 
signataires du protocole de Kyoto s’engagent à réduire significativement leurs émissions des six principaux 
gaz à effet de serre (CO2, CH4, N2O, HFC, PFC et SF6) durant la période 2008-2012 par rapport à l’année 
de référence 1990. Dans ce cadre, la réduction des émissions de GES de l’Union européenne est fixée à 8 
% et celle de la Belgique (et de la Wallonie) à 7,5 %. Les résultats obtenus sont exprimés à la figure 
suivante.   
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Figure 32 : Evolution des émissions de gaz à effet de serre en Belgique depuis 1990 (source : 

www.climat.be, 2013). 

Depuis la fin de la période d’engagement du protocole de Kyoto (2012), aucun nouveau plan de portée 
internationale n’a encore été adopté. Toutefois, l’effort en matière de lutte contre le réchauffement 
climatique doit se poursuivre. Lors des Conférences internationales sur le climat tenues à Copenhague, 
Cancùn et Durban, deux grands accords ont été dégagés : l’un sur le principe d’une deuxième période 
d’engagement du protocole de Kyoto, l’autre sur l’objectif de limiter le réchauffement climatique à 
l’échelle globale de 2°C. Ce niveau est reconnu par le GIEC (Groupe d'Experts Intergouvernemental sur 
l'Evolution du Climat) comme étant la limite maximale admissible au-delà de laquelle des bouleversements 
climatiques majeurs sont inévitables. Le GIEC a également démontré que l’atteinte de cet objectif 
nécessite une décroissance absolue des émissions de GES au niveau mondial à partir de 2015 et une 
réduction de ces émissions de 50 à 85 % d’ici 2050 par rapport à 2000. 

 

Le ‘paquet Energie-Climat’ de l’Union européenne et le plan d’action national 

Dans ce contexte, à travers son ‘paquet énergie-climat’, l’Union européenne s’est engagée à atteindre 
différents objectifs chiffrés (intermédiaires) à l’horizon 2020. Ceux-ci sont repris dans le tableau suivant, 
en distinguant les objectifs s’appliquant à l’ensemble de l’Union européenne et ceux spécifiques à la 
Belgique.  

Tableau 17 : Objectifs du ‘paquet Energie-Climat’ pour l’Union européenne et la Belgique. 

Objectifs Union Européenne Belgique 

Réduction des émissions de GES par rapport à 1990 20 %19 15 % 

Réduction de la consommation énergétique par rapport 

aux projections 
20 % 20 % 

Part d'énergies renouvelables dans la consommation 

énergétique finale 
20 % 13 % 

En matière d’énergies renouvelables, un plan d’action national a été transmis à la Commission 
européenne en décembre 2010. Ce plan fixe les trajectoires et les mesures à prendre pour atteindre 
l’objectif d’incorporation d’énergies renouvelables de la Belgique. Compte tenu de la consommation 
d’énergie totale prévue en 2020, cet objectif devrait correspondre à 5.370 ktep produits à partir de 
sources renouvelables.  

                                                      
19

 L’Union européenne s’est engagée à porter ce niveau à 30 % en cas d’accord international. 
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Soulignons qu’en Belgique, les compétences en matière énergétique sont réparties entre les entités 
fédérées. En particulier, les politiques en matière d’énergies renouvelables en générale et d’éolien on-
shore relèvent du niveau régional tandis que l’éolien off-shore est une compétence fédérale.   
 

Politiques régionales wallonnes 

Objectifs et résultats 

Emission de gaz à effet de serre (GES) 

Les émissions d’éq-CO2 de la Wallonie étaient d’environ 54,8 millions de tonnes en 1990 et d’environ 
43 millions de tonnes en 2010, soit une diminution de 21,4 %. Cette diminution globale résulte de 
tendances contrastées entre les différents secteurs d’activités : diminution marquée au niveau des secteurs 
de l’énergie et de l’industrie mais augmentation des émissions liées aux transports routiers. Elle s’explique 
en partie par la crise économique qui a fortement touché le secteur sidérurgique.  

 

Figure 33 : Evolution des émissions de gaz à effet de serre en Wallonie (source :  ICEW, 2012). 

En 2010, avec une émission annuelle d’environ 12,1 tonnes éq-CO2 par habitant, la Wallonie se situait 
encore au-dessus de la moyenne européenne (environ 9,4 tonnes éq-CO2/hab.an). 

Le Gouvernement wallon a pris l’engagement de poursuivre les efforts régionaux et a fixé comme objectif 
une réduction des émissions de GES de 30% d’ici 2020 et de 80 à 95% d’ici 2050, par rapport à 1990. 
Pour ce faire, il compte notamment sur les actions du Plan wallon Air-Climat ainsi que sur la mise en 
œuvre d’un futur décret « Climat ». 

 

Economie d’énergie 

Entre 1990 et 2010, la consommation finale d’énergie en Wallonie a baissé d’environ 5% pour atteindre 
138,8 TWh en 2010. Le secteur de l’industrie, qui représente la plus grande part de la consommation 
(50,4%), a connu une chute de près de 33 % entre 2008 et 2009 suite à la crise économique dans le 
secteur de la sidérurgie. Le secteur des transports, qui représente 38,3% de la consommation finale, a 
connu une hausse moyenne annuelle de 2 % par an depuis 1990. Les besoins du tertiaire, en forte 
croissance économique, sont également en augmentation (en particulier pour l’électricité). Les ménages 
représentent quant à eux 34,2% de la consommation énergétique finale. 
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Les mesures visant à réduire la consommation énergétique finale sont certainement de premier ordre pour 
réduire durablement les émissions de gaz à effet de serre. Ces mesures peuvent être de deux ordres : 
mesures visant à diminuer la demande et mesures visant à améliorer l’efficacité énergétique. Le Plan 
wallon Air-Climat comprend de nombreuses actions dans ce domaine.  

Le projet éolien objet de la présente étude n’ayant pas d’incidence directe à ce niveau, celui-ci n’est pas 
développé plus en détail. 

 

Développement des énergies renouvelables 

La part des énergies renouvelables dans la consommation énergétique finale wallonne était de 7,4 % en 
2010 ; la contribution des sources d’énergie renouvelables se réalisant sous la forme d’apports en 
électricité, en chaleur et en carburant (transport). 

  

Figure 34 : Evolution des énergies renouvelables dans la consommation énergétique finale wallonne 

(source : Bilan énergétique de la Wallonie,  energie.wallonie.be, 2013). 

Concernant l’électricité, l’augmentation de la production d’origine renouvelable a été particulièrement 
importante depuis 2005. En 2010, les énergies renouvelables couvraient 7% de la production nette 
d’électricité et 10,2% de la consommation finale d’électricité en Wallonie. Cette croissance résulte 
essentiellement du développement des filières liées à la biomasse et à l’énergie éolienne.  

 

   

Source d'énergie 

renouvelable 

Production 

nette (2010) 

Pourcentage 

Hydro-électricité 299,6 GWh 11% 

Eolien 702,2 GWh 26% 

Solaire 

photovoltaïque 

65,7 GWh 3% 

Biomasse 1.622,0 GWh 60% 

Total 2.689,5 GWh 100 % 

Figure 35 : Répartition de la production électrique nette par sources d’énergie renouvelables en 

Wallonie  (source : Bilan énergétique de la Wallonie, energie.wallonie.be, 2013). 
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Au 1er janvier 2013, la production annuelle de l’éolien on-shore wallon était estimée à 1.270 GWh 
(55 parcs éoliens en fonction totalisant 261 éoliennes et représentant 576 MW de puissance installée). Par 
ailleurs, à la même date, des autorisations étaient octroyées pour 10 nouveaux parcs, totalisant 
44 éoliennes, 107 MW de puissance installée et une production annuelle d’environ 236 GWh (source : 
APERE, 2013). 

Pour la Wallonie, le gouvernement a fixé l’objectif de 20% de la consommation énergétique finale 
rencontrée par des sources d’énergies renouvelables en 2020 (soit un objectif supérieur à celui de 13% 
attribué à la Belgique par l’Union européenne). Outre la chaleur et les transports, cet objectif comprend 
8.000 GWh d’électricité renouvelable produits sur le sol wallon ainsi que la part wallonne de l’éolien off-
shore belge20. Parmi les 8.000 GWh d’électricité renouvelable locale, le Gouvernement wallon s’est 
accordé sur une contribution de l’éolien on-shore de 3.8000 GWh (décision du 11 juillet 2013). Le tableau 
suivant présente, par filière de production, la production nette de l’année 2012 comparée à l’objectif 
2020.   

Tableau 18 : Objectifs de production électrique en Wallonie par filières d’énergie renouvelable (source : 

Le Soir, juillet 2013).  

Filière de production 
Electricité 

[GWh/an] 

 
Production nette 

en 2012 

Objectif à 

l’horizon 2020 

Grand éolien on-shore 1.267 3.800 

Petit éolien on-shore / 200-700 

Hydroélectricité 367 367 

Photovoltaïque (particulier) 337 750-875 

Photovoltaïque (industriel) / 500 

Biomasse n.c. 2.300 

Total  7.917 –  8.542 

Malgré la progression encourageante de la part des énergies renouvelables dans la consommation 
énergétique finale enregistrée en Wallonie, force est de constater que l’effort devra se poursuivre et 
s’amplifier pour atteindre les objectifs fixés à l’échéance 2020. Au niveau de l’éolien on-shore (production 
de 1.506 GWh/an par les parcs en fonctionnement et autorisés début 2013), une production 
supplémentaire de l’ordre de 2.294 GWh/an est attendue, soit l’équivalent d’environ 460 éoliennes d’une 
puissance de 2 à 3,5 MW21 à autoriser et à construire d’ici 7 ans. Le parc on-shore wallon comprendrait 
ainsi à l’horizon 2020 environ 765 éoliennes et développerait une puissance installée d’environ 1,9 GW.  

L’éolien on-shore occupe donc une place importante comme une source d’énergie renouvelable pour 
atteindre les objectifs de la Wallonie. Ceci peut s’expliquer par la maturité de cette technologie, par son 
rapport coût/efficacité intéressant ainsi que par le potentiel régional encore identifié comme exploitable. 
L’atteinte des objectifs implique toutefois le développement de l’ensemble des filières. Même dans ce cas, 
l’importation d’énergie ‘verte’ paraît inévitable selon les prévisions actuelles. Une diversification des 
sources d’énergie renouvelables est en outre souhaitable dans un contexte caractérisé par une variabilité 
de la production et de la consommation énergétiques. 

 

                                                      
20

 Le potentiel éolien off-shore belge est estimé à environ 2.700 MW, ce qui correspond à environ 8.000 GWh d’électricité produite 
annuellement. L’auteur d’étude n’a pas connaissance de la fraction de cette production qui sera attribuée à la Wallonie (en juillet 
2013, la presse faisait état de 30%). Au 1er janvier 2013, la puissance totale installée en mer était de 490 MW. 

21
 Sur un site on-shore wallon ‘moyen’, caractérisé par une vitesse de vent moyenne de 6,4 m/s, la production annuelle peut être 
estimée entre 4,5 GWh pour une éolienne de 2 MW et 5,6 GWh pour une éolienne de 3 MW. L’hypothèse considérée ici est de 
5,0 GWh/an x éolienne.  
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Les mécanismes de soutien 

Afin de stimuler le développement des unités de production d’électricité à partir des sources d’énergie 
renouvelables et non émettrices de GES (E-SER), différentes aides financières ont été développées par les 
entités fédérées, dont la plus importante est sans conteste le mécanisme des certificats verts (CV)22.  

Ce mécanisme, mis en place en Wallonie en 2003, vise à couvrir le surcoût de production d’électricité 
rencontré avec les sources d’énergie renouvelables par rapport aux filières fossiles. Il repose d’une part sur 
l’attribution de certificats verts aux producteurs d’E-SER et d’autre part sur l’obligation pour les 
fournisseurs d’électricité de fournir à leurs clients finaux un quota minimum d’électricité provenant de 
sources d’énergie renouvelables, prouvé par l’acquisition de certificats verts. 

Le nombre de certificats verts octroyés à un producteur d’E-SER est proportionnel à l’électricité nette 
produite et à la performance globale de son installation en termes d’économie de GES, comparé à une 
installation de référence (turbine gaz-vapeur produisant 456 kg de CO2 par MWhe). Ainsi, en ce qui 
concerne la filière éolienne, en Wallonie, 1 certificat vert est actuellement attribué pour chaque MWh 
d’électricité produite. Les certificats verts sont délivrés par un organisme de régulation (CWAPE) et sont 
garantis pendant une période de 15 ans. 

Le quota d’E-SER imposé aux fournisseurs d’électricité a augmenté progressivement avec le temps : de 
3 % en 2003, il a augmenté de 1 % par an pour atteindre 10 % au premier trimestre 2010.  A partir du 
second trimestre 2010, la croissance est plus rapide : 11,75 % pour le reste de l’année 2010, 13,50 % 
pour 2011 et 15,75 % pour 2012. Les quotas arrêtés par le Gouvernement wallon pour les prochaines 
années sont les suivants : 19,4 % en 2013, 23,1 % en 2014, 26,7 % en 2015, 30,4 % en 2016 et  
37,9 % en 2020. 

La valeur d’un certificat vert sur le marché dépend de la loi de l’offre et de la demande, mais elle est 
également fortement conditionnée par la hauteur de l’amende administrative qui doit être payée par les 
fournisseurs en cas de non-respect des quotas imposés. Actuellement, le montant de cette amende est de 
100 € par CV. Par ailleurs, un prix minimum de rachat de 65 € par certificat vert est garanti. 

 

4.4.4 Incidences en phase de réalisation 

La phase de chantier n’implique aucun effet notable sur le climat. La consommation d’énergie et les 
émissions de gaz à effet de serre liées se limitent au fonctionnement des engins de chantier.  

Ces aspects sont pris en compte de manière élargie au moyen du cycle de vie global d’une installation (cf. 
ci-dessous). 

 

4.4.5 Incidences en phase d’exploitation 

4.4.5.1 Estimation de la production électrique annuelle du parc 

Le bureau Tractebel Engineering, reconnu par les administrations régionales et organismes de crédit et 
possesseur de l’agrément d’auteur d’études d’incidences pour des projets de la catégorie 4 (processus 
industriels relatifs à l’énergie), a été mandaté pour la réalisation d’une étude de vent spécifique au projet. 
Celle-ci est présentée en annexe de manière à ce que toute personne intéressée puisse en prendre 
connaissance. 

 ►Voir ANNEXE H : Etude de vent 

 

                                                      
22

 Les autres mécanismes de soutien régionaux concernent principalement l’aide à l’investissement et l’exonération du précompte 
immobilier pour les entreprises et les primes pour les particuliers. 
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Méthodologie 

Afin d’estimer le productible éolien, il est nécessaire de connaître le régime local du vent à hauteur d’axe 
de chaque éolienne et de le combiner avec la courbe de puissance correspondante des éoliennes.  

Pour le projet, Tractebel Engineering a utilisé comme données de base les données de l’Atlas des Vents 
pour la Belgique qu’il a développé sur base des mesures réalisées au niveau de sept stations 
météorologiques belges couvrant au minimum 10 années de mesure. Cet Atlas est continuellement mis à 
jour par l’analyse de nouvelles mesures de vent ou de résultats opérationnels de parc éoliens existants. 

A partir des données de cet Atlas, une modélisation effectuée avec le logiciel WAsP (Wind Atlas Analysis 
and Application Program) a permis de déterminer le régime de vent à l’emplacement et à la hauteur des 
futures éoliennes. Ce logiciel, standard en Europe pour ce type de modélisation, utilise les données d’une 
station météorologique de référence (dans le cas présent, les données des stations météorologiques de 
Saint-Hubert et d’Elsenborn interpolées avec un facteur de pondération dépendant de la distance entre le 
site et ces stations) qu’il nettoie des effets locaux pour calculer le vent géostrophique, représentatif du 
vent régional. Le vent sur site est ensuite reconstruit en appliquant au vent régional les effets 
correspondant au site. Les effets pris en compte par WAsP sont le relief (précision de +/- 5 m), la rugosité 
du sol et les obstacles. Son principe de fonctionnement est schématisé à la figure suivante. 

 

Figure 36 : Principe de fonctionnement du logiciel WAsP (source : 3E, 2010). 

Une fois le régime local du vent connu à hauteur d’axe de chaque éolienne, le logiciel WindPRO permet 
de calculer le productible brut de chaque machine, en intégrant la courbe de puissance du type d’éolienne 
considérée. Ces courbes de puissance sont fournies par les constructeurs et définissent le nombre de kWh 
produits par l’éolienne en fonction de la vitesse du vent et de la densité de l’air. 

La production est d’autant plus grande que l’aire sous la courbe de puissance des éoliennes et sous la 
courbe de distribution statistique des vitesses de vent est grande (cf. figure suivante). 

 

Figure 37 : Courbe de puissance et régime de vent (source : Tractebel Engineering, 2013). 
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Dans le cadre des simulations, les pertes de production par effet de sillage (ou ‘effet de parc’) et les pertes 
d’exploitation (pertes dues à l’indisponibilité des éoliennes liées à des entretiens ou des incidents 
techniques et pertes électriques dans les câbles et les transformateurs) sont prises en compte. Les 
premières dépendent de la localisation des éoliennes les unes par rapport aux autres ; les secondes sont 
généralement estimées égales à 5 % de la production brute. 

L’auteur d’étude atteste que les données de base et la méthodologie utilisées par le bureau Tractebel 
Engineering pour estimer la production électrique attendue du parc en projet sont conformes aux règles 
de l’art en la matière et aux standards considérés dans le secteur éolien. 

 

Régime de vent 

La figure ci-dessous présente le régime de vent local obtenu au centre du site à hauteur de nacelle 
(100 m) en termes de rose des vents et de distribution des vitesses de vents. A 100 m d’altitude, la vitesse 
moyenne du vent au niveau du site du projet est estimée à 6,1 m/s. 

  

Figure 38 : Rose des vents et distribution des vitesses de vent à hauteur de nacelle (100 m) au niveau du 

site du projet (source : Tractebel Engineering, rapport du 16/07/2013). 

 

Production annuelle estimé 

Les résultats du calcul de production sont résumés dans le tableau suivant, dont les grandeurs sont 
définies ci-dessous : 

 La production brute correspond à l’énergie annuelle théoriquement récupérable à la sortie de la 
génératrice sans pertes. 

 La production nette correspond à l’énergie brute moins les pertes de sillage et les pertes 
d’exploitation.  

 Le nombre d’heures équivalentes pleine charge est le nombre théorique d’heures de fonctionnement 
à pleine puissance d’une éolienne permettant de fournir sa production annuelle nette. Ce nombre est 
couramment utilisé pour caractériser la production d’une éolienne. 

 Le facteur de capacité net est le rapport entre la production nette et la production théorique 
maximale de l’éolienne si elle fonctionnait à sa puissance nominale pendant l’ensemble des 8.760 
heures de l’année. Ce facteur donne une idée de l’intensité d’utilisation de l’éolienne. 

Il convient de remarquer qu’au productible estimé par le bureau Tractebel Engineering est attaché une 
probabilité d’occurrence. Les valeurs utilisées ci-dessous correspondent au P50, à savoir le productible 
dont la probabilité de dépassement est de 50%.  
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Tableau 19 : Production électrique prévisible du parc, selon le type d’éolienne considéré (source : 

Tractebel Engineering, rapport du 16/07/2013). 

Dénomination 
REpower 

MM100 

Vestas  

V112 

REpower  

3.2 M114 

Hauteur nacelle [m] 100 94 93 

Diamètre rotor [m] 100 112 114 

Puissance nominale [MW] 2,0 3,0 3,2 

Nombre d’éoliennes [ ] 12 12 12 

Production annuelle brute [MWh/an] 69.920 88.830 91.930 

Effet de parc [%] 5,2 6,7 6,7 

Incapacité et perte électrique [%] 9,4 9,4 8,2 

Production annuelle nette (P50) [MWh/an] 60.055 75.095 78.700 

Production annuelle nette par éolienne (P50) 

[MWh/an] 
5.005 6.255 6.555 

Heures équivalentes pleine charge [h/an] 2.500 2.085 2.050 

Facteur de capacité net [%] 28,6 23,8 23,4 

 

Analyse du potentiel éolien du site 

Pour les parcs éoliens on-shore, il est généralement considéré qu’un site dispose d’un bon potentiel 
venteux en Wallonie dès que l’on atteint les 2.200 heures de fonctionnement par an à plein régime pour 
une éolienne de 2 MW (critère non directement transposable pour les modèles de plus de 2 MW), soit une 
production nette annuelle de 4.400 MWh par éolienne. 

Au vu des résultats de l’étude de vent (2.500 heures équivalentes pleine charge pour le modèle de 2 MW 
REpower MM100 et production électrique nette annuelle par éolienne de 5.000 à 6.550 MWh selon le 
modèle considéré), il peut dès lors être considéré que le site du projet dispose d’un gisement éolien de 
bon niveau. 

Il convient également de préciser que le site fait partie des zones identifiées comme présentant un 
potentiel venteux suffisant pour une exploitation éolienne par le projet de cartographie positive traduisant 
le Cadre de référence actualisé. Comme explicité dans le dossier méthodologique relatif à l’élaboration de 
la carte (SPW et ULg-Gembloux Agro-Bio Tech, 11 juillet 2013), le potentiel venteux d’un site est jugé 
suffisant à partir d’une production minimum de 4,3 GWh/an pour une éolienne Enercon E-82 de 2 MW 
(rotor de 98 m de diamètre).  
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Figure 39 : Localisation du site éolien sur la carte ‘Potentiel vent’ du projet de cartographie positive des 

zones favorables à l’implantation d’éoliennes (carte 2.2) (source : SPW et ULg, 11 juillet 13). 

 

Analyse de la productivité du projet 

L’estimation de la production électrique du projet réalisée par Tractebel Engineering apparaît cohérente 
avec les estimations réalisées dans le cadre d’autres projets étudiés dans la sous-région. 

Elle met en évidence des différences entre les modèles d’éoliennes considérés. Les modèles qui présentent 
un diamètre de rotor plus important (Vestas V112 et REpower 3.2M114) ont une production annuelle 
attendue significativement plus élevée. S’agissant également des modèles présentant une puissance 
nominale plus élevée, le surcroît de production n’empêche cependant pas une diminution du nombre 
d’heures équivalente pleine puissance. Bien que produisant plus, ces modèles exploiteront moins leur 
capacité globale que les modèles de plus petite puissance nominale. 

La différence de production annuelle nette attendue entre les deux modèles étudiés ‘extrêmes’ est 
d’environ 30%. 

Afin de se situer dans un cas de figure ‘minimaliste’, les valeurs estimées de la production avec le modèle 
REpower MM100 de 2 MW sont prises en compte dans la présente étude pour l’évaluation des incidences 
(positives) du projet sur la qualité de l’air (cf. Partie 4.3 : Air) et sur le climat (cf. ci-dessous). 

Dans cette hypothèse, le projet (12 éoliennes) produira environ 60.000 MWh d’électricité par an, soit 
l’équivalent de l’électricité consommée par environ 16.230 ménages wallons23.  

                                                      
23

 Sur base d’une consommation annuelle moyenne de 3.700 kWh par ménage, hors chauffage électrique. 

Projet 
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Effet de parc  

Le Cadre de référence pour l’implantation d’éolienne en Région wallonne (2013) stipule que pour les 
parcs de grande taille ou lorsque les inter-distances suivantes entre éoliennes ne sont pas atteintes une 
étude d’effet de parc doit être réalisée :  

 sept fois le diamètre de l’hélice dans l’axe des vents dominants; 

 quatre fois le diamètre de l’hélice perpendiculairement à l’axe des vents dominants. 

Dans le cadre du projet, avec les modèles d’éoliennes envisagés par le promoteur, ces distances varient 
respectivement entre 700 m et 800 m et entre 400 m et 460 m. 

Le tableau suivant reprend les distances les plus significatives entre les éoliennes du projet. 

Tableau 20 : Distance entre éolienne (m)24. 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 

1 / 457           

2 457 / 485          

3  485 / 659         

4   659 / 404        

5    404 / 956       

6     956 / 687      

7      687 / 593     

8       593 / 798    

9        798 / 506   

10         506 / 557  

11          557 / 448 

12           448 / 

En considérant les vents dominants d’orientation sud-ouest, il apparaît que les inter-distances du Cadre de 
référence ne sont pas respectées pour toutes les situations, notamment entre les éoliennes n°4-5, 9-10, 
10-11 et 11-12. Toutefois, les pertes de production par effet de sillage modélisées restent limitées (entre 
5,2 et 6,7% selon le modèle considéré) et le projet dans son ensemble présente un bon potentiel de 
production (cf. ci-dessus). 

Il est à noter que le maintien d'une distance de garde entre éoliennes se justifie également pour des 
raisons de stabilité des turbines. Les distances concernées sont toutefois inférieures à celles préconisées 
par le cadre de référence. Ce point est traité au chapitre 4.12. 

 Voir PARTIE 4.12.5.3 : Distances de sécurité entre éoliennes 

 

Programmes de bridage 

Au vu des incidences acoustiques prévisibles du projet, un programme de bridage devra être envisagé sur 
certaines éoliennes afin de garantir le respect des valeurs limites en vigueur. 

De même, au vu des incidences prévisibles du projet sur la chiroptérofaune, l’auteur d’étude recommande 
la mise en place d’un système d’arrêt sur huit éoliennes, à activer lors des périodes d’activité significative 
des chauves-souris. 

Ces dispositifs sont susceptibles d’induire une diminution de la production électrique du parc, fonction des 
normes en vigueur et du modèle d’éoliennes implanté.  Cet aspect est discuté respectivement au chapitre 
4.9 : Environnement sonore et vibrations et 4.5 : Milieu biologique.  

                                                      
24

 Précision ± 10 m. 
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4.4.5.2 Réduction des émissions de gaz à effet de serre liées au projet 

Même si le fonctionnement d’une éolienne n’implique pas d’émission de gaz à effet de serre (GES), sa 
construction (y compris l’extraction et l’acheminement des matières premières - béton, acier, matériaux 
composites -, l’élaboration des composants - tour, nacelle, pales et fondations -, le transport des 
composants et le chantier), son entretien et son démantèlement en fin de vie sont responsables 
d’émissions limitées de GES. Ainsi, lorsqu’on prend en compte le cycle de vie global d’une installation, une 
éolienne on-shore génère de l’ordre de 24 g éq-CO2 par kWh d’électricité produite (cf. tableau suivant). 

Par ailleurs, l’introduction d’une production éolienne sur le réseau peut nécessiter une sollicitation plus 
fréquente des centrales TGV, pour compenser la variabilité de l’éolien. Ce phénomène de ‘cycling’ 
(hausses et baisses successives du régime TGV) provoque une légère surconsommation de gaz car le 
rendement des TGV diminue à mesure que la puissance s’éloigne de la valeur nominale. Les émissions 
d’éq-CO2 supplémentaires engendrés par ce phénomène sont toutefois limitées. Elles ont été estimées en 
moyenne à 1% de la quantité d’émission évitée par la production électrique des éoliennes25. 

En définitive, sachant que la production d’électricité dans la centrale TGV de référence émet en moyenne 
456 g éq-CO2 par kWh, il peut être estimé que le projet permettra d’éviter annuellement le rejet d’environ 
25.685 t d’éq-CO2 (base de calcul : 12 éoliennes de type REpower MM100 produisant 60.060 MWh/an).  

Pour appréhender ce chiffre, il convient de le rapporter aux émissions relatives aux logements et aux 
véhicules. En effet, les 25.685 t éq-CO2 évités par la production d’électricité par le projet compensent les 
émissions de gaz à effet de serre produites chaque année par environ 4.175 logements26 ou encore par 
11.230 véhicules27. 

Tableau 21 : Emissions de CO2 par kWhe par filière (source : Öko-Institut, modèle GEMIS, 2007). 

Filière de production 
Emissions spécifiques 28 

[g-CO2/kWh] 

Réduction comparative 

des émissions par le 

projet [t-CO2/an] 

Centrale charbon 949 55.000 

Centrale turbine-gaz-vapeur de référence 456 25.686 

Centrale turbine-gaz-vapeur avec cogénération 148 7.373 

Parc de centrales thermiques Electrabel29 759 43.703 

Nucléaire 32 476 

Hydraulique 40 951 

Solaire photovoltaïque (nord de l’Europe) 101 4.578 

Solaire photovoltaïque (sud de l’Europe) 27 178 

Eolien on-shore 24 0 

Eolien off-shore 23 -59 

 

  

                                                      
25

 Robert Gross, The costs and Impacts of Intermittency, UK Energy Research Center, Imperial, March 2006. 
26

 Sur base d’un taux d’émission annuelle de 6.150 kg-CO2 par logement (source : Emissions de CO2 des ménages, ADEME, 2000). 
27

 Sur base d’un kilométrage moyen (15. 000 km/an) et du taux d’émission moyen du parc automobile belge en 2005, soit 152,5 

gCO2/km (source : Inter Environnement Wallonie). 
28

 Source : Öko-Institut, modèle GEMIS, 2007. 
29

Hors nucléaire, sur base des émissions annuelles globales et de la production en 2006 du parc de centrales thermiques 

d'Electrabel. 
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4.4.5.3 Temps de retour ‘énergétique’ d’une éolienne 

Les turbines implantées actuellement ont un temps de vie supposé de 20 ans.  

Au cours de son cycle de vie, une éolienne nécessite un apport d’énergie globale évalué pour une turbine 
de type Vestas V90 (2 MW) à 3.636 MWh (cf. tableau suivant).  

Le parc éolien en projet est donc susceptible de produire l’énergie que son cycle de vie a nécessité après 
environ 9 mois de fonctionnement (= temps de retour énergétique des installations). 

Tableau 22 : Tableau récapitulatif de la consommation d’énergie sur le cycle de vie global d’une éolienne 

de type Vestas V90 – 2 MW (source : Vestas, 2004). 

 
Fabrication et 

démantèlement 
Maintenance Transport Total 

Consommation d’énergie sur  

le cycle de vie (MWh) 
3.283 334 18 3.636 

 

4.4.5.4 Ombre portée des éoliennes 

Le mât tubulaire plein des éoliennes génère une ombre portée par ciel dégagé et lorsque l’ensoleillement 
est direct. L’effet d’ombrage est surtout important à proximité directe du pied de l’éolienne et au nord de 
celui-ci. L’expérience montre cependant que l’ombre portée des éoliennes n’a pas d’influence notable sur 
le développement du couvert végétal au pied de l’éolienne, ni sur le rendement des cultures. A notre 
connaissance, aucune étude ne fait état d’un tel impact.  

Par ailleurs, la rotation des pales peut générer un effet d’ombre ‘stroboscopique’ dans les alentours. Cet 
aspect est traité au chapitre 4.12 de l’étude.  

 Voir CHAPITRE 4.12.6.1 : Ombre stroboscopique 

 

4.4.6 Conclusions 

Pour les parcs éoliens on-shore en Wallonie, il est généralement considéré qu’un site dispose d’un bon 
potentiel venteux dès que l’on dépasse les 2.200 heures de fonctionnement par an à plein régime pour 
une éolienne de 2 MW, soit une production nette annuelle de 4,4 GWh par éolienne. Sur cette base et au 
vu des résultats de l’étude de vent, il peut être considéré que le site du projet dispose d’un gisement 
éolien de bon niveau. Le site fait d’ailleurs partie des zones identifiées comme présentant un potentiel 
venteux suffisant pour une exploitation éolienne par le projet de cartographie positive traduisant le Cadre 
de référence actualisé. 

Selon le modèle d’éoliennes qui sera retenu, les douze éoliennes projetées produiront environ 
60.055 MWh d’électricité par an (cas de figure ‘minimaliste’ du modèle REpower MM100). Cette 
production est équivalente à la consommation annuelle d’électricité d’environ 16.230 ménages wallons. 

La production du parc sera toutefois probablement réduite par les programmes de bridage / modules 
d’arrêt à mettre en œuvre sur certaines éoliennes afin réduire les incidences du projet en termes 
acoustique et chiroptérologique, selon les normes en vigueur et le modèle d’éoliennes implanté. 

Lorsque le vent sera suffisant, l’électricité fournie par le parc alimentera le réseau ce qui permettra de 
réduire la production à partir de sources d’énergie non renouvelables. En cas de vents trop faibles, 
l’absence de production devra être compensée par des centrales thermiques de régulation. De cette 
manière, le parc éolien permettra d’éviter chaque année l’émission d’environ 25.685 tonnes d’éq-CO2, 
principal gaz à effet de serre. Cette quantité est équivalente aux rejets en CO2 d’environ 4.175 logements 
ou 11.230 véhicules.  
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Le projet contribue ainsi à l’atteinte des objectifs de la Wallonie à l’horizon 2020 en matière de réduction 
des émissions de gaz à effet de serre (GES) et de rencontre de la consommation énergétique finale à partir 
de sources d’énergie renouvelables. 

 

4.4.7 Recommandations 

Néant. 
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4.5 MILIEU BIOLOGIQUE 

Les incidences d’un projet de parc éolien sur le milieu biologique concernent avant tout une éventuelle 
altération d’habitats naturels lors des travaux de construction et la perturbation de la faune, et plus 
particulièrement de la faune volante (effet d’effarouchement et risques de collision), en phase 
d’exploitation. 

En ce qui concerne la flore, la description de la situation existante se base sur un inventaire des habitats 
naturels présents dans un rayon de 500 m des éoliennes projetées ainsi que le long des chemins d’accès à 
aménager et du tracé du raccordement électrique souterrain. Les habitats sont identifiés selon la typologie 
Eunis (European nature information system). La qualité du réseau écologique est évaluée à l’échelle du site 
éolien d’après des critères liés à la taille, la position, le rapport périmètre/surface, la fragmentation de 
chaque habitat ainsi que l’existence d’une connectivité étroite entre chaque type d’habitat recensé. A une 
échelle plus large, la localisation du site éolien par rapport aux grands massifs forestiers et par rapport aux 
zones humides et plans d’eau importants est mise en évidence. Afin d’évaluer la qualité globale de la 
région dans laquelle est localisé le projet, ces informations sont complétées par un inventaire des sites 
d’intérêt biologique, bénéficiant ou non d’un statut de protection, dans un rayon de 10 km. Ces zones 
rassemblent les sites concernés par le réseau Natura 2000, les réserves naturelles agréées (RNA) et 
domaniales (RND), les sites de grand intérêt biologique (SGIB), les cavités souterraines d’intérêt scientifique 
(CSIS) et les Zones Humides d’Intérêt Biologique (ZHIB). En effet, la quantité de ces sites ainsi que leur 
distribution, leur qualité et leur superficie donnent une bonne indication sur l’état de conservation de la 
biodiversité régionale et permet d’identifier d’éventuels noyaux de grand intérêt biologique.  

Concernant la faune, les espèces présentes sur le site ou susceptibles de le fréquenter sont identifiées sur 
base de plusieurs relevés de terrain et d’autres sources d’informations disponibles. Une attention 
particulière est accordée aux oiseaux et aux chauves-souris, qui sont les principaux groupes concernés par 
un projet éolien. L’analyse des incidences du projet s’appuie d’une part sur la bibliographie disponible sur 
l’impact des éoliennes sur la faune volante et, d’autre part, sur l’expérience de l’auteur d’étude en matière 
de suivi de parcs éoliens existants en Wallonie.  

Les index suivants sont fréquemment utilisés dans le présent chapitre, à la suite du nom d’une espèce, de 
manière à indiquer son statut de protection européen. 

Tableau 23 : Statut des espèces protégées selon le décret ‘Natura 2000’ du 6 décembre 2001. 

Code Signification 

a Espèce d’intérêt communautaire prioritaire 

b Espèce d’intérêt communautaire non prioritaire 

 

4.5.1 Législation applicable 

 Directive 79/409/CEE du Conseil européen du 2 avril 1979 concernant la conservation des oiseaux 
sauvages, ci-après ‘directive oiseaux’ ; 

 Directive 92/43/CEE du Conseil européen du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats 
naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages, ci-après ‘directive habitats’ ; 

 Loi du 12 juillet 1973 sur la conservation de la nature, telle que modifiée, notamment par le décret 
du 6 décembre 2001 relatif à la conservation des sites Natura 2000 ainsi que de la faune et de la 
flore sauvages ; 

 Arrêté du Gouvernement wallon du 14 juillet 1994 sur la protection des oiseaux en Région 
wallonne ; 

 Arrêté du Gouvernement wallon du 20 novembre 2003 relatif à l’octroi de dérogations aux mesures 
de protection des espèces animales et végétales, à l’exception des oiseaux ; 
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 Arrêté du Gouvernement wallon du 27 novembre 2003 fixant des dérogations aux mesures de 
protection des oiseaux ; 

 Arrêté du Gouvernement wallon du 20 décembre 2007 relatif à l'octroi de subventions pour la 
plantation et l'entretien de haies vives, de vergers et d'alignements d'arbres ; 

 Arrêté de l'Exécutif régional wallon du 17 juillet 1986 concernant l'agrément des réserves naturelles 
et le subventionnement des achats de terrains à ériger en réserves naturelles agréées par les 
associations privées, tel que modifié; 

 Arrêté royal du 02 avril 1979 établissant le règlement de gestion des réserves forestières, tel que 
modifié. 

 

4.5.2 Etat initial 

4.5.2.1 Région naturelle 

Le site du projet se situe sur le plateau de l’Ardenne centrale, une région au climat continental. Le sous-sol 
y est principalement schisteux et l’altitude moyenne est de 500 m. L’occupation du sol est dominée par les 
plantations de conifère et les zones herbeuses. 

 

Figure 40 : Localisation du projet par rapport aux régions naturelles de Belgique (source : 

Administration générale de l’Enseignement et de la recherche scientifique, SECEPA-ULg 

2008). 
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4.5.2.2 Habitats biologiques du périmètre d’étude de 500 m 

Le périmètre d’étude de 500 m depuis les éoliennes du projet se caractérise par un milieu alternant 
plantations de conifère, zones agricoles (limitées) et zones herbeuses. 

 Voir CARTE n°6a : Milieu biologique 

La dynamique de l’écosystème est liée à l’exploitation forestière. La plupart des zones arborées du 
périmètre présentent la structure d’une futaie régulière, c'est-à-dire que les boisements sont constitués 
d’arbres d’une même classe d’âge, gérés par cycle de coupe rase (coupe à blanc).  

La technique de culture utilisée est le plus souvent l’éclaircissement successif, qui consiste à régulièrement 
couper une partie des arbres çà et là au sein des parcelles, permettant aux arbres restant d’avoir une 
croissance en diamètre à peu près régulière. Après une coupe à blanc, soit la parcelle est laissée à la 
régénération spontanée et un milieu de feuillus/conifères s’installe, soit, le plus souvent,  elle fait l’objet 
d’une régénération du boisement par plantation de petits arbres. Dans un premier temps, ces jeunes 
pousses sont supplantées par la végétation pionnière de type fourré (le genêt à balais, les chénopodes, 
etc.), avant que les résineux prennent le dessus. Une futaie serrée sombre s’installe. Au bout de quelques 
années, une première éclaircie est réalisée. Après cette première intervention, la canopée des arbres laisse 
à nouveau passer la lumière jusqu’au sol, ce qui permet à la végétation du sous-bois de s’installer. À partir 
de ce moment, la parcelle gagne en biodiversité et en potentiel d’accueil pour la faune. Au fil du temps, 
deux ou trois éclaircies sont réalisées avant que les arbres ne soient exploités d’un coup, ce qui permet le 
développement d’un sous-bois. Une fois que les arbres restants ont atteint la maturité, la parcelle fait 
l’objet d’une coupe à blanc, et le cycle recommence.  

L’avantage de cette technique d’exploitation est d’engendrer la cohabitation de plusieurs stades de la 
succession écologique et, ainsi, de garantir le maintien d’une certaine portion de l’espace sous forme de 
fourrés denses ; milieu plus riche en espèces. 

Tableau 24 : Habitats biologiques du périmètre de 500 m. 

Code 
EUNIS 

Habitat 
Superficie 

[ha] [%] 
C1.1 Eaux stagnantes oligotrophes 0,1 0 
E2.1 Pâtures permanentes et prairies mixtes 264,7 40 
F3.1 Fourrés (hors buxaies et genévrières) 13,2 2 
FB.1 Plantations de ligneux bas, Pépinières 91,1 14 

G1.A 
Forêts méso- et eutrophes à [Quercus], [Carpinus], [Fraxinus], [Acer], [Tilia], 
[Ulmus] et forêts apparentés 

40,5 
6 

G1.C Plantations forestières feuillues 7,7 1 
G3.F Plantations de conifères 107,3 16 
G4.F Plantations mixtes feuillus-conifères 6,8 1 
G5.7 Jeunes stades des taillis et des plantations 9,7 1 
G5.7aa Jeunes plantations feuillues en milieu forestier 1,5 0 
G5.8 Mises à blanc et clairières 17,3 3 
I1.1 Grandes cultures 52,7 8 
J2.1 Habitats résidentiels dispersés 0,1 0 
J2.4 Constructions agricoles 0,2 0 
J4.2 Réseau routier 50,0 8 
J5.4 Eaux courantes non salines fortement artificielles 0,8 0 
Total   663,8 100 

La majeure partie du périmètre est occupé par des zones herbeuses (E2.1, 40%) et des zones de conifères 
(FB.1, G3.F, G5.7, G5.8, soit 34%).  

Les zones boisées feuillues représentent 8% des habitats. 
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La situation évoluant rapidement en ce qui concerne les résineux, sur la carte annexée caractérisant les 
habitats biologiques présents (carte n°6a), la classification suivante est opérée, sur base de la situation qui 
prévalait en juin 2013 : 

 Boisement de conifères : peuplements de conifères en zone forestière au plan de secteur (quel 
que soit le stade de développement) et peuplements de conifères adultes (> 12 ans) en zone 
agricole au plan de secteur; 

 Culture de conifères : jeunes peuplements de conifères (<12 ans) en zone agricole au plan de 
secteur (mise à blanc, arbustes de petites tailles, etc.). 

 

4.5.2.3 Affectation du sol et lisière forestière au sein du périmètre d’étude de 200 m 

De manière générale, il est recommandé de maintenir une distance de garde de 200 m entre des 
éoliennes et des zones d’affectation à vocation naturelle du plan de secteur ou des lisières forestières 
existantes de fait. 

Les tableaux ci-dessous identifient les éoliennes projetées qui ne respectent pas cette distance. 

► VOIR Carte n°2 : Plan de Secteur 

► VOIR Carte n°6a : Milieu biologique 

Tableau 25 : Distance des éoliennes aux zones à vocation naturelle du plan de secteur. 

Eolienne 
Affectation au 

plan de secteur 
Distance [m] Commentaire 

1 
Espaces verts 170 Espace vert entre l’autoroute et une bretelle 

Forestière 100 Existe partiellement dans les faits, plantation de conifère 

2 Forestière 60 Existe dans les faits, plantations de conifères 

3 Forestière 70 Existe dans les faits, conifères matures 

4 Forestière 50 Existe dans les faits, recolonisation spontanée par des feuillus 

8 Forestière 180 Existe dans les faits, plantations de conifères 

9 Forestière 150 Existe dans les faits, plantations de conifères 

10 Forestière 0 
Eolienne projetée au sein de la zone forestière constituée d’une 

plantation de conifères 

Par rapport au plan de secteur, sept éoliennes sur douze sont situées à moins de 200 m d’une zone 
forestière. L’éolienne n°1 se situe également à moins de 200 m d’une zone d’espace vert, qui couvre 
l’espace compris entre l’autoroute et une de ses bretelles. 

Tableau 26 : Distance des éoliennes aux lisières forestières de fait non reprises au plan de secteur. 

Eolienne Distance [m] Commentaire 

1 50 Petit bosquet d’une dizaine d’arbre au sein d’une pâture 

2 0 Au sein d’une pépinière de jeunes conifères (moins de 2 m de haut) 

3 0 Au sein d’une pépinière de jeunes conifères (moins de 2 m de haut) 

4 0 Au sein d’une pépinière de jeunes conifères (moins de 2 m de haut) 

6 0 Au sein d’une pépinière de jeunes conifères (moins de 2 m de haut) 

7 
0 Au sein d’une pépinière de jeunes conifères (moins de 2 m de haut) 

70 Forêt de feuillu 

8 
0 Au sein d’une pépinière de jeunes conifères (moins de 2 m de haut) 

110 Plantations de conifères 

9 
0 Au sein d’une pépinière de jeunes conifères (moins de 2 m de haut) 

50 Plantations de conifères 

11 150 Petit bosquet de conifères au sein d’une pâture 
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Sept éoliennes sur douze se situent au sein d’une pépinière de jeunes confères (individus de moins de 
2 m) implantée en zone agricole. 

Par rapport à la situation du plan de secteur, hormis les petits bosquets, une  éolienne supplémentaire est 
située à moins de 200 m d’une lisière forestière (éolienne n°7). 

  

4.5.2.4 Réseau écologique  

Réseau écologique du périmètre d’étude de 500 m 

Dans le périmètre rapproché de 500 m autour des éoliennes, les habitats sont principalement composés 
d’une alternance de parcelles de conifères, matures (> 20 m de haut), jeunes (< 2 m) et intermédiaires, 
entrecoupées de prairies.  

L’ensemble fonctionne comme un réseau interconnecté de milieux herbeux enchâssés dans une matrice 
boisée. Les alignements d’arbres et les haies sont peu nombreux. La connectivité entre habitat est garantie 
par les faibles distances séparant les différents milieux. 

 

Réseau écologique du périmètre d’étude de 10 km 

La structure écologique principale (SEP) rassemble dans un contour cohérent l'ensemble des zones du 
territoire ayant un intérêt biologique actuel ou potentiel. Elle matérialise les concepts du réseau 
écologique et contribue à identifier les zones à enjeux biologique. Outre les zones boisées, le réseau 
écologique est également constitué de zones herbeuses humides, de prés et champs en friche, etc. 
(Source : diversité.wallonie.be). 

La SEP provisoire (SEPp) englobe actuellement : les 220.944 ha du réseau Natura2000, les périmètres 
complémentaires inventoriés par le SPW/DGARNE/DEMNA lors des prospections relatives à la proposition 
de sites Natura 2000 et qui n'ont pas été retenus, les mises à jour coordonnées par le 
SPW/DGARNE/DEMNA de l'inventaire des Sites de Grand Intérêt Biologique et des Zone de 
développement. 

Situation du projet par rapport aux massifs forestiers 

Le paysage aux alentours du projet est dominé par les plantations de conifères et par les zones herbeuses, 
principalement dédiées à la fenaison.  

Alors que le périmètre d’étude rapproché présente une forte densité de conifères plantés (entrecoupé de 
quelques parcelles feuillues), plusieurs grands massifs forestiers feuillus sont présents à moins de 10 km, à 
savoir : la forêt de Chiny, la forêt de Rule et la forêt d’Anlier (qui forment une ceinture boisée au sud du 
projet), ainsi que le bois de Molinfaing, situé à 2,5 km au nord du projet.  

Situation du projet par rapport aux plans d’eau et aux zones humides 

La région accueille peu de plans d’eau. Par contre, les vallons présentent régulièrement des fonds herbeux 
humides où s’écoulent doucement de petits ruisseaux aux eaux à tendance acide. Beaucoup de ces fonds 
humides sont repris en SGIB.  
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Figure 41 : Réseau écologique régional 

 

4.5.2.5 Sites d’intérêt biologiques 

Un grand nombre de sites d’intérêt biologique protégés (Natura 2000, CSIS, ZHIB, RNA, RND) ou 
accueillant des espèces protégées (SGIB) sont répertoriés dans un rayon de 10 km depuis le projet.  

 Voir CARTE 6b : Sites d’intérêt biologique 

 

Sites Natura 2000 (périmètre d’étude de 10 km) 

Les sites Natura 2000 présents à moins de 10 km du site éolien sont au nombre de 8. 

 Voir CARTE n°6b : Sites d’intérêt biologique 

Dans le tableau suivant, pour chaque site Natura 2000, il est précisé la nature des zones qui les 
composent. Il s’agit soit de Zones de Protection Spéciale (ZPS) ou de Zones Spéciales de Conservation 
(ZSC). Ces statuts trouvent respectivement leur origine dans les directives européennes 79/409/CEE 
« Oiseaux » et 92/43/CEE « Habitats ». 
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Tableau 27 : Sites Natura 2000 répertoriés dans un rayon de 10 km autour du  projet (source : SPW-DGO3-

DEMNA, 2008). 

Code Nom Type 
Superficie 

[ha] 

Éolienne 
la plus 
proche 

Distance 
minimale 
au projet 

[km] 
BE34039 Haute-Sûre ZPS & ZSC 2873,3 12 0,2 

BE34051 
Vallées du Ruisseau de Mellier et de la 
Mandebras 

ZPS & ZSC 1540,2 6 0,8 

BE34052 Forêt d'Anlier ZPS & ZSC 7555,4 7 6,5 
BE34038 Bassin supérieur de l'Ourthe occidentale ZPS & ZSC 1523,9 1 6,8 
BE34049 Basse-Vierre ZPS & ZSC 2910,6 6 6,8 
BE34047 Haute-Vierre ZPS & ZSC 729,5 6 8,2 

BE34050 
Bassin de la Semois entre Tintigny et 
Jamoigne 

ZPS & ZSC 3029,0 6 8,5 

BE34031 Bassin moyen de l'Ourthe occidentale ZPS & ZSC 419,5 12 9,8 

Les sites BE34039 ‘Haute-Sûre’ et BE34051 ‘Vallées du Ruisseau de Mellier et de la Mandebras’ étant 
situés à moins de 2 km du projet, une brève description en est faite ci-dessous. 

BE34039 Haute-Sûre 

Le site BE34039 regroupe différentes vallées du bassin supérieur de la Sûre en amont de Martelange 
(Sûre, Beulet, Strange, Géronne, Basseille, Wisbich,… ). Ce grand site comporte deux parties distinctes. Au 
nord, une partie relativement ouverte reprend les sources et les fonds de vallées des rivières et ruisseaux 
découpant le plateau ardennais. Cette partie du site est caractérisée par une activité agricole (élevage) 
assez présente et par une activité forestière plus marginale. Au sud, le site est plus forestier. Il est 
constitué par la partie septentrionale du massif de la forêt d'Anlier (partie située au nord de la route 
reliant l'Eglise à Martelange).  

L’éolienne projetée n°12 se situe à 200 m de la partie ouest de ce site. 

BE34051 Vallées du Ruisseau de Mellier et de la Mandebras 

Le site reprend la moitié sud de la forêt de Rulles ainsi que les vallées de la Mellier et de la Mandebras, 
depuis leur source sur le plateau ardennais jusqu'à leur confluence avec la Rulles en Lorraine. Sur le 
plateau ardennais, le site correspond aux fonds de vallées de la Mellier et du Mandebras, ainsi que de 
leurs affluents, dans un contexte agricole où ces fonds de vallées sont occupés par des prairies de fauche 
à bistorte, des mégaphorbiaies, des prairies maigres de fauche, des aulnaies alluviales. Localement le site 
comprend aussi de remarquables prairies maigres de fauche, des prairies du Molinion ainsi que des 
lambeaux de nardaies. Ces milieux servent de zone de nourrissage à la cigogne noire, d'habitat au cuivré 
de la bistorte, à la pie-grièche écorcheur et de zone d'hivernage à la bécassine des marais, à la pie-grièche 
grise. Dans sa partie aval, le site reprend une partie de l'important massif de hêtraie acidophile qui borde 
la retombée sud de l'Ardenne et abrite des populations de pic mar, de pic noir, de cigogne noire. 
Localement les versants escarpés des vallées peuvent être occupés par de l'érablière de ravin, les têtes de 
bassin par de la boulaie tourbeuse. Dans leur partie aval, les vallées de la Mellier et de la Mandebras sont 
bordées d'importantes surfaces d'aulnaies, de mégaphorbiaies et abritent des populations reproductrices 
de castor. Le site assure une liaison hydrographique essentielle avec le site de la forêt d'Anlier, notamment 
pour la moule perlière dont on trouve sur le site des coquilles vides.  

L’éolienne projetée n°6 se situe à 800 m de la partie nord-ouest de ce site. 
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Réserves naturelles (périmètre d’étude de 10 km) 

Sept réserves naturelles sont présentes à moins de 10 km du site éolien. Il s’agit d’une réserve naturelle 
domaniale (RND) et de six réserves naturelles agréées (RNA). 

 Voir CARTE n°6b : Sites d’intérêt biologique 

Tableau 28 : Réserves naturelles répertoriés dans un rayon de 10 km autour du projet (source : SPW-

DGO3-DEMNA, 2008). 

Code Nom 
Superficie 

[ha] 
Éolienne la 
plus proche 

Distance 
minimale au 
projet [km] 

RNA 6621 Sûre 62,1 8 0,8 
RNA 6618 Molinfaing 4,2 0 0,9 
RNA 6698 Marbay 9,1 5 1,5 
RNA 6704 Houdoimont 0,9 6 6,7 
RND 6056 Wideumont (Libramont) 5,5 0 6,8 
RNA 6710 Mellier 3,6 5 8,5 
RNA 6761 Vierre à Bertrix, Chiny et Herbeumont 34,7 5 9,8 

Les réserves RNA 6621 ‘Sûre’, RNA 6618 ‘Molinfaing’ et RNA 6698 ‘Marbay’ étant situées à moins de 
2 km du projet, une brève description en est faite ci-dessous. 

RNA 6621 Sûre 

La vallée de la Sûre comprend de nombreuses zones intéressantes se trouvant en bordure de la Sûre ou de 
l'un de ses affluents (communes de Vaux-sur-Sûre et de Léglise). Ce chapelet de zones humides se 
trouvant à proximité des villages de Sûre, Nives, Cobreville et Volaiville dans un paysage typiquement 
ardennais fait de zones agricoles et de forêts essentiellement résineuses. 

Le site de la Sûre présente une large biodiversité, notamment botanique, avec la présence de Deschampsia 
cespitosa et Polygonum bistorta, les bas-marais à Comarum palustre et Menyanthes trifoliata, les pessières 
installées sur sols humides (à exploiter), les mégaphorbiaies, les magnocariçaies, les jonchaies à Juncus 
acutiflorus, les prés de fauche à Angelica sylvestris. Parmi les plantes intéressantes, citons également 
Dactylorhiza fistulosa, Dactylorhiza maculata, Eriophorum polystachion et de nombreuses espèces de 
Carex.  

L'avifaune est tout aussi intéressante avec la présence d'espèces comme le traquet tarier, la fauvette 
grisette, la pie-grièche grise, la rousserolle verderolle, la bécassine des marais (en migration) et le bruant 
des roseaux. 

RNA 6618 Molinfaing 30 

Le site de Molinfaing se trouve sur la commune de Neufchâteau, à proximité des villages de Molinfaing et 
de Massul, en bordure des ruisseaux de Beraumont et de Massul. Il s'intègre dans un paysage mollement 
ondulé. Ce site présente une biodiversité des plus intéressante, notamment botanique avec des milieux 
comme le bas-marais à Menyanthes trifoliata et Comarum palustre, la jonchaie à Juncus acutiflorus 
abritant localement Dactylorhiza majalis, le pré de fauche à Persicaria bistorta, la mégaphorbiaie à 
Filipendula ulmaria et Angelica sylvestris, le pré acidiphile à Dactylorhiza maculata et Succisa pratensis, et 
la pelouse à Nardus stricta et Arnica montana. Un aspect remarquable de la réserve est la présence d'un 
très grand nombre de touradons de Carex paniculata.  

Traquet tarier, locustelle tachetée, rousserolle verderolle, bruant des roseaux et fauvette grisette ont élu 
domicile dans ce site. 

                                                      
30

 Description du SGIBB 146 ‘Molinfaing’, englobant la réserve naturelle RNA 6618 ‘Molinfaing’ 



Etude d'incidences sur l'environnement – Projet de parc éolien à Neufchâteau et Léglise (échangeur E411-E25) 

CSD INGENIEURS CONSEILS S.A.  4  Evaluation environnementale du projet 

N/réf. NA00278.111 

 

Rapport final – 16  septembre 2013   

 

117 

RNA 6698 Marbay  

Ce site se trouve de part et d'autre du village et du ruisseau de Marbay (commune de Neufchâteau), dans 
une vallée légèrement encaissée. Il s'agit d'un ensemble de parcelles très diversifiées qui abritent un grand 
nombre de formations végétales parmi lesquelles la nardaie à Nardus stricta (avec Potentilla erecta, 
Festuca filiformis, Polygala serpyllifolia et probablement Arnica montana), le bas-marais à Comarum 
palustre (avec Menyanthes trifoliata, Juncus acutiflorus, Carex nigra ou C. rostrata), les prés semi-naturels 
de fauche à Angelica sylvestris, Cirsium palustre, Polygonum bistorta, ...., des prairies à vaches humides, 
des pessières installées sur sols humides (à exploiter). Ce site est localement très envahi par les ligneux et 
notamment les saules. De nombreuses espèces d'oiseaux se reproduisent dans cette vallée dont la pie-
grièche écorcheur, le bruant des roseaux, la fauvette grisette, la rousserolle verderolle et la locustelle 
tachetée. 

 

Sites de Grand Intérêt Biologique (SGIB), Cavités Souterraines d’Intérêt Scientifique (CSIS) et 
Zones Humides d’Intérêt Biologique (ZHIB) (périmètre d’étude de 5 km) 

24 SGIB sont recensés dans un rayon de 5 km autour du projet, mais aucun CSIS ou ZHIB. Aucun des SGIB 
ne se trouve à moins de 500 m d’une des éoliennes projetées, ni dans l’emprise de la zone de chantier. 

 Voir CARTE n°6b : Sites d’intérêt biologique 

Tableau 29 : Sites de grand intérêt biologique répertoriés dans un rayon de 5 km autour du projet 

(source : SPW-DGO3-DEMNA, 2008). 

Code Nom 
Sup. 
[ha] 

Éolienne la 
plus proche 

Distance 
[km] 

SGIB 94 Béraumont-Sud (Neufchâteau) 14,9 12 0,5 
SGIB 1098 Ebly (Léglise) 25,3 9 0,6 
SGIB 146 Molinfaing (Neufchâteau) 53,8 1 0,7 
SGIB 1099 Marbay (Neufchâteau) 90,3 6 0,7 
SGIB 93 Béraumont-Nord (Neufchâteau) 18,3 12 0,8 
SGIB 131 Juseret (Vaux-sur-Sûre) 35,2 12 2,0 
SGIB 1756 Sources du Ruisseau d'Ospau (Neufchâteau) 7,6 6 2,4 
SGIB 1757 Ruisseau d'Ospau au lieu-dit Le Hol (Neufchâteau) 1,6 6 2,7 
SGIB 2702 Wittimont (Léglise) 0,5 7 3,1 
SGIB 1749 Ruisseau de Longlier (Neufchâteau) 3,3 1 3,1 
SGIB 116 Géronne (Léglise) 81,8 12 3,1 
SGIB 1758 Ruisseau d'Ospau en aval de la Fontaine St-Eloi (Neuf.) 0,9 6 3,5 
SGIB 2701 Ruisseau de Quenne (Léglise) 11,3 7 3,5 
SGIB 1759 Mare du Ruisseau de Cousteumont (Neufchâteau) 0,1 6 3,7 
SGIB 1760 Ruisseau de Cousteumont (Neufchâteau) 3,3 6 3,7 
SGIB 2703 Ruisseau de Léglise entre Xaimont et Gennevaux (Lég.) 20,2 7 4,0 
SGIB 169 Sûre (Léglise; Vaux-sur-Sûre) 157,3 12 4,0 
SGIB 1748 Ruisseau de Neufchâteau (Neufchâteau) 12,2 5 4,0 
SGIB XXX Prairie humide de Xaimont (Léglise) 3,6 7 4,5 
SGIB 1805 Source au nord d'Assenois (Léglise) 0,3 6 4,5 
SGIB 1097 Lionfaing (Vaux-sur-Sûre) 20,9 12 4,6 
SGIB 403 Vallée du ruisseau de la Mandebras à Gennevaux (Lég.) 45,1 7 4,8 
SGIB 2088 Marais de Habâru (Léglise) 0,6 6 4,9 
SGIB 1755 Ruisseau du Grand Vivier (Neufchâteau) 4,1 1 5,0 
 



Etude d'incidences sur l'environnement – Projet de parc éolien à Neufchâteau et Léglise (échangeur E411-E25) 

CSD INGENIEURS CONSEILS S.A.  4  Evaluation environnementale du projet 

N/réf. NA00278.111 

 

Rapport final – 16  septembre 2013   

 

118 

Parcs Naturels 

Le projet de Neufchâteau/Léglise est entièrement compris au sein du parc naturel de Haute-Sûre – Forêt 
d’Anlier ; la commune de Neufchâteau ayant rejoint le parc à la fin 2012. Actuellement, ce Parc naturel 
ardennais couvre l'entièreté du territoire administratif de sept communes, ce qui représente une superficie 
de 80.500 hectares et près de 42.000 habitants. 

En matière de conservation de la nature, les grands axes d’actions du parc sont les suivants : préservation 
des cours d'eau, protection des cours d'eau en milieu agricole, restauration de la continuité écologique, 
restauration hydromorphologique et monitoring de la qualité des cours d'eau. 

 

4.5.2.6 Avifaune 

Inventaires ornithologiques 

Afin de caractériser la fréquentation du site par l’avifaune, plusieurs inventaires ornithologiques ont été 
réalisés. Ils ont été effectués en 2010 et 2011 et portent sur l’ensemble du cycle annuel des oiseaux (cf. 
tableau suivant). 

Les modalités protocolaires suivies pour ces inventaires se basent sur les documents de référence de 
nombreux pays et, plus spécifiquement, sur les recommandations aux auteurs d’études formulées par le 
DEMNA (DGO3-SPW) dans le document, non daté, ‘Procédure d’évaluation de l’impact des parcs éoliens 
sur l’avifaune : étude préalable dans le cadre de la réalisation de l’Etude d’Incidences sur l’Environnement’. 

Compte tenu de l’étendue à inventorier, le périmètre d’étude a été subdivisé en deux parties pour la 
réalisation des inventaires des oiseaux nicheurs (points d’écoutes et postes fixes). Pour ces inventaires, les 
deux sous-périmètres (ouest et est de la E411) ont systématiquement été inventoriés avec un intervalle le 
plus court possible en fonction des conditions météos. En ce qui concerne les autres thématiques (oiseaux 
nocturnes, oiseaux hivernants, oiseaux en halte, oiseaux migrateurs) l’ensemble du périmètre a pu être 
inventorié en une séance. 

La stratégie d’inventaires suivie pour le projet a été présentée au DNF, Direction de Neufchâteau, en date 
du 4 mars 2011. 

Combinés à la récolte des informations disponibles dans un rayon de 10 km autour du projet (cf. ci-
dessous), les inventaires réalisés sur le terrain ont permis de caractériser la fréquentation du périmètre 
d’étude en termes d’espèces, de distribution et d’abondance ainsi que de fonctionnement local de la 
migration (axes de passage, comportement, altitude). 
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Tableau 30 : Inventaires ornithologiques. 

Thématique Date Conditions météos 

Oiseaux hivernants 
Inventaire par transect 

31/01/2011 ciel dégagé, vent modéré, T°-1 
05/02/2011 ciel couvert, vent moyen, T° 6° 
28/02/2011 ciel couvert, vent nul, T° 3° 6° 

Oiseaux nocturnes 
Repasse et/ou points 
d’écoute 

21/03/2011 ciel dégagé, vent nul, T° 6° -2° 
28/03/2011 ciel dégagé, vent faible, T° 5° 0° 
30/06/2011 ciel couvert, vent faible, T° 12° 11° 

Oiseaux nicheurs 
Points d’écoutes sur 
transect 

14/04/2011 ciel couvert, vent nul, T° 6° 13° 
15/04/2011 ciel dégagé, vent faible, T° 5° 13° 
03/05/2011 ciel nuageux avec éclaircies, vent moyen, T° 7° 14° 
11/05/2011 ciel nuageux avec larges éclaircies, vent nul, T° 12° 22° 
10/06/2011 ciel nuageux avec éclaircies, vent nul puis faible, T° 12° 19° 15° 
30/06/2011 ciel couvert puis nuageux avec éclaircies, vent faible, T° 18° 

Oiseaux nicheurs 
Postes fixes 

03/05/2011 ciel nuageux avec éclaircies, vent moyen, T° 7° 14° 
11/05/2011 ciel nuageux avec larges éclaircies, vent nul, T° 12° 22 
10/06/2011 ciel nuageux avec éclaircies, vent nul puis faible, T° 12° 19° 15° 
30/06/2011 ciel couvert puis nuageux avec éclaircies, vent faible, T° 18° 
09/07/2011 ciel nuageux avec éclaircies, vent faible + puis moyen, T° 20° 21° 
12/07/2011 ciel nuageux avec éclaircies, vent faible, T° 25° 19° 

Oiseaux migrateurs 
Postes fixes (voies de 
migration) +  
Transect (halte migratoire) 

19/08/2010 ciel légèrement voilé puis nuageux, T° 14°, vent nul puis faible  
30/08/2010 ciel nuageux avec éclaircies, T° 12° 17°, vent faible 
06/09/2010 ciel dégagé et ensoleillé, T° 13° 19°, vent moyen à fort 
18/09/2010 ciel dégagé puis nuageux avec larges éclaircies, T° 6° 13°, vent faible 
01/10/2010 ciel gris, T° 9° 12°, vent faible 
07/10/2010 ciel nuageux avec éclaircies puis dégagé, T°14° 21°, vent faible 
16/10/2010 ciel couvert, T° 6° 10°, vent faible  
04/11/2010 ciel couvert, T° 13°, vent faible à moyen  
20/11/2010 ciel couvert, T° 5° 7°, vent faible 
25/11/2010 ciel couvert, T° 0° 2°, vent nul 

Les données brutes récoltées lors de ces inventaires sont consultables en annexe. 

 Voir ANNEXE I : Inventaires et bases de données oiseaux et chauves-souris 

 

Oiseaux hivernants 

Les oiseaux hivernants dans un périmètre de 500 m autour des éoliennes en projet ont été recensés lors 
de trois inventaires réalisés en 2011. Les recensements ont été effectués le long d’un transect dont le 
cheminement est illustré à la figure suivante. 
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Figure 42 : Localisation du transect utilisé en période hivernale. 

Au total, 29 espèces ont été détectées. Il s’agit d’espèces ubiquistes régulièrement observées en hivernage 
en Ardenne.  

La présence des espèces suivantes peut néanmoins être soulevée :  

 L’Alouette des champs, dont les premiers groupes en migration prénuptiale font leur apparition 
en fin février ; 

 La Buse variable, présente en hivernage ; 

 Les Grives draine, litorne et musicienne, hivernantes dans le périmètre ; 

 Le Moineau friquet. 

 

Oiseaux nicheurs 

Dans l’objectif d’évaluer la fréquentation du site par l’avifaune nicheuse, 15 relevés ornithologiques 
printaniers ont été conduits en 2011.  

Six relevés, correspondant à trois inventaires, ont été conduits selon la méthode des Indices Ponctuels 
d’Abondance (IPA). Cette méthode a nécessité la localisation de ‘points d’écoute’ (PE) reliés entre eux par 
des transects parcourus à pied. Au niveau de chaque point d’écoute tous les oiseaux entendus et vus ont 
été comptabilisés par l’observateur. Un total de 27 points d’écoute ont été utilisés dont la localisation est 
illustrée ci-dessous. 
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Six autres relevés, correspondant également à trois inventaires, ont été réalisés à partir de 2 postes fixes 
afin d’identifier plus précisément les déplacements locaux des espèces patrimoniales. La localisation de ces 
postes est également illustrée sur la figure précédente. 

Enfin, trois inventaires spécifiques ont visé les oiseaux nocturnes. 

 

Figure 43 : Localisation des points d’écoute et des postes fixes utilisés en période de nidification. 

Les espèces observées au sein du site éolien lors de ces inventaires en période de reproduction sont au 
nombre de 59. Parmi celles-ci, les espèces plus emblématiques suivantes sont à signaler : 

 L’Alouette des champs, dont quelques individus ont été détectés dans les zones agricoles en 
début d’été. Il s’agit d’individus non-reproducteurs ou de jeunes de l’année en rassemblement 
pré-migratoire. 

 La Bécassine des marais b, dont deux individus en hivernage tardif ont été détectés en avril. 

 La Bondrée apivore b a été observée en une occasion (occurrence 1/6), le site de nidification le 
plus proche du projet se situe largement hors du périmètre d’étude de 500 m (une observation de 
l’espèce est signalée par le DEMNA à plus de 6 km). 

 Le Bruant des roseaux, détecté dans les fonds humides des prairies à l’est des autoroutes E25 et 
E411, près de l’éolienne projetée n°12, où l’espèce est probablement nicheuse. 
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 La Buse variable, observée lors de chaque inventaire par points d’écoute, nicheur certain dans le 
périmètre ou ses abords immédiats. 

 La Cigogne noire b, observée en passage à une occasion lors d’un suivi par poste fixe (juillet 
2011). 

 Le Faucon crécerelle, qui n’a été observé qu’en trois occasions. L’espèce niche probablement dans 
ou aux abords immédiats du périmètre de 500 m, mais en effectif réduit. 

 Les Grives draine, litorne et musicienne, toutes les trois nicheuses dans périmètre. 

 L’Hirondelle rustique, peu abondante (occurrence 2/6), présente en chasse, mais il n’y a 
probablement pas de nidification importante à proximité. 

 La Linotte mélodieuse, détectée lors de chaque  inventaire. L’espèce niche dans le périmètre de 
500 m aussi bien du côté ouest que du côté est de l’autoroute E411. 

 Le Milan noir b, un individu  a été observé en une occasion (occurrence 1/6). 

 Le Milan royal b, un individu a été observé en une occasion lors des points d’écoute matinaux 
(occurrence 1/6), mais l’espèce a été observé plus régulièrement l’après-midi lors des postes fixes 
(mai – juillet). L’espèce chasse dans le périmètre d’étude, mais le nombre d’individus et le taux de 
présence de l’espèce sont faibles. 

 Le Moineau friquet, détecté lors de deux journées d’inventaire.  

 Le Pipit des arbres, nicheur relativement abondant dans le périmètre de 500 m autour des 
éoliennes. 

 Le Pipit farlouse a été observé à plusieurs occasions, il s’agit d’une espèce potentiellement 
nicheuse dans le périmètre. 

 La Tourterelle des bois, détectée en deux occasions au cours du mois de juin. 

De manière plus anecdotique, signalons la présence en migration prénuptiale des espèces suivantes :  

 Merle à plastron b ; 

 Traquet motteux b. 

Les inventaires nocturnes (repasse d’enregistrements) avaient pour objectif de caractériser la présence 
éventuelle de la Chouette de Tengelmam (mars) et de l’Engoulevent d’Europe (une sortie spécifique 
réalisée en juin). Une attention particulière à la présence d’oiseaux nocturnes a également été apportée au 
cours des inventaires chiroptérologiques (cf. ci-dessous). 

Lors de ces inventaires, seule la présence du Hibou Moyen-duc a été confirmée. 

 

Migration postnuptiale 

Afin de caractériser le flux d’oiseaux survolant le site éolien durant la migration postnuptiale, dix séances 
de suivi ont été réalisées en 2010, à partir d’un poste fixe au sol dont la localisation est illustrée sur la 
carte précédente. Les comptages se sont déroulés le matin lorsque les conditions météorologiques étaient 
favorables au passage diurne des oiseaux (absence de pluie et de brouillard, vent faible à moyen). 

Le tableau suivant synthétise les résultats obtenus. 
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Tableau 31 : Moyenne horaire du passage migratoire actif observé au-dessus du projet. 

 

1
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/0

8
/2

0
1

0
 

3
0
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0
1

0
 

0
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/0
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0
1

0
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9
/2

0
1

0
 

0
1
/1

0
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0
1

0
 

0
7
/1

0
/2

0
1

0
 

1
6
/1

0
/2

0
1

0
 

0
4
/1

1
/2

0
1

0
 

2
0
/1

1
/2

0
1

0
 

2
5
/1

1
/2

0
1

0
 

Moyenne horaire 1,75 6,00 1,25 7,75 132,25 86,75 12,00 0,00 0,25 0,00 

Nombre d’espèces 3 5 2 5 20 18 6 0 1 0 

En termes d’intensité du passage, le site est survolé par relativement peu d’oiseaux migrateurs. Les 
effectifs observés de petits passereaux sont très faibles, tout comme le passage de Pigeons ramiers ou de 
Grues cendrées (non détecté). 

Par rapport à la diversité spécifique, les espèces en passage suivantes sont à signaler :  

- Alouette des champs : 75 individus ; 

- Pipit farlouse : 210 individus ; 

- Grive musicienne : 90 individus ; 

- Pinson des arbres : 100 individus ; 

- Grue cendrée b : 0 individu ; 

- Vanneau huppé : 5 individus ; 

- Grand cormoran : 58 individus dont 52 le 1er octobre 2010 ; 

- Cigogne noire b : 4 individus dont 3 le 30 août 2010;  

- Bondrée apivore b : 1 individu le 19 août 2010 ; 

- Milan royal b : 40 individus observés en passage, dont 37 dans le petit vallon de Maisoncelle ;  

- Busard des roseaux b : 5 individus ;  

Pour le déroulement local de la migration, toutes les espèces en passage actif suivaient une trajectoire 
diffuse orientée nord-est/sud-ouest. Une zone de prise d’ascendance de rapaces et de la Cigogne noire a 
également été observée dans le vallon de Maisoncelle (est du périmètre).  

Enfin, concernant les haltes migratoires, aucune zone de halte ou groupe important en halte n’a été 
observé dans le périmètre du projet.  
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Figure 44 : Déplacements migratoires enregistrés au niveau du site.  

 

Zones d’exclusion ornithologique 

Parallèlement à l’adoption du nouveau Cadre de référence pour l’implantation d’éoliennes en Région 
wallonne (approuvé le 21 février 2013 et modifié le 11 juillet 2013), le Gouvernement wallon a proposé 
une cartographie positive traduisant les critères de ce Cadre. 

 Voir PARTIE 2.2.2.2 : Cartographie positive des zones favorables à l’implantation d’éoliennes 

Parmi les zones de contrainte d’exclusion utilisées, certaines concernent la biodiversité, et plus directement 
les oiseaux : 

 zone d’intérêt ornithologique à niveau de priorité élevé (contrainte d’exclusion intégrale) ; 

 zone d’intérêt ornithologique à niveau de priorité moyen (contrainte d’exclusion partielle) ; 

Zone d’ascendance 
des Milans 



Etude d'incidences sur l'environnement – Projet de parc éolien à Neufchâteau et Léglise (échangeur E411-E25) 

CSD INGENIEURS CONSEILS S.A.  4  Evaluation environnementale du projet 

N/réf. NA00278.111 

 

Rapport final – 16  septembre 2013   

 

125 

 zone de concentration des migrations d’oiseaux et de chauves-souris (contrainte d’exclusion 
partielle). 

Les figures ci-dessous localisent le projet sur les cartes du projet de cartographie relatives à ces contraintes 
(Version du dossier méthodologique du 28 février 2013, cartes 1.20, 1.25 et 1.27).  

Selon celles-ci, le projet ne se situe dans aucune zone d’exclusion ornithologique, intégrale ou partielle. 
Des zones d’intérêt ornithologique à niveau de priorité moyen sont toutefois situées à proximité du projet. 
Le dossier méthodologique relatif à l’élaboration de la cartographie indique que celles-ci sont définies en 
raison d’une présence probable de populations de Milan royal ou de la proximité (rayon de 2 km) de sites 
abritant des rassemblements d’oiseaux d’eau -Anatidés principalement- (ou de sites concernant les 
oiseaux des plateaux agricoles, version du 11 juillet 2013). Dans le cas présent, la proximité de zones 
d’intérêt ornithologique à niveau de priorité moyen relève très certainement de la présence probable de 
Milan royal, compte tenu de l’absence de plans d’eau d’intérêt ornithologique majeur dans un rayon de 
2 km du projet (ou de plateaux agricoles). 

Si certaines modifications ont été apportées à ces cartes suite à la modification du cadre de référence en 
juillet 2013, celles-ci ne changent pas la situation au niveau du site du projet et de ses environs. 

 

Figure 45 : Localisation du projet sur la carte de contrainte d’exclusion liée aux zones d’intérêt 

ornithologique à niveau de priorité élevé (source : ULg - Gembloux Agro-Bio Tech, février 

2013). 

Projet 
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Figure 46 : Localisation du projet sur la carte de contrainte d’exclusion liée aux zones d’intérêt 

ornithologique à niveau de priorité moyen (source : ULg - Gembloux Agro-Bio Tech, février 

2013). 

 

Figure 47 : Localisation du projet sur la carte de contrainte d’exclusion liée  aux zones de concentration 

des migrations d’oiseaux et de chauves-souris (source : ULg - Gembloux Agro-Bio Tech, 

février 2013). 

 

Projet 

Projet 
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Bases de données externes 

DEMNA-DGO3 

Le Département de l’Etude du Milieu Naturel et Agricole (DEMNA) de la DGO3 gère les données issues de 
nombreux observateurs ornithologiques en Wallonie. Les données communiquées à l’auteur d’étude 
relatives au périmètre d’étude sont reprises en annexe. 

 Voir ANNEXE I : Inventaires et bases de données oiseaux et chauves-souris 

Celles-ci ont été analysées de manière croisée avec les données Natura 2000 afin d’étayer l’identification 
des espèces susceptibles de fréquenter le site éolien (cf. ci-dessous). 

En dehors de ces espèces Natura 2000, les données du DEMNA ne renseignent pas sur la présence 
d’autres espèces emblématiques au niveau du site. 

 

Natura 2000 

Les données ornithologiques de la banque de données wallonne des sites Natura 2000 présents à moins 
de 10 km du site éolien sont compilées en annexe. Les espèces présentées sont celles pour lesquelles les 
sites sont désignés. 

 Voir ANNEXE I : Inventaires et bases de données oiseaux et chauves-souris 

L’ensemble des huit sites Natura 2000 concernés vise la protection de 25 espèces d’oiseaux différentes 
présentes en nidification, en passage ou en hivernage. Parmi celles-ci, seules certaines sont susceptibles de 
fréquenter le périmètre d’étude, en raison de la phénologie des espèces, de la nature des habitats 
présents dans le périmètre d’étude et de la configuration du réseau Natura 2000 des alentours. Il s’agit 
des espèces suivantes : 

 Le Balbuzard pêcheur b, de passage lors de la migration, est susceptible de survoler le périmètre 
d’étude de 500 m. Lors de ses déplacements saisonniers, l’espèce migre d’un plan d’eau à un 
autre. 

 La Bondrée apivore b, niche dans la région mais en dehors du périmètre. Elle a été observée par 
l’auteur d’étude en passage à une occasion. Le projet se situe néanmoins dans son aire de 
répartition. 

 La Cigogne noire b niche dans les alentours. Elle a été observée par l’auteur d’étude en une 
occasion. 

 Le Grand Corbeau a été détecté à plusieurs occasions à 4,5 km – 5,5 km au nord du projet. Sa 
présence au sein du périmètre d’étude n’a pas été confirmée par l’auteur d’étude mais ne peut 
être exclue. 

 La Grande Aigrette b est un hivernant de plus en plus souvent observé sur l’ensemble du territoire 
wallon. Sa présence en gagnage dans les zones herbeuses du périmètre d’étude ne présenterait 
aucun caractère exceptionnel. 

 La Grue cendrée b est un migrateur survolant l’est de la Belgique lors de ses déplacements 
saisonniers. Cette espèce est observée en survol, mais peut également faire de courtes haltes 
dans les champs et zones herbeuses. L’espèce n’a pas été observée par l’auteur d’étude mais son 
survol du périmètre est probable. Par contre, aucun phénomène de halte n’a été signalé dans le 
périmètre d’étude. 

 Le Milan noir b est signalé dans la région. Il a été observé par l’auteur d’étude en passage au-
dessus du périmètre en une occasion. Les observations signalées par le DEMNA font état 
d’individus en passage migratoire au-dessus du périmètre. 

 Le Milan royal b est un oiseau nicheur de la région. Il a été observé sur le site lors des inventaires 
de l’auteur d’étude. 
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 La Pie-grièche grise b niche et hiverne dans le réseau Natura 2000 autour du périmètre d’étude. 
Un individu a été observé lors d’un inventaire en avril. En l’absence d’indice de nidification 
ultérieur, il s’agissait probablement d’un hivernant tardif. 

 

4.5.2.7 Chiroptérofaune 

Afin de caractériser la fréquentation du site par les chiroptères, 35 relevés nocturnes ponctuels au sol ont 
été organisés en 2011 au sein du périmètre d’étude de 500 m. Deux recensements en continu au sol et en 
altitude (50 m) ont également été effectués par la mise en place de mats de mesure de part et d’autres de 
l’autoroute E411. 

La stratégie d’inventaires suivie pour le projet a été présentée au DNF, Direction de Neufchâteau, en date 
du 4 mars 2011. 

Tableau 32 : Inventaires chiroptérologiques. 

Objectif Date Conditions météos 

Inventaire par points d’écoute 

sur transect 

11/04/2011 ciel dégagé, vent faible ++, T° 16° 12° 

23/04/2011 ciel couvert, vent nul, T° 12° 12° 

27/04/2011 ciel couvert, vent faible, T° 10° 8° 

29/04/2011 ciel légèrement nuageux, vent nul, T° 14° 10° 

8/05/2011 ciel dégagé, vent nul, T° 17° 15° 

9/05/2011 ciel nuageux, vent nul, T° 16° 14° 

30/06/2011 ciel couvert, vent faible, T° 12° 11° 

6/07/2011 ciel nuageux, vent nul, T° 16° 13° 

15/07/2011 ciel nuageux, vent nul, T° 15° 8° 

26/07/2011 ciel couvert, vent faible, T° 15° 14° 

29/07/2011 ciel dégagé, vent faible, T° 14° 11° 

1/08/2011 ciel dégagé, vent nul, T° 16° 10° 

11/08/2011 ciel nuageux, vent nul, T° 16° 15° 

15/08/2011 ciel nuageux, vent nul, T° 16° 14° 

16/08/2011 ciel nuageux, vent nul, T° 15° 15° 

30/08/2011 ciel nuageux, vent nul, T° 10° 8° 

1/09/2011 ciel dégagé, vent nul, T° 18° 15° 

5/09/2011 ciel nuageux, vent nul, T° 11° 11° 

8/09/2011 ciel couvert, vent faible, T° 13° 13° 

13/09/2011 ciel dégagé, vent nul, T° 13° 10° 

16/09/2011 ciel nuageux, vent faible, T° 15° 15° 

19/09/2011 ciel dégagé, vent nul, T° 10° 9° 

22/09/2011 ciel couvert, vent nul, T° 13° 12° 

23/09/2011 ciel dégagé, vent nul, T° 13° 8° 

27/09/2011 ciel dégagé, vent nul, T° 15° 16° 

30/09/2011 ciel dégagé, vent nul, T° 17° 14° 

4/10/2011 ciel couvert, vent nul, T° 15° 15° 

11/10/2011 ciel couvert, vent faible, T° 13° 12° 

19/10/2011 ciel couvert, vent nul, T° 7° 4° 

20/10/2011 ciel dégagé, vent faible, T° 5° 1° 

24/10/2011 ciel couvert, vent faible, T° 9° 9° 

25/10/2011 ciel couvert, vent faible, T° 8° 8° 

26/10/2011 ciel dégagé, vent nul, T° 8° 6° 

28/10/2011 ciel nuageux, vent nul, T° 11° 8° 

29/10/2011 ciel couvert, vent nul, T° 13° 13° 
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Objectif Date Conditions météos 

Inventaire en continue en 

altitude 

23/07/2011 au 01/10/2011 Mat ‘ouest’ 

29/06/2011 au 26/11/2011 

29/03/2012 au 09/08/2012 
Mat ‘est’ 

Inventaire en continu au sol 
13/09/2011 au 26/11/2011 

29/03/2012 au 08/08/2012 
Mat ‘est’ 

 

Inventaires ponctuels au sol 

Méthodologie 

Les relevés ponctuels au sol ont été réalisés en suivant une méthode qui nécessite la localisation de points 
d’écoute (PE). A chaque point d’écoute, rallié en voiture ou à pied, l’observateur a dénombré les chauves-
souris détectées à l’aide d’un détecteur d’ultrasons (Pettersson D240X) couplé à un enregistreur (Zoom 
H2). 

Le schéma d’inventaires suivant a été suivi : 

- Inventaires spécifiques à la caractérisation de l’activité chiroptérologique en lisière : des points 
d’écoute ont été répartis à différentes distances de lisières forestières du périmètre d’étude. Six 
lisières ont été caractérisées par quatre points d’écoute chacune. Chaque inventaire de l’ensemble 
des six lisières a été réalisé en deux nuits. Au total, douze inventaires complets ont été réalisés 
(soit 24 relevés), au niveau de 24 points d’écoute. 

- Inventaire pour la caractérisation du cortège spécifique présent dans les différents habitats du 
périmètre d’étude : des points d’écoutes ont été répartis au sein des différents habitats compris 
dans le périmètre d’étude de 500 m. Un inventaire complet a été réalisé en une ou deux nuit. Au 
total, huit inventaires complets ont été réalisés (soit 11 relevés), au niveau de 13 points d’écoute. 

La localisation des différents points d’écoute utilisés est reprise à la figure suivante. 

La méthodologie suivie se base sur les protocoles établis par le Département de l’Etude du Milieu naturel 
et agricole (DEMNA) de la DGO3 relatifs à la procédure d’évaluation de l’impact des parcs éoliens sur les 
chiroptères31. Toutes les sorties ont été réalisées en première partie de nuit et, si possible, lors de 
conditions météorologiques favorables à l’activité des chauves-souris : absence de pluie, vent faible et 
température crépusculaire supérieure à 10°C. 

Combinés avec les inventaires en continu et la récolte des informations disponibles dans un rayon de 
10 km autour du projet, les relevés réalisés sur le terrain ont permis d’atteindre l’objectif consistant à 
identifier les espèces présentes et à déterminer leur effectif et leur mode d’utilisation de l’espace à 
proximité du projet. 

                                                      
31 ‘Procédure d’évaluation de l’impact des parcs éoliens sur les chauves-souris : étude préalable dans le cadre de la réalisation de 

l’étude d’incidences sur l’environnement’ et ‘Etude pré-implantatoire complémentaire relative aux chauves-souris requise par les 

services du DNF et du DEMNA pour une demande d’implantation d’éoliennes à moins de 200 m des lisières forestières’. 
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Figure 48 : Localisation des points d’écoute utilisés lors des inventaires chiroptérologiques  
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Cortège spécifique 

Les inventaires réalisés ont permis d’identifier la présence de minimum cinq espèces différentes, présentes 
en chasse dans le périmètre d’étude. 

 

Figure 49 : Abondance relative des espèces détectées lors des inventaires par points d’écoute. 

 

Figure 50 : Répartition des espèces par date de relevés. 

Il est à noter que parmi les 34 relevés réalisés dans le périmètre d’étude, aucun contact n’a été établi avec 
des chiroptères en trois occasions : le 8 septembre 2011, le 19 octobre 2011 et le 20 octobre 2011. 
L’absence de contacts les 19 et 20 octobre peut s’expliquer par une température en début de nuit faible. 
Par contre, aucune explication n’est avancée pour l’absence de contact le 8 septembre 2011. 

La diversité spécifique se répartit comme suit : 

 La Pipistrelle commune est l’espèce la plus fréquente dans le périmètre d’étude. Elle a été 
détectée lors de chaque inventaire ayant donné lieu à des contacts (89 % des contacts). 
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 La Sérotine commune est la deuxième espèce la plus présente (6% des contacts). 

 Deux contacts avec le Grand Murin ont été enregistrés le 1er septembre 2011, au niveau du PE 
13, en lisière d’un bois de conifère (futaie pure de Douglas) entouré d’un cordon de feuillu. C’est 
à cet endroit qu’a été installé un des deux mats de mesure en altitude (cf. ci-dessous). 

 Des Vespertilions d’espèces indéterminées ont été contactés à 23 reprises, réparties sur 10 nuits 
de relevés. Les contacts ont été enregistrés à différents points d’écoute, répartis sur l’ensemble du 
périmètre. 

 Une Noctule de Leisler a été détectée, le 19 septembre 2011 et le 4 octobre 2011, au niveau du 
PE 31 (partie nord-ouest du périmètre), à proximité du zoning industriel ‘Ardenne logisitics’. 

 Un oreillard d’espèce indéterminée a été détecté le 26 juillet 2011 au PE 34, dans la partie nord – 
est du périmètre d’étude. 

 Trois contacts attribués au groupe des Sérotine – Noctule ont été enregistrés au niveau du PE 33, 
également dans la partie nord – est du périmètre d’étude. 

Globalement, l’activité chiroptérologique est faible dans le périmètre d’étude (en moyenne : 1,2 contacts 
par tranche de 5 minutes) et le cortège spécifique présent est peu diversifié (5 espèces confirmées, 
potentiellement plus). 

 

Exploitation spatiale du périmètre 

Les figures ci-dessous représentent l’abondance relative des chauves-souris par points d’écoute. 

 

Figure 51 : Activité chiroptérologique par points d’écoute. 

L’activité chiroptérologique apparaît la plus importante en termes de nombre d’espèces et en termes de 
nombre de contacts par tranche de 5 minutes dans les zones de mosaïque boisée/herbeuse et dans les 
petits vallons (Points d’écoute PE17 à PE 19). Sans surprise, l’activité est plus faible dans les milieux plus 
ouverts du sud – ouest du périmètre (Points d’écoute PE25, PE26, PE27, PE36, PE37). Malgré l’effort de 
prospection important, aucun contact n’a été enregistré au PE03 et au PE04. 
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Figure 52 : Distribution spatiale de l’activité chiroptérologique au sein du périmètre d’étude de 500 m. 

 

Activité en lisière 

Compte tenu de l’implantation projetée de plusieurs éoliennes à moins de 200 m d’une lisière forestière, 
le plan d’inventaires a été conçu de manière à permettre la caractérisation de l’activité chiroptérologique 
en lisière des différents massifs boisés à proximité d’éoliennes. Lors de l’élaboration du protocole 
d’inventaire, les bordures des pépinières et plantations de sapins de noël ont été prises en compte tel que 
des lisières en raison de la structure verticale que ces éléments créés dans le paysage. Depuis, certaines 
zones ont fait l’objet d’exploitation ou de coupe à blanc.  
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Figure 53 : Activité chiroptérologique en fonction de la distance à la lisière aux points d’écoute PE01 à 

PE04. 

Dans ce cas-ci, le point 4 se situe à 150 m de la lisière forestière étudiée, mais également à seulement 50 
m d’un talus boisé, également attractif.  

  

Figure 54 : Activité chiroptérologique en fonction de la distance à la lisière aux points d’écoute PE05 à 

PE08. 

Dans le cas de cette lisière, le point 5 est situé en bordure de la pépinière (à l’ouest du PE5). 

  

Figure 55 : Activité chiroptérologique en fonction de la distance à la lisière aux points d’écoute PE09 à 

PE12. 
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Figure 56 : Activité chiroptérologique en fonction de la distance à la lisière aux points d’écoute PE13 à 

PE16. 

Dans ce cas, le point 16 se situe à 180 m de la lisière forestière étudiée, mais également en bordure d’un 
bassin d’orage boisé, jouant le rôle d’une lisière de fait.  

 

Figure 57 : Activité chiroptérologique en fonction de la distance à la lisière aux points d’écoute PE17 à 

PE20. 

   

Figure 58 : Activité chiroptérologique en fonction de la distance à la lisière aux points d’écoute PE21 à 

PE24. 

Dans le cas de cette lisière, le point 21 est situé au sein d’une pépinière.  

L’analyse de l’activité en lisière forestière ne pas permet pas de mettre en évidence une tendance générale 
de modification de fréquentation en fonction de la distance aux lisières. Ce phénomène peut s’expliquer 
d’une part, par la présence d’éléments linéaires boisés (buissons, arbustes, etc.) autres que des lisières 
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forestières à proprement parler qui constituent également des milieux de chasse et de transit privilégiés et, 
d’autre part, par la configuration particulière des habitats du périmètre d’étude, qui sont composés d’une 
mosaïque de milieux forestiers et ouverts, intimement imbriqués les uns dans les autres et fonctionnant 
comme un réseau interconnecté. 

 

Inventaires par enregistrement en continu au sol et en altitude  

Matériel et méthode 

Le dispositif d’enregistrement en continu est composé de trois éléments : 

 Un mât tubulaire haubané d’une hauteur de 50 m servant de support aux instruments de mesure ; 

 Une station et des instruments météos récoltant en continu : la température (à 4 m du sol), la 
direction et la vitesse du vent (à 50 m d’altitude) ainsi que la pluviométrie (à 4 m du sol) ; 

 Un détecteur réalisant des enregistrements en continu (enregistrement en division de fréquence, 
système ANABAT) au moyen d’un micro sensible dans les ultrasons. Le détecteur est protégé par un 
boitier étanche muni d’un panneau solaire et d’une batterie garantissant l’autonomie du dispositif.  

Lorsque deux enregistrements sont réalisés simultanément à partir du même mât, un en altitude et un 
au niveau du sol, deux détecteurs sont utilisés, chacun muni d’un micro. Le micro du détecteur 
‘altitude’ est fixé à 50 m et est orienté à 45° vers le bas, de manière à couvrir la zone balayée par les 
pâles. Le micro du détecteur ‘sol’ est quant à lui placé à 3 m d’altitude. 

Les micros installés détectent les chauves-souris sur une distance variable selon les espèces, mais sur 
une distance de minimum 10 m toutes espèces confondues. 

 

Figure 59 : Mat de mesure et dispositif Anabat. 

Au niveau du site du projet, deux mâts de mesures ont été installés compte tenu de l’étendue du projet et 
de l’abondance des lisières forestières. Les deux mats ont été implantés de manière à représenter l’activité 
chiroptérologique dans deux habitats relativement différents du périmètre d’étude. 
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 Un mât a été implanté dans la partie nord-ouest du périmètre, entre les éoliennes projetées n°1 et 
n°2. 

Ce mat ‘ouest’ a été installé à proximité du point le plus haut du périmètre d’étude (altitude de 490 
m), dans une zone représentative d’une bonne partie des habitats du périmètre d’étude, a priori pas 
particulièrement attractive pour les chiroptères.  

Il a accueilli un détecteur à ultrasons en altitude (uniquement) qui a été en fonction entre le 23 juillet 
et le 01 octobre 201. Au cours de la période d’inventaire, des problèmes techniques sont néanmoins 
apparus pour ce détecteur. Malgré de nombreuses interventions, la panne du dispositif n’a pas pu 
être entièrement résolue. Ainsi, les enregistrements de ce détecteur comprennent une période 
continue de 15 jours (23 juillet au 6 août) et une succession de périodes de courtes durées (quelques 
heures) espacées dans le temps. 

 Un mat de mesure a été implanté dans la partie nord-est du périmètre, à proximité de l’éolienne 
projetée n°10.  

Ce mat ‘est’ a été positionné dans le milieu qui semblait être a priori le plus attractif pour la 
chiroptérofaune au niveau du périmètre d’étude, de manière à caractériser le cas le plus défavorable 
du site, à savoir à 190 m d’un bassin d’orage boisé au faciès naturel, à 100 m d’une lisière forestière 
et à 700 m du site Natura 2000 BE34039. 

Ce mat a permis de récolter les données suivantes : 

- En altitude : entre le 29 juin 2011 et le 26 novembre 2011, puis entre le 29 mars 2012 et le 
09 août 2012. Lors de l’hiver, les détecteurs ont été récupérés pour prévenir toute 
dégradation du matériel. 

- Au sol : entre le 13/09/2011 et le 26/11/2011 puis entre le 29/03/2012 et le 08/08/2012. 

 

Figure 60 : Localisation des mats de mesure utilisés lors de l’étude du projet de Neufchâteau. 
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Compte tenu du démarrage tardif des enregistrements par rapport au début de la période d’activité des 
chiroptères (début avril) en 2011, l’inventaire a été poursuivi durant les premiers mois d’activité de 2012. 
La réalisation des inventaires sur une année complète, mais couvrant deux demis cycles biologiques 
impose certaines limites dans le traitement des données présenté ci-dessous. 

Par ailleurs, sur base des données récoltées en 2011, il a été jugé nécessaire de ne poursuivre cet 
inventaire qu’au niveau du mât ‘est’ car l’activité enregistrée y était nettement plus importante qu’au 
niveau du mât ouest (cf. ci-dessous). Ce constat a également amené l’auteur d’étude à installer un 
deuxième détecteur au niveau du sol sur le mât est (non-prévu dans le protocole d’étude initial).  

Les modalités de la poursuite de l’inventaire ont été fixées lors d’une réunion de présentation des résultats 
intermédiaire au DNF et DEMNA, tenue le 19 janvier 2012.  

Il est à noter qu’une séquence d’ultrasons émis par une chauve-souris est comptabilisée dans la présente 
analyse comme un ‘contact’. Tout comme pour d’autres types de relevés chiroptérologiques (détecteur 
mobile ou autres détecteurs fixes tel que SM2BAT+), plusieurs contacts peuvent correspondre à un et 
même individu. Le nombre de contacts reflète donc un taux d’activité chiroptérologique plutôt qu’un 
nombre d’individus de chauves-souris. 

 

Comparaison de l’activité enregistrée au niveau des deux mâts 

Durant les périodes d’enregistrement conjointes, l’activité chiroptérologique enregistrée a été globalement 
moins importante au niveau du mat ouest qu’au niveau du mat est. Cette différence peut notamment 
s’expliquer par les différences d’habitats, le mat ouest étant situé au sommet d’une petite bute alors que 
le mat est était positionné au fond d’un petit vallon, à environ 190 m d’un bassin d’orage.  

Tableau 33 : Description des échantillons de données enregistrées en 2011. 

 Anabat Ouest 
Altitude 

Anabat Est 
Altitude 

Anabat Est  
Sol 

Nombre total de nuits inventoriées 15 154 74 
Nombre de contacts enregistrés 70 1.343 323 
Nombre de nuits avec contact 12 (80 %) 84 (54 %) 36 (40 %) 
Nombre de nuits avec plus d’un contact 9 (60 %) 70 (45 %) 26 (28 %) 

Lorsqu’on observe l’évolution de la température, il ressort que la température moyenne de la nuit n’est 
pas égale sur les deux sites. Régulièrement, la température nocturne moyenne est plus importante de 
quelques dixièmes de degré à l’Est qu’à l’Ouest. Ce phénomène s’explique par la différence d’altitude 
locale entre les deux mats (le mat Est est implanté à une altitude inférieur de 30 m par rapport au mat 
Ouest). Systématiquement, l’activité chiroptérologique est plus importante au niveau du mat où la 
température moyenne est la plus élevée.  
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Figure 61 : Évolution de la température nocturne moyenne et du nombre de contacts détectés par les 

détecteurs ‘Anabat Ouest altitude’ et ‘Anabat Est Altitude’ entre le 27 juillet 2011 et le 06 

août 2011. 

A l’inverse de la température, la vitesse du vent nocturne moyenne (à 50 m) est régulièrement plus faible 
à l’Est qu’à l’Ouest.  

 

Figure 62 : Évolution de la vitesse du vent nocturne moyenne et du nombre de contacts détectés par les 

détecteurs ‘Anabat Ouest altitude’ et ‘Anabat Est Altitude’ entre le 27 juillet 2011 et le 06 

août 2011. 

En termes de diversité spécifique, au moins quatre espèces différentes ont été détectées à l’est comme à 
l’ouest. 
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Tableau 34 : Comparaison du cortège spécifique détecté par les détecteurs ‘Anabat Ouest altitude’ et 

‘Anabat Est Altitude’ entre le 27 juillet 2011 et le 06 août 2011. 

Espèce Anabat Ouest altitude Anabat Est Altitude 
Pipistrelle commune 47 (67 %) 24 (41 %) 
Pipistrelle indéterminée (0 %) 1 (1%) 
Sérotine commune 3 (4 %) 8 (13%) 
Noctule de Leisler 1 (1%) (0 %) 
Noctule indéterminée (0 %) 2 (3 %) 
Sérotule 7 (10 %) 17 (29%) 
Chauves-souris indéterminée 12 (17%) 7 (12%) 
Total 70 (100 %) 59 (100 %) 

Globalement, durant les périodes d’enregistrement conjointes, les effectifs enregistrés par le détecteur 
Ouest et Est sont comparables. Pourtant, sur l’ensemble des nuits, l’activité chiroptérologique est 
régulièrement plus importante au niveau du détecteur Est ; seules deux nuits avec un nombre de contacts 
relativement élevé, principalement générés par des Pipistrelles communes, augmentent significativement 
les effectifs totaux du mât Ouest. Ce phénomène semble être lié à des habitats plus attractifs et des 
conditions microclimatiques plus favorables au niveau du détecteur Est, en raison du relief local 
principalement. 

Sur base de ce constat, il peut être avancé que le détecteur du mat Est a caractérisé un milieu biologique 
plus riche que la moyenne des habitats du périmètre du projet. La situation décrite sur base de ses 
données peut donc être considérée comme maximaliste par rapport à l’ensemble du périmètre.  

Pics d’activités 

Au niveau du mat est, un phénomène particulier a été détecté au cours des nuit du 24 septembre 
(104 contact en une nuit) et du 26 septembre 2011 (563 contact en une nuit). En effet, une activité de 5 
à plus de 10 fois plus importante que les autres nuits a été enregistrée en altitude. Au cours de cette 
même période, l’activité au sol n’ayant pas variée de façon significative, il s’agit bien d’un phénomène 
d’altitude.  

D’autre part, aucune activité particulière n’a été détectée sur d’autres sites en cours d’inventaire ces nuits-
là, que ce soit au niveau du mat ouest ou d’autres sites en Wallonie. Il s’agit d’un phénomène localisé et 
spécifique.  

Cette activité particulière est uniquement attribuable à la Pipistrelle commune. 

Bien que plusieurs contacts puissent avoir été faits par un seul et même individu, plusieurs hypothèses 
sont posées pour expliquer ce pic d’activité. 

Lors de la nuit du 26.09.2011, les conditions climatiques étaient particulièrement clémentes : température 
supérieure à 10°C jusqu’à 2h du matin et vitesse de vent très faible tout au long de la nuit (inférieure à 2 
m/s à 50 m). Ces conditions météorologiques particulières, associées à la période, qui correspond à 
l’émancipation des jeunes de l’année et à l’accouplement, pourraient expliquer le surcroît d’activité. 

Ce phénomène pourrait également être lié au déplacement saisonnier de la Pipistrelle commune. Les 
colonies de reproduction de cette espèce peuvent compter de quelques dizaines à quelques centaines 
d’individus. Ces colonies quittent généralement leurs gîtes d’été au cours du mois de septembre pour 
prendre leur quartier d’hiver, généralement situé à moins de 10 km du gîte de reproduction. Le nombre 
important de contacts enregistrés de la Pipistrelle commune pourrait éventuellement s’expliquer par un tel 
déplacement local. 

L’auteur d’étude n’a pas connaissance d’activités agricoles particulières, opérées cette journée du 
26.09.2011, qui pourrait expliquer le phénomène (notamment par une concentration des insectes en 
altitude). 
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Comparaison de l’activité enregistrée au sol et en altitude et variabilité saisonnière 

Compte tenu de la plus grande taille et de la continuité de l’échantillon de données relatif au mât est, de 
la plus grande attractivité de son site d’implantation pour les chauves-souris ainsi que du couplage (partiel) 
des mesures qui y ont été réalisées en altitude avec des mesures au sol, l’analyse présentée ci-dessous se 
base essentiellement sur les données récoltées au niveau du mat est. 

Le tableau ci-dessous résume les données chiroptérologiques récoltées sur le mât est.  

Tableau 35 : Description des échantillons de données. 

 Altitude Sol 

Période d’inventaire 29/06/2011 au 26/11/2011 et 

29/03/2012 au 09/08/2012 

13/09/2011 au 26/11/2011 et 

29/03/2012 au 09/08/2012 

Nombre total de nuits inventoriées 279 196 

Nombre de nuits avec contact 141 (50%) 121 (62%) 

Nombre de contacts enregistrés 1.695 (avec 26.09.11) 833 

Nombre moyen de contacts par nuit avec contact 12 7 

Au cours de 279 nuits d’inventaires en altitude au niveau du mat est, des contacts ont été enregistrés au 
cours de 141 nuits, soit une activité chiroptérologique lors d’un peu plus de 50 % des nuits.  

Au sol, des contacts ont été détecté au cours de 121 nuits sur 196 nuits d’inventaire, soit une activité au 
cours de 62% des nuits. 

De manière générale, l’activité chiroptérologique est plus importante au sol, aussi bien en termes de 
nombre de contact qu’en termes de nombre de nuit avec contact. Dans le cas de Neufchâteau, la 
proportion du nombre de nuit avec contacts est effectivement plus élevée au sol qu’en altitude, et 
lorsqu’on compare le nombre de contact au sol et en altitude pour les périodes d’enregistrement 
conjointes, en faisant abstraction de la nuit particulière du 26/09/2011, le nombre de contact est 
légèrement plus important au sol (n= 819) qu’en altitude (n=782). 

Les figures suivantes représentent le nombre de contacts enregistrés par nuit durant la période 
d’inventaire. La zone grisée correspond aux périodes sans enregistrement au sol ou en altitude. 

 

Figure 63 : Activité chiroptérologique détecté au sol et en altitude au niveau du mât est sur l’ensemble 

de la période d’inventaire. 
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Figure 64 : Activité chiroptérologique détecté au sol et en altitude au niveau du mât est entre juin et 

novembre 2011 (haut) et entre avril et août 2012 (bas). 

L’activité chiroptérologique débute plus tôt dans l’année et se prolonge plus longtemps dans la saison au 
sol qu’en altitude, une différence de l’ordre d’un mois peut être observée. 

 

Cortège spécifique 

Le tableau et les figures suivantes renseignent sur les espèces détectées durant toute la durée des 
inventaires. 
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Figure 65 : Espèces détectées au sol et en altitude et abondance relative. 
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Tableau 36 : Espèces détectées au sol et en altitude et abondance relative. 

Espèce 
Altitude Sol 

Nombre de 
contact 

Abondance 
relative [%] 

Nombre de 
contact 

Abondance 
relative [%] 

Chiroptère indéterminé (chiroptera sp) 119 7 149 18 
Sérotine commune (Eptesicus serotinus) 71 4 7 1 
Grand Murin (Myotis myotis) 2 0 

 
0 

Vespertilion indéterminé (Myotis sp) 2 0 1 0 
Noctule de Leisler (Nyctals leisleri) 3 0 

 
0 

Noctule commune (Nyctalus noctula) 2 0 
 

0 
Noctule indéterminée (Nyctalus sp) 13 1 

 
0 

Pipistrelle de Nathusius (Pipistrellus 
nathusiusii) 

57 3 6 1 

Pipistelle commune (Pipistrellus pipistrellus) 1.291 76 653 78 
Pipsitrelle indéterminée (Pipistrellus sp) 36 2 12 1 
Sérotine - Noctule indéterminée (Eptesicus - 
Nyctalus sp) 

99 6 5 1 

Total 1.695 100 833 100 

Le cortège spécifique détecté en altitude (entre 7 et 8 espèces) est potentiellement plus important que 
celui détecté au sol (entre 4 et 7 espèces).  

En ce qui concerne l’évolution de l’activité chiroptérologique au cours de la saison, la Pipistrelle commune 
est la dernière espèce enregistrée en fin de période et une des premières en début de saison. Cette espèce 
a été détectée tout au long des périodes d’enregistrement. 

Tableau 37 : Premier et dernier contact annuel enregistré sur le site du mat est. 

 Dernier contact de l’année Premier contact de l’année 

Altitude 
06/11/2011 chiroptère indéterminé 
(05/11/2011 Pipistrelle commune) 

07/05/2012 Noctule indéterminée 
19/05/2011 Pipistrelle commune 

Sol 23/11/2011 Pipistrelle commune 19/04/2012 Pipistrelle commune 

D’autres espèces ont montré une variation saisonnière plus marquée.  

Le premier contact confirmé de Pipistrelle de Nathusius est enregistré en altitude le 19 juillet 2011. Au 
cours de plusieurs nuits, 1 contact de l’espèce est enregistré occasionnellement jusqu’au 25 septembre 
2011, date à laquelle un petit pic d’activité est observé jusqu’au 14 octobre 2011, date du dernier contact 
de l’année (nombre de contact max en une nuit : 6 contacts en altitude le 28 septembre 2011).  

En début d’année 2012, le premier contact confirmé de Pipistrelle de Nathusius est enregistré au sol le 24 
avril 2012 (4 contacts) et en altitude le 19 mai 2012.  

Tableau 38 : Premier et dernier contact annuel de Pipistrelle de Nathusius. 

Pipistrelle de Nathusius Dernier contact de l’année Premier contact de l’année 
Altitude 14/10/2011 19/05/2012 

Sol 04/10/2011 24/04/2012 
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Figure 66 : Contact de Pipistrelle de Nathusius enregistré en altitude. 

La période d’activité des Noctules s’arrête relativement tôt dans la saison ; le dernier contact confirmé de 
la saison 2011 a été enregistré le 25 septembre 2011. 

Tableau 39 : Premier et dernier contact annuel de Noctule. 

Noctule sp Dernier contact de l’année Premier contact de l’année 
Altitude 25/09/2011 (30/09/2011) 10/05/2012 
Sol 30/10/2011 10/05/2012 

Trois contacts confirmés avec une Noctule de Leisler et deux avec une Noctule commune ont été 
enregistrés en altitude, aucun contact confirmé n’a été enregistré au sol. 

Par contre, de nombreux contacts de Sérotine – Noctule indéterminé ont été enregistrés.  

 

Figure 67 : Contact de Noctule enregistré en altitude. 
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Concernant la présence du Grand Murin b. 2 contacts sont confirmés en altitude les 23 juin 2012 et 02 
août 2012. En 2011, 2 contacts attribués au genre Vespertilion ont été enregistrés en altitude, sans que 
l’espèce ne puisse être déterminée (16 août 2011 et 22 septembre 2011). Au sol, seul un contact de 
Vespertilion indéterminé a été enregistré le 03 octobre 2011.   

Tableau 40 : Premier et dernier contact annuel de Grand murin. 

Grand Murin (Vespertilion sp) Dernier contact de l’année Premier contact de l’année 

Altitude 
02/08/2012 

(22/09/2011 Vespertilion sp) 
23/06/2012 

(16/08/2011 Vespertilion sp) 
Sol (03/10/2011 Vespertilion sp)  

 

Figure 68 : Contact de Grand Murin  enregistré en altitude 

 

Influence des facteurs abiotiques 

Les chauves-souris sont de petits mammifères nocturnes, dont l’activité est directement influencée par des 
facteurs abiotiques tels que : 

 la luminosité : les chauves-souris sont des espèces principalement nocturnes. 

 la vitesse du vent : il s’agit d’espèces volantes de petite envergure ; elles sont fort sensibles à la 

force du vent. De plus, elles se nourrissent d’insectes, taxon encore plus sensible au vent. 

 la température : les chauves-souris sont des espèces à sang chaud. Elles accusent d’importantes 

pertes d’énergie lors du vol (une technique de déplacement très énergivore) et perdent beaucoup 

de chaleur par l’intermédiaire de leurs ailes membraneuses (ailes fortement irriguées par un 

réseau de vaisseaux sanguins dense, siège d’une grande perte de calories sous forme de chaleur). 

D’autre part, les insectes sont généralement plus abondants lorsque la température est plus 

élevée. 

 la pluviosité : la pluie constitue un obstacle majeur à l’activité chiroptérologique en raison de leur 

petite taille et parce que les insectes volent nettement moins lorsqu’il pleut. 

La caractérisation de l’activité chiroptérologique sur le site du projet en fonction de ces facteurs est 
réalisée ci-dessous, d’abord pour toutes les espèces confondues et ensuite pour les espèces les plus 
emblématiques présentes : la Pipistrelle de Nathusius, les Noctules et le Grand Murin.  
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Seules les périodes nocturnes sont prises en compte dans cette analyse et l’accent est mis sur la situation 
en altitude (à hauteur des pâles d’une éolienne). 

Par ailleurs, compte tenu de son interprétation malaisée, les données relatives au pic d’activité enregistré 
en altitude le 26.09.2011 ne sont pas prises en compte. Ce pic d’activité étant exclusivement dû à la 
Pipistrelle commune et s’étant produit lors de conditions météorologiques clémentes, cette exclusion a 
pour effet de rendre l’analyse plus maximaliste : augmentation du poids des autres espèces et des 
conditions météorologiques plus extrêmes. 

 

a) Cycle circadien 

L’activité chiroptérologique détectée sur le site du projet au niveau du mat Est débute avec le coucher du 
soleil. En effet, seul 2 contacts sur 1.132 (1.695 – 563)  ont été enregistrés avant le coucher du soleil.  

Le taux d’activité maximum est atteint entre 1 et 2 heures après le coucher du soleil, et décroit ensuite.  

 

Figure 69 : Nombre de contacts total en altitude en fonction de l’heure après le coucher du soleil. 

 

Figure 70 : Abondance relative du nombre de contacts cumulés total en altitude en fonction l’heure 

après le coucher du soleil. 
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En ce qui concerne la répartition de l’activité de la Pipistrelle. de Nathusius au cours de la nuit, aucun 
contact n’a été détecté avant le coucher du soleil. Un pic d’activité est atteint entre 3 et 4 heures après le 
coucher du soleil, mais l’activité se prolonge tout au long de la nuit.  

 

Figure 71 : Nombre de contacts de Pipistrelle de Nathusius en altitude en fonction du nombre d’heure 

après le coucher du soleil. 

Les Noctules semblent être plus actives en début de nuit, le taux d’activité baisse rapidement à partir de la 
4ième heures après le coucher du soleil.  

 

Figure 72 : Nombre de contacts de Noctule commune, Noctule de Leisler et de Noctule – Sérotine 

indéterminée en altitude en fonction du nombre d’heure après le coucher du soleil. 
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La faible quantité de données ne permet pas de faire des interprétations précises pour le Grand Murin et 
les Vespertilions indéterminés.  

 

Figure 73 : Nombre de contacts de Grand Murin et de Vespertilions indéterminés en altitude en fonction 

du nombre d’heure après le coucher du soleil. 

 

b) Vitesse de vent 

Une activité chiroptérologique a été enregistrée à la vitesse de vent maximale de 7 m/s à 50 m d’altitude. 
Au-delà de cette valeur, aucune activité n’a été détectée en altitude. 

 

Figure 74 : Nombre de contacts total en altitude en fonction de la vitesse de vent à 50 m. 
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Figure 75 : Abondance relative du nombre de contacts cumulés total en altitude en fonction de la 

vitesse de vent à 50 m. 

La Pipistrelle de Nathusius est active sur le site jusqu’à des vitesses de vent de 7m/s. C’est l’espèce la moins 
sensible au vent qui a été enregistrée sur le site.  

 

Figure 76 : Nombre relatif de contacts de Pipistrelle de Nathusius en altitude en fonction de la vitesse 

de vent à 50 m. 
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Sur le site du projet, les Noctules ont été détectées en altitude à des vitesses de vent maximal de 7 m/s.  

 

Figure 77 : Nombre relatif de contacts de Noctule commune, Noctule de Leisler et de Noctule – Sérotine 

indéterminée en altitude en fonction de la vitesse de la vitesse du vent à 50 m. 

La faible quantité de données ne permet pas de faire des interprétations précises pour le Grand Murin et 
les Vespertilions indéterminés.  

 

Figure 78 : Nombre relatif de contacts de Grand Murin et de Vespertilions indéterminés en altitude en 

fonction de la vitesse du vent à 50 m. 
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c) Température 

Du point de vue de la température, une activité a été détectée à la température record de 1,9 °C à 4 m 
d’altitude , mais la majeur partie de l’activité se produit au-dessus de 6°C.  

 

Figure 79 : Nombre de contacts total en altitude en fonction de la température à 4 m. 

 

Figure 80 : Abondance relative du nombre de contacts cumulés total en altitude en fonction de la 

température à 4 m. 

  



Etude d'incidences sur l'environnement – Projet de parc éolien à Neufchâteau et Léglise (échangeur E411-E25) 

CSD INGENIEURS CONSEILS S.A.  4  Evaluation environnementale du projet 

N/réf. NA00278.111 

 

Rapport final – 16  septembre 2013   

 

153 

La Pipistrelle de Nathusius est l’espèce qui a été détectée aux températures les plus basse (jusqu’à 1,9°C).  

 

Figure 81 : Nombre relatif de contacts de Pipistrelle de Nathusius en altitude en fonction de la 

température à 4 m. 

Par rapport à la température, les Noctules sont relativement sensibles et leurs plages d’activité ne 
descendent pas sous les températures de 6 °C.  

 

Figure 82 : Nombre relatif de contacts de Noctule commune, Noctule de Leisler et de la Sérotine-Noctule 

indéterminée en fonction de la température à 4 m. 
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La faible quantité de données ne permet pas de faire des interprétations précises pour le Grand Murin et 
les Vespertilions indéterminés.  

 

Figure 83 : Nombre relatif de contacts de Grand Murin et de Vespertilions indéterminés en fonction de 

la température à 4 m. 

 

d) Pluviosité 

Sans surprise, aucune activité n’a été détectée en présence de pluie. 

 

Figure 84 : Nombre relatif de contacts en altitude en fonction de la pluviométrie. 

 

Zones d’exclusion chiroptérologique 

Parallèlement à l’adoption du nouveau Cadre de référence pour l’implantation d’éoliennes en Région 
wallonne (approuvé le 21 février 2013 et modifié le 11 juillet 2013), le Gouvernement wallon a proposé 
une cartographie positive traduisant les critères de ce Cadre. 

 Voir PARTIE 2.2.2.2 : Cartographie positive des zones favorables à l’implantation d’éoliennes 
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Parmi les zones de contrainte d’exclusion utilisées, certaines concernent la biodiversité, et plus directement 
les chauves-souris : 

 zone d’intérêt pour les chauves-souris (contrainte d’exclusion partielle) ; 

 zone de concentration des migrations d’oiseaux et de chauves-souris (contrainte d’exclusion 
partielle). 

Les figures ci-dessous localisent le projet sur les cartes du projet de cartographie relatives à ces contraintes 
(Version du dossier méthodologique du 28 février 2013, cartes 1.26 et 1.27).  

Selon celles-ci, le projet ne se situe dans aucune zone d’exclusion chiroptérologique. 

Si certaines modifications ont été apportées à ces cartes suite à la modification du cadre de référence en 
juillet 2013, celles-ci ne changent pas la situation au niveau du site du projet et de ses environs. 

 

Figure 85 : Localisation du projet sur la carte de contrainte d’exclusion liée aux zones d’intérêt pour les 

chauves-souris (source : ULg - Gembloux Agro-Bio Tech, février 2013).  

Projet 
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Figure 86 : Localisation du projet sur la carte de contrainte d’exclusion liée  aux zones de concentration 

des migrations d’oiseaux et de chauves-souris (source : ULg - Gembloux Agro-Bio Tech, 

février 2013). 

 

Bases de données externes 

DEMNA-DGO3 

Le Département de l’Etude du Milieu Naturel et Agricole (DEMNA) de la DGO3 gère les données issues des 
principaux observateurs des chauves-souris en Wallonie. Ces données concernent presqu’exclusivement 
des résultats d’inventaires de chauves-souris dans des gîtes de reproduction ou d’hibernation dans des 
cavités souterraines. Il s’agit donc de données relatives à des individus au repos. Des données de chauves-
souris en déplacement local, en chasse ou en migration sont beaucoup plus sporadiques voire même 
inexistantes. 

D’après les données transmises par le DEMNA relatives au périmètre d’étude, les inventaires effectués 
indiquent la présence de plusieurs colonies importantes dans les alentours de Neufchâteau, dont 
notamment : 

 7 gîtes abritant le Grand Murin (gîte le plus proche : 3,8 km – min : 1 ind. – max : 9 ind.) ; 

 5 gîtes abritant le Grand Rhinolophe (le plus proche : 3,8 km – min : 1 ind. – max : 2 ind.) ; 

 2 gîtes de Vespertilion de Beschtein (le plus proche : 5,3 – min/max : 1 ind.) ; 

 2 gîtes accueillant la Sérotine commune (le plus proche : 3 km, min : 10 ind. – max : 30 ind.).  

Les données complètes sont consultables en annexe. 

 Voir ANNEXE I : Inventaires et bases de données oiseaux et chauves-souris 

 

Projet 
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Natura 2000 

Les données chiroptérologiques de la banque de données wallonne des sites Natura 2000 présents à 
moins de 10 km du site éolien sont compilées en annexe. Les espèces présentées sont celles pour 
lesquelles les sites sont désignés. 

 Voir ANNEXE I : Inventaires et bases de données oiseaux et chauves-souris 

Cinq sites Natura 2000 visent la protection des chauves-souris, le plus proche étant le site BE34039. Ce 
dernier vise notamment la protection de populations suivantes dont les effectifs sont indéterminés: 

 Le Grand rhinolophe b, dont la présence dans le périmètre d’étude est improbable en raison de la 
nature des habitats.  

Les colonies des sites Natura 2000 se situent probablement à plus de 10 km du projet (par 
recoupement avec les données transmises par le DEMNA). 

 Le Vespertilion à Oreille échancrée b, dont la présence dans le périmètre d’étude est peu probable 
au vue de la nature des habitats.  

Les colonies des sites Natura 2000 se situent probablement à plus de 10 km du projet (par 
recoupement avec les données transmises par le DEMNA). 

 Le Vespertilion de Beschtein b, qui n’est pas présent dans le périmètre d’étude. 

Les colonies des sites Natura 2000 se situent probablement à plus de 10 km du projet (par 
recoupement avec les données transmises par le DEMNA). 

 Le Grand Murin b, dont certains individus ont été observés sur le site. Ceux-ci sont plus 
probablement issus des colonies signalées aux alentours de Neufchâteau par le DEMNA 
(Ardoisière de la Chournau) que des colonies signalées dans les sites Natura 2000, puisque ces 
dernières se situent à plus de 10 km du projet (par recoupement avec les données transmises par 
le DEMNA). 

 

4.5.2.8 Autres mammifères 

Grands mammifères 

Au vu de la nature des habitats, la présence des espèces suivantes est probable au sein du périmètre 
d’étude : Chevreuil (Capreolus capreolus), Renard roux (Vulpes vulpes), Lièvre d’Europe (Lepus europaeus), 
Cerf élaphe (Cervus elaphus), sanglier (Sus scrofa) et l’Ecureuil roux (Sciurus vulgaris), etc.  

 

Micro-mammifères 

Étant donné la présence conjointe de zones herbeuses, d’alignements d’arbres et de champs, toutes les 
conditions nécessaires sont réunies pour permettre le développement des populations de micro-
mammifères d’espèces variées telle les musaraignes (Soricidés), les campagnols (Microtus sp.) dont le Rat 
des champs (Micromys minitus), le Mulot (Apodemus sp.), etc. Une indication de la présence de ces taxons 
est la présence de leurs prédateurs, comme la Buse variable par exemple, observée sur le site. 

 

4.5.2.9 Reptiles et amphibiens 

Des pontes de Grenouille rousse (Rana temporaria) ont été identifiées en plusieurs endroits, dans les 
mares temporaires se formant dans les ornières en forêt principalement.  
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4.5.3 Implantation d’éoliennes en zone forestière 

Le cadre de référence pour l’implantation d’éoliennes en Région wallonne, approuvé par le Gouvernement 
wallon le 21 février 2013, stipule que ‘les éoliennes ne peuvent pas être implantées […] en zones 
forestières du plan de secteur, à l’exception des zones pauvres en biodiversité et constituées de 
plantations de résineux à faible valeur biologique […]’. 

Le cadre de référence ne précise toutefois pas les critères à prendre en compte pour déterminer la richesse 
en biodiversité d’une zone forestière et d’une plantation de résineux, si ce n’est qu’il faut tenir compte 
‘des espèces communautaires protégées par la loi sur la conservation de la nature sensibles aux éoliennes’. 

Il ne précise pas plus l’étendue de la zone forestière à considérer par rapport au parc éolien. 

Le cadre de référence fixe également deux conditions à cette exception : ‘[…] à condition de réaliser des 
mises à blancs de manière à conserver un milieu ouvert autour de l’éolienne dont la surface sera 
déterminée par l’étude d’incidence’ et ‘[…] dès lors que les éoliennes qui y sont situées sont établies en 
continuité d’un parc existant ou d’un projet de parc situé en dehors de la zone forestière’. 

Dans le cas du projet objet de la présente étude, une éolienne est envisagée en zone forestière du plan de 
secteur, à savoir l’éolienne n°10. D’emblée, il peut être considéré que la deuxième condition précisée ci-
dessus est respectée dans la mesure où les neuf autres éoliennes du projet sont situées en dehors de la 
zone forestière.  

Concernant la richesse en biodiversité de la zone forestière et la surface des mises à blanc, à défaut de 
méthodologie précisée par le Cadre de référence, l’auteur d’étude propose les évaluations suivantes. 

 

4.5.3.1 Evaluation de la richesse biologique de la zone forestière 

Richesse en habitats  

La zone concernée par l’aire de montage et les fondations de l’éolienne n°10 est  entièrement située dans 
plantations de Douglas,  sous forme d’une futaie pure sans sous-bois à un stade de croissance 
intermédiaire (individus d’environ 10 m).  

D’une part, de manière générale, les plantations de résineux peuvent être considérées comme pauvres en 
biodiversité comparativement aux forêts feuillues ou mixtes. A titre d’illustration, la figure suivante 
reprend la valeur biologique globale de sept peuplements forestiers couramment rencontrés en Wallonie 
suivant trois indices (Branquart E., 2010) : 

 le potentiel biologique des espèces ligneuses, proportionnel au nombre d’organismes qui leur 
sont directement associés par des liens trophiques et/ou fonctionnels ; 

 l’indice de rareté des ligneux à l’échelle régionale, qui traduit la vulnérabilité des espèces ; 

 l’indice de diversité ligneuse du peuplement, qui détermine sa capacité d’accueil vis-à-vis de la 
faune et de la flore. 

On remarque que les résineux possèdent une valeur biologique globale faible comparé aux autres 
formations végétales. Au sein des résineux, une distinction est opérée entre les pineraies (pins sylvestres), 
qui présentent une valeur biologique globale plus élevée, et les pessières (épicéas). Dans le cas présent, la 
valeur biologique des plantations de Douglas peut être assimilée à celle des pessières. 
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Légende : Chaque indice est exprimé en pourcentage de la valeur maximale observée et calculé sur base de relevés 

phyto-sociologiques. 

Figure 87 : Comparaison du potentiel biologique, de la rareté des espèces ligneuses et de la 
diversité ligneuse pour sept peuplements forestiers (Source : Branquart et Dufrêne, 
2005). 

D’autre part, afin d’évaluer la valeur biologique des plantations de résineux concernées par l’éolienne 
n°10, en tant qu’habitat, les principaux indicateurs de biodiversité communément utilisés pour les 
formations forestières en générale sont utilisés dans le tableau suivant32. 

Celui-ci est établi sur base sur les informations recueillies lors d’un relevé de terrain réalisé le 06 juin 2013. 
L’analyse reste qualitative dans la mesure où les plantations n’ont pas fait l’objet de recensements 
exhaustifs avec définition de placettes, mesures précises de la circonférence des troncs, du volume de bois 
mort, etc. 

Tableau 41 : Valeur biologique de la plantation de résineux concernée par l’aire de montage et les 

fondations de l’éolienne n°10. 

Indicateurs 
Situation des peuplements concernés par le projet 

Description Valeur 

Composition des peuplements Plantation de Douglas pure faible 

Etagement de la végétation 

ligneuse 

Un seul étage, futaie pure. La canopée est très dense et ne laisse filtrer 

que peu de lumière vers le sol, empêchant le développement du sous-

bois. 

faible 

Végétation herbacée Très peu développée faible 

Régénération naturelle Absence faible 

Présence de gros bois / 

individus ‘matures’ (> 100 ans) 
Absence / Absence faible 

Bois mort Peu de bois mort, uniquement au sol et de petite taille. faible 

Lisières 

La parcelle est bordée d’autres parcelles forestières à l’exception de la 

partie nord-ouest, occupée par une prairie. A ce niveau, la transition 

entre le bois et la prairie est abrupte. 

faible 

Eau 

Pas de mare temporaire ou autre zone humide au pied des éoliennes 

projetées. Une prairie semi-humide sans valeur particulière  est située en 

bordure de la zone forestière. 

faible 

                                                      
32

 Les indicateurs utilisés sont notamment issus de H. Lecomte (2011) et Larrieu & Gonin (2009). 
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En définitive, à l’échelle des aménagements prévus, la plantation de résineux présente une faible valeur 
biologique, offrant un faible potentiel d’accueil à la faune.  

A plus grande échelle, dans un rayon de 500 m autour de l’éolienne projetée en zone forestière, la 
situation est quelque peu différente. Une certaine hétérogénéité apparaît en effet dans les peuplements 
présents. On y retrouve des plantations de feuillus, des coupes à blanc récentes et une parcelle de hêtres 
matures. La parcelle située au sud-ouest de la parcelle concernée par la construction de l’éolienne n°10 
fait l’objet d’une recolonisation par la forêt feuillue, ici à un stade précoce. 

 

  

Figure 88 : Habitats biologiques présents dans un rayon de 500 m de l’éolienne n°10. 

En définitive, alors qu’au sein du rayon de 100 m autour de l’éolienne en projet n°10 les peuplements 
sont dominés par un boisement de Douglas de faible valeur écologique, les zones forestières au plan de 
secteur comprises dans un rayon de 100 m à 500 m se caractérisent par des peuplements hétérogènes de 
valeur écologique plus intéressante. 

 

Richesse spécifique 

Dans un rayon de 200 m autour de l’éolienne n°10 et de 10 m autour des voiries à réaménager, en zone 
forestière, aucune espèce végétale d’intérêt communautaire n’a été recensée. 

Dans un rayon de 500 m autour de l’éolienne n°10, en zone forestière, les espèces d’oiseaux et de 
chauves-souris d’intérêt communautaire recensées par l’auteur d’étude ou susceptibles d’être présentes 
sont les suivantes : Grand Murin b (observé en plusieurs occasion à la lisère nord de la parcelle concernée), 
Pic mar b et Pic noir b (non observés sur le site du projet mais leur présence ne peut être totalement exclue). 

La sensibilité de ces espèces à l’éolien est discutée ci-après. 
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4.5.3.2 Superficie des mises à blanc à réaliser 

Considérations générales 

Différents impacts potentiels doivent être pris en compte afin de pouvoir déterminer la surface de mises à 
blanc autour des éoliennes à recommander afin de minimiser les incidences environnementales du projet. 
Les impacts identifiés par l’auteur d’étude sont repris dans le tableau ci-dessous et discutés dans le texte 
suivant.  

Il est à noter qu’il existe actuellement très peu de retour d’expérience sur les impacts avérés de parcs 
éoliens installés en forêt, dont aucun en Wallonie. La présente analyse est par conséquent susceptible 
d’évoluer avec le développement des connaissances scientifiques. 

Tableau 42 : Paramètres à prendre en compte afin de déterminer la surface optimale des mises à blanc 

autour des éoliennes d’un point de vue biologique. 

Impact potentiel Recommandation 

Destruction d’habitats 

(habitats naturels et habitats 

d’espèces) 

Réduction au maximum de la surface des mises à blanc 

Effet ‘chablis’ Taille de la trouée non déterminante (cf. ci-dessous) 

Impact sur les oiseaux 

(collision) 

Espèces forestières : surface des mises à blanc suffisante afin d’éloigner les milieux 

attractifs (couvert forestier) des zones rendues dangereuses par les pales. 

Espèces non-forestières : limitation de la surface des mises à blanc et absence de 

connexion entre-elles de manière à ne pas créer de milieux attractifs pour des 

espèces sensibles à l’éolien (par ex. Milan en chasse), ni de couloir de migration (par 

ex. Grue cendrée) ou de zone de halte migratoire. 

Impact sur les chauves-souris 

(collision) 
Mise à blanc de minimum 200 m de rayon afin d’éloigner les milieux attractifs 

(lisières) des zones rendues dangereuses par les pales. 

Il apparaît que selon les paramètres considérés, les recommandations peuvent être antagonistes. Ainsi, il 
convient de s’interroger sur le degré de risque et l’existence de mesures d’atténuation pour chacun des 
impacts identifiés de manière à orienter le choix. 

En particulier, concernant les chauves-souris, le respect de la recommandation d’une coupe de minimum 
200 m de rayon depuis les éoliennes impliquerait, pour l’éolienne n°10, le déboisement de 10,1 ha 
d’habitats forestiers de différents types, ce qui paraît particulièrement important et aggravant pour 
d’autres paramètres : destruction d’habitats, création de sites potentiels de chasse pour les rapaces et de 
halte migratoire. Par contre, le risque de collision des chauves-souris pourrait être fortement réduit par la 
mise en œuvre d’un module d’arrêt de l’éolienne lors de conditions favorables à leur présence en altitude, 
à hauteur de pales (cf. Partie 4.5.5.2 : Impact du projet sur les chauves-souris). 

Concernant les oiseaux typiques des milieux forestiers recensés (ou susceptibles d’être présents) sur le site, 
il apparaît que leur sensibilité à l’éolien concerne plus la destruction d’habitats et le dérangement que le 
risque de collision (cf. Partie 4.5.5.1 : Impact du projet sur les oiseaux). Pour ces espèces, la balance des 
incidences potentielles oriente donc plus vers une limitation de la taille des ouvertures. 

En définitive, l’auteur d’étude recommande de limiter au maximum, selon les exigences techniques du 
montage, la surface de mise à blanc au pied de l’éoliennes n°10, d’équiper celle-ci d’un module d’arrêt 
chiroptérologiques et de conserver l’ouverture crée non-attractive pour des espèces sensibles. 

Sur base des expériences étrangères dont l’auteur d’étude a pu avoir connaissance, la limitation de la taille 
des trouées apparaît être l’option la plus couramment suivies lors de l’implantation d’éoliennes en milieu 
forestier.  
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Figure 89 : Construction d’une éolienne en zone forestière en Allemagne  (source :www.juwi.de). 

 

Effet chablis 

La création d’une trouée au sein d’un massif forestier peut être à l’origine d’un effet chablis (renversement 
d’arbres par le vent) en raison d’un engouffrement du vent au sein de celle-ci. 

Toutefois, il apparaît que la manifestation de ce phénomène dépend plus des conditions édaphiques 
(relation sol-plante), de la topographie et des caractéristiques du peuplement que de la taille de la trouée. 

En outre, dans le cas présent, en raison de la localisation de la zone à défricher en bordure du boisement, 
au niveau de la lisière opposée aux vents dominants, aucune accentuation du risque de chablis n’est à 
craindre du défrichement. 
 

4.5.3.3 Situation du projet 

Au total, le projet envisage pour l’éolienne n°10 le déboisement d’environ 0,4 ha, répartis entre les 
différents postes mentionnés ci-dessous. 

 Voir CARTE 3a : Chemins d’accès et raccordement interne 

Tableau 43 : Défrichement requis pour le projet par postes. 

Poste Superficie à déboiser (m²) 

Fondation et aire de montage 3.550 

Stockage / pré-montage  / 

Chemins d’accès et raccordement électrique 100 

 

Fondation et aire de montage 

L’emprise en zone forestière de la fondation et de l’aire de montage de l’éolienne n°10, y compris talus, 
se limite à environ 3.550 m². Cette surface devra être dénudée de toute plantation arborée ou arbustive 
durant toute la durée d’exploitation de l’éolienne.  

Le demandeur envisage d’utiliser la prairie en bordure du massif forestier pour le stockage et/ou le pré-
montage de l’éolienne. Aucune coupe n’est donc prévue pour ce poste. La localisation des aménagements 
au sein du massif forestier mais en limite de celui-ci rend a priori possible cette option. Néanmoins, elle 
suppose d’utiliser une technique de construction ‘pale par pale’ plutôt que par pré-montage du rotor au 



Etude d'incidences sur l'environnement – Projet de parc éolien à Neufchâteau et Léglise (échangeur E411-E25) 

CSD INGENIEURS CONSEILS S.A.  4  Evaluation environnementale du projet 

N/réf. NA00278.111 

 

Rapport final – 16  septembre 2013   

 

163 

sol. Cette première technique, mise en œuvre avec succès en Allemagne, requiert en effet moins d’espace 
et montre tout son intérêt en zone forestière. 

 
Figure 90 : Construction d’une éolienne pale par pale (source : Uphoff V. et al., 2008). 

 

Chemins d’accès et raccordement électrique 

L’implantation de l’éolienne n°10 en zone forestière ne requière pas en soi de défrichement pour son 
chemin d’accès et son raccordement électrique. En effet, l’aire de montage de l’éolienne est projeté 
jusqu’à la limite de la zone boisée, ce qui rend son accès possible par les prairies environnantes.  

 

4.5.3.4 Compensation ‘planologique’ et compensation de l’impact biologique ‘diffus’ 

Compte tenu de l’importance générale des forêts, en tant que ‘patrimoine naturel, économique, social, 
culturel et paysager’ (Code forestier), la superficie qui sera coupée pour le projet devrait être compensée à 
100% par le développement d’un autre milieu forestier proche du site, indépendamment de l’impact 
particulier du projet sur le milieu biologique. 

Toutefois, au vu de l’occupation du sol par des forêts relativement importante dans la sous-région de 
Neufchâteau, plutôt que de convertir des terres agricoles (ou autres) en forêt, il semblerait plus pertinent 
de développer la qualité d’un habitat forestier existant. De cette manière, la compensation ‘planologique’ 
mentionnée ci-dessus serait combinée avec la compensation de l’impact biologique ‘diffus’ du projet, 
développée ci-dessous. 

Même sans destruction directe d’habitats d’intérêt biologique et/ou d’individus d’espèces particulières, le 
défrichement représente une perte nette de milieu forestier potentiellement favorable à la biodiversité (par 
exemple en cas de changement dans l’avenir du peuplement). Par ailleurs, certains auteurs ont déterminé 
que lorsque le diamètre d’une trouée dépasse le double de la hauteur du peuplement, l’ambiance 
forestière ne joue plus vraiment son rôle et une biodiversité spécifique s’installe (Fichefet et al., 2011). 

Cet impact biologique ‘diffus’ d’un défrichement permanent devrait également être compensé, dans ce 
cas, par l’amélioration de la qualité d’un autre habitat propice aux espèces potentiellement impactées. Ces 
espèces, forestières, devraient être étudiées au cas par cas afin de déterminer la nature et la superficie de 
l’habitat à améliorer. 

Enfin, en cas d’impact potentiel direct sur une espèce précise, des mesures de compensation ciblées sur 
celles-ci doivent également être envisagées, en complément / à défaut de mesures d’atténuation. 

Cette approche est suivie ci-dessous dans la présente étude (cf. Partie 4.5.7.2 : Mesures de 
compensation). 
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4.5.4 Incidences en phase de réalisation 

4.5.4.1 Altération d’habitats 

Fondations et aires de montage 

L’emprise des fondations et des aires de montage, y compris talus, se limite à des parcelles occupées par 
des prairies et des cultures de conifères en zone agricole, sauf en ce qui concerne l’éolienne n°10 dont la 
parcelle est occupée par une plantation résineuses non-diversifiée (cf. ci-dessus). 

L’intérêt biologique de ces milieux est faible et aucun impact significatif n’est attendu du projet en termes 
de destruction d’habitats. 

Toutefois, afin d’éviter la destruction de gîtes de chiroptères et/ou de nids ou de cavités occupés par des 
oiseaux forestiers, et compte tenu de la difficulté de les localiser en zone forestière, l’auteur d’étude 
recommande la réalisation du déboisement nécessaire à l’implantation de l’éolienne n°10 en hiver (entre 
le 15 novembre et 15 février). 

 

Chemins d’accès 

L’emprise des nouveaux chemins d’accès à créer et des élargissements de voiries existantes concerne 
également des prairies et des cultures de conifères en zone agricole, sauf en ce qui concerne les tronçons 
suivants, prévus en zone forestière au plan de secteur  : 

- voirie à créer entre les éoliennes n°9 et 10 (longueur concernée : 330 m) ; 

- voirie existante à élargir entre les éoliennes n°3 et 4 (longueur concernée : 550 m).  

Ces travaux nécessiteront le déboisement de maximum 20 ares, aujourd’hui occupés par des boisements 
feuillus spontanés. Ils sont localisés, pour l’un, à proximité directe de l’autoroute E411 et, pour l’autre,  en 
bordure d’un chemin existant. La destruction d’habitat sera négligeable. 

D’autre part, la création du chemin d’accès à l’éolienne n°10 est prévue en bordure d’une plantation de 
conifères existante, non reprise au plan de secteur. De manière à prévenir tout risque d’altération des 
systèmes racinaires, le maintien d’une distance de garde minimum de 5 m par rapport au fut des arbres 
est recommandé. 

Enfin, lors du réaménagement des voiries existantes, une attention particulière devra être portée à la 
préservation des haies et boisements existants. Dans la mesure du possible, l’élargissement des voiries 
devra se faire du côté opposé aux éléments arbustifs et arborés présents. Si la réalisation de ces travaux ne 
permettait pas de respecter l’intégrité de ces éléments, ceux-ci devront être compensés par la plantation 
d’éléments similaires sur le triple de la longueur détruite. 

 

Raccordement électrique 

Les câbles du raccordement électrique interne sont majoritairement prévus dans l’emprise ou l’accotement 
de voiries existantes ou en projet. De ce fait, ce raccordement ne sera pas à l’origine d’altération 
supplémentaire d’habitat. 

Toutefois, lorsque  le tracé du raccordement accompagne une voirie située en bordure de zone forestière 
ou bordée de haies, une attention particulière devra être portée à la préservation des éléments arbustifs et 
arborés présents. Dans la mesure du possible, la tranchée devra se faire sous la voirie ou du côté de la 
voirie opposé à ces éléments. Si la réalisation de ces travaux ne permettait pas de respecter l’intégrité de 
ces éléments, ceux-ci devront être compensés par la plantation d’éléments similaires sur le triple de la 
longueur détruite. 
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4.5.4.2 Dissémination de plantes invasives 

D’une manière générale, pendant toute la période de chantier, le va-et-vient du charroi et l’apport de 
matériaux exogènes sont des sources potentielles de dissémination de plantes invasives, en particulier le 
long des voiries et des tranchées de la liaison électrique. 

Il est dès lors recommandé de repérer systématiquement les plantes invasives présentes le long des 
accotements des chemins à réaménager et le long du tracé du raccordement électrique souterrain et 
d’éliminer ces plantes en évitant leur dissémination dans l’environnement (consultation du DNF/DEMNA 
quant à la méthode d’élimination à mettre en œuvre). 

La liste des plantes invasives peut être consultée sur le site internet fédéral (http://ias.biodiversity.be). 

 

4.5.4.3 Destruction et/ou dérangement de la faune durant les travaux 

Concernant l’avifaune, les espèces nichant à proximité immédiate du chantier déserteront temporairement 
leur territoire. Cette remarque concerne principalement les espèces forestières telles que les pics et les 
petits passereaux (Pouillots, Mésanges, Pipits, Grimpereaux, Roitelets). Les nids connus de Cigogne noire 
les plus proches étant relativement éloignés (plus de 5 km), l’espèce ne devrait pas subir de dérangement 
durant cette phase.  

L’impact sera globalement faible et limité dans le temps (la période de chantier ne devrait couvrir qu’une 
seule année de reproduction). En outre, eu égard à la présence de sites de substitution aux abords 
immédiats des zones où auront lieu les travaux et de la faible emprise territoriale de ceux-ci, aucun impact 
problématique n’est attendu. De plus, le respect de la recommandation émise précédemment limitant 
l’abattage des arbres en période hivernale permettra encore de minimiser cet impact. 

Concernant la chiroptérofaune, étant donné que les activités liées à la construction des éoliennes seront 
essentiellement réalisées durant la journée et qu’aucun arbre pouvant abriter un gîte potentiel ne devrait 
être abattu en dehors de la période hivernale, il y a lieu de conclure qu’aucune espèce ne risque d’être 
significativement dérangée durant la phase de chantier. 

Plusieurs espèces de mammifères comme les cervidés s’éloigneront temporairement des différentes 
parcelles occupées par le chantier. L’impact sera néanmoins négligeable puisque ces espèces reprendront 
progressivement possession des lieux après les travaux. 

 

4.5.5 Incidences en phase d’exploitation 

4.5.5.1 Impacts du projet sur les oiseaux 

Considérations générales 

Concernant les oiseaux, l’impact d’un parc éolien en phase d’exploitation peut se traduire par l’un ou 
l’autre des risques suivants : 

 Risque de dérangement ou de perte d’habitat susceptible d’amener les espèces concernées à déserter 
le site éolien ou d’entraver le bon déroulement de la nidification (diminution du succès reproducteur). 
Ce risque peut être lié à la présence des éoliennes mais aussi à une augmentation de la présence 
humaine sur le site suite à l’amélioration de l’accès induite par le renforcement des voiries et chemins 
existants. 

 Risque de mortalité par collision avec le mât ou une pale. 

 Risque d’effet barrière susceptible de perturber les déplacements locaux (entre les zones de 
reproduction et les zones de nourrissage) et/ou saisonniers (migration) des espèces concernées. 

http://ias.biodiversity.be/
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Les données et articles disponibles mettent en évidence que l’impact d’un parc éolien sur les oiseaux est 
très variable et dépend directement des milieux présents sur le site éolien et de leur richesse 
ornithologique (nombre d’individus et diversité d’espèces). Une connaissance suffisante du contexte et des 
espèces locales est donc indispensable pour l’évaluation de l’impact prévisible d’un projet particulier. 

Une synthèse des connaissances actuelles en la matière, basée sur la littérature scientifique récente, peut 
être consultée en annexe. L’application de ces connaissances aux espèces répertoriées sur le site éolien 
concerné par la présente étude (ou susceptibles de le fréquenter) permet d’évaluer l’impact du projet 
compte tenu des particularités locales du site. 

 Voir ANNEXE J : Synthèse des connaissances de l’impact des éoliennes sur les oiseaux et les 
chauves-souris 

 

Espèces à considérer 

Parmi toutes les espèces d’oiseaux répertoriées sur le site d’étude et au sein de ses environs proches, il est 
probable que la plupart n’entreront pas en interaction avec les éoliennes. En effet, les impacts du projet 
en phase d’exploitation sur les Paridés (mésanges), les Sylviidés (fauvettes et pouillots), les Troglodytidés 
(troglodytes), les Sittidés (sittelles), les Certhiidés (grimpereaux), les Passéridés (moineaux), les Fringillidés 
(pinsons, linotte et bouvreuil) et les Emberizidés (bruants) seront généralement faibles (Stewart et al. 
2007). 

D’autres espèces doivent néanmoins être considérées avec plus d’attention. Il s’agit, d’une part, des 
espèces qui sont réputées comme étant plus sensibles à l’éolien et, d’autre part, des espèces dont les 
populations wallonnes ou même européennes sont en déclin, ainsi que des espèces emblématiques 
possédant une valeur patrimoniale élevée et dont la présence atteste de la qualité de l’environnement 
naturel local.  

L’analyse des données de l’état initial permet d’extraire certaines espèces pour lesquelles l’étude 
d’incidences doit évaluer plus précisément les risques d’impact liés à l’exploitation du parc éolien. 
Chacune de ces espèces répond à au moins un des critères suivants : 

 Être inscrite simultanément dans la liste des espèces d’intérêt communautaire et dans la liste des 
espèces observées lors des relevés effectués par l’auteur d’étude. 

 Être inscrite dans la liste des espèces d’intérêt communautaire présentes dans les sites Natura 2000 
localisés à moins de 10 km du site éolien et être considérée par l’auteur d’étude comme étant 
susceptible de fréquenter régulièrement le site éolien. 

 Avoir un statut défavorable dans la liste rouge des espèces menacées de Wallonie (NT, EN, VU, CR) et 
être inscrite dans la liste des espèces observées par l’auteur d’étude lors des relevés d’oiseaux nicheurs 
effectués sur le site. 

 Être une espèce d’oiseaux rares et/ou emblématiques et/ou vulnérables dans la sous-région du projet 
et être considérées par l’auteur d’étude comme étant susceptible de fréquenter régulièrement le site 
éolien. 

 Être particulièrement sensible aux risques que représente les éoliennes (principalement les rapaces ou 
les limicoles). 

 

Impact sur les espèces d’oiseaux nicheurs d’intérêt communautaire 

La Bondrée apivore a été observée en période de nidification à une occasion (occurrence 1/6) et un 
individu a également été observé en migration le19 août 2010. Le site de nidification connu le plus proche 
du projet se situe largement hors du périmètre d’étude de 500 m (une observation de l’espèce est 
signalée par le DEMNA à plus de 6 km). Le site Natura 2000 BE34039, situé à 200 m d’une éolienne, 



Etude d'incidences sur l'environnement – Projet de parc éolien à Neufchâteau et Léglise (échangeur E411-E25) 

CSD INGENIEURS CONSEILS S.A.  4  Evaluation environnementale du projet 

N/réf. NA00278.111 

 

Rapport final – 16  septembre 2013   

 

167 

accueille la nidification de 1 à 5 couples mais pas dans sa partie proche des éoliennes. Aucun indice ne 
laisse supposer la nidification de l’espèce à proximité du périmètre. 

Les habitats du périmètre ne sont que partiellement attractifs comme site de nourrissage, et le taux de 
présence de l’espèce est faible. L’espèce étant peu sensible à l’éolien, aucun impact n’est attendu du 
projet pour la Bondrée apivore.  

La Cigogne noire a été observée en passage à une occasion lors d’un suivi par poste fixe (juillet 2011). 
Lors de la migration, 4 Cigognes noires ont été observées en passage. Cette espèce est signalée en 
nidification dans tous les sites Natura 2000 compris dans un périmètre de 10 km autour du projet et celui-
ci se situe dans l’aire de répartition principale de l’espèce en Belgique.  

 

Figure 91 : Aire de répartition de la Cigogne noire en Wallonie (source : Fiche Natura 2000, DEMNA). 

La Cigogne noire étant sujette à l’effarouchement, la présence du parc éolien est susceptible de constituer 
une entrave à ses déplacements entre site de nidification et site de nourrissage. Toutefois, compte tenu du 
faible taux de présence constaté, l’impact potentiel du projet ne met pas en péril la population locale de 
l’espèce. Le projet se situant à bonne distance des sites de nidification, aucun risque de dérangement d’un 
nid n’est à craindre. 

Le Milan noir (un individu) a été observé en une occasion en période de nidification (occurrence 1/6),  mais 
aucun indice ne porte à croire à une nidification proche du parc. L’individu observé était probablement un 
estivant non-reproducteur en prospection de nourriture. L’espèce est d’ailleurs signalée comme visiteur 
occasionnel des sites Natura 2000 des alentours, sans qu’aucun cas de nidification ne soit mentionné.  

 

Figure 92 : Aire de répartition du Milan noir en Wallonie (source : Fiche Natura 2000, DEMNA). 

Projet 

Projet 
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Le Milan noir est une espèce exposée aux risques de collision en période de nourrissage des jeunes, mais 
dans le contexte du projet, les risques d’interaction sont très faibles. Le Milan noir ne sera pas impacté par 
la construction du projet. 

Le Milan royal, (un individu) a été observé en une occasion lors des points d’écoute matinaux (occurrence 
1/6), mais l’espèce a été observée plus régulièrement l’après-midi (mai – juillet). L’espèce chasse dans le 
périmètre d’étude, mais le nombre d’individu et le taux de présence sont faibles. Un à deux couples 
nicheurs sont signalé dans le site Natura 2000 BE34039, qui s’étend jusqu’à 200 m des éoliennes 
existantes, mais aucun signe n’indique de nidification proche.  

Lors de la migration, 40 Milans royaux observé en passage, dont 37 dans le petit vallon de Maisoncelle. 
Les individus observés étaient en passage actif et aucun dortoir n’a été détecté. 

Le projet se situe dans son aire de répartition en Wallonie. Soulignons qu’en Wallonie, l’état des 
populations du Milan royal s’améliore régulièrement ces dernières années, contrairement à ce qui se 
produit dans les pays limitrophes. 

 

Figure 93 : Carte de répartition du Milan royal en Wallonie (source : fiche Natura 2000, DEMNA). 

Le Milan royal fait partie des espèces particulièrement exposé aux risques de collision. La mortalité est le 
plus importante en période de nourrissage des jeunes, lorsque les adultes doivent fournir un effort de 
chasse important, et prennent alors des risques pour trouver de la nourriture en suffisance. Dans la 
plupart des cas, les Milans royaux choisissent leur site de nidification de manière à trouver leur nourriture 
à proximité immédiate du nid, dans un rayon de 2 km. 

Dans le cas présent, aucune nidification n’est signalée dans un rayon de 2 km et le taux de fréquentation 
du périmètre d’étude est relativement faible. Le site du projet ne constitue pas une zone principale pour 
l’espèce.  

Dans ces conditions, l’impact attendu du projet pour l’espèce concerne un risque de collision avec les 
éoliennes lors de périodes de chasse ; en période de migration, le risque de collision est négligeable. Cet 
impact sera faible et ne mettra pas en danger la population locale de Milans. Toutefois, compte tenu du 
statut de protection de l’espèce, la réalisation de mesures en sa faveur permettrait de compenser cet 
impact limité.  

Plusieurs autres espèces d’oiseaux sont présentes dans les sites Natura 2000 des alentours, mais leurs 
présence n’a pas été détectée lors des inventaires et/ou leur biologie ne les expose pas à un effet induit 
par l’éolien. Aucun risque n’est à craindre pour les populations locales de ces espèces, à savoir : 

 Le Pic mar; 

 Le Pic noir ; 

 La Pie-grièche écorcheur ;  

 Le Tarier des prés. 

Projet 
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Impact sur les autres espèces d’oiseaux nicheurs (avec statut défavorable sur la liste rouge ou 
particulièrement sensibles aux éoliennes) 

L’Alouette des champs n’a été détectée qu’en très faible effectif et sa nidification dans le périmètre 
d’étude n’est pas confirmée. Les habitats présents ne correspondent pas aux exigences de l’espèce. 
Compte tenu de la faible sensibilité de l’espèce à l’éolien et du faible taux d’attractivité des habitats du 
périmètre, aucun impact n’est à craindre pour cette espèce.  

Le Bruant des roseaux, détecté dans les fonds humides des prairies à l’est de la E25 – E411, où l’espèce 
est probablement nicheuse. Les éoliennes du projet ne se situent pas directement dans son habitat de 
nidification, et d’autre part ce petit passereau n’est a priori pas impacté par la présence d’éolienne. Aucun 
risque d’impact consécutivement à la construction du parc n’est à craindre.  

La Buse variable, observé lors de chaque inventaire par points d’écoute, est nicheur certain dans le 
périmètre ou ses abords immédiats. Les habitats alternant zones boisées et zones ouvertes tels que dans le 
périmètre du projet sont particulièrement attractifs pour cette espèce.  

La Buse variable fait partie des espèces concernée par le risque de collision. La création du parc 
engendrera probablement une certaine mortalité, sans que celle-ci ne mette en danger la survie des 
populations locales de l’espèce. Cette espèce n’est en effet pas reprise sur la liste rouge de Wallonie. Les 
mesures prévues pour les espèces d’intérêt communautaire potentiellement impactées (Milan royal) lui 
seront également favorable, permettant de compenser l’impact du projet.  

La Grive litorne niche dans les habitats du périmètre d’étude, tout comme la Grive musicienne et la Grive 
draine. Ces espèces ne sont pas sensibles à l’éolien, et aucun risque d’interaction n’est à craindre 
consécutivement à la construction du parc.  

La Linotte mélodieuse est une espèce nicheuse du périmètre, mais sa biologie exclut tout risque 
d’interaction avec le projet. Aucun impact n’est attendu suite à la réalisation du projet. 

Le cortège des Mésanges niche dans le périmètre d’étude, y compris la Mésange boréale. Aucun risque 
d’impact n’est à craindre pour ces espèces, non sensibles à l’éolien. 

Le Moineau friquet niche dans le périmètre d’étude. Cette espèce est non sensible à l’éolien. Aucun risque 
d’interaction n’est à craindre. 

Le Pipit des arbres et le Pipit farlouse nichent dans le périmètre d’étude. Leur sensibilité à l’éolien est faible 
et aucun impact n’est attendu pour ces espèces. 

La Tourterelle des bois a été détectée en 2 occasions au cours du mois de juin. Cette espèce est inféodée 
aux zones boisées, qu’elle quitte rarement. Dans la configuration actuelle, les risques d’impacts sont 
faibles pour cette espèce. 

 

Impact sur les espèces en migration active 

De manière générale, le passage observé a été faible en termes d’effectifs et aucun couloir privilégié n’a 
été identifié au sein du périmètre du projet; les directions de vol suivent l’orientation nord-est / sud-ouest 
sur un front diffus. 

Le Merle à plastron et le Traquet motteux ont été observés dans le périmètre d’étude, sous forme 
d’individus en migration tardive. Compte tenu de leur biologie, aucun risque d’interaction n’est à craindre 
avec le projet.  

En ce qui concerne la Grue cendrée, le risque réside dans l’apparition d’un effet barrière sur les migrations 
actives. En effet, les observations réalisées dans des parcs existants montrent que la Grue cendrée effectue 
des contournements afin d’éviter les parcs éoliens se présentant devant elle. Ce comportement 
d’évitement pourrait à terme, suite à la multiplication des parcs éoliens le long du trajet migratoire, avoir 
des répercussions sur le bon déroulement de la migration (perte d’énergie, difficulté de trouver des lieux 
de haltes, etc.). Les cas de collision avec les pales sont par contre rares pour cette espèce. 
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Au droit du site du projet, aucune halte ou passage particulièrement intense ou concentré n’a été observé 
(aucune observation d’individus en survol actif), mais les éoliennes projetées sont situées au sein du 
couloir de passage principal utilisé par cette espèce en Europe occidentale. En soi, le projet ne constitue 
pas une barrière importante et sera aisément contournable. Par conséquent, aucun impact significatif 
n’est attendu pour cette espèce consécutivement à la construction du parc considéré seul. 

 

Figure 94 : Voie de migration de la Grue cendrée en Europe centrale. 

Outre les espèces déjà signalées ci-dessus, soulignons le passage du Busard des roseaux et du Balbuzard 
pêcheur, des espèces peu sensibles à l’éolien et traversant la Belgique selon un front large. Aucun impact 
n’est attendu pour la migration de ces espèces consécutivement à la construction du parc.  

 

Impact sur les espèces hivernantes 

La Pie-grièche grise a été observée en hivernage dans le périmètre d’étude. Sa nidification, tout comme 
son hivernage régulier, sont signalés dans les sites Natura 2000 présents dans un rayon de 10 km autour 
du projet. Aucun risque d’interaction n’est à craindre pour cette espèce, compte tenu de sa biologie.  

Deux Bécassines des marais en hivernage tardif ont été détectées en avril. Cette espèce subit un effet 
d’effarouchement de la part des éoliennes. La construction du parc aura probablement pour effet de 
limiter l’hivernage à proximité immédiate des éoliennes, dans un rayon de l’ordre de 200 m, sans qu’un 
effet significatif ne soit à craindre. Les fonds humides présents dans la partie nord-est du périmètre, près 
de l’éolienne n°12, resteront attractifs. 

La Grande aigrette n’a pas été observée dans le périmètre d’étude mais est signalée dans les sites Natura 
2000 des alentours. Elle pourrait fréquenter les habitats du périmètre, sans qu’aucun risque lié à la 
conservation de sa population locale ne soit à craindre.  
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Récapitulatif de l’impact du projet pour les oiseaux durant la phase d’exploitation  

Chaque espèce réagira différemment face aux différents risques induits par la présence des éoliennes 
projetées. L’impact lié à l’exploitation du parc éolien variera donc d’une espèce à l’autre en fonction de 
leur sensibilité et de l’état de conservation des populations locales concernées mais aussi en fonction de 
l’attractivité du site éolien et de sa localisation par rapport aux zones de nidification et/ou de nourrissage. 

Le tableau suivant présente, pour chaque espèce prise en compte, un récapitulatif des risques auxquels 
elle sera directement confrontée et une description résumée de l’impact global prévisible. L’intensité de 
cet impact est également précisée pour les populations locales des individus de ces espèces. 

Tableau 44 : Synthèse des impacts liés à l’exploitation des éoliennes du projet sur les espèces d’oiseaux 

considérées. 

Espèces 
Statut 

local 

Risque 
Impact global (description et intensité) 

1 2 3 

Alouette des champs (Alauda arvensis) P    Néant  

Bruant des roseaux  (Emberiza 

schoeniclus) 

N    Néant  

Buse variable (Buteo buteo) N P H   X  Risque collision NS/++ 

Milan royal (Milvus milvus) N P   X  Risque de collision lors de chasses NS/- 

Milan noir (Milvus migrans) P    Néant  

Bondrée apivore (Pernis apivorus)     Néant  

Cigogne noire (Ciconia nigra) 
   X Risque d’isolement de sites de 

nourrissage 

NS/- 

Linotte mélodieuse (Carduelis 

cannabina) 

    Néant  

Mésange boréale (Poecile montanus)     Néant  

Moineau friquet (Passer montanus)     Néant  

Pie-grièche grise (Lanius excubito) H    Néant  

Pipit des arbres (Anthus trivialis)     Néant  

Pipit farlouse (Anthus pratensis)     Néant  

Traquet motteux  

(Oenanthe oenanthe) 

P    Néant  

Tourterelle des bois  (Streptopelia 

turtur) 

    Néant  

Busard des roseaux  

(Circus aeruginosus) 

P    Néant  

Merle à plastron (Turdus torquatus) P    Néant  

Grue cendrée (Grus grus) 

P   X Réaction de panique face aux 

éoliennes, dislocation des groupes 

migratoires, perte d’énergie. 

NS/- 

Bécassine des marais  

(Gallinago gallinago) 

P H X X  Désertion du site dans un rayon de 

maximum 500 m 

NS/- 

Grive litorne (Turdus pilaris) P H    Néant  

Pic mar (Dendrocopos medius) R    Néant  

Bécassine sourde (Lymnocryptes 

minimus) 
H    Néant  

Busard Saint-Martin (Circus cyaneus) H    Néant  

Grande aigrette (Egretta alba) H    Néant  



Etude d'incidences sur l'environnement – Projet de parc éolien à Neufchâteau et Léglise (échangeur E411-E25) 

CSD INGENIEURS CONSEILS S.A.  4  Evaluation environnementale du projet 

N/réf. NA00278.111 

 

Rapport final – 16  septembre 2013   

 

172 

Espèces 
Statut 

local 

Risque 
Impact global (description et intensité) 

1 2 3 

Pic noir (Dryocopus martius) R    Néant  

Pie-grièche écorcheur (Lanius collurio)     Néant  

Tarier des prés (Saxicola rubetra)     Néant  

Statut local : S : Sédentaire, l’espèce niche dans le site et y est aussi présente tout le reste de l’année ;N : Nicheur, 

l’espèce niche dans le site puis le quitte après la nidification ; P : Passage, l’espèce fréquente le site uniquement lors 

des haltes migratoires ; H : Hivernage, l’espèce passe l’hiver dans le site. 

Risque :1 = perte d’habitat ou dérangement, 2 = collision, 3 = effet barrière 

Intensité de l’impact : - : négligeable, + : faible, ++ : moyen, +++ : important, S : significatif, NS : non significatif 

 

4.5.5.2 Impacts du projet sur les chauves-souris 

Considérations générales 

Concernant les chauves-souris, l’impact d’un parc éolien en phase d’exploitation concerne principalement 
le risque de collision lors des vols de transfert vers les terrains de chasse, lors de la chasse ou lors de la 
migration. Au sens de la présente étude, la collision inclut le phénomène de barotrauma. En effet, il est 
apparu que de nombreuses chauves-souris retrouvées mortes sous des éoliennes ne présentaient pas de 
trace d’impact mais de graves lésions de leur système respiratoire. Une subite baisse de pression de l'air, 
que les chauves-souris ne peuvent pas détecter malgré leur sonar, peut entraîner la dilatation de leurs 
poumons et l’éclatement de capillaires, pouvant entrainer la mort. 

S’il existe une littérature plus ou moins abondante sur l’impact des éoliennes sur l’avifaune, les études 
portant plus spécifiquement sur les chiroptères sont plus récentes et plus rares. Par ailleurs, aucune étude 
de terrain visant à évaluer l’impact sur les chiroptères des parcs existants en Wallonie et similaire à celui 
concerné par la présente étude n’a encore été réalisée à ce jour. Les études réalisées dans d’autres pays 
mettent en évidence que l’impact d’un parc éolien sur les chauves-souris est très variable mais souvent 
plus important que dans le cas des oiseaux. Les incidences dépendent directement des milieux présents 
sur le site éolien, de leur attractivité pour les chauves-souris, de la nature et de la distance des sites 
occupés par les chiroptères et des espèces de chauves-souris (Brinkmann, 2006). Une connaissance 
suffisante du contexte et des espèces locales est dans tous les cas indispensable pour l’évaluation de 
l’impact prévisible d’un projet en particulier. 

Une synthèse des connaissances actuelles en la matière, basée sur la littérature scientifique récente, peut 
être consultée en annexe. 

 Voir ANNEXE J : Synthèse des connaissances de l’impact des éoliennes sur les oiseaux et les 
chauves-souris 

L’application des connaissances actuelles aux espèces répertoriées sur ou à proximité du site éolien 
concerné par la présente étude permet d’évaluer l’impact du projet compte tenu des particularités locales 
du site. Il importe toutefois de signaler que le caractère partiel et récent des connaissances scientifiques 
sur la biologie des chiroptères et des recherches sur le comportement de ce taxon face aux éoliennes 
engendre une certaine incertitude dans cette évaluation. 

 

Espèces à considérer  

Les chauves-souris sont des mammifères encore mal connus. Actuellement, les informations disponibles 
sur leur répartition en Belgique sont toujours lacunaires. En effet, de nombreux sites d’estivage ou 
d’hivernage ne sont pas repérés ou connus et les informations disponibles sur leur répartition sont souvent 
incomplètes. Par ailleurs, les voies de migration des espèces migratrices sont encore très largement 
inconnues. L’absence d’information sur la présence d’une espèce dans une zone précise ne signifie donc 
pas nécessairement que cette espèce n’est effectivement pas présente. 
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Sur base des données de l’état initial et du comportement de vol et de la sensibilité envers l’éolien des 
espèces présentes sur le site éolien, il est fort probable que seules quelques espèces soient confrontées à 
un impact potentiel du projet. 

 

Evaluation des impacts par espèces 

La Pipistrelle commune a été détectée sur le site du projet, en altitude comme au sol. Cette espèce est la 
plus abondante sur le site du projet, que ce soit au sol (79 % des contacts au pied du mat est et 89% des 
contacts lors des inventaires par points d’écoute) ou en altitude (76 % des contacts du mat est).  

Cette espèce est exposée au risque de collision. Des individus sont fréquemment retrouvés morts au pied 
d’éoliennes. Ce phénomène s’explique par la propension de l’espèce à voler en altitude et dans des 
conditions météorologiques difficiles. De 2009 à 2012, des relevés réalisés par l’auteur d’étude et 
effectués soit à l’aide d’un dirigeable captif gonflé d’hélium soit à partir d’un mat de mesure ont montré 
que cette espèce pouvait voler à plus de 40 m de hauteur. Sur le site du projet, une activité a été détectée 
en altitude jusqu’à une vitesse de vent de 7 m/s et des températures de 2 °C. 

Etant donné que, d’une part, le projet se localise dans une zone fréquentée quotidiennement par l’espèce 
et que, d’autre part, la Pipistrelle commune est une espèce particulièrement sensible à l’éolien, des cas de 
collision non négligeables sont attendus. Toutefois, l’équilibre des populations ne sera pas menacé par le 
projet en raison du caractère ubiquiste de l’espèce dans le choix de ses terrains de chasse et de son 
abondance en Wallonie. 

La Pipistrelle de Nathusius a été détectée sur le site du projet, aussi bien au sol (6 contacts lors de 
l’enregistrement continu au pied du mat est, soit 1% des contacts) qu’en altitude (57 contacts lors de 
l’enregistrement continu, soit 4% des contacts), dans les périodes de migration. Aucun contact n’a été 
enregistré lors des inventaires par points d’écoute.  

Cette espèce migratrice ne fait que traverser notre pays lors des déplacements saisonniers ; elle n’hiverne 
ni ne se reproduit dans nos régions. Elle n’est présente en Wallonie qu’environ du 01 avril au 31 mai 
(observée dès le 19 mai 2012 sur le site de Neufchâteau) et du 01 août au 31 octobre (observée jusqu’au 
16 octobre 2011 sur le site d’étude). 

Lors de la migration, la Pipistrelle de Nathusius traverse l’Europe centrale suivant un axe sud-ouest / nord-
est et selon un front de migration diffus. Elle peut alors être détectée dans une grande variété de milieux, 
partout en Wallonie. L’altitude de vol en migration observée jusqu’ici s’échelonne entre 30 et 50 m, mais 
des mesures sont encore à réaliser à plus haute altitude pour déterminer sa hauteur de vol maximum. Elle 
peut parcourir 40 à 80 km en une nuit. Actuellement, trois voies migratoires ont été clairement identifiées 
au niveau européen : un axe littoral, un axe alpin et un axe plus continental. Ce dernier suit les fleuves et 
les larges rivières, de la Meuse au Rhin, puis s’insère dans le sillon de la Saône et du Rhône jusqu’aux 
rivages méditerranéens. En été et pendant la migration, les terrains de chasse de cette espèce dénotent sa 
forte attirance pour les massifs boisés, les haies, les lisières, etc. Les zones humides sont elles aussi 
essentielles (Arthur & Lemaire, 2009). 
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Figure 95 : Déplacements sur grandes distances documentées pour la Pipistrelle de Nathusius (source : 

Hutterer et al., 200533). 

La Pipistrelle du Nathusius fait partie des espèces particulièrement sensibles à l’éolien en raison de son 
comportement migrateur, pouvant parcourir d’importantes distances en volant à haute altitude, loin de 
tout réseau écologique. Ce comportement l’amène à être active dans des conditions de vent et de 
température étendues, comme observé sur le site du projet. 

Etant donné que le site est survolé par des individus en migration mais qu’il ne contient pas de zones 
humides attractives et qu’il ne s’étend pas au travers d’une vallée pouvant correspondre à une voie de 
migration importante, l’exploitation des éoliennes en projet aura un impact faible sur cette espèce. Des 
cas de collision sont prévisibles lors des périodes de passage les plus intenses mais ils sont limités et ne 
perturberont pas l’état de conservation des populations qui transitent par la région durant les périodes 
migratoires.  

Un effort de recherche à l’échelle régionale serait par ailleurs souhaitable afin de pouvoir mieux 
appréhender l’impact cumulatif que pourrait induire la multiplication des parcs éoliens sur le territoire 
wallon. Aucune autre éolienne existante ou autorisée n’est toutefois actuellement présente dans un rayon 
de 10 km autour du projet. 

La mise en œuvre d’un module d’arrêt permettant de stopper les éoliennes les plus proches des milieux 
attractifs aux périodes les plus critiques permettrait de réduire fortement les cas de collision. 

La Sérotine commune a été détectée sur le site du projet aussi bien au sol (7 contacts au sol au niveau du 
pied du mat de mesure est) qu’en altitude (71 contacts au niveau du mat de mesure est). L’espèce a 
également été détectée lors des inventaires par points d’écoute (36 contacts). 

La Sérotine commune fait partie des espèces européennes qui sont régulièrement trouvées mortes au pied 
d’éoliennes. En effet, de par son comportement de chasse, son type de vol et sa propension à voler 
parfois à hauteur des pales en mouvement, cette espèce est susceptible d’entrer en interaction avec des 

                                                      
33

 Les figures de Hutterer et al. présentées ici représentent des déplacements de chiroptères confirmés par capture-marquage-

recapture. Elles illustrent des déplacements documentés mais il ne s’agit probablement pas des seules voies de déplacements 

empruntées par les chauves-souris se déplaçant à grande distance. 



Etude d'incidences sur l'environnement – Projet de parc éolien à Neufchâteau et Léglise (échangeur E411-E25) 

CSD INGENIEURS CONSEILS S.A.  4  Evaluation environnementale du projet 

N/réf. NA00278.111 

 

Rapport final – 16  septembre 2013   

 

175 

éoliennes en exploitation. De 2009 à 2012, des relevés réalisées par l’auteur d’étude et effectués soit à 
l’aide d’un dirigeable captif gonflé d’hélium soit à partir d’un mat de mesure ont effectivement montré 
que cette espèce pouvait voler à plus de 40 m de hauteur. 

Au sein du périmètre d’étude, des habitats favorables à l’espèce sont présents (zone de bocage, dense en 
réseau écologique) mais tous sont situés à plus de 200 m des emplacements prévus pour les éoliennes. 
L’exploitation des éoliennes projetées pourra néanmoins induire des collisions, mais vu le caractère 
commun de l’espèce, cet impact est jugé non-préjudiciable au maintien et au développement des 
populations locales. 

La Noctule commune a été détectée en de façon certaine en altitude au niveau du mat de mesure est en 
deux occasions. Cependant, de nombreux cris enregistrés ne peuvent être discriminés entre la Noctule 
commune, la Noctule de Leisler et la Sérotine commune, raison pour laquelle les effectifs sont 
probablement sous-estimés (Noctule – Sérotine indéterminée : 1% des contacts au sol, 6% des contacts 
en altitude. Noctule commune - Noctule de Leisler indéterminée : 1% en altitude). L’espèce n’a par contre 
pas été détectée lors des inventaires par points d’écoute. 

La Noctule commune s’expose au risque de collision avec les éoliennes lors de la chasse en plein ciel 
(chasse au-dessus de la canopée) et lors des déplacements saisonniers (migration). 

Aucun habitat du périmètre d’étude n’est particulièrement attractif pour cette espèce. Cependant, 
compte tenu de son important rayon d’action quotidien, de son organisation en colonies mobiles se 
déplaçant régulièrement et de la présence de massif forestier potentiellement attractif pour l’espèce dans 
un rayon de 10 km autour du projet, ainsi que de son caractère migrateur,  l’exploitation des éoliennes 
pourrait être à l’origine de cas de collision, principalement en période migratoire. Cet impact sera 
toutefois non-significatif pour la conservation de l’espèce en raison de son faible taux de présence au sein 
du périmètre. 

Compte tenu de la relative sensibilité de l’espèce aux conditions climatiques extrêmes, comparativement à 
d’autres espèces, l’installation d’un module de bridage calé sur ces dernières permettrait de limiter les cas 
de mortalité.  

La Noctule de Leisler a été détectée en altitude au niveau du mat de mesure est en trois occasions de 
façon formelle, et en deux occasions au sol lors des inventaires par points d’écoute. Comme expliqué ci-
dessus pour la Noctule commune, cette présence est probablement sous-estimée. 

Cette espèce présente une biologie et donc une sensibilité à l’éolien semblable à celle de la Noctule 
commune présenté ci-dessus. Des cas de collision ne peuvent donc être exclus, mais compte tenu du très 
faible nombre de contacts enregistrés sur le site au cours des campagnes d’inventaires, l’impact attendu 
du projet sur cette espèce est faible et non-significatif. 

L’Oreillard (espèce indéterminée) a été contacté en une occasion au sol lors des inventaires par points 
d’écoute. Aucun contact n’a été enregistré au niveau du mat de mesure, que ce soit au sol ou en altitude. 

La Biologie de cette espèce ne l’exposant pas au risque de collision, aucun impact n’est attendu 
consécutivement à la construction du projet. 

Le Grand Murin a été détecté de façon formelle à deux occasions en altitude au niveau du mat de mesure 
est et trois autres contacts potentiellement attribuables à l’espèce ont été enregistrés, dont deux en 
altitude et un au sol. Il n’a été détecté qu’en une occasion au sol lors des inventaires par points d’écoute 
(deux contacts le 01 septembre 2011 au PE13).  

Les individus observés dans le périmètre d’étude sont potentiellement issus de colonies de reproduction 
connues située à environ 4 km du projet, aux alentours de Neufchâteau, et accueillant en moyenne 
4 individus reproducteurs (1 individus min. et 9 individus max.). 

Sur le site du projet, le Grand Murin a été détectée entre le 29 avril et le 02 septembre, aucun contact 
n’est à signaler avant ou après cette période. L’espèce fréquente très occasionnellement le site : 0,7 à 
1,4% des nuits d’enregistrement. En raison du faible nombre de donnée, il n’est pas possible de 
caractériser l’activité au cours de la nuit.  
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Le Grand Murin fait partie des rares espèces du genre Myotis à être régulièrement victimes de collision 
avec les éoliennes. En effet, bien que cette espèce ubiquiste chasse à basse altitude au-dessus des zones 
ouvertes ou en lisière forestière, elle effectue également des vols de transfert à haute altitude, 
indépendamment du réseau écologique, entre différents secteurs de son domaine vital. 

Au vu du nombre de gîtes occupés dans les alentours (7 gîtes renseignés dans les alentours de 
Neufchâteau) et compte tenu de son grand rayon d’action (jusqu’à 25km), la présence potentielle de cette 
chauve-souris sur le site éolien est à prendre en compte. En outre, cette espèce présente un caractère 
migrateur ; des déplacements de longues distances ayant déjà été constatés en Europe. 

 
Figure 96 : Déplacements sur grandes distances documentées pour le Grand murin en Europe (source : 

Hutterer et al., 2005). 

Le projet est donc susceptible d’engendrer des cas de collision. Bien que limités, s’agissant d’une espèce 
Natura 2000, il convient de les éviter au maximum. Réduire l’impact du projet sur l’espèce à un niveau 
non significatif serait possible par la mise en œuvre de mesures d’atténuation et de compensation, 
adaptées et suivies de près, visant : 

- d’une part, à garantir que les turbines critiques ne soient pas en activité lorsque le Grand Murin 
est susceptible de fréquenter le périmètre à risque ; 

- d’autre part, à créer des milieux de chasse favorables à l’espèce dans le but d’augmenter la 
disponibilité de la ressource alimentaire dans une direction opposée au projet.  

 

Récapitulatif de l’impact du projet pour les chauves-souris durant la phase d’exploitation  

Chaque espèce réagira différemment face au risque de mortalité induit par la présence des éoliennes 
projetées. L’impact lié à l’exploitation du parc éolien variera donc d’une espèce à l’autre en fonction de 
leur sensibilité et de l’état de conservation des populations locales concernées mais aussi en fonction de 
l’attractivité du site éolien et de la localisation de gîtes ou de sites de nourrissage à proximité. 

Le tableau suivant présente, pour chaque espèce qui a été observée sur le site éolien, un récapitulatif des 
risques auxquels elle sera directement confrontée et une description résumée de l’impact global prévisible. 
L’intensité de cet impact est également précisée pour les populations locales des individus de ces espèces. 
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L’exercice est réalisé sans tenir compte de la mise en œuvre éventuelle de mesures d’atténuation. 

Tableau 45 : Synthèse des impacts liés à l’exploitation des éoliennes du projet sur les espèces de chauves-

souris considérées (en absence de mesures d’atténuation). 

Espèces 
Statut 

local 

Risque 
Impact global (description et intensité)34 

1 2 

Pipistrelle commune  

(Pipistrellus pipistrellus) 
N, M, H X  Plusieurs cas de collision à prévoir +/NS 

Pipistrelle de Nathusius  

(Pipistrellus nathusii) 
M X  

Des cas de collision d’individus en 

migration à prévoir 
+/NS 

Sérotine commune 

(Eptesicus serotinus) 
N X  

Quelques cas de mortalité à prévoir, 

effectif détecté faible 
-/NS 

Noctule commune  

(Nyctalus noctula) 
N, M X  

Risque de collision pour les 

reproducteurs et les migrateurs, 

effectif détecté faible 

-/NS 

Noctule de Leisler  

(Nyctalus leislerii) 
N X  

Risque de collision, effectif détecté 

faible 
-/NS 

Grand Murin  

(Myotis myotis) 
N X  

Risque de collision, présence d’une 

colonie  de 1 à 9 ind. à 4 km du site 
++/S 

Oreillard indéterminé (Plecotus sp)    Néant  

Statut local : N : présence durant la période de reproduction ; M : présence durant les périodes des migrations ; H : 

présence en hiver. 

Risque : 1 = mortalité par collision ou barotraumatisme, 2 = perte d’habitat 

Intensité de l’impact : - : négligeable, + : faible, ++ : moyen, +++ : important, S : significatif, NS : non significatif 

 

Module d’arrêt chiroptérologique des éoliennes 

De manière générale, il est reconnu que l’activité chiroptérologique est plus importante à proximité des 
lisières forestières, amenant certains auteurs à recommander une distance de garde minimale de 200 m 
par rapport à celles-ci pour l’implantation d’éoliennes. Dans le cas du projet, sans compter les pépinières 
de jeunes conifères en zone agricole, huit éoliennes sur douze ne respectent pas cette prescription 
(éoliennes n°1 à 4 et 7 à10). 

Par conséquent et au vu de la chiroptérofaune contactée en altitude, dont des espèces emblématiques 
comme le Grand Murin et la Pipistrelle de Nathusius, l’auteur d’étude recommande la mise en place d’un 
dispositif d’arrêt de ces éoliennes, à activer lorsque les conditions sont favorables à l’activité des chauves-
souris. 

Compte tenu du faible nombre de contacts enregistré à son niveau, cette recommandation pourrait être 
soulevée pour l’éolienne n°7, si le boisement en zone agricole situé à 70 m de celle-ci venait à disparaître 
(avec compensation de la superficie déboisée). 

Par ailleurs, l’auteur d’étude recommande également, en cas d’implantation du projet, de ne pas initier de 
nouveaux boisements (arbres > 12 ans) en zone agricole à moins de 200 m des éoliennes non équipées 
d’un tel module d’arrêt.  

De manière générale, l’analyse des données d’enregistrement en altitude montre que l’activité des 
chauves-souris sur le site du projet est fortement corrélée au moment de la nuit après le coucher du soleil 
(corrélation négative), à la température (corrélation positive), à la vitesse du vent (corrélation négative) et 
aux précipitations (corrélation négative). Ce constat permet une certaine prédiction de l’activité 
chiroptérologique en altitude selon ces paramètres. Dès lors, un module d’arrêt des éoliennes peut être 
programmé pour certaines valeurs de ces paramètres de manière à réduire de manière importante les 

                                                      
34

 En l’absence de mesures d’atténuation ou de compensation. 
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risques de collision ou de barotrauma induits par le passage des chauves-souris à proximité des pales. De 
tels modules d’arrêts ont déjà été mis en place avec succès sur plusieurs parcs éoliens en France. 

Les tableaux suivants reprennent les niveaux d’abondance cumulée du nombre de contacts de l’ensemble 
des chauves-souris (de 80 à 99%) enregistrés sur le site de Neufchâteau en fonction de quatre facteurs 
abiotiques importants : nombre d’heures après le crépuscule civil, vitesse de vent, température et 
précipitations. Ces valeurs sont basées sur les mesures réalisées à 50 m de haut, en 2011 et 2012, au 
niveau du mât de mesure ‘Est’, implanté dans un milieu biologique plus attractif pour les chauves-souris 
que la moyenne des habitats du périmètre du projet. 

Tableau 46 : Activité chiroptérologique en altitude en fonction de certains paramètres abiotiques. 

Abondance cumulée de contacts 80% 90% 95% 99% 

Nombre d’heures (à.p.d. du coucher de soleil) 5h 6h 7h 9h 

Vitesse du vent à 50 m du sol < 3,1 m/s < 3,8m/s < 4,3 m/s < 5,3 m/s 

Température instantanée à 3 m du sol > 9,7 °C > 8,7 °C > 6,3 °C > 5,3 °C 

Pluviosité au sol /10 min 0 mm 0 mm 0 mm 0 mm 

Chacun de ces facteurs est utilisable séparément afin de déterminer l’arrêt d’une éolienne en fonction des 
seuils d’abondance en chauves-souris. A titre d’exemple, si le module d’arrêt est défini de manière à éviter 
90% des contacts de chiroptères au niveau des pales des éoliennes, toutes espèces confondues, il 
convient de prendre une des actions suivantes entre le 1er avril et le 30 octobre :  

 soit arrêter complètement la turbine pendant 6 heures à.p.d du coucher du soleil ; 

 soit arrêter l’éolienne dès que la température instantanée à 4 m du sol est supérieure à 8,7°C, durant 
toute la nuit ; 

 soit arrêter l’éolienne dès que la vitesse de vent à 50 m du sol est inférieure à 3,8 m/s, durant toute la 
nuit. 

Cependant, selon les données récoltées sur le site, l’application d’un module d’arrêt avec l’un des 
paramétrages définis ci-dessus ne permettra pas d’éviter totalement les risques de collision pour le Grand 
Murin et la Pipistrelle de Nathusius, deux espèces emblématiques.  

Pour la Pipistrelle de Nathusius, espèces migratrices amenée à voler dans des conditions météorologiques 
plus étendues, afin de couvrir 90% des contacts, il faudrait : 

o augmenter le paramètre nombre d’heures après le coucher du soleil à 9 h ; 

o augmenter le paramètre vitesse du vent (à 50 m) à 4,5 m/s ; 

o descendre le paramètre température à 2,4°C. 

Pour le Grand-Murin, bien que le nombre de contacts enregistrés sur le site ne permettent pas d’établir 
des statistiques fiables, afin de couvrir 100% des contacts, il faudrait : 

o augmenter le paramètre vitesse du vent (à 50 m) à 4,6 m/s. 

La Pipistrelle de Nathusius étant présente sur le site du projet quasi exclusivement en période de migration 
(période de migration théorique comprise entre le 01 avril et le 31 mai et entre le 01 août et le 
31 octobre), l’auteur d’étude recommande la mise en œuvre d’un programme de bridage spécifique ciblé 
sur cette espèce durant ces périodes, dans la mesure où il est plus contraignant. 

Durant, le reste de la saison d’activité des chauves-souris, soit entre le 1 juin et le 31 juillet, le paramétrage 
du programme de bridage pourrait être basé sur l’ensemble des chauves-souris, tout en garantissant la 
couverture de la totalité des contacts de Grand-Murin. 

Dans le cas d’un projet éolien, il s’avèrerait particulièrement pertinent de paramétrer le module d’arrêt 
prioritairement sur base de la vitesse de vent, compte tenu de la forte corrélation existante entre ce 
paramètre et l’activité chiroptérologique mais également de sa mesure déjà réalisé au niveau des nacelles 
des éoliennes, de sa prise en compte dans la programmation du fonctionnement des éoliennes et de son 
importance pour la production électrique des turbines. 
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Par ailleurs, afin de valoriser au maximum le potentiel éolien du site (limiter les pertes de production) tout 
en préservant les populations de chauves-souris (baisse significative des taux de mortalité), l’intérêt et la 
possibilité d’une combinaison de ces différents facteurs abiotiques (durée, température, pluviosité, vitesse 
du vent) devraient être étudiés selon le modèle d’éoliennes qui sera choisi par le promoteur (courbe de 
puissance et contraintes techniques spécifiques). 

De prime abord, il peut être affirmé que quelque que soit le facteur prioritaire retenu, il peut être combiné 
avec l’absence de pluviosité tout en maintenant un même niveau de préservation des chiroptères. 

Enfin, les différentes valeurs seuils retenues pour les facteurs abiotiques (température, pluviosité, vitesse 
du vent) devront également être adaptées selon le modèle d’éoliennes qui sera retenu, de manière à tenir 
compte des différences de hauteurs prévisibles des instruments de mesure entre la présente étude et la 
phase de fonctionnement des éoliennes. En effet, au niveau d’une éolienne, il est fort probable que les 
instruments soient implantés au niveau de la nacelle. A titre d’illustration, une vitesse de vent de 4,6 m/s à 
50 m du sol (situation de l’étude) correspond au niveau du site éolien à une vitesse de vent de 6 m/s à 
100 m du sol (Source : Tractebel Engineering, Etude de vent, 2013). 

En l’attente de ces analyses complémentaires, il convient de définir des paramètres maximalistes pour le 
module d’arrêt qui permettent de garantir un impact non-significatif du projet sur les chiroptères, dont 
90% de contacts évités avec la Pipistrelle de Nathusius et 100% avec le Grand Murin, à savoir : 

o Période : du 1er avril au 30 octobre ; 

o Durée : du coucher au lever du soleil (avec un maximum de 9 heures après le coucher du soleil) ; 

o Facteur : lorsque la vitesse du vent à 100 m du sol est égale ou inférieure à 6 m/s sauf en cas de 
précipitations. 

La perte de production d’une éolienne pourvue d’un tel dispositif d’arrêt est limitée. En effet, elle a été 
évaluée par Tractebel Engineering entre 1,5 et 2% pour chacune des éoliennes concernées, soit une perte 
de production totale pour l’ensemble du parc d’environ 1,1%. Cette évaluation ne tenant pas compte des 
périodes de pluies, elle est certainement maximaliste. 

 ►Voir ANNEXE H : Etude de vent 

 

4.5.5.3 Impact du projet sur les autres espèces animales 

Une fois les éoliennes érigées, l’impact attendu du parc sur les animaux terrestres sera peu important voire 
négligeable. Pour les mammifères, une légère baisse de fréquentation des abords immédiats du parc n’est 
pas à exclure dans un premier temps, mais il est probable que cet effet s’estompera rapidement au fil des 
mois. 

 

4.5.5.4 Impacts cumulatifs avec d’autres parcs éoliens 

Aucun parc éolien n’est autorisé ou en exploitation dans un rayon de 10 km autour du projet étudié.  

Plusieurs projets sont néanmoins en cours d’étude ou en cours d’instruction. Les impacts cumulatifs 
potentiels du projet étudié avec les projets en cours d’instruction sont analysés ci-dessous. S’agissant des 
projets en cours d’étude, compte tenu de l’introduction postérieure de leur demande de permis unique, 
leurs éventuels effets cumulatifs avec le projet étudié devront être analysés de manière détaillée dans leur 
étude d’incidences sur l’environnement. En particulier, l’effet cumulatif sur les oiseaux de grandes 
envergures et à large rayon d’action, comme la Grue cendrée, devra être considéré. 

► Voir PARTIE 4.6.5.9 : Covisibilité avec d’autres parcs éoliens 
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Parc éolien de Neufchâteau – Tournay (en cours d’instruction) 

Ce projet de cinq éoliennes se situe sur les hauteurs au nord-ouest de Neufchâteau, à minimum 5,4 km 
des éoliennes du projet étudié. Les deux projets se situent dans des environnements différents, le projet 
de Neufchâteau – Tournay se situant sur un plateau herbeux. Certaines espèces subiront cependant 
probablement un impact cumulatif dans le cas où les deux projets devaient voir le jour, principalement le 
Milan royal, une espèce typique de la région. 

Concernant la migration de la Grue cendrée, la disposition des deux parcs permet de conserver des 
couloirs de passage suffisamment larges sans contournements importants. 

 

4.5.5.5 Évaluation appropriée des impacts du projet sur les sites Natura 2000 

Les éoliennes n°11 et 12 sont prévues à respectivement 200 m et 400 m des limites du site Natura 2000 
BE34039 ‘Haute-Sûre’, à proximité de fonds herbeux humides. En phase de chantier, une attention 
particulière devra être portée au respect de l’intégrité de ce site. D’après la configuration des 
aménagements, les risques de porter atteinte aux habitats du site sont très faibles. En ce qui concerne les 
autres sites du réseau Natura 2000, la distance les séparant du projet permet de garantir l’absence 
d’impact en phase de chantier. En phase de construction, le projet n’aura donc aucun impact significatif 
sur le réseau Natura 2000. 

En phase d’exploitation, les risques concernent principalement les espèces reprises dans le site Natura 
2000 BE34039, situé à 200 m de l’éolienne n°12 : 

 En ce qui concerne la Cigogne noire, dont 1 à 2 couples nichent dans le site, la création du parc 
est susceptible d’engendrer une baisse d’attractivité pour le fond humide du ruisseau de Massul. 
Cette zone présente toutes les caractéristiques des sites de gagnage de l’espèce, mais aucune 
observation n’y est signalée. Compte tenu de la position de cette zone à l’extrême ouest du site 
Natura 2000, l’implantation des éoliennes ne créera pas de barrière au sein du site en lui-même. 
En définitive, aucun impact significatif n’est à craindre pour les populations de Cigogne noire de 
ce site.  

 En ce qui concerne le Milan royal, l’implantation d’éoliennes à proximité du site introduira un 
risque de collision pour les individus nichant et se nourrissant dans le parc. Néanmoins, le Milan 
royal est une espèce à long rayon d’action et les individus du site Natura 2000 ne reste pas 
cantonnés à ses limites et ses environs. La construction du parc risque d’engendrer un risque de 
collision pour l’espèce en générale, mais les observations réalisées dans le périmètre suggèrent 
que l’espèce ne niche pas dans la partie du site Natura 2000 proche du parc. Aucun impact 
significatif n’est attendu pour les Milans royaux du site BE34039.  

 Le Vespertilion de Bechstein et le Grand Murin sont signalés dans le site Natura 2000. Compte 
tenu du fait que les colonies concernées sont situées à plus de 10 km du projet et moyennant la 
mise en place d’un module d’arrêt sur les éoliennes critiques, aucun risque n’est à craindre pour 
les populations visées.  

 Les autres espèces du réseau Natura 2000 ne seront pas concernées par le projet, aucun risque 
d’impact n’est à craindre.  

Le site BE34051 ‘Vallées du Ruisseau de Mellier et de la Mandebras’ se situe à 0,8 km du projet. Les 
individus de la population de Cigogne noire et de Milan royal, visés par les objectifs de conservation du 
site, sont des espèces susceptibles de fréquenter le périmètre du projet. S’agissant de la Cigogne noire, les 
mêmes remarques que pour le site BE34039 peuvent être formulées. Concernant le Milan royal, les 
individus observés sur le site du projet ne sont probablement pas ceux visés par le  site Natura 2000 en 
raison de la distance séparant le site du projet et de la disponibilité de nombreux sites de gagnage entre le 
site Natura 2000 et le projet, rendant improbable le passage d’individus lié au site BE34051. La Pie-grièche 
écorcheur présentant des domaines vitaux plus réduits, les individus présents dans le site ne sont pas 
susceptibles de fréquenter le périmètre du projet. 
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Les autres sites Natura 2000 de la sous-région se situent à plus de 6,5 km d’une des éoliennes du projet. 
Au vu de leurs objectifs de conservation, cette distance est suffisante pour garantir l’absence d’impact 
significatif du projet.  

En phase d’exploitation, un impact potentiel concerne donc le Milan royal, la Cigogne noire et le Grand 
Murin visées par les objectifs de conservation des sites Natura 2000 proches. L’analyse présentée ci-dessus 
permet de conclure que, moyennant la mise en œuvre de mesures d’atténuation adaptées pour le Grand 
Murin (module d’arrêt) et la création de zones favorables pour la Cigogne noire et le Milan royal, l’impact 
du projet sur les espèces, les habitats naturels ou les habitats d’espèces d’intérêt communautaire sera non 
significatif et qu’il ne perturbera pas l’accomplissement des objectifs de conservation de ces sites.  

 

4.5.6 Conclusion 

Le site du projet de douze éoliennes se situe en Ardenne centrale. Le paysage y est caractérisé par un 
relief vallonné, présentant une mosaïque de parcelles de conifères (cultures et boisements) et d’herbages. 
Les éoliennes du projet se situent à proximité de sites d’intérêt biologique, dont deux sites Natura 2000 
(200 m du site de la ‘Haute-Sûre’ et 800 m du site de la ‘Vallée du Ruisseau de Mellier et de la 
Mandebras’). Elles sont toutefois prévues en dehors de toute zone d’exclusion ornithologique ou 
chiroptérologique. 

L’éolienne n°10 est prévue dans une parcelle forestière de conifères (futaie pure régulière de Douglas) et 
huit autres sont planifiées à moins de 200 m d’une zone forestière, du plan de secteur ou de fait. Ces 
boisements, et en particulier celui concerné par l’implantation de l’éolienne n°10, ne présentent toutefois 
pas de valeur biologique particulière. 

En phase de construction, moyennant une limitation de la superficie à défricher pour l’éolienne n°10 au 
strict minimum, la réalisation de ce défrichement en hiver et sa compensation ainsi que le respect de 
certaines précautions en vue de préserver les autres éléments arborés et arbustifs existants, aucune 
destruction d’habitats naturels ou semi-naturels n’est à craindre. Par ailleurs, l’impact des travaux en 
termes d’effarouchement de la faune sera globalement faible et limité dans le temps.  

En phase d’exploitation, les éléments suivants peuvent être mis en évidence : 

Le Milan royal a été observé en chasse, en halte ou en survol au-dessus du périmètre d’étude au cours de 
la période de nidification, mais aussi en période de migration. Aucune nidification n’est signalée dans un 
rayon de 2 km et le taux de fréquentation du périmètre d’étude est relativement faible. Ainsi, l’impact 
potentiel du projet (risque de collision) est également considéré faible. Néanmoins, compte tenu du statut 
de protection de l’espèce, des mesures compensation en sa faveur sont recommandées. 

La Cigogne noire a été détectée en passage au-dessus du site en une occasion en période de nidification. 
Certains fonds humides de la partie nord–est du périmètre d’étude correspondent à des zones de 
nourrissage potentielles mais, plus probablement, le site du projet pourrait être survolé par des individus 
se déplaçant entre les différentes parties de leur domaine vital. Le projet se situant à bonne distance des 
sites de nidification et compte tenu du faible taux de présence constaté, l’impact potentiel du projet sur 
cette espèce (effet barrière) est considéré faible. Toutefois, l’auteur d’étude recommande que les 
aménagements qu’il préconise afin de compenser la perte de superficie forestière (de faible valeur 
biologique) nécessaire à l’implantation de l’éolienne n°10 soient ciblés sur la création de milieux de 
nourrissage favorables à cette espèce. 

Le site du projet ne se situe pas dans un axe de migration important et aucun passage préférentiel local 
n’a été mis en évidence. Toutefois, il est compris au sein du couloir de migration de la Grue cendrée. 
L’impact du projet sur la migration de cette espèce (effet d’effarouchement) sera néanmoins faible en 
raison de ses dimensions limitées. En cas de multiplication des projets éoliens dans la région, un effet 
cumulatif engendrant des pertes d’énergie problématiques pour les Grues pourraient apparaitre. 

La fréquentation du site par les chauves-souris a été particulièrement bien investiguées dans le cadre de la 
présente étude par la réalisation d’un nombre important de relevés ponctuel au sol et la réalisation 
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d’inventaires continus en altitude et au sol. La présence des espèces suivantes en altitude peut être 
soulevée : 

La Pipistrelle de Nathusius a été enregistrée sur le site du projet. Cette espèce migratrice se déplaçant à 
haute altitude, elle est particulièrement sensible aux risques liés à l’éolien.  

Le Grand Murin fréquente très occasionnellement le site du projet. Cette espèce d’intérêt communautaire 
est réputée sensible à l’éolien et des cas de collision sont à prévoir.  

La Sérotine commune et la Pipistrelle commune sont bien présentes dans le périmètre. Ces deux espèces 
sont sensibles aux risques de collision / barotrauma avec les éoliennes mais le projet ne menacera pas la 
survie des populations locales de ces espèces, très répandues en Wallonie. 

Compte tenu de la présence d’espèces emblématiques et de l’implantation d’éoliennes à moins de 200 m 
d’une lisière forestière, voire au sein même d’un peuplement, l’auteur d’étude recommande la mise en 
place d’un dispositif d’arrêt sur huit éoliennes, à activer lorsque les conditions météorologiques sont 
favorables à l’activité des chauves-souris, afin de garantir l’absence d’impact significatif pour les 
population présentes. En outre, l’auteur d’étude recommande de créer des habitats de chasse favorables 
au Grand Murin en vue de réduire sa fréquentation dans la zone du projet et compenser son impact 
résiduel. 

En ce qui concerne le réseau Natura 2000, moyennant la mise en œuvre des mesures d’atténuation et de 
compensation préconisées, l’impact du projet sur les espèces, les habitats naturels ou les habitats 
d’espèces d’intérêt communautaire sera non significatif et ne perturbera pas l’accomplissement des 
objectifs de conservation des sites concernés. 

 

4.5.7 Recommandations 

4.5.7.1 Mesures d’atténuation 

Phase de chantier 

 Réalisation de l’abattage des arbres nécessaire à l’implantation de l’éolienne n°10 en hiver (entre 
le 15 novembre et 15 février). 

 Maintien d’une distance minimale de 5 m entre les nouvelles voiries à créer en lisère forestière et 
le fut des arbres. 

 Préservation des haies et boisements existants lors des travaux de réaménagement des voiries 
existantes et de raccordement électrique (élargissement et tranchée du côté de la voirie opposé 
aux éléments arbustifs et arborés présents) et, le cas échéant, compensation des éléments détruits 
par la plantation d’éléments similaires sur le triple de la longueur détruite. 

 Repérage systématique des plantes invasives présentes le long des accotements des chemins à 
réaménager et le long du tracé du raccordement électrique souterrain et élimination de ces 
plantes en évitant leur dissémination dans l’environnement. 

 Utilisation de la méthode de montage ‘pale par pale’ pour l’éolienne n°10 de manière à limiter la 
superficie des zones à défricher. 

 

Phase d’exploitation 

 Interdiction de la mise en place d’éclairages, continus ou automatiques, au pied des éoliennes afin 
d’atténuer le risque de collision des chiroptères. 

 Mise en place d’un système d’arrêt des éoliennes n°1 à 4 et 7 à 10 durant les périodes d’activité 
chiroptérologique significative en altitude, à hauteur des pales, avec le paramétrage suivant :  
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o Période : du 1er avril au 30 octobre ; 

o Durée : du coucher au lever du soleil (avec un maximum de 9 heures après le coucher du 
soleil) ; 

o Facteur : lorsque la vitesse du vent à 100 m du sol est égale ou inférieure à 6 m/s sauf en cas 
de précipitations. 

 Non-implantation de nouveaux boisements (arbres > 12 ans) en zone agricole à moins de 200 m des 
éoliennes non équipées d’un module d’arrêt chiroptérologique. 

 

4.5.7.2 Mesures de compensation 

Remarque : La notion de ‘compensation‘ est utilisée ici au sens général donné par le Code de 
l’environnement qui stipule que l’étude d’incidences doit décrire ‘les mesures envisagées 
pour éviter, réduire et si possible compenser les effets négatifs importants [du projet] sur 
l’environnement’. Elle ne doit donc pas être entendue au sens plus spécifique donné par la 
directive ‘habitats’, applicable aux projets devant être réalisés pour des ‘raisons impératives 
d’intérêt public majeur’, malgré des conclusions négatives de l’évaluation des incidences du 
projet sur les sites Natura 2000. 

 

 Amélioration de la qualité / restauration de 2,8 ha d’habitats favorables aux espèces forestières. 

Pour compenser la perte de superficie forestière nécessaire à l’implantation de l’éolienne n°10, prévue au 
sein d’une zone forestière au plan de secteur, il est préconisé de réaliser des mesures favorables à la 
biodiversité des milieux forestiers sur une superficie de 2,8 ha. 

Cette superficie, qui correspond à la zone boisée comprise dans un rayon de 100 m autour de l’éolienne 
n°10, est supérieure à celle qui sera défrichée pour la construction de l’éolienne (0,4 ha). Outre la 
compensation ‘planologique’ du défrichement, elle vise également à compenser son impact biologique 
diffus (effarouchement).  

Bien que le projet aura un impact faible et non significatif sur la Cigogne noire, compte tenu de la 
localisation du projet dans son aire de répartition principale et de sa nidification dans tous les sites Natura 
2000 compris dans un périmètre de 10 km autour de celui-ci, il serait pertinent que la mesure de 
compensation cible la création de milieux de nourrissage favorables à cette espèce. 

 

 Création et entretien de 8,3 ha de milieux de chasse favorables au Milan royal. 

Le site du projet est occasionnellement sillonné par le Milan royal, une espèce sensible aux collisions avec 
les éoliennes. Afin de compenser l’impact du projet sur cette espèce, compte tenu de son statut de 
protection, il convient de créer de nouveaux habitats attractifs pour son nourrissage, en dehors des zones 
rendues dangereuses par le projet.  

Compte tenu du fait qu’aucune nidification de l’espèce n’est signalée dans un rayon de 2 km depuis les 
éoliennes et que son taux de fréquentation du site est relativement faible, l’auteur d’étude propose que la 
compensation couvre 50 % des habitats de chasse favorables à l’espèce présents dans un rayon de 100 m 
depuis les éoliennes, soit 8,3 ha (50 % de 16,6 ha de prés). 

Cette mesure pourrait prendre la forme de : 

o Restauration de prés de fauche et/ou conversion de champs en prés de fauche, fauchés 2 x / an 

après le 15 juillet, géré sans intrant ou pesticide ni pâturage avant le 15 juillet.  

o Création de zone de chasse par fauchage anticipé de parcelles de luzerne. Une parcelle de min 

6 ha d’un seul tenant ou de 3 parcelles de 2 ha proches les unes des autres (moins de 1 km) 

seront gérées par fauche anticipée en période de reproduction et de nourrissage des jeunes 
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Milans. Des zones d’1 ha seront fauchées alternativement à intervalle de 1 semaine (soit un cycle 

de 6 semaines à raison d’1 ha / semaine). Deux cycles de fauche seront réalisés de la mi-avril à la 

mi-juillet (soit 12 semaines). 

Ces aménagements sont à mettre en place dans un rayon compris entre 500 m et 10 km des éoliennes en 
projet et à minimum 200 m de toute habitation ou grand axe routier. 

 

 Création et entretien de 7 ha et 3,3 km de milieux de chasse favorables au Grand Murin. 

Compte tenu du statut de protection du Grand Murin, de sa fréquentation occasionnelle du site éolien et 
du nombre de gîtes occupés dans ses alentours, l’auteur d’étude recommande, outre la mise en œuvre 
d’un module d’arrêt sur les éoliennes les plus critiques, la création et l’entretien d’habitats de chasse 
favorables à cette espèce, en vue de réduire sa fréquentation dans la zone du projet et de compenser son 
impact résiduel. 

Ces milieux devraient être de nature et de quantité comparables à ceux présents dans un rayon de 200 m 
autour des éoliennes projetées, à raison de 10 % des prés, fourrés, forêt de feuillus et mises à blanc 
(70 ha présents) et de 100 % des éléments linéaires du réseau écologique (3,3 km de haies et lisières 
forestières présentes), soit : 

o 7 ha sous forme de : 

- restauration de prés améliorés et/ou conversion de champs en prés de fauche 

régulièrement fauchés (1 x / mois) ou broutés (le Grand murin peut chasser les insectes au 

sol lorsque la végétation est rase), gérés sans intrant ou pesticide. 

- conversion de parcelles de résineux en forêts feuillues à sous-bois clair (hautes chênaies ou 

hautes hêtraies). Une superficie de min. 2 ha par zone restaurées est nécessaire. 

- protection et restauration de fonds herbeux humides (bas-marais, Jonchaies, Nardaies, 

Mégaphorbiaies). Protection des milieux en interdisant l’accès du bétail (clôturer les fonds 

humides) et évitant les contaminations par pollution organique ou chimique (maintien 

d’une zone tampon de 6 m gérée sans intrant ou pesticide). 

o 3,3 km d’éléments linéaires du réseau écologique, sous forme de :  

- haies vives bordées d’un côté ou de part et d’autres d’une bande herbeuse fleurie d’une 

largeur minimale de 5 m ; 

- restauration de lisières feuillues par création de lisières étagées et/ou installation de bandes 

herbeuses fleuries en bordure de lisières (abruptes) existantes. 

Les mesures de compensation sont à mettre en place dans un rayon compris entre 500 m et 10 km des 
éoliennes en projet. Sont à privilégier, notamment en raison de la présence de colonies de Grand Murin : 

o les alentours de la ferme ‘La Chaurnô’ (au NE de Neufchâteau, à 4 km à l’O du projet) ; 

o les alentours du bois d’Ospot (SGIB 1430, au S de Neufchâteau, à 5 km à l’O du projet) ; 

o les alentours du Ruisseau de Longlier (SGIB 1749, au N de Neufchâteau, à 3,4 km à l’O du 

projet) ; 

o les connections entre éléments existants du réseau écologique : relier des massifs boisés, 

implantation rayonnante à partir des villages, etc. 
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4.5.8 Engagement du promoteur : 

Sur base des recommandations de l’auteur d’étude relatives aux mesures de compensation décrites ci-
dessus, le promoteur a signé deux contrats de service avec des exploitants agricoles locaux. La localisation 
des parcelles concernées est reprise à la figure suivante. 

 

Figure 97 : Localisation des mesures de compensation proposées par le promoteur. 

Le premier contrat porte sur la réalisation et l’entretien sur 20 ans de : 

 7,3 ha de prairies extensives (en faveur du Grand Murin) ; 

 8,3 ha de près de fauche (en faveur du Milan Royal) ; 

 3.300 m de haies vives (en faveur du Grand Murin). 

Les parcelles concernées sont situées à proximité de Neufchâteau, dans le rayon d’action immédiat de la 
colonie de chauves-souris des carrières des alentours de Neufchâteau. 

Compensations en faveur des 
Milans et du Grand murin 

Compensation de la perte de 
surface forestière, en faveur 
de la Cigogne noire 
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Figure 98 : Vue aérienne des mesures de compensation proposée par le promoteur en faveur des Milans 

et du Grand-Murin. 

Le deuxième contrat porte sur l’aménagement et l’entretien sur 20 ans d’un milieu forestier ouvert de 
2,5 ha (compensation du défrichement lié à l’implantation de l’éolienne n°10 en zone forestière). Les 
parcelles concernées, qui ont été récemment mises à blanc, sont situées dans le petit vallon du ruisseau de 
la Planche (commune de Léglise, à l’ouest du village de Behême), à 8,7 km au sud-est des éoliennes du 
projet. Ces parcelles sont idéalement placées en bordure de la forêt d’Anlier et situées au sein du 
périmètre du site Natura 2000 ‘Forêt d’Anlier’. 

Le programme de gestion des habitats envisagé vise à favoriser des stades forestiers pionniers, notamment 
par : 

- l’élimination des recrus de conifères ; 

- le maintien des berges du ruisseau libre de tout ligneux sur une largeur de 20 m de part et 
d’autre ; 

- la création de plusieurs stades de la série dynamique forestière par la mise à blanc de 50% de la 
surface des parcelles, en alternance, chaque 10 ans. 

Pré de fauche 

Pâture extensive 

Haies 
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Figure 99 : Vue aérienne des parcelles à aménager pour compenser la perte de superficie forestière liée 

au projet. 

Pour l’auteur d’étude, ces mesures proposées par le demandeur sont pertinentes et proportionnées par 
rapport à l’impact du projet sur le milieu biologique local. Elles respectent notamment les critères 
suivants : ciblées sur les espèces / habitats impactés ; d’amplitude contrebalançant l’impact identifié ; 
localisées à proximité du projet. 
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4.6 PAYSAGE ET PATRIMOINE 

4.6.1 Méthodologie et périmètres d’étude 

Aspects méthodologiques 

La méthodologie utilisée par l’auteur d’étude pour évaluer les incidences d’un parc éolien sur le paysage 
et le patrimoine est le résultat d’un long travail entre ses experts, avec les administrations régionales 
compétentes en matière d’urbanisme et d’environnement (DGO3 et DGO4), le Conseil Wallon de 
l’Environnement pour le Développement Durable (CWEDD), la Commission Régionale d’Aménagement du 
Territoire (CRAT) et la Conférence Permanente pour le Développement Territorial (CPDT). Elle est 
également le fruit de la rencontre des riverains lors de nombreux projets éoliens, dans le cadre des 
consultations et enquêtes publiques. 

L'analyse de l'intégration paysagère du projet est menée à l'aide des outils suivants : 

 Cartographie des zones de visibilité des éoliennes ; 

 Photomontages représentatifs de la perception du projet ; 

 Cartographie de la covisibilité avec d’autres parcs ou projets éoliens. 

Dans un premier temps, l’étendue de l’impact visuel du projet est mise en évidence au travers de la 
cartographie des zones de visibilité des éoliennes. Il s’agit d’une carte géomatique, permettant de localiser 
les endroits d'où les éoliennes sont potentiellement visibles. Cette carte constitue la base de l'évaluation 
de la perception du projet et permet de localiser les points de vue significatifs d’où seront réalisés les 
photomontages. Ceux-ci permettent non seulement d'alimenter le commentaire paysager du projet mais 
surtout d'informer les riverains. 

Outre le critère de visibilité des éoliennes, le choix des points de vue significatifs est effectué en fonction 
des deux éléments suivants : 

 la fréquentation, puisqu’un paysage est d’autant plus observé qu’il se situe à proximité de zones 
urbanisées ou d’axes de communication significatifs ; 

 la reconnaissance sociale, qui peut s’évaluer de différentes manières (un attrait touristique 
important, un paysage ou patrimoine protégé, des mentions particulières sur les cartes routières 
ou touristiques, la présence d’itinéraires de randonnées, etc.). 

La perception du projet depuis ces points de vue significatifs est évaluée à l'aide des critères d’intégration 
paysagère spécifiques à ce type d’équipement. Il s’agit de l’angle de vision occupé par les éoliennes, de la 
lisibilité de la configuration spatiale du parc éolien et de son rapport aux lignes de force du paysage. Ces 
critères sont très importants car ils permettent de caractériser la transformation du paysage local. 

Cette méthodologie s’inscrit très clairement dans les objectifs définis par la Convention européenne du 
Paysage de Florence du 19 juillet 2000, qui constitue le premier instrument européen spécialement 
consacré au paysage.  

Enfin, il est important de mener une réflexion quant à l’impact visuel général lié à la covisibilité des 
différents parcs éoliens dans le paysage. Pour ce faire, l’ensemble des parcs éoliens existants ou en projet 
sont recensés dans un large périmètre et les situations de covisibilité sont décrites afin de caractériser 
d’éventuels effets de mitage du paysage et/ou d’encerclement d’unités d’habitat. 
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Périmètres d’étude 

Dans le cadre de l’analyse des impacts d’un projet éolien sur le paysage et le patrimoine, il convient de 
distinguer trois périmètres d’étude : 

 Périmètre d’étude immédiat, à savoir le site éolien à proprement parler (de l’ordre de 1 km autour 
des éoliennes projetées). Cette zone, correspondant au lieu d’implantation du projet, permet 
d’étudier l’impact des aménagements liés aux éoliennes (chantier, chemins d’accès, locaux 
techniques, balisage, etc.). 

 Périmètre d’étude rapproché (entre 1 et 5 km autour du projet), est l’aire d’étude du projet par 
excellence car le projet éolien est perceptible dans sa totalité et s’inscrit dans le paysage comme un 
ensemble. Cette aire reprend les zones principalement touchées par le caractère dominant des 
installations éoliennes. Elle intègre essentiellement les données patrimoniales (monuments et sites 
classés ou repris à l'inventaire wallon), les sensibilités paysagères (périmètres d’intérêt paysager et 
points de vue remarquable, etc.) et l’analyse de la perception depuis les villages environnants et les 
principales voies de communication. 

 Périmètre d’étude lointain, qui s’étend jusqu’à la distance de visibilité des éoliennes (entre 5 et 
16,8 km autour du projet, selon la formule du Cadre de référence). Dans cette zone, les éoliennes 
sont toujours visibles mais participent plus passivement au paysage. Cette aire d’étude intègre les 
données visuelles portant sur la covisibilité des parcs éoliens et la visibilité depuis et vers le 
patrimoine exceptionnel. 

 

4.6.2 Cadre réglementaire et normatif 

 Convention européenne du paysage ou Convention de Florence, adoptée le 20 octobre 2000 par le 
Conseil de l’Europe ; 

 Code Wallon de l'Aménagement du Territoire, de l'Urbanisme et du Patrimoine et de l’Energie 
(CWATUPE) ; 

 Plan de secteur ; 

 Cadre de référence pour l’implantation d’éoliennes en Région wallonne (2013) ; 

 Arrêté du Gouvernement wallon du 7 février 2013 déterminant la liste du patrimoine immobilier 
exceptionnel ; 

 Arrêtés du Gouvernement wallon relatifs aux monuments et sites classés, aux arbres et haies 
remarquables et aux sites archéologiques. 

 

4.6.3 Etat initial 

4.6.3.1 Ensembles, territoires et faciès paysagers 

La description des ensembles, territoires et faciès paysagers est basée sur le travail réalisé en 2004 par la 
Conférence Permanente du Développement Territorial (CPDT), publié dans ‘Les territoires paysagers de 
Wallonie’. La CPDT identifie à l’échelle du territoire wallon 79 territoires paysagers, qu’elle rassemble en 
13 ensembles paysagers. 

 

Ensembles paysagers 

A l’échelle du périmètre d’étude éloigné (16,8 km), le grand ensemble paysager majoritairement concerné 
par le projet est le haut plateau de l’Ardenne centrale. Ce plateau fait partie du massif schisteux rhénan 
qui regroupe également les plateaux les plus hauts de l’Eiffel allemand et l’Oesling luxembourgeois. Le 
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haut plateau de l’Ardenne centrale descend lentement, de 550 m au nord-est à environ 400 m au sud-
ouest. Au sud comme au nord, les cours d’eau entament fortement ses bordures, y creusant des vallées 
parfois profondes et isolant des hauts plateaux résiduels. Ces plateaux centraux au relief tranquillement 
ondulé sont agricoles, tandis que les bordures au relief disséqué sont forestières.  

A environ 12 km au sud du site d’implantation du projet débute l’ensemble paysager des côtes lorraines, 
caractérisé par une alternance de côtes et de dépressions formées par érosion différentielle des couches 
successivement dures et tendres du sous-sol. 

 Voir CARTE n° 8a : Territoires paysagers 

 

Territoires et faciès paysagers 

A l’échelle des territoires paysagers, le site d’implantation du projet se situe sur le territoire du haut 
plateau de l’Ardenne centrale, au sein du faciès oriental herbagé. 

A environ 3 km à l’est du projet se situe le territoire des creusements de la Haute-Sûre. Et le territoire des 
bordures forestières du plateau ardennais début entre 6 et 9 km au sud. 

Territoire du haut plateau de l’Ardenne centrale - Faciès oriental herbager 

Ce haut plateau est caractérisé par un relief peu accentué couvert d’herbage et planté de forêts.  

Sa partie orientale, dans laquelle s’inscrit le projet éolien, est dominée par des prairies que complètent 
quelques étendues de cultures fourragères. Les creusements des têtes de cours d’eau et les sommets 
d’interfluves s’identifient par leur boisement. 

Territoire des creusements de la Haute-Sûre 

Dans la partie sud-est du haut plateau ardennais, la Haute-Sûre imprime des creusements qui deviennent 
particulièrement profonds à la frontière luxembourgeoise. Les paysages résultants sont partagés entre 
boisements sur les pentes ainsi que prairies, voire quelques labours, sur les lambeaux de plateaux. 

Territoire des bordures forestières du plateau ardennais - Faciès de la bordure méridionale de ce plateau  

Les cours d’eau, tels que la Semois et la Vierre, qui incisent les bordures du haut plateau centre-ardennais 
déterminent des versants forestiers. La bordure méridionale présente un moindre dénivelé (100 m au 
maximum) et développe un massif forestier continu sur ses vallées et replats. 

 Voir CARTE n° 8a : Territoires paysagers 

 

4.6.3.2 Parc naturel Haute-Sûre – Forêt d’Anlier 

Les communes de Neufchâteau et Léglise font partie, entre autres, du Parc naturel Haute-Sûre – Forêt 
d’Anlier. 

En matière de paysage, le Parc naturel Haute-Sûre – Forêt d’Anlier a élaboré une étude paysagère (en 
attente de validation définitive). Cette étude précise le découpage en territoires et faciès paysagers de la 
CPDT au droit du site du projet. Ainsi, elle ajoute les entités paysagères suivantes (cf. figure ci-dessous). : 

 ‘Autoroutière’, de part et d’autre de laquelle sont prévues les éoliennes ; 

 ‘Pépinières’, dans laquelle se situent environ la moitié des éoliennes ; 

  ‘Urbaine et semi-urbaine de Neufchâteau’, présente dans un rayon de 5 km à l’ouest du projet ; 

  ‘Epicéas’, présente dans un rayon de 5 km au nord du projet. 

Cette étude paysagère a aussi identifié des points et lignes de vue intéressants (cf. Partie 4.6.3.5 ci-
dessous). 
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Figure 100 : Entités paysagères délimitées par le Parc naturel Haute-Sûre – Forêt d’Anlier (version en 

attente de validation). 

 

4.6.3.3 Typologie des villages 

« Un relief mouvementé, des sols pauvres, un climat rigoureux ont fait de l’Ardenne une des régions les 
moins peuplées du pays. (…) Le mode de peuplement est le groupement en villages et hameaux» 
(source : Architecture rurale de Wallonie, 1987). Sur les vastes surfaces des plateaux de l’Ardenne 
Centrale, le semis de peuplement est assez dense. De nombreux petits hameaux s’émiettent entre les 
villages à peine plus importants. 

Deux soucis majeurs ont guidé le choix des sites d’habitat : la protection contre les vents froids et 
l’approvisionnement en eau. Les villages et hameaux se localisent donc généralement sur les versants de 
vallées ou dans les creux formés par la naissance des cours d’eau (tête de vallée), parfois aussi sur un 
replat en contrebas d’un sommet ou en fond de vallée. Par exemple, aux alentours du projet, les villages 
de Longlier, Lahérie et Namoussart sont implantés sur des versants, ceux de Massul, Offaing et Ebly sont 
situés en tête de vallée et le village de Molinfaing est positionné en fond de vallée. Ces positions 
topographiques vont influencer la perceptibilité du projet éolien étudié. 
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Figure 101 : Localisation des sites des villages proches du projet d'après le relief. 

 

Figure 102 : Transect représentatif de l’Ardenne centrale (source : Etat de l’environnement wallon,  

Paysage, 1996).  

« A l’intérieur des agglomérations, les maisons se répartissent en ordre lâche. Disposées le long des routes 
ou de manière désordonnée, elles sont séparées les unes des autres par des jardins ou des prairies » 
(source : Architecture rurale de Wallonie, 1987). La mitoyenneté n’existe pratiquement pas.  

Les villages et hameaux se structurent généralement en fonction du réseau routier. Ils ont un plan allongé 
lorsque les maisons se sont disposées le long d’une rue principale (cas de Maisoncelle) ou un plan 
complexe lorsque le réseau routier est composé de plusieurs rues (exemple de Massul). Certains villages se 
sont également développés indépendamment du réseau routier, selon un plan quelconque (Molinfaing, 
Namoussart, etc.). 
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4.6.3.4 Structure et lignes de force du paysage local  

Les structures paysagères se définissent comme l’agencement ou la combinaison d’éléments végétaux, 
minéraux, hydrauliques, agricoles, urbains, qui forment des ensembles ou des systèmes (ADEME, 2004). 
Une structure paysagère est donc un ensemble d’éléments du paysage qui interagissent. 

Les lignes de force d’un paysage sont les éléments linéaires qui le structurent et servent de guide pour le 
regard. Il s’agit souvent de lignes de crête, mais des autoroutes, des canaux, etc. peuvent également 
constituer des lignes de force dans certains cas. Ces lignes peuvent donc être d’origine naturelle ou 
artificielle. 

Le projet éolien est implanté de part et d’autre de la partie sud de l’échangeur entre les autoroutes E411 
et E25. Le paysage local présente un relief dynamique, recouvert d’une mosaïque de boisements, prairies 
et cultures. Les autoroutes E411 et E25 constituent des itinéraires privilégiés de perception du territoire 
mais leur présence visuelle dans le paysage local n’est pas suffisante que pour les considérer en tant que 
lignes de force. A hauteur du projet, c’est une ligne de crête principale orientée Nord-Sud qui structure en 
premier lieu le paysage.  

Les principales caractéristiques de la structure paysagère du site d’implantation des éoliennes sont reprises 
dans le tableau ci-dessous. Une carte reprenant les lignes de forces du paysage local suit le tableau. 

Tableau 47 : Structure paysagère de la zone d’implantation du projet. 

Caractéristiques Description succincte 

Relief 

Le site d’implantation du projet se situe de part et d’autre de la ligne de 

crête principale qui sépare les bassins de la Semois et de la Sûre. Le relief est 

vallonné car creusé par différents ruisseaux (ruisseaux de Longlier, des 

Rebures, de Massul, de Maisoncelle et leurs affluents). Les points 

d’implantation des éoliennes sont positionnés à proximité directe de la ligne 

de crête ou s’étagent sur les versants. Leur altitude varie de 457 à 503 m. 

Couverture du sol 

Le site est composé d’une mosaïque de parcelles boisées (majoritairement 

des résineux), de prairies et de grandes cultures. Les autoroutes E411 et E25 

traversent le site, souvent en déblai, mais parfois aussi en remblai ou à même 

hauteur que les terres agricoles. Les points d’implantation des éoliennes sont 

agencés le long de ces autoroutes, de part et d’autre. 

 
Vue sur le site d’implantation des éoliennes n°12 et 11, depuis la rue d’Ebly 

 
Vue sur le site d’implantation de l’éolienne 6, depuis le chemin du Champ des Cailloux 
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Caractéristiques Description succincte 

Type de vues 

Du fait du relief vallonné et de la présence régulière de boisements, les vues 

depuis le site présentent des longueurs variées. 

Des vues longues sont offertes au niveau des points d’implantation des 

éoliennes n°5, 6, 11 et 12 (voir photographies ci-dessus). 

Depuis les autoroutes E411 et E25, à hauteur du site, les vues sont 

régulièrement fermées par des talus, cordons boisés ou bois. Des ouvertures 

paysagères existent cependant au niveau de l’échangeur, entre celui-ci et les 

bois Ramon et l’Awaite sur la E25 (à hauteur de l’éolienne n°12) et au sud 

du hameau de Mon Idée sur la E411 (à hauteur de l’éolienne n°6). 

Lignes de force 

Le paysage local présente un relief dynamique et une occupation du sol 

variée, entre boisements, prairies et cultures. Dans ce contexte, l’émergence 

de lignes de force majeures est difficile.  

Seule la ligne de crête principale, qui sépare les bassins de la Semois et de la 

Sûre, se démarque aux vues lointaines par son altitude, parfois accentuée par 

la couverture boisée. A hauteur du projet, cette ligne de crête est orientée 

du nord au sud, avant de bifurquer selon un axe ouest-est au sud du site 

d’implantation. Les éoliennes en projet se distribuent de part et d’autre de 

cette ligne. 

Le territoire local est également structuré par les autoroutes E411 et E25, 

sans que celles-ci soient  visuellement très présentes dans le paysage étant 

donné leur position fréquente en déblai. Elles ne constituent donc pas 

véritablement des lignes de force du paysage, si ce n’est qu’à leur proximité 

directe. Il s’agit plutôt de parcours très fréquentés de perception à grande 

vitesse du territoire. Notons qu’à hauteur du projet, l’axe autoroutier est 

également orienté nord-sud. 

Eléments remarquables 
Aucun élément particulièrement remarquable n’a été identifié sur le site 

d’implantation du projet. 

Dégradation visuelle 

Les zones d’activité économique ‘Ardenne Logistics’ et ‘Bois la Dame’ qui ont 

été développées à la sortie 27 de l’E411 sont très présentes dans le paysage, 

en bordure nord-ouest du site d’implantation du projet. 

 

Vue vers les zones d’activité économique  ‘Ardenne Logistics’ et ‘Bois la Dame’ le long de la E411 
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Figure 103 : Carte des lignes de force du paysage local. 

 

4.6.3.5 Cartographie des contraintes paysagères et patrimoniales 

Gembloux Agro-BioTech de l’Université de Liège a élaboré un projet de cartographie positive des zones 
favorables à l’implantation d’éoliennes et disposant d’un potentiel de vent suffisant, traduisant les critères 
du Cadre de référence de février 2013. 

 Voir PARTIE 2.2.2.2 : Cartographie positive des zones favorables à l’implantation d’éoliennes 

Parmi les contraintes d’exclusion à l’implantation d’éoliennes figurent des territoires de paysages à 
préserver. La figure ci-dessous présente la carte du projet de cartographie relative à cette contrainte 
(Version du dossier méthodologique du 28 février 2013, carte 1.21).  

Selon celle-ci, il peut être mis en évidence que le projet se situe en dehors de toute zone d’exclusion 
paysagère. 

Suite à la modification du cadre de référence en juillet 2013, aucune modification ne semble avoir été 
apportée à cette carte. 

Axe de perception 

Axes de perception 
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Figure 104 : Localisation du projet sur la carte de contrainte d’exclusion liée au paysage (source : ULg - 

Gembloux Agro-Bio Tech, février 2013). 

Par ailleurs, selon la version de 2006 de la ‘Cartographie des contraintes environnementales et paysagères 
à l’implantation des éoliennes sur le territoire wallon’ (SPW-DGATLP et FUSAGx, 2006), l’ensemble du 
projet éolien se situe également en dehors de toute zone d’exclusion ou de sensibilité paysagère ou 
patrimoniale. 

 Voir ANNEXE K : Avis préalables de la DGO4 (Urbanisme et Archéologie)  

 
Figure 105 : Localisation du site sur la carte de synthèse des indicateurs de contrainte paysagère (source : 

SPW-DGATLP et FUSAGx, 2006). 

Projet 
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Figure 106 : Localisation du site sur la carte de synthèse des indicateurs de contrainte patrimoniale 

(source : SPW-DGATLP et FUSAGx, 2006). 

 

4.6.3.6 Eléments d’intérêt paysager 

Périmètres d’intérêt paysager (PIP) 

Un périmètre d'intérêt paysager (PIP) délimite un espace au sein duquel les éléments du paysage se 
disposent harmonieusement (DGATLP, 2001). 

Les périmètres d’intérêt paysager présents au sein du périmètre d’étude rapproché du projet (rayon de 
5 km autour des éoliennes) sont présentés au tableau suivant et à la carte n°8c. Sont repris les PIP inscrits 
aux plans de secteur (PIP-PdS) ainsi que les PIP définis par l’asbl ADESA (PIP-ADESA). En effet, étant donné, 
d’une part, que l’inscription antérieure de nombreux PIP aux plans de secteur découlait souvent plus de 
leurs qualités écologiques que paysagères et, d’autre part, que des périmètres intéressants d’un point de 
vue paysager n’étaient pas inscrits aux plans de secteur, un travail de mise à jour des PIP a été réalisé 
depuis les années 1990 par l’ADESA asbl. Notons que le territoire communal de Vaux-sur-Sûre n’a pas 
encore été couvert par l’inventaire ADESA.  

L’inventaire de l’ADESA relatif aux périmètres recensés est également reproduit en annexe. 

 Voir CARTE n°8c : Paysage et patrimoine 

 Voir ANNEXE L : Inventaire des éléments d’intérêt paysager de l’ADESA 

Tableau 48 :  Liste des périmètres d’intérêt paysager au sein du périmètre d’étude rapproché. 

N° Commune Dénomination Source 

1 Léglise Périmètre d’Intérêt Paysager de la vallée de la Géronne PdS / ADESA 

2 Léglise Périmètre d’Intérêt Paysager de la vallée du ruisseau de Moyemont ADESA 

3 Neufchâteau Périmètre d’Intérêt Paysager du cimetière militaire PdS 

4 Léglise Périmètre d’Intérêt Paysager de la vallée du ruisseau de Narcimont ADESA 

5 Libramont Périmètre d’Intérêt Paysager de la vallée de l’Ourthe occidentale ADESA 

6 Neufchâteau Périmètre d’Intérêt Paysager au sud de Neufchâteau PdS 
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Le PIP le plus proche du projet est celui défini sur la vallée de la Géronne et englobant les villages d’Ebly et 
de Chêne, à un peu plus de 1 km des éoliennes. 

Les autres PIP se situent à plus de 2,5 km des éoliennes en projet. 

 

Points et lignes de vue remarquables (PLVR) 

Les points et les lignes de vue remarquables sont des lieux ponctuels ou linéaires d’où l’on jouit d’une vue 
particulièrement belle (ADESA, 1995). L’inventaire des points et lignes de vue remarquables a été 
déterminé pour la Wallonie par l’ADESA asbl (PVR-ADESA et LVR-ADESA). Le territoire communal de 
Vaux-sur-Sûre n’a cependant pas encore été couvert par cet inventaire. 

Dans son étude paysagère (en attente de validation définitive), le Parc naturel Haute-Sûre – Forêt d’Anlier 
a également identifié des points de vue intéressants, supplémentaires à ceux de l’ADESA (PV-PN et LV-PN). 

La carte n°8c reprend l’ensemble des PV et LV de l’ADESA et du Parc naturel Haute-Sûre – Forêt d’Anlier 
présents dans le périmètre d’étude rapproché. Parmi ceux-ci, les plus significatifs pour l’étude (orientés 
vers le projet ou localisés à proximité direct de celui-ci) sont numérotés et repris dans le tableau suivant. 
L’inventaire de l’ADESA relatif aux points et lignes de vue recensés est également reproduit en annexe. 

 Voir CARTE n°8c : Paysage et patrimoine 

 Voir ANNEXE L : Inventaire des éléments d’intérêt paysager de l’ADESA 

Tableau 49 :  Liste des points et lignes de vue remarquable au sein du périmètre d’étude rapproché. 

N° Commune Dénomination Source 

1 Léglise Point de Vue Remarquable sur la vallée du ruisseau de Maisoncelle ADESA 

2 Neufchâteau Ligne de Vue Remarquable sur le village de Molinfaing ADESA 

3 Neufchâteau Point de Vue Remarquable sur la vallée du ruisseau de Molinfaing ADESA 

4 Neufchâteau Ligne de Vue Remarquable sur la vallée du ruisseau de Longlier ADESA 

5 Neufchâteau Point de Vue Remarquable des vallées de la Vierre et de la Rulles ADESA 

6 Léglise Ligne de Vue Remarquable sur les villages de Chêne et Vaux-lez-

Chênes 

ADESA 

7 Neufchâteau Point de Vue Remarquable sur la vallée du ruisseau de Neufchâteau, 

vers Longlier 

ADESA 

8 Léglise Point de Vue Remarquable sur la vallée du ruisseau de Margoutte ADESA 

9 Léglise Ligne de Vue Remarquable sur le village de Bernimont ADESA 

10 Léglise Ligne de Vue Remarquable sur le village de Gennevaux ADESA 

11 Léglise Ligne de Vue Remarquable sur le village d’Ebly ADESA 

12 Léglise Ligne de Vue Remarquable sur le bassin de la Sûre ADESA 

Les deux points (PVR1) et ligne (LVR2) de vue remarquables les plus proches du projet, situés à moins 
d’1 km d’une des éoliennes, ne sont pas orientés directement vers celles-ci. Dix autres PVR et LVR 
inventoriés par l’ADESA et significatifs pour l’étude se situent à une distance de 1 à 5 km du projet. 

 

  



Etude d'incidences sur l'environnement – Projet de parc éolien à Neufchâteau et Léglise (échangeur E411-E25) 

CSD INGENIEURS CONSEILS S.A.  4  Evaluation environnementale du projet 

N/réf. NA00278.111 

 

Rapport final – 16  septembre 2013   

 

199 

4.6.3.7 Eléments patrimoniaux 

Patrimoine exceptionnel 

Parmi la liste du patrimoine exceptionnel du Service Public de Wallonie, un site (S) est répertorié au sein du 
périmètre d’étude lointain (rayon de 16,8 km autour des éoliennes). Il s’agit des anciennes forges de 
Mellier, situées à environ 9 km du projet. 

Ce site est repris dans le tableau ci-dessous et sur la carte n°8b. 

 Voir CARTE n°8b : Zones de visibilité. 

Tableau 50 : Liste du patrimoine exceptionnel présent au sein du périmètre d’étude lointain. 

N° 
Nature 

du site 
Commune Localité Dénomination du bien exceptionnel 

1 S Léglise Mellier Anciennes forges et les terrains environnants à Mellier 

 

Patrimoine classé 

Parmi la liste du patrimoine classé du Service Public de Wallonie, quatre monuments (M) et/ou sites (S) 
sont été répertoriés au sein du périmètre d’étude rapproché du projet (rayon de 5 km autour des 
éoliennes). Ils sont repris dans le tableau suivant et sur la carte n°8c. 

 Voir CARTE n°8c : Paysage et patrimoine 

Tableau 51 : Liste du patrimoine classé présent au sein du périmètre d’étude rapproché. 

N° 
Nature 

du site 
Commune Localité Dénomination du bien classé 

1 M Neufchâteau Laherie Immeuble sis au hameau de Laherie, à Longlier 

2 M Neufchâteau Respelt Immeuble sis Rue Respelle, n°19 

3 M + S Vaux-sur-Sûre Juseret 
Château-Ferme du Monceau (façades et toitures) (M) et 

ensemble formé par cette ferme et les terrains environnants (S) 

4 M Neufchâteau Tronquoy Lavoir 

Le monument classé le plus proche du projet est un immeuble localisé dans le hameau de Lahérie, à 
environ 1 km de l’éolienne n°1. Les trois autres monuments et site classés sont situés entre 2,4 et 4 km 
des éoliennes projetées. 

 

Patrimoine monumental 

Sur base des ouvrages du patrimoine monumental de la Belgique en province de Luxembourg (Ministère 
de la Région wallonne, Luxembourg, arr. de Neufchâteau, 1989), cinq constructions pour lesquelles des 
mesures de protection seraient souhaitables sont repérées au sein du périmètre d’étude immédiat (rayon 
de 1 km autour du projet). Elles se localisent dans les villages et hameaux de Massul, Lahérie et 
Namoussart, à plus de 800 m d’une des éoliennes projetées. 

Ces bâtiments sont repris dans le tableau suivant et sur la carte n°8c. 

 Voir CARTE n°8c : Paysage et Patrimoine 
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Tableau 52 :  Liste du patrimoine monumental dans un rayon de 1 km autour du projet. 

N° Nature 

du site 

Commune Localité Dénomination du bien monumental 

1 M Neufchâteau Massul Ferme blanchie 

2 M Neufchâteau Massul Ferme en L 

3 M Neufchâteau Lahérie Ancien moulin de Lahérie 

4 M Neufchâteau Lahérie Petite ferme traditionnelle 

5 M Neufchâteau Namoussart Eglise paroissiale Notre-Dame des Champs 

 

PICHE, RGBSR et ZPU 

Au sein du périmètre d’étude rapproché du projet (rayon de 5 km autour des éoliennes), dix périmètres 
d’intérêt culturel, historique et esthétique (PICHE) sont recensés au plan de secteur : sur les villages et 
hameaux de Molinfaing, Massul, Lahérie, Hamipré, Namoussart, Habâru, Nivelet, Léglise, Ebly et Vaux-lez-
Chêne. Ces PICHE sont repris sur la carte n°8c. 

 Voir CARTE n°8c : Paysage / Patrimoine 

Au sein de ce même périmètre d’étude, aucun village n’est soumis au Règlement Général sur les Bâtisses 
en Site Rural (RGBSR) et aucune zone protégée en matière d’urbanisme (ZPU) n’a été définie. 

 

Arbres et haies remarquables 

Au sein du périmètre d’étude immédiat (rayon de 1 km autour des éoliennes), une dizaine d’arbres et 
haies remarquables ainsi qu’un site d’arbres et haies remarquables sont recensés (source : Portail 
cartographique du Service public de Wallonie, 2011). Ils sont repris dans le tableau suivant et sur la carte 
n°8c.  

 Voir CARTE n°8c : Paysage et Patrimoine 

Tableau 53 : Liste des arbres remarquables au sein du périmètre d’étude immédiat. 

N° Commune Localisation Espèce 

1 Neufchâteau Marfontaine Hêtre commun (intérêt paysager) 

2 Neufchâteau 11, Chemin de Marfontaine à Massul Hêtre commun (intérêt paysager) 

3 Neufchâteau Chemin de Marfontaine à Massul Frêne commun (intérêt paysager) 

4 Neufchâteau 8 et 9, Voie des Fers à Massul Cinq Hêtres communs (intérêt paysager) 

5 Léglise 
Entre la rue d'Avinière, la N825, la 

E411 et la limite communale 

Site de haies vives et taillées mélangées 

(aubépine, hêtre, charme, etc.), arbres (hêtre, 

frêne, etc.) et  végétations d'aulne glutineux, 

de saule blanc, etc. sur les rives de la Géronne. 

6 Neufchâteau 
Lieu-dit ‘La Croix de l’Homme’ à 

Lahérie 
Deux Hêtres communs (intérêt paysager) 

7 Neufchâteau 3-5, Le Puits du Bois à Lahérie 
Haie libre mélangée (aubépine, charme, hêtre, 

noisetier) sur 200 m (intérêt paysager) 

8 Neufchâteau Route de Darassai à Mon Idée Marronnier d’Inde (intérêt paysager) 

9 Neufchâteau 
Chemin du Bois Cognon à 

Namoussart 
Marronnier d’Inde (intérêt paysager) 

10 Neufchâteau Lieu-dit ‘Lundifontaine’ à Namoussart Chêne pédonculé (intérêt paysager) 

11 Neufchâteau Lieu-dit ‘Lundifontaine’ à Namoussart Deux Hêtres communs (intérêt paysager) 
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Ces arbres et haies remarquables sont localisés à plus de 650 m d’une des éoliennes du projet, 
généralement dans ou en périphérie des villages et hameaux. Le site d’arbres et haies remarquables se 
situe quant à lui à environ 250 m à l’est du site d’implantation du projet. 

 

Sites archéologiques 

Le Service de l’Archéologie de la Direction extérieure du Luxembourg (DGO4) précise que des tombelles 
protohistoriques sont connues à proximité des points d’implantation des éoliennes n°4 et 7. La localisation 
de ces vestiges n’est pas communiquée par souci de protection de ce patrimoine. 

 Voir ANNEXE K : Avis préalables de la DGO4 (Urbanisme et Archéologie) 

 

4.6.4 Incidences en phase de réalisation 

4.6.4.1 Impact visuel des installations de chantier 

Durant le chantier, les incidences visuelles concernent essentiellement les deux grandes grues (de 500 et 
800 t) ainsi que les éoliennes à différents stades de construction. A proximité immédiate du site, il y aura 
également la présence des engins de chantier et des conteneurs temporaires de commodité. 

L’impact visuel des installations de chantier n’est pas problématique au vu du caractère temporaire des 
travaux et de l’éloignement par rapport aux premières habitations. 

 

4.6.4.2 Impact sur les sites archéologiques 

Dans son courrier du 31 mai 2013, le Service de l’Archéologie de la Direction du Luxembourg (DGO4) 
précise qu’étant donné que des tombelles protohistoriques sont connues à proximité des points 
d’implantation des éoliennes n°4 et 7, il y a lieu de prévoir des sondages archéologiques préalables à la 
construction du projet lorsque la localisation exacte de ces éoliennes et du réseau de câbles électriques 
seront déterminés. Ces sondages permettront d’éviter une découverte fortuite lors de la mise en œuvre du 
permis délivré et feront l’objet d’une fouille éventuelle s’ils se révélaient positifs. 

 Voir ANNEXE K : Avis préalables de la DGO4 (Urbanisme et Archéologie) 

 

4.6.4.3 Impact sur les arbres et haies remarquables 

Le site d’arbres et haies remarquables qui s’étend sur la commune de Léglise est bordé au sud-ouest par la 
rue Maisoncelle et le chemin innommé n°2 qui mènent de la N825 vers les éoliennes n°8 à 12.  

Le réaménagement projeté du chemin innommé n°2 et la réalisation du raccordement électrique interne 
le long de ce chemin devront veiller à préserver tout arbre, arbuste et haie existant et ce, particulièrement 
dans le tronçon du chemin situé dans ce site. A cet effet, l’élargissement de la voirie et la réalisation de la 
tranchée devront se faire, le cas échéant, du côté opposé des éléments arborés et arbustifs. 

A cette condition, le projet éolien n’aura pas d’impact significatif sur les arbres et haies remarquables lors 
de sa phase de chantier. 
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Figure 107 : Tronçon du chemin innommé n°2 à réaménager situé en bordure du site d’arbres et haies 

remarquables.  

 

4.6.5 Incidences en phase d’exploitation 

4.6.5.1 Modèle d’éolienne 

Le choix définitif d’un modèle particulier d’éoliennes de la gamme 2 à 3,2 MW n’aura pas d’incidence 
paysagère particulière compte tenu des différences morphologiques limitées entre modèles.  

La distance existante entre le projet et les parcs éoliens existants, autorisés ou à l’instruction des environs 
(Neufchâteau-Tournay) n’amène pas l’auteur d’étude à formuler de recommandation à ce niveau. 
Concernant les projets de parcs éoliens à l’étude, compte tenu de l’introduction (éventuelle) de leur 
demande de permis ultérieurement à celle du projet étudié, il reviendra à l’auteur de leur étude 
d’incidences sur l’environnement d’éventuellement faire une recommandation quant au choix du modèle. 
Dans le cas présent, cette dernière remarque concerne particulièrement le projet de Neufchâteau-
Molinfaing, étant donné la proximité des deux projets. 

Les photomontages de la présente étude ont été réalisés avec le modèle d’éolienne REpower 3.2M114 
avec un mât de 93 m de haut et un rotor de 114 m de diamètre, soit le modèle étudié qui présente le plus 
grand diamètre de rotor. Toutefois, trois photomontages ont également été reproduits avec le modèle 
REpower MM100, afin de comparer l’impact visuel d’un modèle au diamètre de rotor plus petit (100 m), 
pour une même hauteur totale de 150 m (photomontages n°4, 6 et 10). La morphologie d’une éolienne 
REpower MM100 est légèrement moins trapue que celle de la REpower 3.2M114, mais cette différence 
sera peu perceptible dans le paysage. 

 Voir PHOTOMONTAGES 

 

Tronçon sans 

intervention 

Tronçons à 

réaménager 
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4.6.5.2 Zones de visibilité des éoliennes 

Les zones de visibilité des éoliennes, qui traduisent l’étendue géographique de l’impact visuel du projet, 
sont illustrées à la carte n°8b. 

 Voir CARTE n°8b : Zones de visibilité 

Ces zones de visibilité sont calculées pour une hauteur d’éolienne de 150 m en fonction de la 
topographie, d’après les courbes de niveau de l’IGN (maille de 10 m x 10 m et précision de 5 m en 
altitude), et en tenant compte des zones boisées au plan de secteur (hauteur d’arbre de 30 m). 

Sur la carte, les zones d’ombre sont les zones où il ne sera pas possible de percevoir les éoliennes. A 
contrario, les zones claires sont les zones d’où les éoliennes seront potentiellement visibles (en tout ou en 
partie) si l’on ne tient compte que de la topographie et des forêts. En effet, la visibilité des éoliennes mise 
en évidence sur la carte ne tient aucunement compte des obstacles visuels autres que le relief et les 
boisements (agglomérations, villages, etc.). 

La visibilité du projet éolien de Neufchâteau/Léglise présente les caractéristiques suivantes : 

 De manière générale, la combinaison du relief vallonné et de la couverture boisée limite 
significativement la visibilité du projet éolien. 

 Dans un rayon d’environ 5 km autour des éoliennes, la visibilité est la plus importante, même si 
des bois au nord et au sud-est la réduisent. Dans ce périmètre, du fait de la conformation du relief, 
le projet ne sera pas non plus visible depuis les versants orientés dans la direction opposée.  

 A plus grande distance, le projet éolien ne sera perceptible que depuis les points hauts. A environ 
7 km au sud du projet, la couverture forestière de la bordure méridionale du plateau ardennais 
constitue une barrière visuelle importante.  

La visibilité du projet sera accentuée par la présence d’un balisage. En effet, en raison de la situation du 
projet en zone d’exercices militaires aériens à basse altitude (zone de catégorie C), un balisage sera 
imposé de jour et de nuit, conformément à la circulaire ministérielle GDF-03 qui définit les prescriptions en 
la matière sur le territoire belge. 

 Voir PARTIE 3.3.2.7 : Balisage 

Ce balisage renforcera la visibilité diurne des éoliennes, par contraste de la bande rouge à mi-hauteur des 
mâts avec l’arrière-plan et le clignotement du feu blanc. Il implique également une visibilité nocturne 
importante du fait du clignotement du feu rouge. 

Les incidences du balisage sur le paysage et les personnes sont toutefois limitées et des solutions 
techniques existent pour les atténuer. 

 Voir PARTIE 4.12.6.4 : Impact du balisage lumineux sur la santé 

 

4.6.5.3 Relation aux lignes de force du paysage et lisibilité de la configuration 

Le rapport qu’entretient un projet éolien avec les lignes de force du paysage peut s’apprécier en référence 
aux termes de l’article 127 §3 du CWATUPE. Ainsi, lorsqu’un parc éolien souligne ou prolonge une ligne 
de force principale du paysage (généralement une ligne de crête ou une infrastructure), il peut être 
considéré qu’il exprime ou renforce la structure paysagère existante. Par contre, si le projet éolien imprime 
au paysage existant une nouvelle structure, géométrique ou organique selon sa configuration, il le 
recompose.  

Dans le cas du projet de Neufchâteau/Léglise, les éoliennes se disposent selon deux lignes, parallèles au 
sud puis divergentes vers le nord, formant un calice, dont le tracé est calqué sur celui des autoroutes E411 
et E25. Ces autoroutes ne constituent cependant pas de véritables lignes de force du paysage car elles 
sont visuellement peu présentes dans le paysage. Il s’agit plutôt d’axes de mobilité et de perception 
structurant le territoire. En soulignant le tracé de ces axes autoroutiers, les deux lignes d’éoliennes en 
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projet respectent néanmoins le principe de regroupement des infrastructures défendu par le Cadre de 
référence. 

A hauteur du projet, c’est une ligne de crête principale, orientée nord-sud, qui structure en premier lieu le 
paysage. Les éoliennes en projet sont prévues de part et d’autre de cette crête selon une orientation 
globalement similaire, sans toutefois en respecter strictement le tracé (cf. figure 104 ci-avant). Le projet 
ponctue ce relief. 

Par conséquent, en référence aux termes de l’article 127 §3, le projet éolien contribue à une structuration 
du paysage par renforcement de sa forme topographique. Par sa localisation et sa configuration, il 
souligne également le tracé des autoroutes E411 et E25, à hauteur de leur échangeur. 

En ce qui concerne la lisibilité du projet, les deux lignes courbes et divergentes d’éoliennes n’apparaissent 
bien lisibles qu’en vision dynamique, lors de déplacements sur les autoroutes, ainsi que depuis certains 
points de vue offrant une vue dégagée et rapprochée sur l’ensemble du projet. Généralement, en vision 
proche, le projet ne sera visible que partiellement, ce qui diminue son emprise visuelle mais aussi sa 
lisibilité d’ensemble. A plus grande distance, la perception d’ensemble du projet est plus aisée et les 
éoliennes apparaitront sous la forme d’un groupe, ramassé ou allongé selon l’angle de vue. 

 

Figure 108 : Vue aérienne du projet depuis le sud (source : GoogleEarth, 2013 ; facteur d’exagération du 

relief : 2x).  
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 Figure 109 : Vue aérienne du projet depuis l’ouest (source : GoogleEarth, 2013 ; facteur d’exagération du 

relief : 2x).  

4.6.5.4 Perception depuis les lieux de vie proches (rayon de 2 km) 

Tableau 54 : Perception visuelle depuis les lieux de vie proches. 

Lieu de vie 
Distance 

p/r projet 
Perception visuelle par les riverains 

N° photo-

montage 

Commune de Neufchâteau 

Habitat isolé de 

la chaussée de 

Martelange 

450 m Les deux maisons isolées de la chaussée de Martelange sont situées entre 

les éoliennes n°5 et 6, à une distance minimale de celles-ci de 450 m. Vers 

l’est, les éoliennes n°7 et 8 sont distantes de 660 à 720 m de ces maisons. 

La maison construite côté nord de la chaussée est adossée à un petit bois 

au nord-est. La visibilité des éoliennes (n°8 à 12) est donc nulle dans cette 

direction. Par contre, l’avant de la maison s’ouvre sur l’éolienne n°6 en 

contrebas, tandis que l’arrière est dirigé vers la ligne des éoliennes n°1 à 5, 

qui sera partiellement visible à l’arrière de la végétation du jardin et du 

hangar présent dans sa continuité (voir illustrations ci-dessous). 

La maison construite côté sud de la chaussée présente des vues privilégiées 

vers le sud (côté jardin) et donc sur l’éolienne n°6 située en contrebas (et 

secondairement sur la n°7). La façade avant de la maison donne sur un bois 

ce qui limitera fortement la visibilité du reste du projet (voir illustrations).  

Le cadre paysager proche de ces deux habitations sera donc fortement 

modifié par le projet éolien, et en particulier par les éoliennes n°5 et 6 qui 

sont les plus proches (< 500 m). Cette modification est accentuée par la 

présence d’éoliennes tant vers le sud, que vers le nord et l’est. Le bois au 

nord-est occulte toutefois la vue vers une bonne partie du projet. De plus, 

un angle horizontal d’environ 140° restera libre d’éoliennes vers l’ouest. 

6 
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Lieu de vie 
Distance 

p/r projet 
Perception visuelle par les riverains 

N° photo-

montage 

 

Vue aérienne des deux maisons isolées de la chaussée de Martelange 

 

Vue vers les deux maisons isolées de la chaussée de Martelange avec incrustation du projet éolien 

 

Vue de la façade avant de la maison isolée côté nord de la chaussée de Martelange 

 

Vue de la façade arrière de la maison isolée côté sud de la chaussée de Martelange 

  

Barrière visuelle 

Eolienne 6 

Eoliennes 5 à 1 

Eolienne 7 
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Lieu de vie Distance 

p/r projet 

Perception visuelle par les riverains N° photo-

montage 

Habitat isolé de 

Marfontaine 

615 m La maison isolée de Marfontaine, située au nord de l’échangeur, présente 

des vues ouvertes vers le nord, le nord-est et le sud-ouest. Une végétation 

arborée  ferme la vue dans les autres directions.  Par conséquent, ce sont 

essentiellement les éoliennes n°1, 2, 3 et 12 qui seront visibles (cf. 

photomontage n°1), même si d’autres éoliennes pourront être visibles à 

travers les branches en automne et hiver. 

Le cadre paysager proche de cette habitation sera donc modifié mais 

l’emprise visuelle du projet éolien sera limitée par la végétation 

environnante et la localisation relative du projet par rapport à l’habitation. 

1 

 

Vue aérienne de l’habitation isolée de Marfontaine 

 
Vue de l’habitation isolée de Marfontaine, orientée vers l’échangeur 

Lahérie > 630 m Depuis le hameau de Lahérie, le projet éolien sera perceptible depuis le 

centre et la périphérie (Chantenieule, chemin du Vieux Moulin, La Croix de 

l’Homme, etc.). Le projet sera cependant plus visible depuis La Croix de 

l’Homme et le chemin du Vieux Moulin, du fait de la vue plus dégagée. 

La partie nord-ouest du projet sera la plus perceptible du fait de sa 

proximité. En particulier, l’éolienne n°1 se place dans la vue principale du 

hameau vers le nord-est (cf. photomontage n°8). Le projet ne sera 

généralement pas perceptible dans son ensemble car les éoliennes plus 

distantes seront souvent cachées par le relief et/ou les boisements. 

Le cadre paysager proche de Lahérie sera donc modifié, mais la faible 

visibilité du projet éolien dans son ensemble en limite son emprise visuelle 

horizontale  sur ce hameau. 

8 

Eolienne 12 

Eoliennes 1 à 3 



Etude d'incidences sur l'environnement – Projet de parc éolien à Neufchâteau et Léglise (échangeur E411-E25) 

CSD INGENIEURS CONSEILS S.A.  4  Evaluation environnementale du projet 

N/réf. NA00278.111 

 

Rapport final – 16  septembre 2013   

 

208 

Lieu de vie Distance 

p/r projet 

Perception visuelle par les riverains N° photo-

montage 

 

Vue aérienne du hameau de Lahérie 

Namoussart  > 670 m Le projet éolien sera visible depuis le village de Namoussart, en particulier 

depuis ses parties sud et est.  

L’éolienne n°6, la plus proche, sera la plus visible et pourra entrer en 

concurrence visuelle avec le clocher de l’église selon certains points de vue 

(cf. photomontage n°5). Les autres éoliennes se situeront à plus de 1,3 km 

et seront donc moins prégnantes dans le paysage, voire non perceptibles 

pour les plus éloignées. 

Le cadre paysager proche de la majeure partie de Namoussart sera donc 

modifié par le projet (en particulier par l’éolienne n°6) mais depuis ce 

village, l’angle horizontal d’occupation visuelle des éoliennes est faible. 

5 

 

Vue aérienne du village de Namoussart 

Massul > 710 m Depuis le hameau de Massul, la visibilité du projet éolien sera variable.  

Le projet sera particulièrement visible depuis l’extrême sud du hameau 

(bâtiments d’exploitation agricole), située à plus haute altitude et offrant 

une vue dégagée vers le sud (cf. photomontage n°2). Le projet éolien 

pourra y être vu presque dans sa totalité. L’angle horizontal d’occupation 

visuelle des éoliennes y sera d’environ 140°. 

2 

Zones de plus 

grande visibilité 
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Lieu de vie Distance 

p/r projet 

Perception visuelle par les riverains N° photo-

montage 

Depuis le reste du hameau, le projet sera perceptible partiellement (en 

particulier les six éoliennes au nord du projet), en fonction des variations du 

relief et des ouvertures dans le bâti et la végétation. Les habitations situées 

côté ouest du hameau auront une vue sur les éoliennes n°1 à 3, tandis que 

celles à l’est verront plutôt les éoliennes n°10 à 12. 

Le cadre paysager proche de Massul sera donc modifié par le projet éolien, 

mais l’emprise visuelle horizontale des éoliennes est, de manière générale, 

réduite.  

 

Vue aérienne du hameau de Massul 

Mon Idée > 810 m Le projet éolien sera visible depuis le hameau de Mon Idée, surtout depuis 

sa partie nord située à plus haute altitude. Ce sont principalement les 

éoliennes n°6, 5 et 4 qui modifieront le cadre paysager proche (cf. 

photomontage n°7). En ce qui concerne les autres éoliennes du projet, 

distantes de plus d’1,5 km, seuls les rotors et les pales pourront être 

perceptibles. Les éoliennes n°10, 11 et 12 ne seront pas visibles. 

L’angle horizontal d’occupation visuelle du projet sera au maximum 

d’environ 120°.  

Le cadre paysager proche d’une partie du hameau de Mon Idée sera donc 

modifiée sans toutefois que l’emprise visuelle horizontale du projet ne soit 

excessive. 

7 
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Lieu de vie Distance 

p/r projet 

Perception visuelle par les riverains N° photo-

montage 

 

Vue aérienne du hameau de Mon Idée 

Molinfaing > 1 km Le projet éolien sera visible depuis le village de Molinfaing, surtout depuis 

ses versants nord-ouest et sud, ainsi que depuis la route de St-Monon (cf. 

photomontage n°10). La partie nord du projet (éoliennes n°1, 2, 3, 10, 11 

et 12) sera la plus visible car la plus proche, tandis que seuls les rotors/pales 

des éoliennes restantes pourront être perçus. Molinfaing verra donc son 

cadre paysager être modifié mais l’emprise visuelle horizontale du projet sur 

ce village est limitée (environ 90°). 

10 

 

Vue aérienne du village de Molinfaing 

Marbay > 1,3 km Le projet éolien sera visible depuis le versant sud-ouest de Marbay, qui est 

orienté vers les éoliennes (cf. photomontage n°14). Par contre, depuis le 

fond de vallée côté nord-est, les éoliennes ne seront pas visibles. Elles 

seront à nouveau perceptibles en remontant la route de Ribaupré sur le 

versant nord-est. 

Les éoliennes n°6, 5, 4, 3 et 7 seront les plus visibles, tandis que les autres 

le seront nettement moins (non visibles ou uniquement le rotor ou les 

pales).  

Le cadre paysager d’une partie de Marbay sera donc modifié mais l’emprise 

visuelle horizontale du projet sur ce village est faible (environ 50°). 

14 

Zone de plus 

grande visibilité 

Zones de plus 

grande visibilité 
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Lieu de vie Distance 

p/r projet 

Perception visuelle par les riverains N° photo-

montage 

Offaing > 1,5 km Depuis Offaing, les vues privilégiées sur la campagne sont dirigées vers la 

vallée du ruisseau de Marbais, au sud-est, tandis qu’une butte en partie 

boisée ferme la vue vers le nord-est. Ce n’est donc que la partie sud du 

projet éolien qui sera principalement visible. Seules quelques éoliennes du 

nord du projet pourront être perceptibles depuis l’extrémité nord et nord-

ouest du village. 

La faible visibilité du projet éolien dans son ensemble en limite son emprise 

visuelle horizontale  sur le cadre de vie des habitants d’Offaing. 

/ 

 

Vue depuis la chaussée de Luxembourg (N40). 

Commune de Léglise 

Maisoncelle  > 700 m Depuis Maisoncelle, le projet éolien sera bien visible, surtout  depuis la 

partie haute du hameau qui fait face au projet (cf. photomontage n°3). 

Dans le bas, la végétation présente à l’arrière des maisons cachera l’une ou 

l’autre éolienne. 

Lorsque la vue est dégagée, le projet sera perceptible dans sa quasi-totalité, 

occupant un angle horizontal d’occupation visuelle relativement important 

d’environ 140° maximum. 

Le cadre paysager proche de Maisoncelle sera donc modifié par le projet 

éolien, et ce d’autant plus lorsque la vue est dégagée et que le projet sera 

visible sur toute sa longueur. 

3 

 

Vue aérienne du hameau de Maisoncelle 

Max. 140° 

Sud du projet 
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Lieu de vie Distance 

p/r projet 

Perception visuelle par les riverains N° photo-

montage 

Bombois  > 920 m Depuis le hameau de Bombois, qui s’étend le long de la route N825, le 

projet éolien sera également bien visible.  

Cette visibilité sera plus importante pour la partie ouest du hameau, plus 

proche, que pour la partie est, distante de plus d’1,5 km (cf. photomontage 

n°13). De l’est, les éoliennes n°12 et 6 pourront être cachées par un bois. 

Bombois verra donc son cadre paysager être modifié mais l’emprise visuelle 

horizontale du projet sur ce hameau est limitée (environ 95° maximum). 

13 

 

Vue aérienne du hameau de Bombois 

Ebly > 1,2 km En ce qui concerne le village d’Ebly, le projet éolien sera surtout visible 

depuis les rues et habitations situées en périphérie (rue du Petit Vivier, rue 

St-Martin, rue aux Roses, rue des Tombelles, etc.) (cf. photomontage n°11). 

Comme depuis Maisoncelle mais avec plus de recul, le projet sera 

perceptible dans sa quasi-totalité lorsque la vue est dégagée, occupant un 

angle horizontal d’occupation visuelle de maximum 105°. 

Par contre, depuis le centre du village, les fronts bâtis et la végétation 

arborée occultent souvent les vues vers le projet (cf. photomontage n°12). 

Le cadre paysager des habitations de la périphérie d’Ebly sera donc modifié, 

sans toutefois que l’emprise visuelle horizontale du projet sur ce village ne 

soit excessive. 

11 et 12 

 

  

Bombois 
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4.6.5.5 Perception depuis les lieux de vie plus éloignés (rayon de 2 à 5 km) 

Tableau 55 : Perception visuelle depuis les lieux de vie plus éloignés. 

Lieu de vie Distance 

p/r projet 

Perception visuelle par les riverains N° photo-

montage 

Commune de Neufchâteau 

Longlier > 1,8 km A Longlier, le projet éolien sera le plus visible depuis le versant nord (en 

particulier la route de la Maladrie). Depuis l’axe principal de Longlier 

(chaussée de Bastogne et rues parallèles), des éoliennes seront également 

perceptibles lorsque la vue vers l’horizon est dégagée, mais le projet n’y 

apparaitra généralement pas dans son ensemble du fait de la combinaison 

du front bâti, de la végétation et du relief (cf. photomontage n°26).  

L’éloignement et la visibilité limitée du projet éolien dans son ensemble 

réduisent l’impact visuel sur le cadre paysager de Longlier. 

26 

Respelt > 1,9 km A Respelt, le projet éolien sera surtout visible depuis le sud et l’extrémité est 

du hameau (cf. photomontage n°15A). Cependant, la distance modère 

l’impact visuel des éoliennes et, du fait de la localisation relative du projet 

par rapport au village, les éoliennes apparaissent resserrées en groupe. 

15A 

Hamipré > 2,9 km En raison de la conformation du relief, le projet ne sera quasi pas visible 

depuis Hamipré. Seules quelques éoliennes pourront être aperçues depuis 

la partie est du village (chaussée d’Arlon), du côté de la voie ferrée. 

Le cadre paysager de ce village ne sera donc quasi pas modifié. 

/ 

Tronquoy > 3,4 km Depuis Tronquoy, le projet sera principalement visible depuis les périphéries 

nord (Bétrivau) et sud (routes de Bahutai et Bacôru) du village (cf. 

photomontage n°28), et quasi pas depuis le centre.  

De ce fait et étant donné l’éloignement, la modification par le projet éolien 

du cadre paysager de ce village sera faible. 

28 

Neufchâteau > 3,4 km A Neufchâteau, le projet éolien ne sera perceptible que depuis les points 

hauts et offrant une vue dégagée en direction du projet, à travers le bâti et 

la végétation. Il s’agit principalement de la partie nord-est de la ville, située 

sur le haut de versant de la vallée du ruisseau de Neufchâteau (avenues de 

la Victoire et de la Gare, rue du Docteur Hanozet, rue du Vieux Chêne, rue 

des Ecoles, etc.), et de la Place du Château (cf. photomontage n°25). Le 

projet y sera généralement visible partiellement. 

Du fait de l’éloignement et de la visibilité limitée du projet, la modification 

du cadre paysager de la ville de Neufchâteau sera limitée. 

 

25 

Cousteumont > 3,4 km Depuis Cousteumont, le projet éolien ne sera quasi pas visible en raison de 

la combinaison du relief (dont le talus du chemin de fer) et de la distance. 

/ 

Semel > 4,8 km Le projet éolien sera visible depuis le hameau de Semel. La modification du 

cadre paysager de ce hameau est cependant limitée du fait de 

l’éloignement.  

27A 

Commune de Léglise 

Chêne > 2,4 km En ce qui concerne Chêne, le projet éolien sera essentiellement visible 

depuis les parties ouest et sud du hameau (rues du Rondbeloy, Bi du 

Moulin et d’Avinière). Du fait de l’éloignement et de la conformation du 

relief, le projet ne sera perçu que partiellement. Cela concourt à limiter la 

modification du cadre paysager de Chêne. 

/ 

Vaux-lez-

Chêne 

> 2,5 km En raison du relief et d’un bois, la visibilité du projet éolien sera quasi-nulle 

pour Vaux-lez-Chêne. 

 

/ 
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Lieu de vie Distance 

p/r projet 

Perception visuelle par les riverains N° photo-

montage 

Wittimont et 

Xaimont 

> 3,2 km Depuis Wittimont et Xaimont, le projet éolien ne sera quasi pas visible du 

fait de la combinaison de l’éloignement, du relief et de la couverture 

boisée. 

/ 

Bernimont > 3,5 km Le projet éolien ne sera quasi pas visible depuis Bernimont. Seules quelques 

pales pourront être aperçues à l’horizon depuis la partie haute du hameau, 

située sur le versant sud. Le cadre paysager des habitants de Bernimont 

sera donc très peu modifié. 

En s’éloignant du hameau vers le sud et en montant encore sur le versant, 

les éoliennes seront plus visibles (cf. photomontage n°23). 

23 

Gennevaux et 

Narcimont 

> 3,9 km A Gennevaux, le projet éolien sera visible essentiellement depuis la partie 

sud-est du village, de plus haute altitude (rues de Rechy, du Poteau, du 

Routeux) (cf. photomontage n°21).  

A Narcimont, des éoliennes ne pourront être visibles que depuis les 

habitations situées sur la crête. 

En raison de l’éloignement et de la visibilité limitée du projet, la 

modification du cadre paysager de ces deux entités sera réduite. 

21 

La Hazette, 

Lavaux, Nivelet 

et Habâru 

> 4 km Le projet éolien ne sera pas visible ou quasi pas depuis les hameaux de La 

Hazette, Lavaux, Nivelet et Habâru. 

/ 

Léglise > 4,5 km Depuis Léglise, le projet éolien sera principalement visible à l’horizon depuis 

le sud et sud-est du village (rues des Vieux Prés, du Chaudfour, de 

Luxembourg). En particulier, depuis la rue des Vieux Prés, des éoliennes du 

projet seront perçues à l’arrière-plan et à proximité de l’église (cf. 

photomontage n°22). Leur ampleur verticale à l’horizon sera cependant 

inférieure à la hauteur du clocher ; elles n’entreront donc pas en grande 

concurrence visuelle avec celui-ci. 

Du fait de l’éloignement du projet, la modification du cadre paysager de 

Léglise sera réduite. 

22 

Commune de Vaux-sur-Sûre 

Juseret > 1,8 km Depuis le village de Juseret, la visibilité du projet éolien sera limitée par le 

relief et le bois situés entre le projet et le village. Des éoliennes 

(généralement limitées à leur rotor) seront cependant visibles depuis le 

versant est (cf. photomontage n°18) et le haut du versant ouest du village. 

L’éloignement et la visibilité limitée du projet éolien réduit l’impact visuel 

sur le cadre paysager de Juseret. 

18 

Bercheux > 2,8 km Le projet éolien sera visible depuis les bordures nord-ouest, ouest, sud et 

est du village de Bercheux (cf. photomontage n°16). Cependant, la distance 

réduit l’impact visuel des éoliennes et, du fait de la localisation relative du 

projet par rapport au village, les éoliennes apparaissent resserrées en 

groupe. 

16 

Lescheret > 3 km A Lescheret, le projet éolien ne sera perceptible que depuis la partie nord-

est du village, située sur le versant orienté vers le projet. Ce sont 

principalement les rotors qui seront visibles, au-dessus des buttes fermant 

l’horizon. 

En raison de l’éloignement et de la visibilité limitée du projet, la 

modification du cadre paysager de Lescheret sera réduite. 

/ 

Commune de Libramont-Chevigny 

Bernimont > 4,8 km Le projet éolien ne sera pas visible depuis le hameau de Bernimont. / 
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4.6.5.6 Incidences sur les éléments d’intérêt paysager 

Tableau 56 : Incidences sur les éléments d’intérêt paysager. 

Elément paysager Incidences N° photo-

montage 

Périmètres d’intérêt 

paysager 

Le Périmètre d’Intérêt Paysager (PIP) qui sera le plus impacté par le projet éolien 

est celui de la vallée de la Géronne. Les éoliennes y seront  visibles 

principalement depuis sa partie ouest : sur les crêtes, en haut de versant et 

depuis les versants orientés vers le projet. Les éoliennes en projet se situant à 

plus d’1 km de ce PIP, c’est son cadre paysager qui sera modifié et non sa 

structure paysagère intrinsèque.  

12, 13, 19 

et 20 

Depuis le PIP de la vallée du ruisseau de Moyemont, qui jouxte celui de la vallée 

de la Géronne, le projet éolien sera peu visible, uniquement depuis les 

sommets de versants de part et d’autre de la vallée. 

Dans le PIP de la vallée du ruisseau de Narcimont, le projet éolien ne sera visible 

à grande distance que depuis le haut de versant au sud-est du PIP. 

La modification du cadre paysager de ces PIP est donc réduite. 

 

 

 

21 

En ce qui concerne les PIP du cimetière militaire, de la vallée de l’Ourthe 

occidentale et du sud de Neufchâteau, la visibilité du projet éolien sera 

(quasi)nulle dans le périmètre d’étude (rayon de 5 km). 

/ 

Points et lignes de vue 

remarquables 

Le projet éolien sera visible dans le champ de vue principal de quatre points 

et/ou lignes de vue remarquables (PLVR) situés à moins de 5 km. 

Depuis la LVR6 sur les villages de Chêne et Vaux-lez-Chênes, le projet éolien 

s’étendra à l’horizon sur la moitié droite du champ de vue (cf. photomontage 

n°19). L’éloignement de plus de 2,2 km modèrera cependant l’impact sur la 

vue. 

Depuis le PVR8 sur la vallée du ruisseau de Margoutte, les éoliennes de la 

partie sud du projet seront visibles dans l’axe principal de la vue, au-dessus du 

hameau de Bernimont, à plus de 4,5 km (cf. photomontage n°23).  

Depuis le LVR10 sur le village de Gennevaux, le projet éolien sera visible 

partiellement (surtout les rotors) à l’horizon, à une distance de 5 km (cf. 

photomontage n°21).  

Et depuis le LVR12 sur le bassin de la Sûre, le projet éolien sera visible dans 

l’axe principal de la vue, à plus de 4 km (cf. photomontage n°20).   

L’éloignement du projet par rapport à ces trois derniers LPVR en limitera son 

impact sur les vues.  

 

 

 

19 

 

 

 

23 

 

 

21 

 

 

20 

Pour quatre autres LPVR, le projet éolien s’inscrira à l’extrémité des champs de 

vue, n’impactant quasi pas le champ de vue principal et remarquable. 

Depuis le PVR1 sur la vallée du ruisseau de Maisoncelle, le plus proche du 

projet (à environ 340 m de l’éolienne n°8) et orienté vers le nord-est, les 

éoliennes n°11 et 12 apparaîtront à l’extrémité gauche du champ de vue, à 

plus d’1,5 km.  

Depuis le LVR4 sur la vallée du ruisseau de Longlier, les éoliennes du nord-

ouest du projet seront visibles à l’extrémité gauche de la vue, à près de 2 km 

(cf. illustration ci-dessous). Dans le champ de vue principal, les éoliennes en 

projet ne sont pas visibles du fait du relief et des bois. 

Depuis le PVR5 des vallées de la Vierre et de la Rulles, les deux vues 

panoramiques privilégiées sont orientées vers le sud-est et le nord-ouest. Le 

projet éolien se placera aux extrémités de ces deux vues privilégiées, à plus de 

2,5 km (cf. photomontage n°24 pour la vue nord-ouest et illustration ci-

dessous pour la vue sud-est). Vers le nord et le sud-ouest, la vue sur l’horizon 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

24 
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Elément paysager Incidences N° photo-

montage 

est fermée par le relief et la végétation. 

Depuis le LVR11 sur le village d’Ebly, seules les éoliennes n°11 et 12 seront 

visibles à l’extrémité gauche du champ de vue très étroit. 

 

Vue depuis le LVR 4 sur la vallée du ruisseau de Longlier 

 

Vue sud-est depuis le PVR 5 des vallées de la Vierre et de la Rulles 

 Sur les autres PLVR situés à moins de 5 km du projet, le projet éolien n’aura 

aucun impact. 

Le LVR2 sur le village de Molinfaing (cf. illustration ci-dessous), situé à 620 m 

au nord du projet, est orienté vers le nord-ouest. Le projet éolien se situera 

dans le dos de l’observateur. 

Le PVR3 sur la vallée du ruisseau de Molinfaing n’est pas non plus orienté vers 

le projet et sa vue depuis la voie publique est fermée par une urbanisation 

récente. 

Le projet éolien ne sera pas visible depuis le PVR7 sur la vallée du ruisseau de 

Neufchâteau, vers Longlier. Les éoliennes ne seront quasi pas visibles depuis le 

LVR9 sur le village de Bernimont, du fait de la végétation et du relief depuis cet 

endroit. 

/ 

 

Vue depuis le LVR 2 sur le village de Molinfaing 

 

4.6.5.7 Incidences sur les éléments patrimoniaux 

Tableau 57 : Incidences sur les éléments patrimoniaux. 

Elément patrimonial Incidences N° photo-

montage 

Patrimoine exceptionnel Avec le site classé exceptionnel des anciennes forges de Mellier, le projet éolien 

n’engendrera aucune situation de visibilité ou covisibilité problématique. Ce 

site se localise en milieu forestier. 

/ 

Patrimoine classé Le bâtiment classé du hameau de Lahérie verra son cadre paysager proche être 

modifié par les éoliennes n°1 et 2 en projet (situées à environ 1 km). 

Le projet éolien s’inscrira également dans le cadre paysager du bâtiment classé 

au sud de Respelt, à une distance d’environ 2,4 km (cf. photomontage n°15A), 

et dans celui du château-ferme du Monceau, à 2,5 km (cf. photomontage 

 

 

15A 

 

Nord du projet 

Projet 
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Elément patrimonial Incidences N° photo-

montage 

n°18). Depuis le site de ce château-ferme, des éoliennes (principalement les 

rotors) pourront être visibles lorsque la vue vers le projet est bien dégagée. 

Le projet éolien ne modifiera pas le cadre paysager du lavoir de Tronquoy. 

Aucun de ces biens classés ne verra donc sa qualité patrimoniale intrinsèque 

mise en cause par le projet éolien. Seuls leurs cadres paysagers, plus ou moins 

proches, pourront être modifiés sans que cela ne soit problématique d’un point 

de vue patrimonial. 

18 

 
Photomontage n°15A, à Respelt 

 

Photomontage n°18, à Juseret 

Patrimoine monumental Le cadre paysager proche de l’église Notre-Dame des Champs, à Namoussart, 

sera modifié par le projet. En particulier, l’éolienne n°6 pourra entrer en 

concurrence visuelle avec le clocher de l’église selon certains points de vue  (cf. 

photomontage n°5). L’ancien moulin et la ferme traditionnelle à Lahérie 

verront aussi leur cadre paysager proche être modifié par le projet. C’est 

également le cas des deux fermes répertoriées à Massul. 

Cependant, les éoliennes en projet ne modifieront pas les qualités 

architecturale et patrimoniale de ces différents édifices. 

 

5 

PICHE, RGBSR, ZPU L’impact du projet sur le cadre paysager des villages et hameaux sur lesquels 

est inscrit un périmètre d’intérêt culturel, historique et esthétique (PICHE) 

(Molinfaing, Massul, Lahérie, Hamipré, Namoussart, Habâru, Nivelet, Léglise, 

Ebly et Vaux-lez-Chêne) est décrit aux points 4.6.5.4 et 4.6.5.5 ci-dessus. Les 

PICHE de Massul, Lahérie, Namoussart et Molinfaing sont ceux qui verront leur 

cadre paysager être le plus modifié. 

Le projet éolien n’aura pas d’impact sur les qualités historique et architecturale 

de ces PICHE. 

2, 5, 8, 10, 

12, 22 

Arbres et haies 

remarquables 

Même si les éoliennes en projet s’inscriront dans le contexte paysager de 

certains arbres et haies remarquables environnants, leur exploitation 

n’engendrera aucun impact significatif sur ceux-ci. En effet, certains arbres 

/ 

Château-ferme du 

Monceau 

Bâtiment classé 
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Elément patrimonial Incidences N° photo-

montage 

présentent un intérêt paysager mais cet intérêt s’exprime de manière très 

localisée et n’est pas mis en cause par l’éventuelle inscription des éoliennes à 

l’arrière-plan. C’est par exemple le cas du Hêtre commun remarquable (n°2) à 

Massul (cf. figure suivante). 

 

Hêtre commun remarquable à Massul 

Sites archéologiques L’exploitation des éoliennes projetées n’aura pas d’impact sur les vestiges 

archéologiques connus à proximité. 

/ 

 

4.6.5.8 Perception depuis les principaux axes de déplacement 

Perception visuelle depuis les principaux axes de circulation 

Les zones de visibilité théorique du projet éolien depuis les axes routiers principaux sont présentées sur la 
figure suivante. 

Les autoroutes E411 et E25 seront les axes de circulation depuis lesquels la perception du projet éolien 
sera la plus importante et la plus lisible. Cette visibilité privilégiée s’explique par le déplacement des 
usagers le long et parallèlement aux lignes d’éoliennes, faisant découvrir progressivement le parc éolien. 
Par contre, en vision statique, le projet est peu perceptible dans son ensemble depuis ces autoroutes du 
fait du relief et des bois.  

 Voir PHOTOMONTAGES n°4, 9 et 17 

Depuis les routes N40 et N85, le projet éolien pourra être régulièrement visible, le plus souvent 
partiellement et dans le champ de vue latéral des automobilistes. Certains points de passage plus hauts et 
dégagés offriront cependant une vue sur l’ensemble du projet. 

 Voir PHOTOMONTAGES n°26, 27A et 29  

Quant à la route N825, elle traverse la partie sud du projet éolien d’ouest en est, entre les éoliennes n°5-8 
au nord) et n° 6-7 (au sud). En particulier, l’éolienne n°7 se situe à 90 m de la route.  

 Voir PHOTOMONTAGES n°6 et 7  

Les éoliennes en projet constitueront de nouveaux éléments de repère dans le paysage perçu par les 
usagers de ces axes routiers. 

Eolienne 

Eolienne 
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Figure 110 : Extrait de la carte de visibilité du projet.  

 

Perception visuelle depuis les chemins et circuits touristiques 

Plusieurs itinéraires de promenade, balisés ou non, sont tracés dans la région de Neufchâteau. Cependant, 
peu d’entre eux passent à proximité des autoroutes et du site d’implantation du projet éolien. 

 Voir PARTIE 4.11.3.3 : Activités récréatives 

Parmi eux, un chemin non balisé de la carte éditée par le réseau Tarpan passe aux pieds des éoliennes 
n°3, 4, 5 et 6. Les éoliennes n°1, 2, 3, 4 et 5 se situeront également le long d’un parcours cyclotouriste. 
Les promeneurs et cyclistes empruntant ces tracés seront donc directement dominés par les turbines à ces 
endroits, sans toutefois qu’il y ait surplomb de ce chemin par les pales. 

Depuis les autres itinéraires, la visibilité des éoliennes en projet sera variable et fonction de la 
conformation du relief, des boisements et du bâti. De manière générale, le projet éolien modifiera le cadre 
rural de ces promenades mais son éloignement le rendra moins visuellement présent comparativement 
aux itinéraires traversant le site. 

 Voir PHOTOMONTAGES n°5, 9, 10, 14, 19 et 24 
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4.6.5.9 Covisibilité avec d’autres parcs éoliens 

Inventaire des parcs et projets éoliens dans un rayon de 16,8 km 

Etant donné l’augmentation du nombre de parcs éoliens sur le territoire wallon, il est important de mener 
une réflexion quant à l’impact visuel général lié à la covisibilité des différents parcs éoliens dans le 
paysage. Pour ce faire, l’ensemble des parcs éoliens existants ou en projet (ayant fait l’objet d’une réunion 
d’information préalable du public) sont recensés dans un périmètre de 16,8 kilomètres. Ils sont présentés 
dans le tableau ci-dessous et illustrés sur la carte n°8a. Celle-ci permet de visualiser les ensembles 
paysagers concernés par ces parcs. 

Alors que deux parcs éoliens sont en projet à moins de 5 km du projet de Neufchâteau/Léglise 
(Echangeur), les parcs en exploitation les plus proches (Sainte-Ode et Villeroux) se situent à environ 16 km. 

 Voir CARTE n°8a : Territoires paysagers 

Tableau 58 : Recensement des parcs éoliens dans un rayon de 16,8 km. 

Parcs éoliens Etat d’avancement35 
Distance p/r 

au projet 

N° 

photomontage 

Neufchâteau-Molinfaing / Electrabel-Electrawinds / 

5 éoliennes 
Projet à l’étude 1,6 km 

15AB, 20, 24 et 

27A 

Vaux-sur-Sûre -Bercheux / Electrabel-EDF Luminus  

/ 14 éoliennes 
Projet à l’étude 1,9 km 13, 20,24 et 27A 

Neufchâteau-Tournay / Gestamp / 5 éoliennes Projet à l’instruction 5,4 km 
15A et B, 20, 24 

et 27B 

Vaux-sur-Sûre-Nives / EDF Luminus / 10 éoliennes Projet à l’étude 8,4 km / 

Fauvillers / Eneco / 6 éoliennes Projet à l’instruction 12,9 km / 

Vaux-sur-Sûre-Clochimont / Electrawinds  / 

7 éoliennes 
Projet à l’étude 14,4 km / 

Habay / Electrabel / 17 éoliennes Projet à l’étude 13,6 km / 

Habay / Electrawinds / 9 éoliennes Projet à l’étude 15,6 km / 

Sainte-Ode / Renewable Power Company / 

12 éoliennes 
Parc existant 15,9 km / 

Villeroux/ Aspiravi-Electrawinds / 6 éoliennes Parc existant 16,4 km / 

 

Analyse de la covisibilité 

Covisibilité avec les parcs éoliens existants de Sainte-Ode et Villeroux 

Du fait de l’inter-distance d’environ 16 km entre les parcs de Sainte-Ode et Villeroux et le projet de 
Neufchâteau/Léglise, aucune situation de covisibilité significative n’est attendue suite à la mise en œuvre 
du projet. 

 

Covisibilité avec les projets éoliens à l’instruction 

Neufchâteau-Tournay 

Les deux projets sont distants de 5,4 km. Le Cadre de référence pour l’implantation d’éoliennes de 2013 
considère qu’«une référence indicative à une inter-distance minimale de 4 à 6 km, en fonction des 
résultats de l’étude d’incidence, sera prise en considération, sauf lorsque les éoliennes sont implantées le 
long des autoroutes». Le dossier méthodologique de Gembloux Agro-Bio Tech (Université de Liège) relatif 
à l’élaboration d’une cartographie positive pour l’implantation d’éoliennes traduit cette référence 

                                                      
35

 L’état d’avancement indiqué est celui qui prévalait fin juin 2013. 
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indicative par une inter-distance de 4 km dans le cas de paysages à vue courte et de 6 km dans le cas de 
paysage à vue longue. La distinction entre ces deux grands types de paysages s’appuie sur la carte ci-
dessous. Les deux projets de Neufchâteau/Léglise (Echangeur) et Neufchâteau-Tournay se trouvant sur le 
territoire paysager du haut plateau de l’Ardenne centrale où les vues sont considérées comme longues, 
l’inter-distance minimale utilisée dans le dossier méthodologique est donc de 6 km. 

Suite à la modification du cadre de référence en juillet 2013, aucune modification ne semble avoir été 
apportée à cette carte. 

 

Figure 111 : Carte du découpage du territoire selon la longueur de vue des paysages (source : SPW et 

ULg-GxABT, février 2013). 

Pour analyser les zones de covisibilité entre les deux projets, la carte de visibilité du projet de Neufchâteau-
Tournay a été superposée à celle du projet de Neufchâteau/Léglise. Tout comme les cartes de visibilité, les 
cartes de covisibilité issues de la modélisation présentent des situations ‘maximalistes’. En effet, sur le 
terrain, le bâti et la végétation arborée qui accompagne les villages ou bordent parfois les voiries ainsi que 
les herbages constituent de nombreux obstacles visuels qui réduisent la (co)visibilité théorique. 

Projets de 

Neufchâteau/Léglise et 

Neufchâteau-Tournay 



Etude d'incidences sur l'environnement – Projet de parc éolien à Neufchâteau et Léglise (échangeur E411-E25) 

CSD INGENIEURS CONSEILS S.A.  4  Evaluation environnementale du projet 

N/réf. NA00278.111 

 

Rapport final – 16  septembre 2013   

 

222 

 

Figure 112 : Covisibilité Neufchâteau/Léglise et Neufchâteau-Tournay. 

Les situations de covisibilité rapprochée se concentrent entre Tronquoy, Hamipré, Tournay, Molinfaing et 
Marbay (cf. photomontages n°15AB, 24 et 27AB). Les deux projets s’inscriront souvent dans des champs 
de vue distincts. Lorsqu’ils apparaîtront dans le même champ de vue, leur inter-distance garantira 
l’individualisation visuelle de chacun d’eux. La distance de 5,4 km, combinée à un relief dynamique et à la 
couverture boisée, modérera cette covisibilité. 

A plus grande distance, ces deux projets pourront être visibles depuis certains points hauts des environs de 
Libramont, St-Pierre et Neuvillers, Petitvoir et Grandvoir, Biourge et Orgeo, Montplainchamps et 
Warmifontaine, St-Médard, Martilly et Gribomont, Assenois et Bernimont, Strainchamps, Nives, 
Remichampagne et Remagne (cf. photomontage n°20). Ils s’inscriront plus souvent dans le même champ 
de vue, toujours de manière distincte. 

En définitive, bien que l’inter-distance entre les projets de Neufchâteau/Léglise et Neufchâteau-Tournay 
soit inférieure à la référence indicative de 6 km du Cade de référence, aucune situation de covisibilité 
problématique n’est à attendre de la réalisation conjointe de ces deux projets du fait d’une (co)visibilité  
modérée par le relief et la couverture boisée, ainsi que d’un éloignement (5,4 km) suffisant pour 
individualiser les deux projets dans le paysage.  

 

Fauvillers 

Etant donné l’inter-distance de 12,9 km entre les projets de Neufchâteau/Léglise et Fauvillers, aucune 
situation de covisibilité rapprochée n’est à attendre entre ces deux projets. De plus, de manière générale, 
peu d’endroits offriront une vue simultanée sur ces deux projets. Lorsque c’est le cas, les projets se 
placeront soit dans des champs de vue distincts, soit dans le même champ de vue mais dans des plans 
visuels nettement différents. 
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Figure 113 : Covisibilité Neufchâteau/Léglise et Fauvillers. 

 

Neufchâteau-Tournay et Fauvillers 

La carte n°8d présente la covisibilité cumulée entre le projet de Neufchâteau/Léglise et les projets de 
Neufchâteau-Tournay et Fauvillers.  

 Voir CARTE n°8d : Covisibilité Neufchâteau-Léglise / Neufchâteau-Tournay / Fauvillers 

Etant donné leur localisation relative et l’éloignement du projet de Fauvillers, les situations de covisibilité 
simultanée de ces trois projets seront très peu nombreuses et non problématiques.  

 

Covisibilité avec les projets à l’étude 

Compte tenu de l’introduction postérieure de leur demande de permis unique, la covisibilité du projet 
étudié avec les six projets de parcs éoliens recensés dans le périmètre d’étude (Neufchâteau-Molinfaing, 
Vaux-sur-Sûre-Bercheux, Vaux-sur-Sûre-Nives, Vaux-sur-Sûre-Clochîmont, Habay 1 et 2) devra être 
analysée de manière détaillée dans le cadre de leur étude d’incidences sur l’environnement respective.  

Il peut cependant déjà être avancé que réalisation conjointe des projets de Neufchâteau/Léglise,  de 
Neufchâteau-Tournay, de Neufchâteau-Molinfaing et de Vaux-sur-Sûre-Bercheux entraînera un cumul 
important des covisibilités. Les photomontages n°13, 15AB, 20, 24 et 27AB présentent un aperçu des 
situations de covisibilité qui pourraient être ainsi générées. 

 Voir PHOTOMONTAGES n°13, 15AB, 20, 24 et 27AB 
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Les projets de Neufchâteau-Molinfaing et Vaux-sur-Sûre-Bercheux se situent à moins de 2 km du projet 
étudié. Néanmoins, en termes d’inter-distance entre projets, le Cadre de référence de 2013 précise que 
l’inter-distance minimale de 4 à 6 km constitue une référence indicative sauf lorsque les éoliennes sont 
implantées le long des autoroutes, ce qui est le cas pour ces trois projets. Le dossier méthodologique de 
Gembloux Agro-Bio Tech (Université de Liège) relatif à l’élaboration d’une cartographie positive pour 
l’implantation d’éoliennes stipule que ‘cette proposition se justifie par le fait que les zones concernées 
peuvent constituer des « couloirs infrastructurels » regroupant les infrastructures techniques (…). D’un 
point de vue paysager, les éléments industriels de grande hauteur comme les éoliennes peuvent dialoguer, 
se renforcer avec le couloir autoroutier dans son ampleur, sa vitesse, pour autant que la composition 
d’ensemble d’un champ éolien de bordure autoroutière soit conçu pour accompagner et guider le regard 
tout autant que pour marquer, comme un alignement d’arbres longeant une route, la présence de cette 
grande infrastructure dans un paysage ouvert aux vues lointaines. De ce point de vue la multiplication des 
mâts sert la composition et amplifie sa lisibilité’ (SPW et ULg-GxABT, 2013). Les configurations des projets 
de Neufchâteau/Léglise et de Neufchâteau-Molinfaing s’inscrivent pleinement dans cette logique, moins 
celle de Vaux-sur-Sûre-Bercheux. 

Enfin, il est à noter que les projets de Neufchâteau-Molinfaing et Vaux-sur-Sûre-Bercheux sont 
actuellement en stand-by en raison de leur situation, entièrement ou partiellement, au sein d’une 
contrainte d’exclusion du Cadre de référence 2013, liée respectivement à la Défense (exercices militaires 
aériens) et au radar météorologique de Wideumont. 
 

Effet d’encerclement des unités d’habitat 

L’analyse de l’effet d’encerclement se base sur la nécessité de préserver un champ visuel libre de toute 
implantation éolienne au niveau d’une zone d’habitat. Dans cette optique, le Cadre de référence 2013 
propose deux critères pour les zones d’habitat du plan de secteur : 

 un angle d’ouverture sans éoliennes de minimum 130° ; 

 une longueur de vue limitée à un rayon de 4 km. 

La notion de champ visuel s’exprime par rapport à un point de vue, dont la localisation est 
particulièrement déterminante. Pour une zone d’habitat donnée, afin d’évaluer le scénario le plus 
défavorable, des points de vue sont fixés aux quatre points cardinaux extrêmes de la limite de la zone. 

En considérant la réalisation conjointe du projet de Neufchâteau/Léglise et de Neufchâteau-Tournay, 
Longlier, situé entre les deux projets, est le plus concerné par le risque d’encerclement. Cependant, pour 
toute la zone d’habitat de Longlier, un angle supérieur à 130° restera libre d’éoliennes vers le nord et/ou 
vers le sud. 

Par contre, si à ces deux projets est ajouté celui de Neufchâteau-Molinfaing, les parties nord et est de 
Longlier n’auront un angle horizontal libre d’éoliennes que de respectivement maximum 110° et 120° vers 
le sud. Dans ce cas, une partie de Longlier subira donc un effet d’encerclement. 
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Figure 114 : Analyse du degré d’encerclement du village de Longlier (situation à l’ouest du village). 

En ce qui concerne le hameau de Lahérie, la réalisation conjointe du projet de Neufchâteau/Léglise et de 
Neufchâteau-Tournay n’engendrera pas non plus d’effet d’encerclement car un angle libre d’éoliennes de 
plus de 130° sera maintenu vers le nord.  

Avec la mise en œuvre supplémentaire du projet de Neufchâteau-Molinfaing, l’angle libre d’éoliennes ne 
sera plus que de maximum 120° pour la partie ouest du hameau (cf. figure ci-dessus), traduisant un effet 
d’encerclement. La partie est du hameau se situant, quant à elle, à plus de 4 km du projet de 
Neufchâteau-Tournay, aucun effet d’encerclement tel que défini par les critères du Cadre de référence 
n’est attendu. 

140° 

160° 
4 km 



Etude d'incidences sur l'environnement – Projet de parc éolien à Neufchâteau et Léglise (échangeur E411-E25) 

CSD INGENIEURS CONSEILS S.A.  4  Evaluation environnementale du projet 

N/réf. NA00278.111 

 

Rapport final – 16  septembre 2013   

 

226 

 

Figure 115 : Analyse du degré d’encerclement du hameau de Lahérie. 

De même, le hameau de Semel étant situé à plus de 4 km des éoliennes du projet de Neufchâteau/Léglise, 
celui-ci ne peut pas y contribuer à un effet d’encerclement selon les critères du Cadre de référence. 

Aucun effet d’encerclement n’est donc attendu suite à la réalisation conjointe des projets de 
Neufchâteau/Léglise et Neufchâteau-Tournay. Par contre, la mise en œuvre supplémentaire du projet de 
Neufchâteau-Molinfaing posera des problèmes d’encerclement, au moins sur une partie des zones 
d’habitat de Longlier et Lahérie. Il reviendra à l’étude d’incidences sur l’environnement du projet de 
Neufchâteau-Molinfaing d’étudier, le cas échéant, de manière plus approfondie ces effets d’encerclement. 

Compte tenu de l’introduction postérieure de leur demande de permis unique, l’analyse des r isques 
d’encerclement en cas de mise en œuvre conjointe du projet étudié et des projets de Neufchâteau-
Molinfaing et/ou de Vaux-sur-Sûre-Bercheux devra être réalisée dans le cadre de leur étude d’incidences 
sur l’environnement respective.  

 

4.6.5.10 Installations et aménagements annexes 

En dehors des éoliennes proprement dites, les aménagements annexes peuvent induire une 
transformation sensible du paysage local, il s’agit des terrassements, des aires de manutention, des 
chemins d’accès, de la cabine électrique et du poste de transformation. 

 

Cabine électrique et poste de transformation 

Le projet nécessite la construction d’une cabine de tête classique et d’un poste de transformation, 
construits à proximité de l’éolienne n°3.  

165° 

4 km 



Etude d'incidences sur l'environnement – Projet de parc éolien à Neufchâteau et Léglise (échangeur E411-E25) 

CSD INGENIEURS CONSEILS S.A.  4  Evaluation environnementale du projet 

N/réf. NA00278.111 

 

Rapport final – 16  septembre 2013   

 

227 

L’analyse de l’intégration paysagère de cette sous-station électrique, ainsi que l’examen du respect des 
prescriptions urbanistiques en vigueur sont réalisés au point 4.7. 

 Voir PARTIE 4.7 : Aménagement du territoire et urbanisme 

 

Aires de montage 

L’impact paysager des aires de manutention se limitera à l’empierrement de la surface requise d’environ 
15 ares pour chaque éolienne et au talutage nécessaire pour rejoindre le terrain naturel depuis certaines 
de ces surfaces. Leur mise en place est inévitable pour la construction des turbines.  

S’agissant du talutage, il pourra atteindre des hauteurs de 3 mètres en remblai, induisant localement une 
modification sensible du relief du sol. Les éoliennes principalement concernées sont les éoliennes n°5, 9 et 
10 et, dans une moindre mesure, les éoliennes n°1, 8 et 11. Le respect des pentes communément 
admises en génie civil pour garantir la stabilité des talus (maximum 20 à 25° en remblai et 30° en déblai) 
permettra néanmoins d’éviter la création de ‘murs’ au profit de pentes relativement douces (cf. PARTIE 
4.1.4.1 : Stabilité des constructions). Par ailleurs, la couverture herbeuse des talus, recommandée par 
l’auteur d’étude, permettra d’améliorer leur intégration paysagère (cf. PARTIE 4.1.5.1 : Erosion et 
compaction du sol). Enfin, le relief dynamique de la zone et la présence régulière de boisements limiteront 
la perception de ces remblais aux vues courtes, sauf en ce qui concerne l’éolienne n°5, bénéficiant de vues 
longues. 

La création de l’aire de montage de l’éolienne n°10 nécessitera également le déboisement d’une surface 
d’environ 0,4 ha. Etant donné la superficie concernée et sa localisation en lisière forestière, ce 
déboisement n’aura pas d’impact notable sur le paysage. 

 

Chemins d’accès 

La majorité des chemins d’accès aux éoliennes sont préexistants. Certains tronçons seront réaménagés 
pour les besoins du chantier, sans engendrer d’impact paysager problématique. Le promoteur prévoit de 
remettre à gabarit la majorité des chemins concernés (au total environ 5.150 m sur 5.900 m élargis). En 
outre, si l’empierrement mis en place ne lui convenait pas, le gestionnaire des voiries publiques 
concernées pourrait imposer au promoteur leur remise en état après la phase des travaux. 

De nouveaux chemins seront également créés, sur une longueur totale d’environ 1.500 m, pour relier 
certaines éoliennes au réseau de chemins existants. Ces aménagements seront globalement peu visibles et 
ne modifieront pas significativement la structure du paysage local. Toutefois, comme pour les aires de 
montages, dans certains cas, ces chemins devront être réalisés en remblai, induisant localement une 
modification sensible du relief du sol. Les chemins d’accès aux éoliennes n°5 et 10 sont principalement 
concernés. Pour les mêmes raisons que développées ci-dessus, l’impact visuel sera néanmoins limité. 

 Voir CARTE n°3 : Chemins d’accès et raccordement 

 

4.6.6 Conclusion 

Le site d’implantation du projet se situe dans la partie herbagère du haut plateau de l’Ardenne centrale. 
Plus précisément, il est localisé le long de la ligne de crête principale qui sépare les bassins de la Semois et 
de la Sûre, laquelle constitue la première ligne de force structurant le paysage local. Le projet est 
configuré selon deux lignes d’éoliennes, parallèles puis divergentes, en forme de calice, qui suivent le tracé 
des autoroutes E411 et E25 à proximité de l’échangeur. Etant donné leur position fréquente en déblai, ces 
autoroutes sont visuellement peu présentes dans le paysage, sauf aux vues proches. Le paysage local 
présente un relief dynamique, recouvert d’une mosaïque de boisements, prairies et cultures.  
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Le site du projet ne présente pas de qualité paysagère ou patrimoniale particulière. Il se situe en dehors de 
toute zone d’exclusion ou de sensibilisation paysagère ou patrimoniale sur les cartographies des 
contraintes à l’implantation d’éoliennes en Wallonie. 

En phase de construction, une attention particulière devra être accordée à la préservation d’éventuels 
vestiges archéologiques ainsi que des éléments arborés et arbustifs existants, particulièrement au sein d’un 
site d’arbres et haies remarquables. 

De par sa localisation et sa configuration, le projet éolien contribue à la structuration du paysage par 
renforcement de sa forme topographique (en référence à la terminologie de l’article 127§3 du 
CWATUPE). Il souligne également le tracé des autoroutes E411 et E25 et respecte le principe de 
regroupement des infrastructures. 

Du fait du relief vallonné et de la couverture boisée, la visibilité des éoliennes en projet est relativement 
limitée. Elle sera toutefois accentuée, surtout de nuit, par le balisage des éoliennes. En vue courte, la 
modification du relief du sol par les remblais nécessaires au montage de certaines éoliennes pourra être 
perceptible. S’agissant de la lisibilité du projet, les deux lignes courbes d’éoliennes n’apparaîtront bien 
lisibles qu’en vision dynamique lors des déplacements sur les autoroutes, ainsi que depuis certains points 
de vue offrant une vue dégagée et rapprochée sur l’ensemble du projet. Généralement, en vision proche, 
le projet ne sera visible que partiellement, tandis qu’à plus grande distance les éoliennes apparaitront sous 
la forme d’un groupe, ramassé ou allongé selon l’angle de vue. 

En ce qui concerne l’impact pour les riverains, le cadre paysager proche des deux habitations isolées de la 
chaussée de Martelange sera fortement modifié par le projet, en particulier par les éoliennes n°5 et 6 qui 
sont les plus proches (< 500 m). Cette modification est accentuée par la présence d’éoliennes tant vers le 
sud, que vers le nord et l’est, sans toutefois qu’il y ait encerclement, mais sera atténuée par la présence 
d’un bois au nord-est. Le hameau de Maisoncelle verra également son cadre paysager proche être 
modifié. En particulier lorsque la vue est dégagée, le projet sera perceptible dans sa quasi-totalité, 
occupant un angle horizontal d’occupation visuelle relativement important (140°). Des éoliennes en projet 
s’inscriront aussi dans le cadre paysager plus ou moins proche d’une partie des riverains de Marfontaine, 
Lahérie, Namoussart, Massul, Mon Idée, Bombois, Ebly, Molinfaing, Marbay et Offaing. Cependant, la 
visibilité partielle du projet et/ou l’angle de vue limiteront l’emprise visuelle horizontale du projet sur ces 
entités. Sur les villes, villages et hameaux de Longlier, Respelt, Juseret, Chêne, Bercheux, Lescheret, 
Tronquoy, Neufchâteau, Genneveaux, Narcimont, Semel et Léglise, l’impact visuel du projet éolien sera 
réduit du fait d’un plus grand éloignement (> 1,8 km), d’une visibilité partielle du projet et/ou de l’angle 
de vue. Depuis les autres villages et hameaux situés dans un rayon de 5 km, les éoliennes ne seront pas ou 
quasi pas visibles. 

Concernant l’impact sur les éléments d’intérêt paysager, le projet éolien ne se situe ni dans un périmètre 
d’intérêt paysager, ni à moins d’1 km de ceux-ci. Il s’inscrira dans les champs de vue principaux de quatre 
points et lignes de vue remarquables (PLVR) situés à moins de 5 km, mais l’éloignement (> 2,2 km) 

modèrera l’impact des éoliennes sur leurs vues. Les PLVR les plus proches du site n’ont pas, quant à eux, 
leurs champs de vue principaux axés vers le projet éolien. Par ailleurs, aucun des biens patrimoniaux 
environnants ne verra sa qualité patrimoniale intrinsèque mise en cause par le projet éolien. Les cadres 
paysagers, plus ou moins proches, des édifices de Lahérie, Respelt, Juseret, Massul et Namoussart 
pourront néanmoins être modifiés. En particulier, depuis certains points de vue, l’éolienne n°6 pourra 
entrer en concurrence visuelle avec le clocher de l’église Notre-Dame des Champs, à Namoussart 
(patrimoine monumental). 

Enfin, le contexte paysager du projet se caractérise aussi par l’absence de parcs éoliens construits ou 
autorisés à moins de 15 km du projet. Cependant, trois autres projets éoliens sont envisagés dans un 
rayon de 6 km : le projet en cours d’instruction de Neufchâteau-Tournay et les deux projets à l’étude (en 
stand-by) de Neufchâteau-Molinfaing et de Vaux-sur-Sûre-Bercheux. Selon les critères du cadre de 
référence, aucune situation problématique de covisibilité ou d’encerclement n’est à attendre de la 
réalisation conjointe du projet étudié et du projet de Neufchâteau-Tournay. Par contre, l’ajout 
supplémentaire des projets de Neufchâteau-Molinfaing et/ou de Vaux-sur-Sûre-Bercheux pourra entraîner 
un cumul important des covisibilités et des problèmes d’encerclement sur une partie des zones d’habitat 
de Longlier et Lahérie. 
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4.6.7 Recommandations 

 Réalisation de sondages archéologiques dans la zone de chantier, préalablement à celui-ci, en 
particulier au niveau des éoliennes n°4 et 7, en collaboration avec le Service de l’Archéologie de la 
Direction du Luxembourg (DGO4). 

 Préservation de tout arbre, arbuste et haie existant lors du réaménagement du chemin innommé n°2 
et de la réalisation du raccordement électrique interne le long de ce chemin, particulièrement dans 
son tronçon situé dans le site d’arbres et haies remarquables. 
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4.7 CONTEXTE URBANISTIQUE 

4.7.1 Méthodologie et périmètre d’étude 

L’objet du présent chapitre est de vérifier l’adéquation des installations prévues par le projet avec les plans 
d’aménagement du territoire et les règlements urbanistiques en vigueur à l’échelle communale, supra-
communale et régionale. 

Pour rappel, un parc éolien est composé des éoliennes à proprement parler mais également d’une cabine 
de tête et des aménagements annexes (aires de manutention, chemins d’accès, raccordement électrique, 
poste de transformation, etc.).  

La production d'électricité verte par un parc éolien peut, de manière générale, être considérée comme une 
activité d'utilité publique, au sens du CWATUPE, à condition d’une injection de la production au niveau 
d’un réseau de transport ou de distribution d'électricité. A ce titre, l’implantation d’un parc éolien peut 
bénéficier de dérogations par rapport aux affectations et prescriptions urbanistiques en vigueur. En effet, 
l’article 127, §3 du CWATUPE stipule que les actes et travaux d’utilité publique peuvent s’écarter des 
prescriptions du plan de secteur, d’un plan communal d’aménagement, d’un règlement communal 
d’urbanisme ou d’un plan d’alignement à condition que la demande soit préalablement soumise à des 
mesures particulières de publicité et à consultation et qu’ils «soit respectent, soit structurent, soit 
recomposent les lignes de force du paysage ».  

Le respect de cette condition paysagère est analysé de manière exhaustive à la partie précédente de la 
présente étude. Sur cette base, il appartiendra au Fonctionnaire délégué du Service public de Wallonie 
d’octroyer ou non les éventuelles dérogations requises. 

 Voir PARTIE 4.6 : Paysage et Patrimoine 

Dans tous les cas, au-delà du respect des plans d’aménagement du territoire et des règlements 
urbanistiques, éventuellement par dérogation, il convient de vérifier si la localisation de la sous-station 
électrique est judicieuse et d’analyser son intégration paysagère dans son site à caractère rural. Même si 
l’impact potentiel de ce poste peut être considéré comme réduit en comparaison à l’ampleur de la 
modification apportée par la construction des éoliennes, il s’agit néanmoins de le limiter au maximum.  

  

4.7.2 Législation applicable 

 Code Wallon de l'Aménagement du Territoire, de l'Urbanisme, du Patrimoine et de l’Energie 
(CWATUPE) ; 

 Cadre de référence pour l’implantation d’éoliennes en Région wallonne (2013) ; 

 Plans de secteur, Plans communaux d’aménagement, Règlements régionaux d’urbanisme et 
Règlements communaux d’urbanisme en vigueur. 

 

4.7.3 Etat initial 

4.7.3.1 Plans et règlements en vigueur 

Plan de secteur 

Toutes les éoliennes et la sous-station électrique sont projetées sur des parcelles situées en zone agricole 
au plan de secteur, à l’exception de l’éolienne n°10 située en zone forestière. 

 Voir CARTE n°2 : Plan de secteur 



Etude d'incidences sur l'environnement – Projet de parc éolien à Neufchâteau et Léglise (échangeur E411-E25) 

CSD INGENIEURS CONSEILS S.A.  4  Evaluation environnementale du projet 

N/réf. NA00278.111 

 

Rapport final – 16  septembre 2013   

 

231 

L’article 35 du CWATUPE stipule que «la zone agricole est destinée à l’agriculture au sens général du 
terme. Elle contribue au maintien ou à la formation du paysage. Elle ne peut comporter que les 
constructions indispensables à l’exploitation et le logement des exploitants […] ». 

La zone forestière est, quant à elle, « destinée à la sylviculture et à la conservation de l’équilibre 
écologique. Elle contribue au maintien ou à la formation du paysage. Elle ne peut comporter que les 
constructions indispensables à l’exploitation, à la première transformation du bois et à la surveillance des 
bois. […] ». 

 

Plan communal d’aménagement (PCA) 

Le site d’implantation du projet n’est couvert par aucun PCA. 

 

Règlement communal d’urbanisme (RCU) 

Les Communes de Léglise et Neufchâteau ne disposent pas d’un Règlement Communal d’Urbanisme. 

 

4.7.3.2 Site d’implantation et caractéristiques de la sous-station électrique 

La mise en œuvre du projet éolien nécessite l’implantation d’une sous-station électrique, constituée d’une 
cabine de tête et d’un poste de transformation. 

Le site prévu pour cette sous-station électrique est localisé à proximité de l’éolienne n°3, en bordure du 
chemin innommé n°1, en milieu forestier/agricole. 

 Voir CARTE n°3 : Chemins d’accès et raccordement  

 

Figure 116 : Localisation de la sous-station électrique (cabine de tête et poste de transformation). 
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La cabine de tête correspond à un bâtiment rectangulaire en béton préfabriqué dont les dimensions (L x l 
x h) seront les suivantes : 14,2 m x 6,10 m x 5,6m. Son toit aura une double pente de 35°.  

En ce qui concerne les matériaux de parement, le demandeur propose d’utiliser un parement en bois 
(couleur naturelle) et des ardoises grises anthracites. 

Le poste de transformation 30 – 36  kV / 70 – 110 kV totalisera une emprise au sol d’environ 180 m² 
(17 m x 10,5 m), occupée par divers transformateurs et équipements électriques en plein air. 

 Voir PARTIE 3.3.3.4 : Sous-station électrique (cabine de tête et poste de transformation) 

 

Figure 117 : Vue isométrique de la sous-station électrique (source : Plans provisoires de la demande de 

permis, Tractebel, 2013). 

 

4.7.4 Incidences en phase de réalisation 

Aucune incidence particulière à ce niveau. 

 

4.7.5 Incidences en phase d’exploitation 

4.7.5.1 Ensemble du parc 

Par rapport à l’affectation définie au plan de secteur, l’implantation du projet en zones agricole et 
forestière nécessitera l’octroi de la dérogation prévue à l’article 127, §3 du CWATUPE par le Fonctionnaire 
délégué. 

La relation du projet avec les lignes de force du paysage est analysée au chapitre précédent. 

 Voir PARTIE 4.6.5.3 : Relation aux lignes de force du paysage 

 

4.7.5.2 Sous-station électrique 

La localisation de la sous-station électrique sur une parcelle enclavée entre des bois permettra d’en limiter  
la visibilité et donc son impact sur le paysage local. En cela, le positionnement projeté est judicieux. 
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La sous-station restera cependant visible depuis le chemin proche (chemin innommé n°1), d’usage 
agricole/sylvicole et récréatif (randonnées non balisées). Etant donné qu’il s’agit d’une installation 
industrielle peu esthétique, l’auteur d’étude recommande de la border d’une haie vive d’espèces indigènes 
variées, d’une hauteur de 2,5 m. Cette haie sera implantée du côté extérieur de la clôture de sécurité 
périphérique. 

Concernant plus spécifiquement la cabine de tête, les matériaux de parement prévus s’accordent au 
contexte agroforestier. 

 

4.7.6 Conclusion 

Les éoliennes, la cabine de tête et le poste de transformation sont projetés sur des parcelles situées en 
zones agricole et forestière au plan de secteur. Compte tenu de la destination de ces zones, une 
dérogation, prévue par le CWATUPE, sera requise pour l’implantation du projet. 

La localisation projetée de la cabine de tête et du poste de transformation sur une parcelle agricole 
entourée de parcelles boisées est judicieuse car elle limitera la visibilité de ces installations. 

Toutefois, pour améliorer l’intégration paysagère de la sous-station électrique, l’auteur d’étude 
recommande de la border sur son pourtour d’une haie vive. 

Pour la cabine de tête, ni Règlement communal d’urbanisme (RCU), ni Règlement général sur les bâtisses 
en site rural (RGBSR) ne s’applique. Néanmoins, les matériaux de parement et de couverture prévus par le 
demandeur s’accordent au contexte agro-forestier. 

 

4.7.7 Recommandations 

 Plantation d’une haie vive d’espèces indigènes variées, d’une hauteur de 2,5 m, sur le pourtour de la 
sous-station électrique. 
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4.8 INFRASTRUCTURES ET ÉQUIPEMENTS PUBLICS 

4.8.1 Méthodologie et périmètre d’étude 

En phase de réalisation, l’impact d’un projet éolien sur les infrastructures et équipements publics concerne 
avant tout l’éventuelle perturbation de la circulation locale liée au passage du charroi, aux aménagements 
de voiries et à la pose des câbles électriques. 

En phase d’exploitation, le charroi généré par le projet se limitera aux opérations de maintenance des 
éoliennes, qui sont réalisées deux à quatre fois par an (plus les interventions en cas de panne) avec des 
camionnettes. Les seuls aspects à considérer dans le cadre de l’étude concernent le risque de perturbation 
des infrastructures exploitant les rayonnements électromagnétiques (systèmes de télécommunication, etc.) 
et la capacité d’accueil encore disponible au niveau du réseau électrique. 

Signalons que les aspects de sécurité liés aux infrastructures éventuellement présentes sur le site (lignes 
haute tension, conduites souterraines, etc.) est traitée au chapitre 4.12.  

 

4.8.2 Cadre réglementaire et normatif 

 Cadre de référence pour l’implantation d’éoliennes en Région wallonne, 2013. 

 

4.8.3 Etat initial 

4.8.3.1 Voies de transport 

Réseau routier 

Réseau à grand gabarit 

Les éoliennes sont projetées au niveau de l’échangeur entre les autoroutes E411 (qui relie Bruxelles au 
Luxembourg) et E25 (qui relie Liège à Neufchâteau). 

L’accessibilité des environs du projet est également assurée par deux routes nationales :  

 la N40, au sud et à l’ouest du projet, qui relie Arlon à Mons en passant par Neufchâteau ; 

 la N85, au nord et à l’ouest du projet, qui relie Carignan (France) à Bastogne en passant 
également par Neufchâteau. 

La distance minimale entre une éolienne du projet et une de ces voiries régionales est de 155 m (éolienne 
n°1 et bretelle E411-E25). 

Réseau local 

Concernant le réseau routier local à proximité du projet, on retrouve par ordre de fréquentation 
décroissant : 

 la chaussée de Martelange (N825), au sud du projet, qui relie Longlier à Fauvillers ; 

 des voiries communales de déserte locale et de liaison inter-villages : route de Motechet, la 
Vauselle, Maisoncelle, rue du Petit-vivier, rue du Champs-Claire, route d’Ebly, etc. 

 des chemins agricoles principalement à l’usage des agriculteurs et sylviculteurs et des promeneurs 
et cyclistes : la Croix de l’Homme, Belle Vau, etc. 

 des voiries de services liées aux autoroutes. 

 Voir CARTE n°1a : Localisation du projet 

 Voir CARTE n°1b : Vue aérienne du site 
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Réseau ferroviaire 

Aucune ligne ferroviaire ne passe à moins d’un kilomètre du projet. 

 

4.8.3.2 Réseau électrique 

La localisation du projet par rapport au réseau de transport électrique (réseau haute tension), géré par 
ELIA, est illustrée à la figure suivante. 

L’éolienne la plus proche d’une ligne haute tension est l’éolienne n°1, située à plus de 1,8 km d’une ligne 
70 kV reliant les postes de Neufchâteau et de Villeroux. 

 

Figure 118 : Situation du projet par rapport au réseau de transport électrique (source : Elia, 2006). 

 

4.8.3.3 Conduites 

Conduites de gaz Fluxys 

Aucune conduite de transport de gaz (gérée par Fluxys) ne passe dans un rayon de 500 m autour des 
éoliennes en projet. 

 Voir CARTE n°2 : Plan de secteur 

 

Conduites d’hydrocarbures 

Aucune conduite d’hydrocarbures ne figure au plan de secteur à proximité du projet. S’agissant des 
conduites du réseau de l’OTAN, dont le tracé n’est pas public, le ministère de la Défense, consulté par 
l’intermédiaire du SPF mobilité et Transport, n’en fait aucune mention. 

 Voir ANNEXE B : Avis préalable des autorités aéronautiques 
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4.8.3.4 Réseau de télécommunication 

L’Institut belge des services postaux et des télécommunications (IBPT) est compétent pour la gestion des 
systèmes de télécommunication au niveau belge. De ses nombreux avis préalables, émis entre janvier 
2010 et mai 2013, la présence d’une dizaine de faisceaux hertziens autorisés traversant le site du parc 
éolien a été identifiée.  

Comme l’IBPT précise que les coordonnées des antennes dont il dispose peuvent être erronées, l’auteur 
d’étude a apporté certaines corrections à celles-ci sur base de photographies aériennes et d’indications 
des opérateurs concernés. Le tableau suivant reprend les coordonnées des antennes corrigées et identifie 
les liaisons entre elles par les faisceaux hertziens. Ceux-ci apparaissent également sur la carte n°4b. 

Tableau 59 : Antennes et faisceaux hertziens à proximité du site. 

ANTENNES  

Dénomination 
Coordonnées  

X Y  

Libramont-Ville 222.769 68.181  

Neufchâteau-Tronquoy 226.670 64.002  

Neufchâteau-Molinfaing 228.867 63.345  

Neufchâteau-Ofaing 1 229.379 58.492  

Neufchâteau-Ofaing 2 229.443 58.548  

Neufchâteau-Massul 231.522 62.653  

Léglise -Bombois 233.926 59.944  

Léglise-Traimont 236.995 61.327  

Léglise-Anlier 242.533 55.140  

Vaux-sur-Sure-Bercheux 234.499 66.350  

Vaux-sur-Sure-Sibret 240.291 72.812  

Vaux-sur-Sure-Villeroux 242.880 74.656  

Fauvillers-Sainlez 246.076 68.991  

    

FAISCEAUX HERTZIENS 

Identification Antenne 1 Antenne 2 
Fréquence 

(Ghz) 

A Libramont-Ville Léglise-Bombois 18 

B Neufchâteau-Ofaing 1 Fauvillers-Sainlez 15 

C Neufchâteau-Molinfaing Léglise-Traimont 26 

D Neufchâteau-Ofaing 1 Vaux-sur-Sure-Villeroux 19 

E Neufchâteau-Massul Léglise-Anlier 19 

F Neufchâteau-Ofaing 1 Neufchâteau-Massul 24 

G Neufchâteau-Ofaing 2 Vaux-sur-Sure-Bercheux 15 

H Neufchâteau-Tronquoy Léglise-Anlier ? 

I Neufchâteau-Ofaing 1 Léglise-Traimont ? 

J Neufchâteau Ofaing 1 Vaux-sur-Sure Villeroux 18 

Concernant plus spécifiquement la radiodiffusion, la RTBF indique dans son avis préalable du 24 août 
2012 que le centre géographique du projet se situe à 12,17 km de son site de Vlessart (Anlier). 

 Voir ANNEXE M : Avis préalables de l’IBPT et de la RTBF 

 Voir CARTE n°4b : Carte des contraintes (échelle locale) 
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4.8.3.5 Radar météorologique 

L’Institut Royal Météorologique de Belgique (IRM) exploite depuis 2001 un radar météorologique installé 
sur la commune de Libramont-Chevigny, à proximité du village de Wideumont (coordonnées Lambert 72 : 
X = 231.566, Y = 67.517). Il s’agit de l’un des trois radars météorologiques opérationnels en Belgique ; les 
deux autres étant situés à Zaventem et à Jabbeke. 

Les radars météorologiques consistent en une antenne parabolique en rotation, un système d’émission-
réception et un calculateur. Par comparaison des signaux émis et reçus en retour, après réflexion par les 
particules d’eau liquide et/ou solide et les autres composants atmosphériques, ils permettent de réaliser 
des observations de précipitations et de vent en temps réel (localisation et intensité). 

Ces observations, ainsi que les prévisions à court terme qu’elles permettent, trouvent de nombreuses 
applications, généralement en complément avec d’autres types de mesure (images satellites, stations de 
mesure, etc.) : avertissement en cas de situations météorologiques dangereuses (tempête, grêle, chute de 
neige, etc.), prévision des inondations, aide à la décision pour le traitement hivernal du réseau routier, 
sécurité aérienne, avis pour le fond des calamité, conseil agronomique, recherche scientifique, etc. 

Le radar de Wideumont utilise une fréquence de 5,64 Ghz et a une ouverture de 1° (C-band radar). Sa 
portée peut aller jusqu’à 240 km (portée maximale de 80 km pour les mesures quantitatives de 
précipitations et de 35 km pour les profils verticaux de vent). 

La distance du radar à l’éolienne du projet la plus proche est de 5.175 m (éolienne n°12). 

 

Figure 119 : Radar météorologique de Wideumont (source : IRM). 

 

4.8.3.6 Observatoire d’astronomie ‘Centre Ardenne’ 

L’observatoire Centre Ardenne se situe à environ 8,2 km au sud-ouest du projet, à proximité du village de 
Grapfontaine. Il s’agit d’un centre visant, d’une part, la rencontre et l’échange entre astronomes amateurs 
et professionnels et, d’autre part, la diffusion de l’astronomie envers le grand public. Il dispose d’une 
infrastructure relativement conséquente (six coupoles, cinq télescopes dont un de 600 mm, des salles de 
cours, un amphithéâtre extérieur et un planétarium) et organise des activités régulières durant l’année 
(conférences, stages, exposition, Nuit des étoiles filantes, etc.). 
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Figure 120 : Observatoire Centre Ardenne (source : OCA). 

 

4.8.4 Incidences en phase de réalisation 

4.8.4.1 Impact du charroi lourd et exceptionnel 

Quantification du charroi 

La construction d’une éolienne génère un charroi exceptionnel pour le transport de la grue de montage et 
l’acheminement des différents éléments constituant l’éolienne. Le nombre et le gabarit des convois 
dépendront du type de machine installée, et notamment de la nature de la tour (acier ou béton). 

En considérant une éolienne avec un mât en acier d’une hauteur de 100 m et un rotor de 100 m de 
diamètre, le charroi exceptionnel peut être estimé comme suit : 

 15 convois exceptionnels pour la construction et le démontage de la grue (celle-ci est ensuite 
déplacée sur le site soit le long des chemins existants s’il s’agit d’une grue sur pneus, soit à travers les 
champs s’il s’agit d’une grue sur chenilles) ; 

 14 convois exceptionnels pour l’acheminement des pièces de l’éolienne, dont : 6 pour les éléments de 
la tour, 1 pour le moyeu, 1 pour la nacelle, 3 pour les pales, 1 pour l’anneau d’ancrage de la 
fondation, 2 pour des pièces diverses. 

Au charroi exceptionnel s’ajoute le charroi lourd nécessaire à l’évacuation des déblais (cf. Partie 4.1 : Sol, 
sous-sol et eaux souterraines) et à l’acheminement des matériaux de construction, y compris des graviers 
pour la stabilisation des aires de montage et des chemins d’accès. 

La construction du parc générera ainsi un charroi conséquent, estimé à 2.655 camions 
(5.310 mouvements). Ce charroi se répartira sur toute la durée du chantier, soit environ un an, avec 
cependant une concentration pendant deux à trois mois durant lesquels s’effectueront l’aménagement 
des chemins d’accès et la construction des fondations. Les pics de circulation sont atteints lors du coulage 
d’une fondation, nécessitant une soixante de camions sur une journée.  
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Tableau 60 : Estimation du charroi généré par la construction du parc éolien36. 

Type de charroi Par éolienne Total parc 

Convois exceptionnels pour l’acheminement des éoliennes 14 170 

Convois exceptionnels pour le transport de la grue // 15 

Camions malaxeurs et camions pour l’acheminement des armatures 60 720 

Apport de matériaux pierreux pour la stabilisation des aires de montage  24 290 

Apport de matériaux pierreux pour la stabilisation des chemins d’accès // 345 

Apport de sables pour la pose des câbles électriques du raccordement interne // 35 

Apport de sables pour la pose des câbles électriques du raccordement externe // 20 

Evacuation des terres de déblai du nivellement et de la fondation 26 800 

Evacuation des terres de déblai liées à l’aménagement des voiries et à la pose des 

câbles électriques du raccordement interne 
// 165 

Evacuation des terres de déblai liées à la pose des câbles électriques du 

raccordement externe 
// 95 

TOTAL // 2.655 

 

Itinéraires d’accès au chantier 

Les transports exceptionnels sont soumis au règlement général sur la police de la circulation routière et 
nécessitent l’obtention d’une autorisation auprès du SPF Mobilité et Transports, Direction Sécurité 
routière, Service Transport Exceptionnel. Cette autorisation précisera l’itinéraire obligatoire et sera valable 
pendant 12 mois.  

Au stade actuel du projet, le demandeur envisage un accès quasi direct des camions exceptionnels au site 
éolien par l’autoroute E411 et l’utilisation d’une sortie de service située entre les kilomètres 146 et 147. A 
cet effet, il dispose d’une autorisation préalable de la DGO1.  

 Voir CARTE n°3 : Accès chantier et raccordement 

 Voir ANNEXE C : Avis préalable de la DGO1 

L’itinéraire du charroi lourd destiné à l’approvisionnement du chantier en béton, armatures, sable et 
matériaux pierreux ainsi qu’à l’évacuation des terres de déblai excédentaires dépendra de la localisation du 
siège de l’entreprise désignée et de ses dépôts de matériaux ainsi que du lieu de valorisation et/ou de 
dépôt des déblais. Au stade actuel du projet, il peut raisonnablement être considéré que ce charroi 
rejoigne l’autoroute E411 par la N825 et la N85. Dans ce cas, l’entité de Longlier, traversée par ces deux 
routes régionales, sera traversée par ce charroi. 

 

Impact sur la circulation locale 

L’impact du charroi de chantier sur la circulation locale dépendra des itinéraires finalement utilisés par les 
camions. Toutefois, dans tous les cas, cet impact ne devrait pas être significatif étant donné que le charroi 
se répartira sur des plages horaires étendues et que les routes empruntées sont aptes à recevoir des 
charges supplémentaires. 

 

Dégradation de voiries publiques 

Le charroi lourd et exceptionnel généré par la réalisation du projet ne dépassera pas les charges 
communément autorisées sur le réseau routier belge, à savoir une charge maximale de 12 t par essieu 

                                                      
36

 Concernant le transport des terres et des matériaux pierreux, on considère par hypothèse des camions d’une capacité de 25 m3 
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(max. 100 t par véhicule). Les voiries sont a priori dimensionnées pour de telles charges, qui correspondent 
à celles d’un convoi agricole classique. L’auteur d’étude recommande toutefois la réalisation d’une étude 
de stabilité, préalablement au passage du charroi, afin de vérifier l’adéquation du pertuis existant au 
niveau de la traversée du ruisseau de Maisoncelle par un chemin innommé à réaménager. 

 Voir PARTIE 4.2.4.2 : Modification du régime d’écoulement des eaux de surface. 

Des dégradations de voiries sont néanmoins possibles en raison de la fréquence inhabituelle de passage. 
Un état des lieux contradictoires sera réalisé avant le début des travaux avec les gestionnaires des voiries 
concernées. Un deuxième état des lieux réalisé à la fin des travaux permettra de mettre en évidence les 
éventuels dégâts causés aux voiries publiques, dont la réparation sera entièrement à charge du 
demandeur.  

 

4.8.4.2 Impact des travaux d’aménagement de voiries 

Modification de voiries publiques 

Le passage des convois exceptionnels et du charroi lourd nécessite le renforcement et l’élargissement de 
six voiries communales (vicinales ou non) sur une longueur totale de 4.900 m et de deux voiries sur 
domaine de la DGO1 sur une longueur totale de 990 m. Cet aménagement se fera par la mise en place 
d’un empierrement stabilisé de 40 cm d’épaisseur, posé sur géotextile, dans les zones d’élargissement 
ainsi qu’en remplacement des coffres de voiries existants non suffisamment stabilisés.  

Le demandeur envisage de remettre à gabarit ces voiries au terme de la phase de chantier. 

 Voir PARTIE 3.3.3.2 : Chemin d’accès 

Les renforcements opérés permettront d’améliorer la stabilité des voiries publiques concernées. 

L’impact visuel de ces aménagements est analysé au chapitre relatif au paysage (cf. Partie 4.6.5.10 : 
Installations et aménagements annexes). 

Dans tous les cas, si les réaménagements projetés ne lui conviennent pas, le gestionnaire des voiries 
concernées peut imposer au demandeur leur remise en état après les travaux. 

Le passage du charroi nécessitera également quelques aménagements temporaires, sans incidences 
notables, étant donné leur durée limitée (pose de plaques d’acier du côté extérieur de certains virages, 
etc.). Ils devront toutefois être réalisés en accord avec les gestionnaires et propriétaires concernés. 

 

Impact sur la circulation locale 

Il est prévisible que les voiries publiques à réaménager devront être temporairement coupés pour 
permettre la réalisation des travaux. Ces chemins étant principalement empruntés par des agriculteurs et 
forestiers (il ne s’agit pas de voiries de passage), leur fermeture temporaire ne devrait pas être 
problématique.  

Toutefois, l’organisation du chantier devra se faire en concertation avec les exploitants concernés de façon 
à garantir l’accès à leurs champs/bois en temps utile.  

Une bonne information des promeneurs devra également être assurée quant à l’accessibilité des chemins 
de randonnée et la durée des travaux. 

 

4.8.4.3 Impact des travaux de raccordement électrique 

La pose des câbles électriques entre les éoliennes et la sous-station électrique du parc (prévue à proximité 
de l’éolienne n°3) concerne principalement des chemins peu fréquentés (usage agricole et forestier). Ainsi, 



Etude d'incidences sur l'environnement – Projet de parc éolien à Neufchâteau et Léglise (échangeur E411-E25) 

CSD INGENIEURS CONSEILS S.A.  4  Evaluation environnementale du projet 

N/réf. NA00278.111 

 

Rapport final – 16  septembre 2013   

 

241 

concernant l’impact de ce raccordement sur la circulation locale, des remarques similaires à celles 
formulées ci-dessus s’appliquent. 

Concernant la liaison électrique jusqu’au poste de transformation Neufchâteau, celle-ci consiste en des 
travaux similaires à ceux des chantiers de réfection de voiries ou de pose des impétrants classiques 
(Belgacom, SWDE, etc.). Des perturbations limitées de la circulation sont à prévoir au niveau des voiries les 
plus fréquentées. Dans le cas du projet, celles-ci sont toutes situées à Longlier et concernent 
particulièrement la N825 (chaussée de Balaclava) et la N85 (chaussée de Bastogne, avenue de la Gare). La 
présence d’habitations proches et de nombreux impétrants dans les accotements de ces voiries rendra 
probablement nécessaire l’instauration d’une circulation alternée, sur une bande, pendant la durée des 
travaux. 

 

4.8.5 Incidences en phase d’exploitation 

4.8.5.1 Impact sur le trafic automobile 

En termes d’augmentation de la charge automobile et/ou de modification du type de conduite sur les 
voiries existantes, le projet n’aura pas d’impact significatif. En effet, n’aboutissant à aucune entité et ne 
constituant pas des alternatives de liaison vraiment intéressante, les voiries réaménagées (renforcement, et 
élargissement) continueront à être quasi-exclusivement utilisées pour les travaux agricoles/sylvicoles. Dans 
tous les cas, des barrières pourraient être installées aux extrémités des voiries de services de l’autoroute 
réaménagées. 

 

4.8.5.2 Risques de perturbation des systèmes de télécommunication 

Dans certains cas, les éoliennes peuvent engendrer des perturbations des ondes électromagnétiques utiles 
créées par des sources externes. Les troubles sont principalement dus à la capacité de réflexion et de 
diffraction, par les éoliennes, des ondes électromagnétiques d’émetteurs externes et non à leurs émissions 
directes.  

Les phénomènes de réflexion et de diffraction peuvent entraîner la création d’une interférence destructive  
(altération du signal utile) entre l’émetteur et le récepteur. Ce phénomène n’est pas propre aux éoliennes. 
Il peut également se produire suite à la présence d’un immeuble ou d’un bâtiment de grande taille. 

Les émissions d’une éolienne sont quant à elles liées à son appareillage électronique, principalement 
localisé au niveau de la turbine. Il s’agit d’une électronique relativement standard dont les émissions sont 
conformes aux exigences de Compatibilité électromagnétique37 et aux normes génériques (EN 61000). 

 

Radiodiffusion 

L’un des services publics le plus vulnérable aux perturbations pouvant être provoquées par les éoliennes 
est la radiodiffusion TV analogique. Celle-ci utilise des modulations d’amplitude et non des modulations à 
enveloppe constante (mieux adaptés aux environnements multi-trajets), comme c’est le cas pour la 
téléphonie mobile ou la radiodiffusion FM.  

Il semblerait cependant que même dans ce premier cas les impacts liés aux éoliennes soient très rarement 
problématiques. Selon une étude réalisée par l’Agence Nationale française des Fréquences, 28 plaintes ont 
été enregistrées en Allemagne, pour un parc comptant plusieurs milliers d’éoliennes. En France, seuls 
quelques cas de brouillage de la réception TV analogique ont été rapportés. 

                                                      
37

 Directive 2004/108/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 décembre 2004 relative au rapprochement des législations des 

Etats membres concernant la comptabilité électromagnétique. 
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Dans son avis préalable du 24 août 2012, la Radio Télévision Belge Francophone (RTBF) soulève une 
éventuelle perturbation de la réception hertzienne analogique et numérique de ses émissions TV et radio 
que pourrait provoquer les éoliennes dans un rayon de 10 km depuis celles-ci. Ainsi, elle conditionne son 
accord sur le projet à l’acceptation préalable par le gestionnaire du projet de prendre à sa charge 
l’ensemble des coûts consécutifs à une modification des caractéristiques techniques du site d’émission 
perturbé ou, au besoin, liés à l’installation ou au renforcement d’un autre site d’émission, si une telle 
perturbation devait se vérifier après l’installation des éoliennes. 

 Voir ANNEXE M : Avis préalables de l’IBPT et de la RTBF 

 

Faisceaux hertziens 

Un faisceau hertzien est un système de transmission directionnelle de signaux entre deux sites fixes qui 
utilise les ondes radioélectriques à des fréquences de 1 GHz à 40 GHz (par exemple, liaison entre antennes 
GSM, réseau Astrid, etc.). Dans certaines conditions, l’implantation d’une éolienne trop proche d’un 
faisceau hertzien peut également engendrer une perturbation des transmissions par effet d’obstruction. 

Un faisceau hertzien, relativement concentré grâce à des antennes directives, peut être décrit par 
l’ellipsoïde de Fresnel. Le rayon de cet ellipsoïde varie en fonction de la distance par rapport à l’antenne 
émettrice et prend sa valeur maximale à mi-distance entre l’émetteur et le récepteur. De manière 
générale, une approche conservatrice pour éviter toute perturbation consiste à respecter une distance 
libre d’obstacle correspondant à trois fois le rayon de Fresnel. Cette distance de sécurité est préconisée par 
différents organismes, dont notamment l’IBPT en Belgique et Radio Canada. Dans certains cas, l’IBPT fixe 
également la distance de garde libre d’obstacle au rayon de Fresnel augmenté de 20 m.  

 

Figure 121 : Interférence entre éolienne et liaison hertzienne (source : CBC – Radio Canada). 

Le rayon de l’ellipsoïde de Fresnel dépend de la longueur d’onde du faisceau et de la distance du point 
considéré par rapport aux antennes émettrice et réceptrice. Il peut être calculé selon la formule suivante : 

21

21

dd

dd
r




   

Avec : r :  Rayon de l’ellipsoïde de Fresnel au niveau d’un point P situé entre deux antennes [m] 

  l :  Longueur d’onde du faisceau hertzien [m] 

  d1 :  Distance du point P par rapport à l’antenne émettrice [m] 

  d2 :  Distance du point P par rapport à l’antenne réceptrice [m] 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Transmission
http://fr.wikipedia.org/wiki/Antenne_radio%C3%A9lectrique
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Dans le cas du projet éolien objet de la présente étude, sur base des avis préalables de l’IBPT, Institut 
compétent au niveau de la Belgique pour la gestion des systèmes de télécommunication, la configuration 
du projet a été adaptée afin de respecter la distance de garde minimale aux faisceaux hertziens la plus 
contraignante parmi les deux approches mentionnées ci-dessus. 

Le tableau suivant précise pour chacun des dix faisceaux recensés au niveau du site éolien (cf. Partie 
4.8.3.4 ci-dessus : Réseau de télécommunication) : la distance de l’éolienne projetée la plus proche, les 
distances de garde selon les deux approches mentionnées ci-dessus pour cette éolienne et la distance de 
garde la plus contraignante majorée du rayon du rotor maximal envisagé par le promoteur (57 m). 

Tableau 61 : Distance de garde aux faisceaux hertziens. 

Faisceaux 
Fréquence 

[Ghz] 
Distance 

éolienne [m]* 

Distance de garde 1 

(3 x r) [m] 

Distance de garde 2 

(r + 20) [m] 

Distance avec 

rotor de 114 m  

[m] 

A 18 84 (1) 20 27 84 

B 15 90 (8) 23 28 85 

C 26 136 (12) 15 25 82 

D 19 105 (12) 24 28 85 

E 19 183 (11) 12 24 81 

F 24 130 (2) 8 23 80 

G 15 105 (3) 20 27 84 

H 7° 195 (3) 38 33 95 

I 7° 86 (7) 28 29 86 

J 18 154 (3) 21 27 84 

* L’éolienne la plus proche est indiquée entre parenthèse. La précision est de +/- 10m. 

° Lorsque la fréquence est inconnue, la valeur de 7 Ghz est prise par défaut (approche maximaliste). 

Il ressort de cette analyse que par rapport aux faisceaux hertziens autorisés à la date de finalisation de la 
présente étude, la configuration proposée par le promoteur permet de respecter la distance de garde la 
plus contraignante parmi les deux approches considérées avec des éoliennes présentant un diamètre de 
rotor de maximum 114 m. 

En cas de sélection d’un modèle d’éoliennes avec un diamètre de rotor plus important, un risque de 
perturbation des faisceaux pourrait apparaître, notamment pour le faisceau A (Libramont-Ville / Léglise-
Bombois) et I (Neufchâteau-Ofaing 1 /  Léglise-Traimont). Dans ce cas, l’auteur d’étude recommande la 
réalisation d’une étude de compatibilité approfondie et/ou le léger déplacement des antennes ou des 
éoliennes concernées. 

 

4.8.5.3 Perturbation des observations du radar météorologique de Wideumont 

Tout obstacle, naturel (montagne, etc.) ou artificiel (infrastructure, etc.), situé dans le champ du faisceau 
d’un radar météorologique peut impacter négativement les observations réalisées à partir de celui-ci. En 
particulier, dans une situation de visibilité directe entre un radar et une éolienne, celle-ci peut avoir un 
impact de trois types, décrits ci-dessous avec leurs conséquences : 

 Blocage partiel du faisceau radar émis, entraînant une sous-estimation des précipitations ; 

 Réflexion vers le radar du faisceau émis (génération d’échos fixes), engendrant une fausse 
détection de précipitations ; 

 Perturbation des mesures Doppler38, par le mouvement des pales, contaminant les profils de 
vent. 

  

                                                      
38

 L’effet Doppler caractérise le décalage de fréquences provoqué par un réflecteur en mouvement sur une onde émise. 
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 A) Blocage du faisceau       B) Génération d’échos fixe 

 

Figure 122 : Perturbations des observations d’un radar météorologique par une éolienne (source : ANF, 

2005). 

Afin de limiter cet impact, de manière générale, il est recommandé de placer les éoliennes le plus loin 
possible d’un tel radar, de disperser géographiquement les parcs éoliens les uns par rapport aux autres 
dans le champ couvert par un radar, d’aligner les éoliennes d’un parc dans la direction du radar et 
d’utiliser des matériaux peu réflectifs. 

Au vu des situations problématiques rencontrées dans plusieurs pays, l’EIG EUMETNET39 a adopté en 2006 
une déclaration fixant les principes de précaution à respecter, sous forme d’un zonage, afin de garantir 
une cohabitation harmonieuse entre éoliennes et radars météorologiques. Les zones et les contraintes qui 
y sont liées pour un radar météorologique de type C-band, ce qui est le cas du radar de Wideumont (cf. 
4.8.3.4 : Radar de Wideumont), sont reprises dans le tableau suivant. 

Tableau 62 : Zones de contraintes entre éoliennes et radars météorologiques de type C-band (source : 

EUMETNET, 2006). 

Zone 
Distance 

depuis le radar 
Contraintes 

Protection 5 km Implantation d’éoliennes interdite 

Coordination 20 km Implantation d’éoliennes soumise à étude d’impact 

Libre > 20 km Aucune contrainte à l’implantation d’éoliennes 

L’éolienne la plus proche du projet en étude étant située à 5,17 km du radar de Wideumont (éolienne 
n°12), selon cette déclaration, une étude d’impact est requise. 

Pour celle-ci, au niveau de ses radars, l’IRM a demandé l’application de la méthodologie et des critères 
d’acceptation définis par Météo France, et validés par l’Agence nationale française des fréquences (ANF) 
(séance de travail du 28.02.2012 aux bureaux d’EDORA). Ces critères sont présentés dans le tableau 
suivant, ainsi que la situation du projet par rapport à ceux-ci, obtenue en ce qui concerne les zones 
d’impact par utilisation du logiciel développé par Météo France. Les figures suivantes illustrent également 
ces principes et les résultats obtenus. 

Il est à préciser que la méthodologie développée par Météo France pose de nombreuses hypothèses 
simplificatrices, compte tenu de la complexité des phénomènes en présence : non prise en compte de la 
topographie et des conditions météorologiques locales ainsi que des spécificités des éoliennes.  

                                                      
39

 EIG EUMETNET : Groupement d’intérêt économique regroupant les services météorologiques nationaux de 29 pays européens en 

vue d’organiser la coopération dans de nombreux domaines relatifs aux activités météorologiques. 
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Tableau 63 : Critères de compatibilité entre éoliennes et radar météorologique en zone de coordination 

(source : ANF, 2005) et situation du projet par rapport à ceux-ci. 

Critères 
Situation du 

projet 
Mode de calcul et commentaires 

Occultation du faisceau 

émis < 10% 
< 10 % 

Voir commentaires ci-dessous. 

Une occultation de 10% du faisceau émis induit une atténuation du taux 

de pluie détecté à une distance de 100 km du radar de 30% (maximum). 

Zone d’impact < 10 km 9,95 km 

A défaut de données plus précises fournies par les constructeurs, une 

surface équivalente radar (SER)40 de 200 m² est considérée dans la 

méthodologie de Météo France et dans la présente étude. 

Inter-distance entre 

zones d’impact des 

parcs éoliens présents au 

sein de la zone de 

coordination > 10 km 

> 10 km  
Parcs éoliens en exploitation ou autorisés : absence de tels parcs dans un 

rayon de 15 km autour du projet.  

0 et 6,1 km 

Parcs éoliens en cours d’instruction : la réalisation conjointe du projet 

étudié et des projets en cours d’instruction ne permettra pas le respect 

de ce critère : 

- Neufchâteau-Tournay : distance minimale entre éoliennes : 5,4 km / 

distance entre zones d’impact : 0 km (superposition des zones 

d’impact) ; 

- Fauvillers : distance minimale entre éoliennes : 12,9 km / distance entre 

zones d’impact : 6,1 km. 

A déterminer 

Parcs éoliens en cours d’étude : la détermination de l’inter-distance entre 

les zones d’impact du projet étudié et des autres projets en cours 

d’étude devra être réalisée dans le cadre de l’étude d’incidences sur 

l’environnement de ces projets, selon les configurations définitives 

retenues. Néanmoins, il est prévisible qu’une inter-distance de 10 km ne 

soit pas atteinte, du moins avec les projets les plus proches. 

- Neufchâteau-Molinfaing : distance minimale entre éoliennes : 1,6  km ; 

- Vaux-sur-Sûre-Bercheux : distance minimale entre éoliennes : 1,9  km ; 

- Vaux-sur-Sûre-Nives : distance minimale entre éoliennes : 8,4  km ; 

- Vaux-sur-Sûre-Clochîmont : distance minimale entre éoliennes : 

14,4  km. 

Distance aux sites 

sensibles > 10 km 
> 10 km 

Absence de sites sensibles (aérodromes, entreprises SEVESO, etc.) dans 

un rayon de 10 km autour du projet41. 

                                                      
40

 Surface équivalente radar (SER) : Grandeur permettant de caractériser la capacité des éoliennes à réfléchir les ondes 

radioélectriques. Elle est l’expression du rapport entre l’énergie ré-émise sur la densité d’énergie reçue par unité de surface et 

s’exprime en m². Elle dépend des plusieurs paramètres : polarisation de l’onde, longueur d’onde du radar, géométrie et 

matériaux constituant l’éolienne, profil présenté par l’éolienne vis-à-vis du radar (orientation du rotor, orientation et position des 

pales). 
41

 La réglementation française définit un site sensible comme étant ‘une zone géographique définie par le préfet qui est sensible au 

risque météorologique (notamment, particulièrement exposée aux risques de vent fort) présentant un enjeu socio-économique 

important (telle qu’une zone industrielle ou une zone à forte concentration urbaine), et dont le temps de réactivité demandé [à 

Météo France] est compatible avec les capacités d’alerte en matière de prévision immédiate’. Aucune liste n’est toutefois arrêtée. 
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Figure 123 : Critères de compatibilité entre éoliennes et radar météorologique en zone de coordination 

(source : IRM, 2012). 

 

Figure 124 : Situation du projet par rapport au radar météorologique de Wideumont. 



Etude d'incidences sur l'environnement – Projet de parc éolien à Neufchâteau et Léglise (échangeur E411-E25) 

CSD INGENIEURS CONSEILS S.A.  4  Evaluation environnementale du projet 

N/réf. NA00278.111 

 

Rapport final – 16  septembre 2013   

 

247 

 

Figure 125 : Inter-distances des zones d’impact sur le radar météorologique de Wideumont du projet et 

des parcs éoliens environnant en cours d’instruction. 

Concernant l’occultation du rayon émis, le logiciel développé par Météo France ne fournit pas directement 
de réponse. Toutefois, en première estimation, il peut être estimé que le critère d’une occultation 
maximale de 10 % sera respecté. 

En considérant la situation au niveau de l’éolienne n°12, avec une ouverture radar de 1°, à 5.175 m, le 
faisceau couvre une surface de circulaire d’environ 6.350 m². En posant l’hypothèse maximaliste que 
l’entièreté des trois pales et une partie du mât de l’éolienne se trouve dans cette surface et que le rotor 
est orienté perpendiculairement à l’axe du faisceau, la surface occultée serait d’environ 520 m², soit une 
occultation maximale du faisceau de 8 % (base de calcul : 3 pales de 50 m de long et de 2,4 m de large 
en moyenne et mât d’une largeur de 3,5 m en moyenne).  

Avec la configuration proposée, il ne peut être exclut que plusieurs éoliennes se trouvent dans un même 
faisceau radar à un instant donné (principalement les couples d’éoliennes 4-5, 5-6, 7-8, 8-9 et 9-10). 
Toutefois, même dans ce cas, l’occultation maximale ne devrait pas être supérieure à 10 %, étant donné 
qu’avec les mêmes hypothèses maximalistes, l’augmentation de la surface couverte par le radar avec la 
distance compense l’augmentation de la surface occultée. En outre, avec des vents dominants du sud-
ouest, les rotors seront le plus souvent orientés à environ 45° par rapport à l’axe du faisceau, ce qui, par 
rapport à l’hypothèse, réduit la surface occultée par 2. 

En définitive, il apparaît que la perturbation des observations du radar de Wideumont par le projet de 
Neufchâteau-Léglise (échangeur), considéré isolément, sera faible et acceptable selon la méthodologie 
d’évaluation et les critères d’acceptation prescrits par l’IRM. Compte tenu de la complexité des 
phénomènes en présence, un avis de cet Institut reste néanmoins recommandé. 

Par contre, la réalisation conjointe de ce projet et d’un ou plusieurs autres projets éoliens des environs, en 
particulier les projets en cours d’instruction de Neufchâteau-Tournay et de Fauvillers, pourrait induire, par 
effet cumulatif, une perturbation des observations du radar de Wideumont significativement plus 
importante. 
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4.8.5.4 Perturbation des activités de l’observatoire d’astronomie ‘Centre Ardenne’ 

Les observations réalisées au niveau de l’observatoire d’astronomie ‘Centre Ardenne’ concernent 
essentiellement le champ optique. A ce titre, outre les conditions météorologiques, la principale nuisance 
pouvant impacter ses activités est la pollution lumineuse.  

De par son isolement relatif, le site connaît actuellement relativement peu de perturbations lumineuses. 

En raison de la proximité relative du projet (environ 8,2 km), le balisage nocturne requis pour les éoliennes 
pourra dans certaines conditions météorologiques être perceptible au niveau de l’Observatoire. L’impact 
potentiel du projet sur les activités du centre est toutefois jugé limité en raison de la distance et du fait 
que la lumière rouge (longueur d’onde autour de 650 – 800 nm), utilisée par les feux nocturnes, est la 
moins susceptible de perturber les observations astronomiques. 

Toutefois, il est recommandé de limiter au maximum l’intensité lumineuse des feux, selon les conditions 
météorologiques et sans compromettre la sécurité aérienne, en conformité avec la circulaire GDF-03 du 
SPF Mobilité et Transport. 

Par ailleurs, l’auteur d’étude encourage les développements en vue d’une mise en œuvre effective des 
dispositions de ladite circulaire consistant à activer le balisage uniquement lorsque des exercices militaires 
à basse altitude ont lieu (cf. 3.3.2.7 : Balisage). 

Ces recommandations sont également formulées afin de réduire la gêne que peut induire le balisage 
lumineux au niveau des riverains (cf. Partie 4.12 : Santé et sécurité). 

 

4.8.5.5 Capacité d’accueil disponible sur le réseau électrique 

Un parc éolien de puissance doit être raccordé à un poste de raccordement existant. 

Généralement, ce raccordement se fait sur un poste de transformation moyenne tension (MT). Dans ce 
cas, lorsque la consommation locale est suffisante, l’électricité produite est physiquement injectée dans le 
réseau de distribution (réseau moyenne tension) qui dessert les villages situés dans les environs de ce 
poste. Lorsque la consommation locale est par contre insuffisante, la production du parc est élevée en 
tension et injectée dans le réseau de transport (réseau haute tension) pour être consommée ailleurs. 

Toutefois, pour un parc éolien de puissance installée supérieure à 25 MW et/ou en cas d’indisponibilité 
d’un poste MT, la production électrique du parc doit être injectée en haute tension (≥ 70 kV) au niveau du 
poste HT disponible le plus proche. 

Dans le cas du projet, le poste de transformation le plus proche est celui de Neufchâteau, situé à 4 km à 
vol d’oiseau de la cabine de tête du parc. Ce poste comprend à la fois un poste MT, géré par Interlux, et 
un poste HT, géré par Elia. Compte tenu de la puissance installée du parc (12 x 3,2 MW = 38,4 MW), le 
raccordement se fera en HT sur le poste d’Elia. Celui-ci est actuellement un poste 70 kV mais, dans le 
cadre d’une rénovation complète du poste planifiée dans un horizon de 5 à 10 ans, pourrait passer à 
110 kV. 

Par conséquent, le projet prévoit la construction d’un transformateur bi-tension à côté de la cabine de tête 
du parc afin d’élever la tension de sortie des éoliennes (30-36 kV) à la tension de raccordement, actuelle 
et future (70 kV-110 kV). Un câblage souterrain acheminera à cette tension la production des douze 
éoliennes depuis la sous-station électrique du projet au poste de Neufchâteau. 

Des études d’orientation et détaillée réalisées par ELIA pour le compte du demandeur, il apparaît que le 
poste HT de Neufchâteau dispose des capacités suffisantes pour recevoir la production du parc selon un 
raccordement avec accès flexible. 

 Voir ANNEXE D : Etudes d’orientation et détaillée d’ELIA 
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4.8.6 Conclusions 

La construction du parc éolien générera un charroi conséquent pendant plusieurs mois, estimé à environ 
2.655 camions. Pour le charroi exceptionnel, moyennant l’autorisation du SPF Mobilité et Transports, 
l’utilisation d’une sortie de service de l’autoroute E411 permettra d’accéder directement au site du projet 
en évitant la traversée de toute zone d’habitat. Concernant le charroi lourd, l’itinéraire emprunté 
dépendra de la localisation du siège de l’entreprise désignée et du lieu de valorisation ou de dépôt des 
déblais. Il peut toutefois être raisonnablement supposé que l’entité de Longlier, traversée par la N825 et la 
N85, soit traversée par ce charroi. L’impact du charroi sur la circulation locale ne devrait pas être 
significatif étant donné qu’il se répartira sur des plages horaires étendues et que les routes empruntées 
sont aptes à recevoir des charges supplémentaires. 

L’aménagement des voies d’accès (six chemins publics concernés) et l’ouverture de tranchées pour la pose 
des câbles électriques souterrains ne devraient pas non plus engendrer de perturbations importantes de la 
circulation locale ; la majeur partie des travaux concernant des voiries peu fréquentées. Des perturbations 
limitées de la circulation, similaires à celles rencontrées avec des travaux de réfection de voiries ou de pose 
des impétrants classiques, sont toutefois à prévoir au niveau Longlier. Par ailleurs, les travaux devront être 
planifiés en concertation avec les exploitants agricoles/forestiers concernés de façon à garantir un accès à 
leurs champs en temps utile. Une bonne information des promeneurs devra également être assurée quant 
à l’accessibilité des chemins et la durée des travaux. 

Un état des lieux contradictoires des voiries empruntées par le charroi lourd devra être réalisé au début et 
à la fin des travaux, de façon à garantir la réparation des éventuels dégâts aux frais du demandeur.  

En phase d’exploitation, le fonctionnement du parc éolien n’est pas susceptible d’induire un impact 
significatif sur les infrastructures et équipements publics présents (et autorisés) à la date de clôture de la 
présente étude. 

En particulier, la configuration du parc permet de respecter une distance de garde suffisante par rapport 
aux nombreux faisceaux hertziens traversant le site avec des éoliennes présentant un diamètre de rotor de 
maximum 114 m. Concernant la radiodiffusion, sans soulever d’incompatibilité, la RTBF stipule toutefois 
que si des perturbations de la réception de ses émissions devaient apparaître après l’installation des 
éoliennes, le gestionnaire du projet devra supporter les coûts afférant à la résolution du problème. 

Considéré isolément, le parc éolien étudié n’aura qu’un impact limité sur les observations réalisées à partir 
du radar météorologique de Wideumont, distant de 5,17 km de l’éolienne la plus proche.  Néanmoins, la 
réalisation conjointe de ce projet et d’un ou plusieurs autres projets éoliens des environs, en particulier les 
projets en cours d’instruction de Neufchâteau-Tournay et de Fauvillers, pourrait induire, par effet 
cumulatif, une perturbation des observations de ce radar significativement plus importante. 

Au niveau de l’observatoire d’astronomie ‘Centre Ardenne’, situé à environ 8,2 km du projet, l’impact des 
éoliennes sera faible mais il est néanmoins recommander de limiter au maximum l’intensité du balisage 
lumineux nocturne, selon les conditions météorologiques et sans compromettre la sécurité aérienne. 

Enfin, le poste de raccordement HT de Neufchâteau dispose actuellement des capacités suffisantes pour 
accueillir la production électrique des éoliennes. 

 

4.8.7 Recommandations 

Phase d’exploitation 

 En dehors du site du projet, sélection d’itinéraires pour le charroi lourd qui, premièrement, évitent au 
maximum la traversée de villes et villages et, deuxièmement, sont les plus courts possibles. 

 Réalisation d’un état des lieux des voiries empruntées par le charroi lourd et exceptionnel au début et 
à la fin des travaux et réparation des éventuels dégâts occasionnés aux frais du demandeur.  
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 Coordination des travaux de voiries et de raccordement électrique avec les agriculteurs/sylviculteurs 
concernés de manière à garantir l’accès à leurs champs/bois en temps utile. 

 Information des promeneurs quant à l’accessibilité des chemins de randonnée à réaménager et la 
durée des travaux. 

 

Phase d’exploitation 

 En cas de sélection d’un modèle d’éoliennes avec un diamètre de rotor supérieur à 114 m, réalisation 
d’une étude de compatibilité approfondie entre le projet et les faisceaux hertziens autorisés et/ou 
réalisation d’un léger déplacement des antennes ou des éoliennes concernées afin de garantir une 
distance de garde suffisante. 

 Limitation au maximum de l’intensité du balisage lumineux de nuit, selon les conditions 
météorologiques et sans compromettre la sécurité aérienne, en conformité avec la circulaire GDF-03 
du SPF Mobilité et Transport. 

 Mise en œuvre effective des dispositions de la circulaire GDF-03 du SPF Mobilité et Transport 
consistant à activer le balisage uniquement lorsque des exercices militaires à basse altitude ont lieu. 
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4.9 ENVIRONNEMENT SONORE ET VIBRATIONS 

4.9.1 Introduction 

L’impact d’un projet éolien sur l’environnement sonore concerne principalement la phase d’exploitation ; 
la phase de réalisation étant de durée limitée et exécutée en période de jour. Au sein de la phase 
d’exploitation, le bruit généré par le fonctionnement des éoliennes est le plus important ; les niveaux 
sonores associés aux équipements auxiliaires (transformateurs, raccordements électriques) étant 
négligeables. Outre la vérification du respect des valeurs limites réglementaires au niveau des habitations 
et des zones d’habitat proches, il y a également lieu d’analyser l’émergence du bruit des éoliennes dans le 
bruit ambiant, en tenant compte du bruit de fond, spécifique au lieu d’implantation. 

L’analyse des sons de basses fréquences et des infrasons (inaudibles par l’oreille humaine) est présentée au 
point 4.12.6.2 ci-après. 

 Voir PARTIE 4.12.6.2 : Infrasons et basses fréquences 

Concernant les vibrations, seul le passage des poids lourds dans les zones habitées est à considérer en 
phase de construction. En phase d’exploitation, le projet n’est pas susceptible d’induire de vibrations 
notables.  

 

4.9.2 Cadre réglementaire et normatif 

 Arrêté du Gouvernement wallon du 4 juillet 2002 fixant les conditions générales d’exploitation des  
établissements visés par le décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement ; 

 Arrêté du Gouvernement wallon du 1er juillet 2010 relatif aux laboratoires et organismes en matière 
de bruit ; 

 Norme IEC 61400-11 relative à la caractérisation du bruit émis par une éolienne ; 

 Norme DIN 4150-3 relative aux vibrations ; 

 Cadre de référence pour l’implantation d’éoliennes en Région wallonne (2013) ; 

L’arrêté du Gouvernement wallon du 4 juillet 2002 fixant les conditions générales d’exploitation définit 
actuellement les valeurs limites de bruit à respecter par tout établissement classé en Wallonie. Elles sont 
reprises dans le tableau en page suivante. 

Ces valeurs s’appliquent à l’extérieur des habitations et doivent être respectées pour tout intervalle de 
mesure d’une durée d’une heure. Ces mesures doivent être corrigées le cas échéant de deux termes 
correctifs (Ct et Ci), représentatifs d'éventuels bruits à caractère tonal et bruits impulsifs : 

LAr,T = LAéq,part,T + Ct + Ci 

Il est à noter que le bruit généré par les éoliennes de puissance, comme celles envisagées dans le présent 
projet, ne présente pas de caractère ‘impulsif’ ou 'tonal' tel que défini par cet arrêté (nonobstant toute 
défaillance technique éventuelle). Ce fait a notamment pu être vérifié par l’auteur d’étude lors de 
plusieurs suivis acoustiques de parcs existants. Aucun facteur correctif au bruit généré par ces installations 
ne doit donc a priori être ajouté. Dès lors, les facteurs Ct et Ci sont égaux à zéro. 
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Tableau 64 : Valeurs limites générales applicables aux installations classées (source : AGW 04/07/2002). 

Zone d’immission 

Valeurs limites en dB [A] 

Jour 

(jours 

ouvrables et 

samedis de 7h 

à 19h) 

Transition 

(jours ouvrables et 

samedis de 6h à 7h et de 

19h à 22h, dimanches et 

jours fériés de 6h à 22h) 

Nuit 

(tous les jours 

de 22h à 6h) 

I 

Toutes zones, lorsque le point de mesure est 

situé à moins de 500 m de la zone d'extraction, 

d'activité économique industrielle ou d'activité 

économique spécifique, ou à moins de 200 m de 

la zone d'activité économique mixte dans laquelle 

est situé l'établissement 

55 50 45 

II 
Zones d’habitat et d’habitat à caractère rural, 

sauf I 
50 45 40 

III 
Zones agricoles, forestières, d’espaces verts, 

naturelles, de parcs, sauf I 
50 45 40 

IV 
Zones de loisirs, de services publics et 

d’équipements communautaires 
55 50 45 

Les conditions acoustiques fixées par l’arrêté du Gouvernement wallon du 4 juillet 2002 ne sont 
néanmoins pas réellement adaptées au cas particulier d’un parc éolien. En effet, l’article 30 (alinéa 4) de 
cet arrêté stipule que, pour limiter l’influence des conditions météorologiques sur la qualité des résultats, 
«les mesures [de contrôle des niveaux acoustiques d’un établissement classé] ne peuvent être réalisées en 
cas de précipitations ou lorsque la vitesse du vent [mesurée à 10 m du sol] dépasse 5 m/s». En 
l’occurrence, le contrôle des niveaux acoustiques ne peut être réalisé à des vitesses de vent supérieures à 
5 m/s, c.à.d. durant les conditions où les éoliennes fonctionnent à puissance élevée et que leurs émissions 
acoustiques sont importantes. Rappelons que les éoliennes commencent à tourner à partir d’une vitesse 
de 1 à 2 m/s et que leur puissance acoustique devient maximale pour des vitesses de vent égales à environ 
8 m/s (vitesses mesurées à 10 m du sol). 

En 2013, le Gouvernement wallon a approuvé un nouveau Cadre de référence pour l’implantation 
d’éoliennes en Région wallonne, qui remplace le premier Cadre de référence de 2002. Alors que le Cadre 
de référence de 2002 admettait que le bruit particulier généré par un parc éolien puisse augmenter avec 
la vitesse du vent (au-delà d’une vitesse de vent de 5 m/s), sur base du principe selon lequel le bruit 
ambiant peut (partiellement) masquer le bruit des éoliennes, le nouveau Cadre de 2013 n’y réfère plus :  
dans sa version du 21 février 2013, il fixe une valeur limite de bruit à l’immission de 45 dB(A) en période 
de nuit, indépendamment des vitesses de vent ; dans sa version du 11 juillet 2013, il renvoie à de futures 
conditions sectorielles. 

Le 21 février 2013, le Conseil d'Etat a rappelé qu’un Cadre de référence est dénudé de toute valeur 
réglementaire et ne peut servir de base pour fixer des conditions particulières moins sévères que des 
conditions générales (sauf dans les cas et limites arrêtées par ces dernières). Il précise également qu’un 
arrêté réglementaire fixant des conditions sectorielles spécifiques pourrait quant à lui compléter les 
conditions générales et, moyennant motivation, s’en écarter. 

En définitive, dans l'attente de l'adoption par le Gouvernement wallon de conditions sectorielles pour les 
éoliennes, qui tiendrait compte de leurs spécificités, notamment en termes acoustiques, seules les 
conditions générales de l'AGW du 4 juillet 2002 sont à l’heure actuelle en vigueur.  

Dans ce contexte, dans la présente étude d’incidences, l’approche suivante est suivie pour l’analyse de 
l'impact sonore du projet : 

 Premièrement, le respect des valeurs limites définies par l’arrêté du 4 juillet 2002, quelle que soit 
la vitesse de vent, est analysé. Le cas échéant, les bridages acoustiques nécessaires pour garantir 
ce respect sont définis, tout en sachant qu'il appartiendra au demandeur (en collaboration avec le 
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constructeur désigné) de préciser les modalités de ces bridages in situ, avant la mise en 
exploitation des éoliennes.  

Tenant compte du fait que la période nuit est la plus contraignante en termes de valeurs limites à 
respecter et que les éoliennes peuvent fonctionner à pleine puissance à tout moment de la 
journée ou de la nuit, l’examen de la compatibilité du projet se fera en priorité pour cette 
période, soit entre 22 h et 6 h du matin. Le respect des valeurs limites en période de nuit implique 
de facto le respect des valeurs limites en périodes de jour et de transition. 

Selon l’arrêté du 4 juillet 2002, les valeurs limites à respecter au niveau des zones d’habitat 
inscrites au plan de secteur (zone d'immission II) et au niveau des habitations isolées situées en 
zone agricole au plan de secteur (zone d'immission III) sont de 40 dB[A] en période de nuit, 
45 dB[A] en période de transition et 50 dB[A] en période de jour (cf. tableau ci-dessus). 

 Deuxièmement, et uniquement à titre indicatif, les niveaux à l’immission générés par le projet 
sont comparés à différentes valeurs limites, comprises entre 40 et 45 dB(A), qui pourraient 
prévaloir en période nocturne après l’adoption des conditions sectorielles42. De cette manière, les 
autorités disposent d’une analyse des incidences du projet, y compris des bridages acoustiques 
éventuellement nécessaires, pour ces différents cas de figure. 

 

4.9.3 Etat initial 

4.9.3.1 Sources de bruit existantes 

Le projet de parc éolien s’inscrit en milieu rural, mais à proximité d'infrastructures routières importantes. 
Plusieurs villages et unités d'habitations sont situées à proximité du parc éolien projeté et sont dès lors 
susceptibles d’être concernées par les immissions sonores des éoliennes : Maisoncelle, Bonbois, Ebly, 
Namoussart, Mon Idée, Lahérie, Massul et Molinfaing. 

L’ambiance sonore y est actuellement influencée principalement par les sources de bruit suivantes : 

 le trafic automobile sur les autoroutes E25 et E411 (y compris l'échangeur entre ces deux axes) ; 

 le trafic automobile sur les nationales N40, N85, N802, N825 ; 

 le trafic automobile local, relativement limité en intensité, notamment le soir et la nuit ; 

 le bruit inhérent à l’activité agricole (passage d’engins agricoles, travail dans les champs, bruits à 
proximité des fermes implantées dans ou à l'extérieur les villages). 

 

Axes autoroutiers 

Les axes autoroutiers E25 et E411 constituent les principales sources de bruit existantes sur le site. En 
raison de leurs influences majeures sur le bruit ambiant, la DG01 du SPW a cartographié leurs impacts 
sonores, en application de la directive européenne 2002/49/CE du 25 juin 2002 relative à l'évaluation et à 
la gestion du bruit dans l'environnement. 

Les deux cartes ci-dessous présentent les résultats de ces modélisations pour la E411, basées sur le trafic 
routier mesuré en 2006. Les paramètres représentés sont les suivants : 

 Lden : indicateur du niveau de bruit global pendant une journée complète, obtenu à partir de niveaux 
sonores moyennés sur trois périodes de la journée, avec correction de manière à prendre en compte 
la gêne supplémentaire engendrée par les bruits du soir et de la nuit ; 

 Lnight : niveau sonore moyen de la période de nuit (de 23 heures à 7 heures). 

                                                      
42

 Les valeurs limites utilisées à titre indicatif sont inspirées des 45 dB(A) stipulés, sans plus de précisions quant à l’indicateur 

acoustique, dans la version du 21 février 2013 du Cadre de référence. 
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Figure 126 : Cartographie du bruit de l’autoroute E411 au droit du site – Niveaux Lden (gauche) et Lnight 

(droite) (source : environnement.wallonie.be). 

Pour la présente étude, l'indice Lden est difficilement exploitable car il représente un indicateur de bruit 
global. En revanche, l'indice Lnight correspond à une période définie (entre 23 heures à 7 heures), la plus 
critique dans le cadre d'un projet éolien. Concernant ce dernier indice, les niveaux modélisés sont de 
l’ordre de : 

 60 à 75 dB(A) au niveau de l’axe autoroutier et de ses abords immédiats ; 

 55 à 60 dB(A) entre 100 m et 250 m de part et d’autre de l’axe autoroutier ; 

 50 à 55 dB(A) entre 250 m et 500 m de part et d’autre de l’axe autoroutier. 

Ces niveaux sont élevés et témoignent de l'influence importante de la E411 (et la E25) au niveau 
l’environnement sonore local. Les éoliennes projetées sont toutes situées dans leur zone d'influence 
directe. 

 

4.9.3.2 Mesures de bruit de longue durée 

Localisation des points de mesure 

Afin de caractériser l’environnement sonore actuel au niveau des habitations les plus proches du site 
éolien, deux mesures de longue durée ont été réalisées par CSD Ingénieurs : 

 à Massul, du 13 février 2013 à 15h00 au 21 février 2013 à 10h00 ; 

 à Maisoncelle, du 8 mars 2013 à 15h00 au 13 mars à 9h00.  

Les périodes de mesure couvrent toutes deux une partie de la semaine (jours ouvrables) et un week-end, 
période généralement plus ‘critique’ en termes d’émergence sonore. 

La localisation des points de mesure par rapport à la position des éoliennes projetées (points jaunes) est 
reprise à la figure suivante. Ces points de mesure correspondent aux récepteur R23 (PM1) et R02 (PM2) 
utilisés pour les modélisations acoustiques, afin de permettre la comparaison des résultats (cf. ci-dessous). 

file://BENAMFIL1.csding.corp/DATAS/Mandats/NA00278.111_Electrabel_EIE%20Neufchâteau%20E411/03_Rapports%20intermédiaires/environnement.wallonie.be
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 Voir CARTES n°10a à 10c : Immissions sonores 

 

Figure 127 : Localisation des points de mesure acoustique de longue durée (source : Google-Earth). 

 

Matériel et méthode 

Les mesures acoustiques ont été réalisées avec des stations de surveillance acoustique de classe 1 (type 
01dB-Duo pour le PM1 et 01-dB-Solo pour le PM2). 

Pour le PM1, des mesures météorologiques ont été réalisées simultanément avec une station météo de 
type VAISALA WXT-520, directement reliée par câble à la station Duo. Ces appareils permettent une 
synchronisation parfaite des mesures acoustiques et météorologiques. 

Pour le PM2, les mesures météorologiques ont été réalisées au sud-ouest de Respelt, à environ 5km du 
point de mesure. 

Les mesures ont été réalisées à l’extérieur des habitations, dans des conditions conformes à l’AGW du 
4 juillet 2002 en ce qui concerne l’emplacement de mesure : la station météo a été montée à l’arrière de 
l'habitation concernée sur un mât télescopique pneumatique haubané d’une hauteur de 10 mètres, tandis 
que le sonomètre a été placé sur un mât télescopique de 4 mètres, ce qui correspond approximativement 
à l’étage des habitations alentours. 

Les mesures acoustiques ont été effectuées en Leq avec une durée d’intégration de 1 s. Les niveaux 
obtenus ont ensuite été intégrés par période d'une heure afin de présenter les indices suivants : 
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 LAeq : Niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A. Cet indice permet de tenir compte 
des fluctuations temporelles instantanées du bruit. Le LAeq d’un bruit variable au cours du temps est 
égal au niveau d’un bruit constant qui aurait été produit par la même énergie globale pendant le 
même temps. Il représente de ce fait la valeur moyenne de l’énergie acoustique perçue pendant la 
période considérée. 

 LA90 : Niveau de pression acoustique atteint ou dépassé durant 90 % du temps de la mesure. Le LA90 
donne une bonne estimation des sources de bruit stables pendant la période de mesure, c.à.d. du 
niveau de bruit de fond. 

 LA05 : Niveau de pression acoustique atteint ou dépassé durant 5 % du temps de la mesure. Le LA05 
donne une bonne estimation des bruits de crêtes mesurés sur le site. 

Les mesures météorologiques ont porté sur les paramètres suivants, également pour une durée 
d’intégration de 1 seconde : vitesse du vent en m/s, direction du vent en °, précipitations liquides en mm, 
température en °C et pression atmosphérique en hPa. 

 

Résultats des mesures 

PM1 – Massul (650 mètres de l'E411) 

Des conditions météorologiques relativement stables ont été rencontrées durant cette mesure. Le temps 
était froid et sec avec un vent modéré du sud-est durant la majorité de la période de mesure. La vitesse du 
vent est restée inférieure ou égale à 5 m/s. Les conditions de mesures sont donc considérées comme 
globalement bonnes. 

Tableau 65 : Conditions météorologiques observées durant la mesure de bruit à Massul (moyennes par 

heure). 

(PM1)  
Vitesse 
du vent 

Direction 
du vent 

Intensité 
pluie 

Pression 
atmo. 

Temp. 
Taux 

d'humidité 

  

Unité m/s ° mm/h hPa °C % 

Minimum 0,3 50,0 0,0 957,0 -7,0 54,0 

Moyenne 2,0 165,0 0,0 962,6 -1,1 80,2 

Maximum 4,9 331,0 0,1 967,0 3,6 92,0 

Le graphique suivant reprend les résultats des mesures sonores par intervalle d’observation d’une heure. 
Pour l’interprétation, les paramètres LAeq et LA90 sont considérés. 



Etude d'incidences sur l'environnement – Projet de parc éolien à Neufchâteau et Léglise (échangeur E411-E25) 

CSD INGENIEURS CONSEILS S.A.  4  Evaluation environnementale du projet 

N/réf. NA00278.111 

 

Rapport final – 16  septembre 2013   

 

257 

 

Figure 128 : PM1 – Massul –  Résultats de la campagne de mesures du bruit : niveaux LAeq,1h et LA90,1h. 

Les mesures en gris représentent les périodes durant lesquelles des précipitations ont été. Bien que ces 
précipitations aient été très faibles, les données correspondantes ont néanmoins été éliminées, 
conformément aux conditions de l’AGW du 4 juillet 2002. 

Le tableau ci-dessous reprend les résultats moyens des niveaux LAeq, LA05 et LA90 pour l'ensemble des trois 
périodes sur la durée de la mesure. 

Tableau 66 : PM1 – Massul – Niveaux moyens observés durant la période de mesure (conditions 

conformes à l’AGW du 4 juillet 2002). 

JOUR : 7h00 à 19h00 

dB [A] Leq L90 L05 

Minimum 39,8 34,4 43,7 

Moyenne 47,2 42,8 49,8 

Maximum 56,6 48,9 61,7 

TRANSITION : 6h00-7h00 / 19h00-22h00 & Dimanche 6h00-22h00 

dB [A] Leq L90 L05 

Minimum 34,8 28,1 39,8 

Moyenne 44,5 40,3 47,6 

Maximum 50,9 48,0 54,8 

NUIT : 22h00 à 6h00 

dB [A] Leq L90 L05 

Minimum 33,1 25,5 38,8 

Moyenne 41,6 35,9 45,4 

Maximum 49,4 45,6 52,3 

En moyenne, le bruit ambiant (LAeq) est compris entre 41 et 48 dB(A) et le bruit de fond (LA90) entre 36 et 
43 dB(A). Toutefois, des écarts de bruit importants sont notés entre les minimas et maximas relevés, quel 
que soit l'indice ou la période analysé. Ceci illustre le rôle majeur joué par les fluctuations du trafic 
autoroutier sur les niveaux de bruit mesurés. 

En l'absence de circulation, les niveaux peuvent descendre très bas avec un bruit de fond (L90) inférieur à 
30 dB(A). Ces niveaux ont été relevés durant certaines nuits entre 0h00 et 5h00 ainsi que durant la 
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matinée du dimanche. Pour cette raison, la différence entre les minimas et maximas rend d'autant plus les 
autoroutes perceptibles, aucune autre source de bruit ne venant les masquer. Cette constatation est 
vérifiée par nos visites sur le site. 

En conclusion, le point de mesure à Massul et le village dans son ensemble sont exposé à un bruit de fond 
routier soutenu. Néanmoins, le site garde un caractère relativement calme, dans la mesure où aucune 
autre activité bruyante n'est relevée. 

 
PM2 – Maisoncelle (1.300 mètres de l'E411) 

Des conditions météorologiques relativement stables ont été rencontrées durant cette mesure. Le temps 
était froid et sec avec un vent modéré durant la majorité de la période de mesure. La vitesse du vent est 
restée inférieure ou égale à 5 m/s et quelques épisodes pluvieux ont été rencontrés. Les conditions de 
mesures sont donc également considérées comme globalement bonnes. 

Tableau 67 : Conditions météorologiques observées durant la mesure de bruit à Maisoncelle (moyennes 

par heure). 

(PM2)  
Vitesse 
du vent 

Direction 
du vent 

Intensité 
pluie 

Pression 
atmo. 

Temp. 
Taux 

d'humidité 

  

Unité m/s ° mm/h hPa °C % 

Minimum 0,5 63 0,0 945 -8,5 61,0 

Moyenne 2,9 156 0,0 948 0,5 84,8 

Maximum 4,5 324 0,7 951 11,0 92,0 

Le graphique suivant reprend les résultats des mesures sonores par intervalle d’observation d’une heure. 
Pour l’interprétation, les paramètres LAeq et LA90 sont considérés. 

 

Figure 129 : PM2 – Maisoncelle –  Résultats de la campagne de mesures du bruit : niveaux LAeq,1h et LA90,1h. 

Le tableau ci-dessous reprend les résultats moyens des niveaux LAeq, LA05 et LA90 pour l'ensemble des trois 

périodes sur la durée de la mesure. 
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Tableau 68 : PM2 – Maisoncelle – Niveaux moyens observés durant la période de mesure (conditions 

conformes à l’AGW du 4 juillet 2002). 

JOUR : 7h00 à 19h00 

dB [A] Leq L90 L05 

Minimum 40,3 34,7 44,1 

Moyenne 44,8 39,8 48,6 

Maximum 50,2 44,1 54,5 

TRANSITION : 6h00-7h00 / 19h00-22h00 & Dimanche 6h00-22h00 

dB [A] Leq L90 L05 

Minimum 34,4 30,8 36,7 

Moyenne 40,8 36,5 44,4 

Maximum 47,9 42,8 53,7 

NUIT : 22h00 à 6h00 

dB [A] Leq L90 L05 

Minimum 28,2 24,2 32,0 

Moyenne 37,1 32,5 40,2 

Maximum 47,2 40,9 52,1 

Les observations formulées précédemment pour Massul sont également d'application pour Maisoncelle : il 
s’agit d’un village rural, sans activités bruyantes à proximité, ce qui lui confère un caractère relativement 
calme malgré son exposition importante au bruit routier. Le bruit ambiant (LAeq) varie en moyenne entre 
37 et 45 dB(A) et le bruit de fond (LA90) entre 33 et 40 dB(A). Les niveaux relevés y sont légèrement moins 
élevés qu’à Massul, d’environ 3 dB(A), le village étant un peu plus éloigné de l’autoroute. Comme à 
Massul, en absence de circulation (certaines nuits entre 0h00 et 5h00 et la matinée du dimanche), les 
niveaux peuvent descendent très bas. A certains moments et sous certaines conditions (vent contraire), 
l'autoroute n'est même pas perceptible, comme le confirment nos visites. 

 

4.9.4 Incidences en phase de réalisation 

Les effets d’un projet éolien sur l’ambiance sonore en phase de construction sont de deux types : le bruit 
généré par les engins de chantier à proprement parler (excavatrices, grues,…) et le bruit généré par le 
charroi nécessaire à l’acheminement des éoliennes sur le site. 

 

4.9.4.1 Bruit généré par les engins de chantier 

La construction d’une éolienne nécessite des engins lourds qui sont sources de bruit. Il s’agit 
principalement des pelles mécaniques pour l’excavation des fondations, le creusement des tranchées du 
raccordement électrique et la préparation des chemins d’accès, des grues pour l’érection des éoliennes, 
des camions pour le transport des matériaux, et  éventuellement d’un groupe électrogène.  

Le tableau suivant représente la puissance acoustique de ce type d’engins ainsi que les niveaux sonores 
qu’ils engendrent à une distance de 500 m. 

Tableau 69 : Niveaux sonores générés par différents engins de chantier à une distance de 500 m. 

Engins de chantier Puissance acoustique LWA (dB[A]) 
Niveau sonore à 500 m (dB[A])  

(propagation en champs libre) 

Pelle mécanique 92 à 107  30 à 45 

Grue 80 à 103  18 à 41 

Camion de chargement 95 à 105  33 à 43 

Groupe électrogène 100 à 108  38 à 46 
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Considérant que ces niveaux sonores sont inférieurs à 50 dB[A], que le fonctionnement des engins sera 
limité aux jours et heures de travail habituels et que les travaux seront d’une durée limitée, les incidences 
sont jugées non significatives au niveau des premières habitations en raison des distances relativement 
élevées qui les séparent des zones de travaux (≥ 450 m). 

Si le recours à des fondations profondes par pieux devait s’avérer nécessaire (ce qui est peu probable 
compte tenu du contexte géologique), le battage de ceux-ci pourrait ponctuellement générer des niveaux 
de bruit important à caractère impulsif. Ces travaux peuvent être source de gêne, mais seront limités dans 
le temps.  

 

4.9.4.2 Bruit et vibrations générés par le charroi lourd 

En phase de construction, il convient de distinguer deux types de charroi : 

 Les camions exceptionnels nécessaires à l’acheminement des éoliennes. 

Le transport des pales, de la nacelle et des différentes parties du mât nécessite une quinzaine de 
camions de gabarit ‘exceptionnel’ par éolienne. Cet acheminement se fera principalement par le 
réseau autoroutier et durant la nuit afin de limiter la perturbation de la circulation sur les axes 
principaux. La dernière partie du trajet se fera quant à elle sur les voiries locales et durant la journée 
afin de limiter la gêne acoustique pour la population. Les convois exceptionnels attendront donc la 
levée du jour sur une aire ou sortie d’autoroute située à proximité du site éolien. Dans le cas du 
projet, compte tenu de la proximité du site avec les autoroutes E411 et E25 ainsi que de l’utilisation 
prévue d’une sortie de service de la E411, le parcours hors réseau autoroutier sera extrêmement 
réduit. De ce fait, les transports exceptionnels ne devraient pas occasionner de nuisance particulière 
en termes de bruit et/ou de vibrations pour les riverains. 

 Les camions nécessaires à l’exécution des travaux de fondation, d’aménagement de voiries et de 
raccordement électrique. 

Il s’agit principalement des camions nécessaires à l’acheminement du béton et des matériaux pierreux 
et à l’évacuation des déblais. Ce charroi est évalué à environ 2.470 poids lourds (cf. point 4.8.4.1 : 
Impacts du charroi lourd et exceptionnel). Le passage des camions sera plus important lors de la 
réalisation des fondations (une soixantaine de camions par jour) et lors de l’aménagement des voiries 
d’accès. Bien qu’il s’effectuera exclusivement en journée, des nuisances conséquentes en termes 
d’émissions sonores et de vibrations sont à prévoir au niveau des habitations situées le long de 
l’itinéraire emprunté. 

Au sein du site, seules les quelques habitations situées le long de la Chaussée de Martelagne (N825), 
aux carrefours avec les branches ouest et est du parc, sont concernées. En effet, l’itinéraire de 
chantier prévu par le demandeur permet d’éviter la traversée de tous les villages environnants. 

Au-delà du site, le reste de l’itinéraire emprunté par ce charroi dépendra de l’origine des matériaux de 
construction (selon l’entreprise désignée) ainsi que de la localisation du lieu de valorisation et/ou de 
dépôt des terres de déblai (cf. partie 4.1.4.3 : Mouvements de terre). Toutefois, il est à prévoir que ce 
charroi rejoigne l’autoroute E411 par la N825 et la N85. Dans ce cas, l’entité de Longlier, traversée 
par ces deux routes régionales, pourrait également subir des nuisances. 

 

4.9.5 Incidences en phase d’exploitation 

4.9.5.1 Considérations générales 

Le bruit généré par une éolienne a deux origines : le bruit mécanique et le bruit aérodynamique. La 
puissance acoustique émise peut fortement varier d’un modèle à l’autre. Cette puissance dépend 
essentiellement des technologies utilisées et de la longueur des pales. Il n’existe toutefois pas de lien de 
proportionnalité entre la puissance sonore d’une éolienne et sa puissance électrique.  
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Bruit mécanique 

Le bruit mécanique est créé par les différents éléments en mouvement, et principalement par les 
engrenages à l’intérieur du multiplicateur qui se trouve dans la nacelle.  

Diverses innovations technologiques ont permis de réduire considérablement ce type de bruit. Par ailleurs, 
des éoliennes sans multiplicateur sont aujourd’hui disponibles sur le marché (éoliennes à transmission 
directe). C’est notamment le cas pour les modèles Enercon, qui ne font toutefois pas partie des modèles 
envisagés sur le site. 

Bruit aérodynamique 

Le freinage du vent et son écoulement autour des pales engendrent un son caractéristique, qui peut 
parfois être audible même si les éoliennes sont à l’arrêt. Ce type de bruit a pour origine les turbulences qui 
sont provoquées à l’extrémité de la pale et dans une moindre mesure sur son bord de fuite.  

L’utilisation de profils et de géométries de pales spécifiques à l’éolien a permis de réduire cette source de 
bruit. La plupart des constructeurs poursuivent les recherches pour optimaliser le comportement 
aérodynamique des pales, tant pour des raisons acoustiques que de performance. 

Autres sources de bruit 

Le bruit provoqué par la rotation de la nacelle suite à la modification de la direction du vent peut être 
perceptible à courte distance de l’éolienne. Cependant, le positionnement azimutal étant assuré par des 
moto-réducteurs dont la contribution au bruit d’ensemble est très faible et intermittente, la rotation de la 
nacelle n’a pas d’influence sur les niveaux équivalents particuliers estimés sur une période d’une heure.  

Le transformateur et le convertisseur de fréquences logés dans le mât de l’éolienne constituent également 
des sources de bruit annexes. Néanmoins, le bruit généré par ces équipements n’est perçu qu’à proximité 
directe de l’éolienne et devient inaudible à quelques dizaines de mètres.  

 

4.9.5.2 Puissances acoustiques des éoliennes considérées 

Conformément à la norme IEC 61400-11, l’émission sonore d’une éolienne est caractérisée en un seul 
point au niveau du moyeu. Elle est déterminée pour chaque vitesse de vent sur base de mesures sonores 
in situ ou de simulations informatiques réalisées par les constructeurs eux-mêmes ou par des organismes 
de certification indépendants mandatés par ces derniers.  

Les puissances acoustiques des modèles d’éoliennes considérés dans le cadre de la présente étude en 
fonction de la vitesse du vent, mesurée à 10 m du sol, sont reprises entre 5 et 9 m/s au tableau suivant 
ainsi qu’en annexe. Pour chaque modèle, son spectre d’émission propre est par ailleurs pris en compte 
(spectre d’émissions par bandes de tiers d’octave).  

Les constructeurs ne communiquent généralement pas les puissances acoustiques à des vitesses de vent 
inférieures à 5 m/s, eu égard à différentes contraintes techniques (notamment vitesse de démarrage des 
éoliennes). En conséquence, l’auteur d’étude considère par défaut la puissance acoustique à 5 m/s aux 
vitesses inférieures, pour tous les modèles (approche maximaliste). 

Pour des vitesses de vent supérieures à 9 m/s, la puissance acoustique des éoliennes ne croit plus, ce qui 
s’explique par le fait que l’éolienne a atteint sa vitesse de rotation nominale. Il n’est donc pas nécessaire 
de présenter les résultats des niveaux sonores à l’immission à ces vitesses, puisqu’ils sont identiques. Par 
ailleurs, s’ils restent stables, le bruit ambiant, lui, continue d’augmenter avec la vitesse du vent. 

La puissance maximale atteinte par chaque modèle est mise en évidence dans le tableau par surlignage. 

 Voir ANNEXE N : Courbes d’émission acoustique des modèles d’éoliennes considérées 
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Tableau 70 : Courbes de puissance acoustique des types d’éoliennes (source : constructeurs).  

Modèle 

Puissance 

nominale 

[kW] 

Hauteur 

moyeu 

[m] 

Diamètre 

rotor  

[m] 

Puissance acoustique LWA [dB] 43 

≤ 5 m/s 6 m/s 7 m/s 8 m/s ≥ 9 m/s 

REpower MM100 2.000 100 100 102,7 104,2 104,8 104,8 104,8 

Vestas V112 3.000 94 112 102,2 105,5 107,5 107,5 107,5 

REpower 3.2M114 3.200 93 114 102,5 105,1 105,2 105,1 104,8 

Commentaires : 

 REpower MM100 et 3.2M114 : les courbes de puissance des modèles REpower sont des courbes 
garanties par le constructeur, qui précise dans son document technique qu’un facteur de sécurité a 
déjà été intégré et ne doit plus être pris en compte. 

 Vestas V112 : la courbe de puissance de ce modèle est une courbe calculée par le constructeur, dont 
les données ne sont pas encore garanties. Un facteur correctif de 1 dB(A) a dès lors été pris en 
considération dans le cadre de l’étude acoustique. 

 

4.9.5.3 Modélisation des niveaux sonores à l’immission 

Hypothèses de calcul et récepteurs 

Les niveaux de bruit à l’immission ont été calculés à l’aide du logiciel CadNaA. Celui-ci se base sur la 
méthode de calcul définie par la norme ISO 9613-2 ‘Acoustics – Attenuation of sound during propagation 
outdoors’.  

Les simulations ont été réalisées en prenant en compte les conditions les plus favorables à la propagation 
du bruit. En outre, les zones boisées n’ont pas été intégrées dans la modélisation numérique pour se 
placer dans une approche maximisant les incidences. 

Conformément aux directives européennes, les niveaux de bruit sont calculés à 4 m du sol, à savoir à une 
hauteur représentative de l’étage où se trouve habituellement la chambre à coucher des habitations. 

Pour vérifier le respect des valeurs limites, 28 récepteurs (points de calcul) sont considérés dans un rayon 
d’environ un kilomètre depuis les éoliennes projetées. Ces récepteurs sont soit placés au niveau des 
habitations existantes les plus proches (à 3,50 m de leur façade tel que prescrit par l’arrêté du 4 juillet 
2002), soit en limite des terrains urbanisables au plan de secteur qui n’ont pas encore été mis en œuvre. 
Les caractéristiques de ces récepteurs sont données dans le tableau suivant et leur localisation est illustrée 
sur les cartes acoustiques. 

Pour rappel, le récepteur R23 et R02 correspondent respectivement aux points de mesures de longue 
durée PM1 et PM2. 

 Voir CARTES n°10a à 10c : Immissions sonores 

  

                                                      
43

 Puissance acoustique pour des vitesses de vent mesurées à 10 m du sol et y compris le facteur de sécurité du modèle 
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Tableau 71 : Récepteurs (points de calcul) considérés pour les modélisations acoustiques. 

N° Localisation Plan de secteur Type Distance 

[m]* 

R01 Maisoncelle, rue du Petit-Vivier Habitat à caractère rural Maison 1.305 (E8) 

R02 Maisoncelle, rue du Petit-Vivier – PM2 Habitat à caractère rural Maison 1.045 (E9) 

R03 Maisoncelle, rue du Petit-Vivier Habitat à caractère rural Maison 825 (E8) 

R04 Maisoncelle, rue du Petit-Vivier Habitat à caractère rural Limite zone habitat 735 (E8) 

R05 Bombois, Chaussée de Martelange Habitat à caractère rural Maison 1.090 (E7) 

R06 Bombois, Chaussée de Martelange Habitat à caractère rural Maison 960 (E7) 

R07 Namoussart, Lundifontaine Habitat à caractère rural Maison 935 (E6) 

R08 Namoussart, Lundifontaine Habitat à caractère rural Maison 905 (E6) 

R09 Namoussart, La Vauselle Habitat à caractère rural Maison 735 (E6) 

R10 Namoussart, Fond des Vannes Habitat à caractère rural Maison 725 (E6) 

R11 Mon Idée, Namoussart Habitat à caractère rural Maison 850 (E6) 

R12 Mon idée, Chaussée de Martelange Habitat à caractère rural Maison 900 (E6) 

R13 Mon idée, Chaussée de Martelange Habitat à caractère rural Limite zone habitat 825 (E5) 

R14 Chaussée de Martelange Zone agricole Maison isolée 450 (E5) 

R15 Chaussée de Martelange Zone agricole Maison isolée 480 (E5) 

R16 Lahérie, La Croix de l'Homme Habitat à caractère rural Limite zone habitat 760 (E1) 

R17 Lahérie, La Croix de l'Homme Habitat à caractère rural Maison 835 (E1) 

R18 Lahérie, Le Puits du Bois Zone agricole Maison isolée 960 (E1) 

R19 Lahérie, Route de Motechet Habitat à caractère rural Maison 730 (E1) 

R20 Lahérie, Route de Motechet Habitat à caractère rural Maison 705 (E1) 

R21 Molinfaing, Route de Chaumont Habitat à caractère rural Maison 1.070 (E1) 

R22 Molinfaing, Route de Saint-Monon Habitat à caractère rural Maison 1.200 (E1) 

R23 Massul, Voie des Fers – PM1 Zone agricole Maison isolée 975 (E1) 

R24 Massul, Voie des Fers Habitat à caractère rural Maison 1.075 (E1) 

R25 Massul, Chemin de Marfontaine Habitat à caractère rural Maison 815 (E12) 

R26 Massul, Chemin de Marfontaine Habitat à caractère rural Limite zone habitat 775 (E11) 

R27 Massul, Chemin de Marfontaine Zone agricole Maison isolée 615 (E11) 

R28 Massul, Route de Tchesselet Habitat à caractère rural Limite zone habitat 965 (E12) 

* L’éolienne la plus proche est indiquée entre parenthèse. La précision est de +/- 10m. 

 

Résultats des modélisations en mode normal (sans aucun bridage des éoliennes) 

Les tableaux suivants reprennent les résultats obtenus en mode normal (sans aucun bridage des éoliennes) 
pour des vitesses de vent comprises entre 5 et 9 m/s (mesurées à 10 m du sol).  

L'ordre des tableaux suit l'évolution de la puissance nominale des différents modèles étudiés, en partant 
de la puissance la plus faible (REpower MM100, 2 MW) à la plus élevée (REpower 3.2M114, 3,2 MW).  

Les cartes n°10a et 10b illustrent les résultats sous forme de courbes iso-phones pour les modèles 
REpower MM100 (Lw,max = 104,8 dB) et Vestas V112 (Lw,max = 107,5 dB), le moins et le plus contraignant, à 
la vitesse de vent correspondant à la puissance acoustique maximale émise par le modèle. 

 Voir CARTE n°10a et 10b : Immissions sonores 
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Pour rappel, les valeurs limites en vigueur sont reprises au tableau suivant. 

Tableau 72 : Valeurs limites des conditions générales (AGW 04.07.2002) à considérer.  

VALEURS LIMITES AGW 04/07/2002 

 [22h00 – 6h00] Nuit 40 

 [6h00 – 7h00 et 19h00 – 22h00] + [6h00 - 22h00 

dimanche et jours fériés] 
Transition 45 

 [7h00 – 19h00] Jour 50 

 

REpower MM100 - 2.0MW - Mât de 100 mètres - Mode normal  

Tableau 73 : Niveaux d’immission prévisibles en fonction de la vitesse du vent (à 10m du sol) de la 

REpower MM100 en mode normal. 

N° Localisation 
Niveaux d’immission en dB[A] 

≤ 5 m/s 6 m/s 7 m/s 8 m/s ≥ 9 m/s 

R01 Maisoncelle, rue du Petit-Vivier 32,2 33,8 34,3 34,3 34,3 

R02 Maisoncelle, rue du Petit-Vivier – PM2 34,9 36,5 37,0 37,0 37,0 

R03 Maisoncelle, rue du Petit-Vivier 36,8 38,4 38,9 38,9 38,9 

R04 Maisoncelle, rue du Petit-Vivier 36,9 38,4 39,0 39,0 39,0 

R05 Bombois, Chaussée de Martelange 32,9 34,5 35,0 35,0 35,0 

R06 Bombois, Chaussée de Martelange 34,5 36,1 36,6 36,6 36,6 

R07 Namoussart, Lundifontaine 32,4 34,0 34,5 34,5 34,5 

R08 Namoussart, Lundifontaine 32,6 34,2 34,8 34,8 34,8 

R09 Namoussart, La Vauselle 33,7 35,2 35,8 35,8 35,8 

R10 Namoussart, Fond des Vannes 34,8 36,4 37,0 37,0 37,0 

R11 Mon Idée, Namoussart 34,1 35,6 36,2 36,2 36,2 

R12 Mon idée, Chaussée de Martelange 35,6 37,2 37,7 37,7 37,7 

R13 Mon idée, Chaussée de Martelange 36,5 38,1 38,7 38,7 38,7 

R14 Chaussée de Martelange 42,2 43,8 44,4 44,4 44,4 

R15 Chaussée de Martelange 42,2 43,8 44,3 44,3 44,3 

R16 Lahérie, La Croix de l'Homme 35,9 37,4 38,0 38,0 38,0 

R17 Lahérie, La Croix de l'Homme 35,0 36,6 37,1 37,1 37,1 

R18 Lahérie, Le Puits du Bois 31,8 33,4 34,0 34,0 34,0 

R19 Lahérie, Route de Motechet 35,2 36,8 37,3 37,3 37,3 

R20 Lahérie, Route de Motechet 35,3 36,8 37,4 37,4 37,4 

R21 Molinfaing, Route de Chaumont 30,6 32,2 32,8 32,8 32,8 

R22 Molinfaing, Route de Saint-Monon 32,4 34,0 34,6 34,6 34,6 

R23 Massul, Voie des Fers – PM1 35,0 36,6 37,2 37,2 37,2 

R24 Massul, Voie des Fers 34,6 36,1 36,7 36,7 36,7 

R25 Massul, Chemin de Marfontaine 36,9 38,5 39,1 39,1 39,1 

R26 Massul, Chemin de Marfontaine 37,7 39,3 39,8 39,8 39,8 

R27 Massul, Chemin de Marfontaine 39,4 41,0 41,6 41,6 41,6 

R28 Massul, Route de Tchesselet 33,9 35,5 36,1 36,1 36,1 

 Voir CARTE n°10a : Immissions sonores REpower MM100 en mode normal 
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Vestas V112 - 3 MW – Mât de 94 mètres - Mode normal 

Tableau 74 : Niveaux d’immission prévisibles en fonction de la vitesse du vent (à 10m du sol) de la Vestas 

V112 en mode normal. 

N° Localisation 
Niveaux d’immission en dB[A] 

≤ 5 m/s 6 m/s 7 m/s 8 m/s ≥ 9 m/s 

R01 Maisoncelle, rue du Petit-Vivier 31,5 34,9 36,8 36,8 36,8 

R02 Maisoncelle, rue du Petit-Vivier – PM2 34,2 37,5 39,5 39,5 39,5 

R03 Maisoncelle, rue du Petit-Vivier 36,0 39,4 41,3 41,3 41,3 

R04 Maisoncelle, rue du Petit-Vivier 36,1 39,4 41,4 41,4 41,4 

R05 Bombois, Chaussée de Martelange 32,2 35,5 37,5 37,5 37,5 

R06 Bombois, Chaussée de Martelange 33,8 37,1 39,1 39,1 39,1 

R07 Namoussart, Lundifontaine 31,7 35,0 37,0 37,0 37,0 

R08 Namoussart, Lundifontaine 31,6 35,0 36,9 36,9 36,9 

R09 Namoussart, La Vauselle 32,7 36,0 38,0 38,0 38,0 

R10 Namoussart, Fond des Vannes 33,9 37,3 39,2 39,2 39,2 

R11 Mon Idée, Namoussart 33,1 36,4 38,4 38,4 38,4 

R12 Mon idée, Chaussée de Martelange 34,7 38,1 40,0 40,0 40,0 

R13 Mon idée, Chaussée de Martelange 35,7 39,0 41,0 41,0 41,0 

R14 Chaussée de Martelange 41,4 44,7 46,7 46,7 46,7 

R15 Chaussée de Martelange 41,3 44,7 46,7 46,7 46,7 

R16 Lahérie, La Croix de l'Homme 35,1 38,4 40,4 40,4 40,4 

R17 Lahérie, La Croix de l'Homme 34,2 37,5 39,5 39,5 39,5 

R18 Lahérie, Le Puits du Bois 30,8 34,1 36,1 36,1 36,1 

R19 Lahérie, Route de Motechet 34,4 37,7 39,7 39,7 39,7 

R20 Lahérie, Route de Motechet 34,4 37,7 39,7 39,7 39,7 

R21 Molinfaing, Route de Chaumont 29,8 33,2 35,1 35,1 35,1 

R22 Molinfaing, Route de Saint-Monon 31,8 35,1 37,1 37,1 37,1 

R23 Massul, Voie des Fers – PM1 34,3 37,6 39,6 39,6 39,6 

R24 Massul, Voie des Fers 33,8 37,2 39,1 39,1 39,1 

R25 Massul, Chemin de Marfontaine 36,1 39,5 41,4 41,4 41,4 

R26 Massul, Chemin de Marfontaine 36,9 40,2 42,2 42,2 42,2 

R27 Massul, Chemin de Marfontaine 38,6 41,9 43,9 43,9 43,9 

R28 Massul, Route de Tchesselet 33,2 36,5 38,5 38,5 38,5 

 Voir CARTE n°10b : Immissions sonores Vestas V112 en mode normal 
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REpower 3.2M114 – 3,2 MW – Mât de 93 mètres - Mode normal 

Tableau 75 : Niveaux d’immission prévisibles en fonction de la vitesse du vent (à 10m du sol) de la 

REpower 3.2M114 en mode normal. 

N° Localisation 
Niveaux d’immission en dB[A] 

≤ 5 m/s 6 m/s 7 m/s 8 m/s ≥ 9 m/s 

R01 Maisoncelle, rue du Petit-Vivier 32,5 35,1 35,2 35,1 34,6 

R02 Maisoncelle, rue du Petit-Vivier – PM2 35,1 37,7 37,8 37,7 37,2 

R03 Maisoncelle, rue du Petit-Vivier 37,0 39,5 39,6 39,5 39,1 

R04 Maisoncelle, rue du Petit-Vivier 37,0 39,6 39,7 39,6 39,1 

R05 Bombois, Chaussée de Martelange 33,1 35,7 35,8 35,7 35,2 

R06 Bombois, Chaussée de Martelange 34,7 37,3 37,4 37,3 36,8 

R07 Namoussart, Lundifontaine 32,6 35,2 35,3 35,2 34,7 

R08 Namoussart, Lundifontaine 32,6 35,1 35,2 35,1 34,7 

R09 Namoussart, La Vauselle 33,6 36,1 36,2 36,1 35,7 

R10 Namoussart, Fond des Vannes 34,8 37,4 37,5 37,4 36,9 

R11 Mon Idée, Namoussart 34,0 36,6 36,7 36,6 36,2 

R12 Mon idée, Chaussée de Martelange 35,7 38,2 38,3 38,2 37,8 

R13 Mon idée, Chaussée de Martelange 36,6 39,2 39,2 39,2 38,7 

R14 Chaussée de Martelange 42,2 44,8 44,8 44,8 44,3 

R15 Chaussée de Martelange 42,2 44,7 44,8 44,7 44,3 

R16 Lahérie, La Croix de l'Homme 36,0 38,5 38,6 38,5 38,1 

R17 Lahérie, La Croix de l'Homme 35,1 37,7 37,8 37,7 37,2 

R18 Lahérie, Le Puits du Bois 31,7 34,3 34,4 34,3 33,8 

R19 Lahérie, Route de Motechet 35,3 37,9 38,0 37,9 37,4 

R20 Lahérie, Route de Motechet 35,3 37,9 38,0 37,9 37,4 

R21 Molinfaing, Route de Chaumont 30,8 33,4 33,5 33,4 32,9 

R22 Molinfaing, Route de Saint-Monon 32,7 35,3 35,4 35,3 34,8 

R23 Massul, Voie des Fers – PM1 35,2 37,8 37,9 37,8 37,3 

R24 Massul, Voie des Fers 34,8 37,3 37,4 37,3 36,9 

R25 Massul, Chemin de Marfontaine 37,0 39,6 39,7 39,6 39,1 

R26 Massul, Chemin de Marfontaine 37,8 40,4 40,5 40,4 39,9 

R27 Massul, Chemin de Marfontaine 39,5 42,0 42,1 42,0 41,6 

R28 Massul, Route de Tchesselet 34,1 36,7 36,8 36,7 36,2 

 

Interprétation des résultats au regard des valeurs limites des conditions générales de l’AGW du 
04/07/2002 

Les résultats des modélisations acoustiques réalisées pour les éoliennes du type REpower MM100, Vestas 
V112 et REpower 3.2MM114, présélectionnées par le demandeur, indiquent : 

 Période de jour : respect des normes acoustiques par les trois modèles en mode normal. 

 Période de transition : respect des normes acoustiques en mode normal, sauf avec le modèle 
Vestas V112 qui dépasse la limite de 45 dB(A) au niveau des deux habitations isolées situées 
Chaussée de Martelange (récepteurs R14 et R15). 

 Période de nuit : dépassement des normes acoustiques par les trois modèles en mode normal. 
Pour les modèles REpower, les dépassements sont prévisibles au niveau des deux habitations 
isolées situées Chaussée de Martelange (récepteurs R14 et R15) et de l’habitation isolée située au 
sud de Massul jusqu’à la limite de la zone d’habitat (récepteurs 26 et 27). Pour le modèle Vestas 
V112, outre les habitations indiquées ci-dessus, des dépassements sont également prévisibles au 
niveau de Maisoncelle et des extrémités de Mon Idée, Lahérie et Massul. 
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Afin de s’assurer que les valeurs limites des conditions générales (AGW du 04/07/2002) puissent être 
respectées en toutes conditions, un programme de bridage doit être prévu pendant la nuit (de 22h à 6h) 
et éventuellement pendant la période de transition (de 6h00 à 7h00 et de 19h00 à 22h00 du lundi au 
samedi et de 6h00 à 22h00 le dimanche et les jours fériés), en fonction du modèle qui sera retenu. 

Le bridage d’une éolienne consiste à diminuer la vitesse de rotation de ses pales en les faisant pivoter de 
manière à ce qu’elles offrent une plus faible prise au vent. Cela a pour effet de réduire le niveau de 
puissance sonore de l’éolienne mais également de puissance électrique. 

Sur base des données communiquées par les différents constructeurs des modèles étudiés, pour garantir 
le respect des valeurs limites des conditions générales, il serait nécessaire d’effectuer les bridages 
cumulatifs suivants :  

 REpower MM100 : en période de nuit : 

o arrêt de la turbine n°5 ; 

o bridage des turbines n°6 et 11 en mode SMI-A 1.330kW (Lwa Max = 99.5 dB) ; 

o bridage de la turbine n°8 en mode SMI-B 1.550kW (Lwa Max = 101.5 dB) ; 

o bridage des turbines n°7 et12 en mode SMI-C 1.825kW (Lwa Max = 103.0 dB). 

 Vestas V112 :  

Pas de données techniques précises disponibles actuellement sur les modes de bridages. 

 REpower 3.2. MM114 : en période de nuit : 

o arrêt de la turbine n°5 ; 

o bridage des turbines n°6, 7, 11 et 12 en mode SMI-A 2.100kW (Lwa Max = 99.5 dB) ; 

o bridage de la turbine n°8 en mode SMI-B 2.475kW  (Lwa Max = 102.5 dB) ; 

o bridage de la turbine n°2 en mode SMI-C 2.750kW (Lwa Max = 103.5 dB). 

Les fiches techniques des différents modes de bridages sont présentées en annexe. 

 Voir ANNEXE N : Courbe d’émission acoustique des modèles d’éoliennes considérées 

Le tableau suivant reprend les résultats des modélisations effectuées pour les trois modèles envisagés par 
le promoteur en mode bridé, à la vitesse de vent présentant les niveaux acoustiques les plus élevés. 
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Tableau 76 : Niveaux d’immission maximum prévisibles en mode bridé. 

N° Localisation 

Niveaux d’immission en dB[A] 

REpower 

MM100 

Vestas  

V112* 

REpower 

3.2M114 

R01 Maisoncelle, rue du Petit-Vivier 32,8 - 33,1 

R02 Maisoncelle, rue du Petit-Vivier – PM2 35,4 - 35,8 

R03 Maisoncelle, rue du Petit-Vivier 37,2 - 37,6 

R04 Maisoncelle, rue du Petit-Vivier 36,9 - 37,3 

R05 Bombois, Chaussée de Martelange 32,5 - 32,1 

R06 Bombois, Chaussée de Martelange 34,4 - 34,3 

R07 Namoussart, Lundifontaine 30,2 - 29,6 

R08 Namoussart, Lundifontaine 30,3 - 29,2 

R09 Namoussart, La Vauselle 31,0 - 30,7 

R10 Namoussart, Fond des Vannes 32,5 - 32,2 

R11 Mon Idée, Namoussart 31,7 - 31,7 

R12 Mon idée, Chaussée de Martelange 33,9 - 34,2 

R13 Mon idée, Chaussée de Martelange 34,8 - 35,0 

R14 Chaussée de Martelange 39,9 - 39,9 

R15 Chaussée de Martelange 40,0 - 40,0 

R16 Lahérie, La Croix de l'Homme 37,9 - 38,1 

R17 Lahérie, La Croix de l'Homme 37,1 - 37,2 

R18 Lahérie, Le Puits du Bois 34,0 - 34,0 

R19 Lahérie, Route de Motechet 37,3 - 37,5 

R20 Lahérie, Route de Motechet 37,4 - 37,6 

R21 Molinfaing, Route de Chaumont 32,8 - 33,1 

R22 Molinfaing, Route de Saint-Monon 33,8 - 33,8 

R23 Massul, Voie des Fers – PM1 36,3 - 36,3 

R24 Massul, Voie des Fers 35,7 - 35,6 

R25 Massul, Chemin de Marfontaine 37,5 - 37,1 

R26 Massul, Chemin de Marfontaine 38,4 - 38,2 

R27 Massul, Chemin de Marfontaine 40,0 - 40,0 

R28 Massul, Route de Tchesselet 34,5 - 33,9 

* Pas de données techniques précises disponibles actuellement sur les modes de bridages 

La carte n°10c illustre les résultats sous forme de courbes iso-phones pour le modèles REpower MM100 
en mode bridé à la vitesse de vent correspondant à la puissance acoustique maximale émise par le 
modèle.  

 Voir CARTE n°10c : Immissions sonores REpower MM100 en mode bridé 

Dans tous les cas, le programme de bridage proposé par le constructeur du modèle d’éoliennes retenu 
devra être validé par un suivi acoustique in situ post-implantation réalisé par un organisme agréé. 

A titre indicatif, les pertes de production induites par les programmes de bridage définis ci-dessus et 
permettant de respecter les conditions générales de l’AGW du 04/07/2002 ont été calculées par le bureau 
Tractebel Engineering.  Elles sont reprises ci-dessous : 

 ►Voir ANNEXE H : Etude de vent 

 REpower MM100 : 3,9 % 

 Vestas V112 : Pas de données techniques précises disponibles actuellement sur les modes de 
bridages. 

 REpower 3.2M114 : 5,1 % 
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Interprétation des résultats au regard d’autres valeurs limites potentielles 

A titre indicatif, les niveaux à l’immission générés par le projet sont comparées ci-dessous à d’autres 
valeurs limites, comprises entre 40 et 45 dB(A), qui pourraient prévaloir en période nocturne après 
l’adoption des conditions sectorielles (cf. Partie 4.9.2 : Cadre réglementaire et normatif).  

Le tableau suivant reprend les programmes de bridage qui seraient nécessaires pour respecter des valeurs 
limites de 42, 43 et 45 dB(A), sur base des données communiquées par les différents constructeurs des 
modèles étudiés. 

Tableau 77 : Programmes de bridage des modèles étudiés pour différentes valeurs limites qui pourraient 

prévaloir avec les futures conditions sectorielles. 

Valeur limite 

à l’immission 

REpower MM100 

(2.0MW) 

Vestas V112* 

(3.0MW) 
REpower 3.2M114 

(3.2MW) 

42 dB(A) 
WT 5 et 6 en mode SMI-B 1.550 kW  

WT 7 et 8 en mode SMI-C 1.825 kW 
n.d. 

WT 5 et 6 en mode SMI-A 2.100 kW 

WT 8 en mode SMI-C 2.750 kW 

43 dB(A) 
WT 5 en mode SMI-B 1.550 kW 

WT 6 en mode SMI-C 1.825 kW 
n.d. 

WT 5 en mode SMI-A 2.100 kW 

WT 6 en mode SMI-B 2.475 kW 

45 dB(A) / n.d. / 

* Pas de données techniques précises disponibles actuellement sur les modes de bridages. 

A titre indicatif également, les pertes de production induites par les programmes de bridage définis ci-
dessus et permettant de respecter une valeur limite hypothétique de 43 dB(A) ont été calculées par le 
bureau Tractebel Engineering.  Elles sont reprises ci-dessous : 

 ►Voir ANNEXE H : Etude de vent 

 REpower MM100 : 0,4 % 

 Vestas V112 : Pas de données techniques précises disponibles actuellement sur les modes de 
bridages. 

 REpower 3.2M114 : 0,8 % 

 

Interprétation des résultats en termes d’émergence acoustique 

Outre le respect des valeurs limites, l’émergence est un indicateur couramment utilisé pour évaluer 
l’impact acoustique d’un parc éolien, bien qu’il n’existe pas de critère réglementaire pour cet indicateur en 
Wallonie. L’émergence désigne la différence entre le niveau sonore ambiant avec et sans l’éolienne. 

Communément, on estime qu’une différence de 1 à 2 dB(A) n’est pas perceptible, tandis qu’une 
différence de 5 dB(A) est nettement perceptible et qu’une émergence de 10 dB(A) est perçu par un 
observateur comme un doublement de la force sonore. 

L’analyse de l’émergence est effectuée par rapport aux points de mesure réalisés en situation existante. 
Pour rappel, le point de mesure de Massul (PM1) correspond au récepteur R23 et le point de mesure de 
Maisoncelle (PM2) au récepteur R2. 

Les tableaux suivants reprennent les valeurs moyennes des niveaux de bruit actuellement mesurés en 
période nocturne ainsi que les niveaux du bruit particulier modélisés à ces points pour chaque modèle 
d’éoliennes et à différentes vitesses de vent (à 10 m du sol). Ils présentent ensuite les niveaux LAeq futurs 
attendus après la mise en exploitation du parc (obtenus par sommation logarithmique du LAeq actuel et du 
LAeq du bruit particulier du parc), ainsi que l’émergence sonore qui en résultera. 

Pour l’analyse, c’est la vitesse du vent au niveau du point d’immission qui est considérée. Par hypothèse 
celle-ci est considérée inférieure de 2 m/s à la vitesse du vent au pied des éoliennes. Cette hypothèse 
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(maximaliste) s’explique notamment par le fait que le point d’immission est situé dans un endroit où la 
rugosité du sol est plus importante en raison de la présence de bâtiments et de zones boisées à proximité. 
De plus, pour rappel, la puissance acoustique des éoliennes à 5 m/s est considérée par défaut aux vitesses 
inférieures (hypothèse maximaliste). 

A titre complémentaire, un graphique illustre en chaque point de mesures les niveaux LAeq et LA90 
caractéristiques du bruit actuel en période de nuit, ainsi que les niveaux de bruit particulier calculés pour 
les différents modèles d’éoliennes envisagés. 
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PM1 – Massul 

Tableau 78 : Evaluation de l’émergence sonore du parc éolien en périphérie du village de Massul – 

Période de nuit. 

 

Figure 130 : Evaluation de l’émergence sonore du parc éolien en périphérie du village de Massul – 

Période de nuit. 

 

m/s 1 2 3 4 5 6 7 8 9

Min 27,6 29,9 32,2 37,8 44,9

Moyenne 41,5 41,8 40,8 43,5 44,9 45,9 46,9 47,9 48,9

Max 51,5 51,8 52,0 51,1 44,9 Niveaux sonores  attendus (hypothèse)

Ecart type 5,1 4,9 4,6 3,8 Aucune mesure ≥ 5m/s au PM1

m/s 1 2 3 4 5 6 7 8 9
Min 23,4 24,0 27,6 34,3 42,6

Moyenne 37,1 36,9 35,6 39,4 42,6 43,6 44,6 45,6 46,6

Max 48,6 47,9 50,0 48,8 42,6 Niveaux sonores  attendus (hypothèse)

Ecart type 5,7 5,8 5,3 4,6 Aucune mesure ≥ 5m/s au PM1

m/s - - 5 6 7 8 9 10 11

REpower MM100 - - 35,0 36,6 37,2 37,2 37,2 37,2 37,2

Vestas V112 - - 34,3 37,6 39,6 39,6 39,6 39,6 39,6

REpower 3.2M114 - - 35,2 37,8 37,9 37,8 37,3 37,3 37,3

- - - - - - - - -

m/s - - 3 4 5 6 7 8 9

REpower MM100 - - 38,3 41,3 43,7 44,5 45,3 46,2 47,1

Vestas V112 - - 38,0 41,6 44,4 45,1 45,8 46,6 47,4

REpower 3.2M114 - - 38,4 41,7 43,9 44,6 45,3 46,2 47,1

- - - - - - - - -

m/s - - 3 4 5 6 7 8 9

REpower MM100 - - 2,7 1,8 1,1 0,9 0,7 0,6 0,5

Vestas V112 - - 2,4 2,2 1,8 1,5 1,2 1,0 0,8

REpower 3.2M114 - - 2,8 2,3 1,3 1,0 0,7 0,6 0,5
- - - - - - - - -
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PM2 – Maisoncelle 

Tableau 79 : Evaluation de l’émergence sonore du parc éolien en périphérie du village de Maisoncelle – 

Période de nuit. 

 

Figure 131 : Evaluation de l’émergence sonore du parc éolien en périphérie du village de Maisoncelle  – 

Période de nuit. 

  

m/s 1 2 3 4 5 6 7 8 9

Min 27,2 25,7 25,3 29,9 38,9

Moyenne 36,7 33,7 36,8 42,5 42,9 43,9 44,9 45,9 46,9

Max 42,5 54,4 47,2 51,5 52,4 Niveaux sonores  attendus (hypothèse)

Ecart type 4,4 4,5 5,7 3,6 3,2 Aucune mesure ≥ 5 m/s au PM2

m/s 1 2 3 4 5 6 7 8 9

Min 25,0 23,2 23,9 27,5 35,4

Moyenne 33,7 30,1 33,3 39,0 39,1 40,1 41,1 42,1 43,1

Max 40,0 40,8 45,1 45,1 44,2 Niveaux sonores  attendus (hypothèse)

Ecart type 4,6 4,0 5,6 3,1 2,1 Aucune mesure ≥ 5 m/s au PM2

m/s - - 5 6 7 8 9 10 11

REpower MM100 - - 34,9 36,5 37,0 37,0 37,0 37,0 37,0

Vestas V112 - - 34,2 37,5 39,5 39,5 39,5 39,5 39,5

REpower 3.2M114 - - 35,1 37,7 37,8 37,7 37,2 37,2 37,2

- - - - - - - - -

m/s - - 5 6 7 8 9 10 11

REpower MM100 - - 37,2 40,9 41,2 41,8 42,5 43,2 44,0

Vestas V112 - - 36,8 41,3 42,3 42,8 43,4 44,0 44,6

REpower 3.2M114 - - 37,3 41,4 41,5 42,1 42,6 43,3 44,1

- - - - - - - - -

m/s - - 5 6 7 8 9 10 11

REpower MM100 - - 3,9 2,0 2,1 1,7 1,4 1,2 1,0

Vestas V112 - - 3,5 2,3 3,2 2,7 2,3 1,9 1,6

REpower 3.2M114 - - 4,0 2,4 2,4 2,0 1,5 1,2 1,0

- - - - - - - - -

PM2 - R02 - Maisoncelle - Calcul de l'émergence

Emergence en dB(A) : [3]-[1]

LA
EQ

 P
R

O
JE

TE
EM

ER
G

EN
CE

LAeq - Bruit mesuré sur site en situation existante en dB(A)

LA90 - Bruit de fond mesuré sur site en dB(A) : [1]

LAeq, bruit particulier des éoliennes - Modélisations CadnaA : [2]

M
ES

U
R

ES
 IN

 S
IT

U
M

O
D

EL
ES

 3
D

LAeq, situation projetée ( = bruit de fond LA90 + LAeq, bruit particulier) : [1]+[2] = [3]

20,0

25,0

30,0

35,0

40,0

45,0

50,0

55,0

60,0

0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

N
iv

ea
u 

so
no

re
 e

n 
dB

(A
)

Vitesse du vent en m/s

Mesures de bruit  sur site / Bruit particulier des éoliennes (modélisations) 

LAeq - Situation existante
LA90 - Situation existante
REpower MM100
Vestas V112
REpower 3.2M114



Etude d'incidences sur l'environnement – Projet de parc éolien à Neufchâteau et Léglise (échangeur E411-E25) 

CSD INGENIEURS CONSEILS S.A.  4  Evaluation environnementale du projet 

N/réf. NA00278.111 

 

Rapport final – 16  septembre 2013   

 

273 

Cette analyse permet de constater qu'en période nuit : 

 A Massul (PM1) : les niveaux particuliers générés par les éoliennes sont globalement inférieurs aux 
niveaux de bruit de fond moyens actuellement observés au PM1 (LA90). L'émergence reste en 
dessous de 3 dB(A), ce qui correspond au seuil de détection d'une modification d'intensité 
sonore. 

 A Maisoncelle (PM2) : en raison de son éloignement plus important avec les axes E42 et E411, 
l'effet de masquage de l'autoroute est moins important qu’à Massul. Par vent faible (< 3 m/s au 
point de mesure), les niveaux particuliers générés par les éoliennes sont globalement supérieurs 
aux niveaux de bruit de fond moyens actuellement observés au PM2 (LA90). Dans ces conditions 
météorologiques calmes, l'émergence dépasse 3 dB(A) mais reste en moyenne en-dessous de 
5 dB(A). A des vitesses de vent plus élevées, les niveaux particuliers générés par les éoliennes 
deviennent  inférieurs aux niveaux de bruit de fond moyens. A ces vitesses, le bruit généré par 
une éolienne devient rapidement stable, tandis que le bruit de fond lié au bruit du vent continue 
à augmenter. Ainsi, l’émergence du bruit éolien ne devrait plus être perceptible à partir d’un vent 
d’environ 4 m/s, avec des nuances selon le modèle d’éoliennes considéré. 

En définitive, en période de nuit, le bruit généré par les autoroutes couvrira souvent le bruit des éoliennes. 
Ce dernier ne sera perceptible que durant les périodes avec un faible trafic (certaines nuits, généralement  
entre 0h00 et 5h00 ainsi que les dimanches matins) ou, pour les habitations plus éloignées des 
autoroutes, par vents faibles. 

En période de jour et de transition (hors dimanche matin), les éoliennes ne seront pas ou très peu 
perceptibles, pour les deux entités analysées. 

Ces conclusions sont transposables au niveau des autres entités proches du parc, également situées dans 
la zone d’influence de l'autoroute E411 (Lahérie, Mon Idée, Namoussart, Bombois).  

 

4.9.6 Conclusions 

En phase de réalisation, les nuisances sonores engendrées par le projet seront limitées compte tenu des 
distances relativement élevées qui séparent les zones de travaux des habitations (≥ 450 m) ainsi que de la 
proximité du site avec les autoroutes E411 et E25, de l’utilisation prévue d’une sortie de service de la E411 
pour le charroi exceptionnel et de l’itinéraire de chantier retenu qui permet d’éviter la traversée de tous les 
villages environnants. Elles concerneront principalement le charroi lourd nécessaire à l’acheminement du 
béton et des matériaux pierreux et à l’évacuation des déblais (environ 2.500 camions). Ces nuisances, 
limitées aux périodes de jour et de durée relativement courte, ne seront significatives qu’au droit des 
habitations situées le long de l’itinéraire emprunté par ce charroi. Dans l’environnement proche du projet, 
il s’agit principalement des quelques habitations situées le long de la Chaussée de Martelagne (N825). Le 
reste de l’itinéraire dépendra de l’origine des matériaux de construction ainsi que de la localisation du lieu 
de valorisation et/ou de dépôt des terres de déblai. Toutefois, il est à prévoir que l’entité de Longlier soit 
traversée par ce charroi. 

En phase d’exploitation, les modélisations acoustiques réalisées pour des éoliennes du type REpower 
MM100, Vestas V112 et REpower 3.2M114 indiquent le respect des normes acoustiques des conditions 
générales (AGW du 04/07/2002) en périodes de jour et de transition, sauf avec le modèle Vestas V112 en 
période de transition. Par contre, en période de nuit (de 22h à 6h du matin), le respect de ces normes au 
droit de toutes les zones habitées et de toutes maisons isolées proches n’est atteint pour aucun des trois 
modèles sélectionnés. Pour les modèles REpower, des dépassements sont prévisibles au niveau de deux 
habitations isolées situées chaussée de Martelange et d’une habitation isolée située au sud de Massul, 
jusqu’à la limite de la zone d’habitat. Pour le modèle Vestas V112, les dépassements sont plus nombreux. 

Un programme de bridage adéquat doit par conséquent être prévu pendant la nuit et éventuellement 
pendant la période de transition, en fonction du modèle qui sera retenu, afin de garantir le respect de ces 
conditions générales. Sur base des données communiquées par les différents constructeurs, cet objectif 
est tout-à-fait réalisable mais induit une perte de production de 4 à 5 % selon le modèle considéré. 
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Dans tous les cas, l’auteur d’étude recommande la réalisation d’un suivi acoustique post-implantation afin 
de valider le programme de bridage proposé par le constructeur du modèle d’éoliennes retenu. 

Concernant l’émergence du bruit éolien dans l’environnement sonore, il est à noter que les entités 
proches du site sont exposées à un bruit de fond autoroutier soutenu. Ainsi, il est attendu que le bruit des 
éoliennes n’y soit perceptible que ponctuellement, principalement durant les périodes nocturnes de faible 
trafic (généralement entre 0h00 à 5h00) ou, pour les habitations plus éloignées des autoroutes, par vents 
faibles. 

 

4.9.7 Recommandations 

Phase d’exploitation 

 Prévision d’un programme de bridage acoustique des éoliennes de manière à garantir le respect des 
normes en vigueur. 

 Réalisation d’un suivi acoustique post-implantation par un organisme agréé afin de confirmer au 
niveau des habitations les plus proches (Chaussée de Martelange, Massul) le respect des normes en 
vigueur avec, le cas échéant, le programme de bridage proposé par le constructeur du modèle 
d’éoliennes retenu. 
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4.10 DÉCHETS 

4.10.1 Introduction 

La construction et l’exploitation d’un parc éolien génèrent une quantité très limitée de déchets, ce qui 
explique pourquoi cet aspect est traité de manière succincte.  

 

4.10.2 Cadre réglementaire et normatif 

 Arrêté du Gouvernement wallon du 14 juin 2001 favorisant la valorisation de certains déchets. 

 

4.10.3 Etat initial 

Sans objet. 

 

4.10.4 Incidences en phase de réalisation 

Le parc éolien génère une quantité limitée de déchets de construction et de déchets industriels de classe 2 
(emballages en plastique, déchets divers). Les déchets seront repris régulièrement par les entrepreneurs 
pour être dirigés vers les filières de valorisation appropriées.  

En ce qui concerne les terres de déblais et les déchets inertes, une analyse est effectuée aux parties 4.1. et 
4.8. 

 Voir PARTIE 4.1.4.3 : Mouvements de terre 

 Voir PARTIE 4.8.4.1 : Impact du charroi lourd et exceptionnel 

 

4.10.5 Incidences en phase d’exploitation 

Les déchets résultant de l’exploitation et de l’entretien courant du parc seront principalement les 
cartouches de graissage usagées des différents roulements. Ces cartouches seront emportées par la firme 
qui effectuera les opérations d’entretien et de maintenance. 

 

4.10.6 Conclusions 

La construction et l’exploitation du parc éolien ne générera pas de quantités notables de déchets.  

 

4.10.7 Recommandations 

 Evacuation des déchets produits lors de la construction des éoliennes et pendant les opérations de 
maintenance vers les filières appropriées. 
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4.11  CONTEXTE SOCIO-ÉCONOMIQUE 

4.11.1 Introduction 

Les incidences du projet au niveau socio-économique peuvent être positives et/ou négatives. Parmi les 
effets positifs figurent principalement la création d’emplois liée à la construction, à la maintenance 
technique et à l’exploitation du parc éolien, ainsi que les éventuelles retombées financières locales. Les 
effets négatifs, quant à eux, concernent principalement l’impact sur l’agriculture et la sylviculture et sur 
d’autres activités socio-économiques comme la chasse ou le tourisme. 

L’analyse du milieu humain et du contexte socio-économique est réalisée à l’échelle du périmètre d’étude 
rapproché (rayon de 5 km). Au sein de ce périmètre, se situent les communes de Neufchâteau, Léglise, 
Vaux-sur-Sûre et Libramont-Chevigny. L’analyse se concentre sur les communes directement concernées 
par le projet, à savoir Neufchâteau et Léglise. 

 

4.11.2 Cadre réglementaire et normatif 

Sans objet.  

 

4.11.3 Etat initial 

4.11.3.1 Structure démographique 

Les communes de Neufchâteau et de Léglise font partie de la province du Luxembourg. La commune de 
Neufchâteau a une densité de population d’environ 64 habitants par km² et la commune de Léglise 
d’environ 28 habitants par km². 

Tableau 80 : Données de population (source : CAP Ruralité, Gembloux agro bio tech). 

Indicateur Neufchâteau Léglise 

Superficie du territoire communal (ha) (2011) 11.379 17.292 

Nombre d’habitants (2012) 7.277 4 .796 

Nombre de ménages (2009) 2.731 1.669 

Densité de population (hab/km²) (2012) 64 28 

Au sein du périmètre d’étude immédiat de 1 km autour des éoliennes du projet, l’auteur d’étude a 
recensé une population d’environ 322 habitants sur la commune de Neufchâteau (source : PLI, SPW-
DGO4, 201244) et de 74 habitants sur la commune de Léglise (source : commune de Léglise, Service 
Urbanisme, 2013). Celle-ci se concentre principalement dans les villages de Massul, Lahérie, Mon Idée, 
Namoussart et Maisoncelle. Sur base des données de 2012, la population concernée représente donc 
environ 4,4 % de la population totale de la commune de Neufchâteau et 1,5 % de la population totale de 
la commune de Léglise. 

 Voir CARTE n°7 : Densité de population 

 

4.11.3.2 Activités socio-économiques 

Agriculture et sylviculture 

Les communes de Neufchâteau et de Léglise appartiennent à la zone agro-géographique de l’Ardenne 
centrale. La superficie agricole utile (SAU) totale représente environ 45 % du territoire de la commune de 

                                                      
44

 A défaut de données fournies par la commune de Neufchâteau. 
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Neufchâteau (5.116 ha) et environ 27 % du territoire de la commune de Léglise (4.667 ha) (source : CAP 
Ruralité, Gembloux agro bio tech, 2011). L’élevage occupe une place importante dans l’activité agricole 
par rapport aux cultures, compte tenu notamment de la qualité limitée des terres. 

La sylviculture joue un rôle très important dans la région. En effet, environ un tiers du territoire de la 
commune de Neufchâteau est boisé ainsi que plus de la moitié du territoire de la commune de Léglise. Les 
bois propriétés des pouvoirs publics sont composés pour plus de la moitié de feuillus, alors que la quasi-
totalité des bois privés sont formés de résineux, implantés de manière éparse au sein des terres agricoles 
et en prolongement des massifs forestiers de feuillus traditionnels. La prédominance des résineux fait de 
cette région la réserve de 88% des épicéas wallons. Outre les pessières, les résineux sont également 
présents sous la forme de culture de sapins de Noël sur plusieurs centaines d’ha. 

Le site du projet éolien se caractérise par un milieu alternant plantations de conifères, zones agricoles et 
zones herbeuses. 

 Voir CARTE n°6a : Milieu biologique 

 

Industrie 

Le secteur industriel est relativement peu développé sur la commune de Neufchâteau et quasi inexistant 
sur la commune de Léglise. Les zones d’activités économiques mixtes et industrielles sont localisées au 
nord de la ville de Neufchâteau, principalement le long de la E411 et de la RN85. Les parcs d’activités sont 
gérés par l’intercommunale IDELUX. La zone d’activité économique industrielle « Ardenne Logistics » est 
la plus proche du projet (environ 1.100 m de l’éolienne n°1).  

 

Tourisme 

Sur le territoire communal de Neufchâteau, le tourisme s’articule principalement autour d’un patrimoine 
naturel attractif, mais compte aussi sur la mise en valeur des produits du terroir et du patrimoine 
architectural. 

 Voir PARTIE 4.6 : Paysage et patrimoine 

L’Office du tourisme de Neufchâteau propose entre autres plusieurs randonnées pédestres et VTT, dont 
des promenades thématiques, et réfère à des infrastructures d’accueil diversifiées (hôtel, chambres 
d’hôtes, gîtes à la ferme, campings, etc.).  

A Léglise, l’Office du tourisme propose des promenades guidées, des promenades équestres, des 
expositions d’œuvres locales, des activités sportives et festives et la possibilité de louer du matériel pour 
tous les types de randonnées. 

Tableau 81 : Infrastructures d’accueil touristique (source : SPW-DGO3 – ‘Fiches environnementales par 

commune’). 

 Neufchâteau Léglise 

Tourisme rural   

Camping (capacité en nombre de lits) (2011) 3 (357) 0 

Hôtellerie (capacité en nombre de lits) (2011) 1 (24) 0 

Tourisme de terroir (capacité en nombre de lits) (2011) 14 (72) 28 (212) 

Hors tourisme rural   

Nombre d’arrivées (2006/2003) 8.226 2.299  

Nombre de nuitées (2006/2003) 21.905 8.604 

Durée moyenne du séjour (nombre de nuits) (2006/2003)  2,7 3,7 
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Au niveau du périmètre d’étude immédiat du projet (rayon de 1 km), il n’y a pas d’hébergements 
répertoriés sur les sites officiels des communes de Neufchâteau et Léglise. Le gîte « Lu P’tit Mojan » à 
Molinfaing est situé à 1.700 m de l’éolienne n°1. 

 

4.11.3.3 Activités récréatives 

Parc Naturel de la Haute-Sûre et de la Forêt d’Anlier 

La Commune de Neufchâteau a intégré le Parc naturel Haute-Sûre – Forêt d’Anlier fin 2012. Celui-ci 
couvre actuellement l'entièreté du territoire administratif des sept communes suivantes : Bastogne, 
Fauvillers, Vaux-sur-Sûre, Martelange, Habay, Léglise et Neufchâteau. L’ensemble représente une 
superficie de près de 72.000 hectares et près de 32.000 habitants. 

Un Parc naturel a pour mission de protéger le patrimoine (naturel, culturel, bâti) tout en assurant le bien-
être de la population et le développement économique de la région. En particulier, le Parc naturel Haute-
Sûre – Forêt d’Anlier mène des actions de sensibilisation à l’environnement, de valorisation touristique, de 
préservation de la nature, de rénovation du petit patrimoine, etc. 

D’un point de vue touristique, le Parc naturel développe des actions et projets divers visant à valoriser le 
patrimoine de son territoire, qu’il soit naturel, paysager, architectural et/ou culturel : développement de 
promenades thématiques, de fêtes annuelles, de la commercialisation de produits du terroir, de journées 
d’animations, etc. Les activités détaillées proposées par le Parc de la Haute-Sûre et de la Forêt d'Anlier 
sont disponibles sur leur site internet (www.parcnaturel.be). 

 

Figure 132 : Territoire du Parc naturel de la Haute-Sûre et de la Forêt d'Anlier. 

 

Principaux lieux d’attraction 

La Vallée et le Centre du Lac 

A Neufchâteau, la Vallée du Lac, avec son centre sportif, propose de nombreuses activités d’intérieur et 
d’extérieur (lieux de détente, de promenade et de loisirs tels que pêche, minigolf, tennis, beach-volley, 
plaine de jeux, piscine, etc.). 

http://www.parcnaturel.be/
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La Ferme des Sanglochons 

Il s’agit d’une ancienne ferme ardennaise qui accueille le "Musée vivant du jambon", à Verlaine. 

 

Promenades 

Promenades communales 

Une carte éditée par le réseau Tarpan reprend des itinéraires de promenades pédestres, équestres, 
cyclistes et VTT, balisées ou non, sur le territoire communal de Neufchâteau et de Léglise. 

Des chemins non balisés sont également présents autour des villages qui entourent le site d’implantation 
du projet tels que Namoussart, Mon Idée, Lahérie et Massul.  

Le chemin le plus proche se situe à une centaine de mètres des éoliennes n°1 à 5 (La Croix de l’Homme, 
chemin innommé n°1). 

 

Figure 133 : Extraits de la carte de promenades du Pays de la forêt d’Anlier - circuits pédestres, VTT et 

équestres (promenades dans la commune de Neufchâteau). 

Projet 
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Figure 134 : Extraits de la carte de promenades du Pays de la forêt d’Anlier - randonnées cyclotouristes 

(Réseau Tarpan). 

RAVeL et PICVerts 

Aucun itinéraire RAVeL ou PICVerts ne passe dans le périmètre de 2 km autour du projet. 

Sentiers de Grande Randonnée 

Aucun sentier de Grande Randonnée ne passe dans le périmètre de 2 km autour du projet. 

 

4.11.4 Incidences en phase de réalisation 

4.11.4.1 Création d’emplois par les travaux 

La réalisation des travaux nécessite une main d’œuvre limitée. La fabrication des éoliennes est réalisée par 
des sociétés étrangères, qui font toutefois appel à des fournisseurs belges pour certaines pièces 
spécifiques. La construction des éoliennes est principalement réalisée par des équipes spécialisées du 
fournisseur des machines. Un recours à la main d’œuvre locale est toutefois opéré pour les travaux de 
génie civil (aménagement des chemins d’accès, travaux de fondation) et de raccordement électrique. La 
fourniture du chantier en béton et en matériaux pierreux se fait également localement. 

La création d’emplois directs par les travaux peut ainsi être estimée à une dizaine de temps-pleins pendant 
la durée du chantier, soit environ un an.  

 

4.11.4.2 Modification de l’activité sur le site pendant les travaux 

Les travaux d’aménagement des chemins d’accès et de pose des câbles électriques peuvent 
momentanément compliquer l’accessibilité des terrains pour les agriculteurs. L’expérience acquise sur des 
chantiers de ce type montre qu’il est souvent nécessaire de rechercher des solutions ad-hoc avec les 
exploitants concernés, qui sont de manière générale dédommagés pour les pertes d’accessibilité subies ou 
les emprises temporaires non prévues.  

Le chemin existant envisagé pour permettre au charroi d’arriver aux éoliennes n°1 à 5 faisant partie 
d’itinéraires de promenades, il conviendra d’inciter le public à ne plus l’utiliser temporairement, durant les 

Projet 
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phases de chantier impliquant un trafic important. Dans tous les cas, une bonne information des 
promeneurs devra être assurée quant à l’accessibilité des chemins de randonnée et la durée des travaux. 

 

4.11.5 Incidences en phase d’exploitation 

4.11.5.1 Impact du projet sur l’agriculture et la sylviculture 

L’emprise définitive du projet sur les surfaces agricole et sylvicole est principalement liée aux aires de 
montage et aux nouveaux chemins d’accès à créer. Dans le cas présent, elle est estimée à environ 3,2 ha 
pour le parc éolien (2,8 ha sur des sols agricoles et 0,4 ha sur des sols forestiers). 

Le morcellement des terres agricoles associé à la création des nouveaux chemins d’accès (1,5 km au total) 
sera faible compte tenu de la proximité des éoliennes avec des chemins existants et du respect autant que 
possible des limites de cultures et de boisements. 

Le raccordement électrique n’aura pas d’incidence particulière spécifique en phase d’exploitation, compte 
tenu de l’implantation des câbles principalement prévue sous l’emprise ou dans l’accotement des chemins 
existants et à créer. 

La recommandation de l’auteur d’étude de ne pas implanter de nouveaux boisements (arbres >12ans) en 
zone agricole à moins de 200 m des éoliennes non équipées d’un module d’arrêt chiroptérologique 
(éoliennes n°5, 6, 11 et 12) n’est pas susceptible d’induire une adaptation importante de l’utilisation de la 
surface agricole (cf. Partie 4.5.5.2 : Impact du projet sur les chauves-souris).  

Les propriétaires et/ou exploitants des parcelles concernées par l’emprise du projet percevront une 
indemnité annuelle qui compensera les pertes de production subies. Le montant et les modalités des 
paiements font l’objet de contrats privés entre le demandeur et les propriétaires/exploitants concernés. 

 

4.11.5.2 Impact du projet sur les autres activités 

Activités touristiques et récréatives 

Durant la phase d’exploitation, l’impact du projet sur les activités touristiques et récréatives sera limité. 

La présence des éoliennes ne remettra globalement pas en question l’utilisation des chemins proches de 
celles-ci comme itinéraire de promenade, balisé ou non. Le cadre paysager de ces chemins sera toutefois 
fortement modifié par les éoliennes. Les tronçons concernés ne constituent généralement qu’une partie 
des itinéraires empruntés. Cette situation concernera principalement le chemin innommé n°1 et La Croix 
de l’Homme.  

 Voir PARTIE 4.6.5.8 : Perception depuis les principaux axes de déplacement 

S’agissant des infrastructures d’accueil (gîte, chambre d’hôte, etc.) et des principaux lieux d’attraction 
touristiques, compte tenu de leur distance au projet (> 1 km) et/ou de la faible visibilité des éoliennes 
depuis ces endroits, le projet ne devrait pas influencer significativement sur leur niveau de fréquentation. 

 Voir PARTIE 4.6 : Paysage et patrimoine 

 

Chasse 

Une étude menée entre 1998 et 2001 à l’Institut für Wildtierforschung (IWFo) de la Haute école 
vétérinaire de Hanovre (Allemagne) s’est attachée à évaluer les incidences d’un parc éolien sur le gibier. 
Cette étude de terrain avait pour objectif de déterminer l’impact sur le comportement du gibier de quatre 
parcs éoliens représentant un total de 36 éoliennes (aire d’étude = 22 km2), en comparaison avec cinq 
zones témoin sans éoliennes.  
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Les principales conclusions de cette étude peuvent être résumées comme suit : 

 les activités des animaux n’étaient pas sensiblement différentes entre sites éoliens et sites témoin ; 

 dans plusieurs cas, un nombre plus important de lièvres a pu être observé à proximité des éoliennes, 
sans que les raisons puissent clairement être expliquées ; 

 les corvidés, volant très près des rotors, étaient nullement influencés par la présence des éoliennes ; 

 aucun changement de comportement n’a pu être observé chez la perdrix ; 

 66 % des chasseurs interrogés indiquaient que le gibier n’évite pas les zones proches des éoliennes et 
60 % étaient d’avis que toutes les espèces s’habituaient à la présence des éoliennes dans un délai de 
1 mois à 5 ans. 

L’étude conclut qu’en phase d’exploitation des dérangements significatifs, comme une baisse de densité à 
proximité des éoliennes, peuvent être exclu45. En effet, les éoliennes constituent des éléments fixes au sol 
et le mouvement continu et régulier du rotor est perçu par le gibier comme un dérangement ‘prévisible’ 
dans son espace-temps. 

Aucune diminution des effectifs de gibier n’est donc à craindre à proximité des éoliennes en phase 
d’exploitation. 

 

4.11.5.3 Création d’emplois en phase d’exploitation 

La création d’emplois associée à la phase d’exploitation d’un parc éolien est limitée. L’équivalent d’environ 
un poste de travail est nécessaire pour assurer la maintenance courante de 5 à 8 éoliennes. Cette 
fonction, acquittée par le constructeur ou ses sous-traitants, était jusqu’à récemment principalement 
réalisée par du personnel en provenance de l’étranger, majoritairement d’Allemagne. Toutefois, avec 
l’expansion des parcs éoliens en Wallonie, des équipes de techniciens de maintenance des ouvrages se 
multiplient sur le territoire régional. 

Ainsi, dans le cas du projet et selon le constructeur sélectionné, la maintenance du parc et son 
exploitation représenteront environ deux poste de travail, mais probablement pas au niveau local. 

 

4.11.5.4 Retombées financières locales et participation citoyenne 

Il n’existe actuellement pas de taxe communale particulière sur les éoliennes, mais des versements 
financiers volontaires des promoteurs éoliens aux communes d’implantation des projets, fonction de la 
puissance installée, sont rencontrés dans la pratique. 

S’agissant des retombées financières pour les communes, il est également à noter que dans la mesure où 
la production éolienne peut être consommée localement, une économie parfois substantielle peut être 
dégagée par le gestionnaire du réseau de distribution par une réduction des coûts de transport 
d’électricité sur une longue distance. Cela pourrait éventuellement se traduire par une réduction de la 
contribution de la commune concernée au financement de l’intercommunale. 

Enfin, conformément au Cadre de référence actualisé, si la demande lui en est faite, le promoteur ouvrira 
le projet à la participation financière des communes et/ou intercommunales ainsi que des coopératives 
citoyennes avec ancrage local et/ou supra-local. Les modalités précises de ces éventuelles participations 
feront l’objet d’un accord entre les parties concernées après l’obtention du permis. 

Au stade actuel du projet, l’auteur d’étude ne dispose pas d’informations supplémentaires sur ce sujet. 

 

                                                      
45

 Une réserve est toutefois émise au sujet des cervidés, pour lesquels l’auteur recommande des études complémentaires afin de 

confirmer l’absence d’impact. 
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4.11.6 Conclusions 

Les incidences du projet sur les activités socio-économiques locales concernent principalement 
l’agriculture. Les propriétaires et/ou exploitants des terrains concernés par l’implantation d’une éolienne 
ou d’un chemin d’accès seront dédommagés par le promoteur pour les pertes de production subies. 
L’accessibilité des parcelles agricoles pourrait temporairement être rendue difficile pendant les travaux 
d’aménagement et des solutions ad-hoc devront être recherchées avec les exploitants concernés. Il en est 
de même de l’usage de certains chemins de promenade et une bonne information du public devra être 
réalisée. 

Aucun impact significatif sur les activités touristiques et récréatives de la région n’est attendu du projet ; 
malgré une modification du cadre paysager de certains itinéraires de promenade sur une partie de leur 
parcours. 

La création d’emploi à l’échelle locale sera relativement limitée. Elle peut être estimée à dix postes de 
travail pendant environ un an pour les travaux de génie civil et de raccordement électrique. 

Si la demande lui en est faite, le promoteur ouvrira le projet à la participation financière des communes 
et/ou intercommunales ainsi que des coopératives citoyennes avec ancrage local et/ou supra-local. 

 

4.11.7 Recommandations 

Néant. 
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4.12 SANTÉ ET SÉCURITÉ 

4.12.1 Introduction 

En phase de réalisation, un projet de parc éolien n’engendre pas de risque particulier pour la sécurité et la 
santé des personnes. Le respect de distances de sécurité suffisantes par rapport aux lignes haute tension 
et conduites souterraines est néanmoins à vérifier.  

Concernant la phase d’exploitation, l’étude d’incidences envisage les risques d’accidents majeurs associés 
à la défaillance d’une éolienne, ainsi que les aspects relatifs à la sécurité de l’espace aérien. En ce qui 
concerne la santé, il y a lieu de tenir compte des effets potentiels associés aux infrasons et basses 
fréquences, à l’ombre ‘stroboscopique’ et au rayonnement électromagnétique.  

 

4.12.2 Cadre réglementaire et normatif 

 Cadre de référence pour l’implantation d’éoliennes en Région wallonne, 2013 ; 

 Circulaire ministérielle GDF-03 relative au balisage des obstacles aériens ; 

 Arrêtés Royaux du 25 janvier 2001 et du 19 janvier 2005 relatifs à la désignation d’un coordinateur 
sécurité-santé agréé de niveau 1. 

 

4.12.3 Etat initial 

 Voir PARTIE 4.8 : Infrastructures et équipements publics 

 

4.12.4 Incidences en phase de réalisation 

4.12.4.1 Risques d’accidents associés aux travaux 

Les travaux de construction du parc éolien se feront à l’écart des zones fréquentées par le public et 
n’impliquent donc pas de risque d’accident pour des tiers.  

Un risque d’accident existe par contre pour les travailleurs et en cas d’intrusion sur le chantier de 
personnes extérieures. Deux mesures principales sont prévues pour limiter les risques d’accident : 

 Un coordinateur sécurité-santé agréé pour ce type de projets devra être désigné par le demandeur 
dès le début du projet. Celui-ci élaborera un plan sécurité-santé et veillera à son application durant 
toute la durée des travaux. Il dressera des procès-verbaux en cas de non-respect de la réglementation 
ou des précautions élémentaires en matière de sécurité et veillera notamment à la bonne signalisation 
des zones de travaux et accès de chantier.  

 Les travaux les plus délicats, à savoir l’érection des éoliennes, seront réalisés par les équipes du 
constructeur lui-même, assistées par une entreprise de grutage spécialisée en construction 
d’éoliennes. Ces équipes sont constituées de travailleurs spécialement formés et expérimentés, de 
façon à limiter les risques d’accident associés à la manipulation de pièces conséquentes à grande 
altitude.  

Le graphique suivant illustre les risques d’accident pour les travailleurs associés à différentes filières de 
production d’électricité (risques d’accident liés à la construction et à la maintenance technique). Il s’avère 
que les risques d’accident associés à l’énergie éolienne sont environ 10 fois inférieurs au nucléaire et au 
gaz.  
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Figure 135 : Risques d’accidents pour les travailleurs de différentes filières de production d’électricité 

(Source : Pauwels et al., 2000). 

 

4.12.4.2 Sécurité par rapport aux infrastructures existantes sur le site 

Le chantier ne se situe pas à proximité de lignes électriques haute tension ou des conduites souterraines 
impliquant un risque d’accident majeur en phase de chantier.  

 Voir PARTIE 4.8 : Infrastructures et équipements publics 

 Voir CARTE n°4b : Carte des contraintes (échelle locale) 

S’agissant du raccordement électrique externe, compte tenu de la présente de plusieurs lignes électr iques 
et conduites de gaz de distribution enterrées à proximité du tracé prévu, les prescriptions de sécurité des 
gestionnaires concernées devront être intégralement respectées par le demandeur : information préalable, 
repérage des installations, protection temporaire des canalisations mises à nu, recouvrement des 
canalisations, distances minimales des câbles, etc. 

 

4.12.5 Incidences en phase d’exploitation - Sécurité 

4.12.5.1 Risques d’accidents majeurs 

Caractéristiques des éoliennes en lien avec la sécurité 

Les éoliennes projetées répondent aux normes de la Commission électrotechnique internationale (CEI) 
relatives à la sécurité des éoliennes, et notamment aux normes suivantes : 

 IEC 61 400-1 : Sécurité et conception des éoliennes ; 

 IEC 61 400-22 : Homologation des éoliennes ; 

 IEC 61 400-23 : Essais de résistance des pales. 

Ces normes précisent les exigences de conception à respecter pour fournir ‘un niveau approprié de 
protection contre les dommages résultant de tout risque durant la durée de vie de l'éolienne’. Ces 
exigences portent sur la conception, la fabrication, l'installation, l'exploitation et la maintenance des 
éoliennes ainsi que sur les procédures associées d'assurance de la qualité. Elles doivent garantir la sécurité 
de la structure, des équipements mécaniques et électriques et du système de contrôle de l'éolienne. 

Les éoliennes projetées sont systématiquement équipées de plusieurs dispositifs de sécurité. Ceux-ci 
comprennent notamment un système de protection contre la foudre, un dispositif de détection de la 
formation de givre sur les pales, un dispositif de contrôle et un système d’arrêt d’urgence (notamment en 
cas de surrégime, de surcharge, de vibrations excessives, etc.). Ces dispositifs permettent de limiter au 
maximum les risques d’accident en phase d’exploitation. 

 Voir PARTIE 3.3.2 : Caractéristiques techniques des éoliennes 
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Nature, occurrence et distance d’effet des incidents liés aux éoliennes 

L’inventaire approfondi des accidents impliquant des éoliennes, réalisé dans le cadre de l’élaboration du 
‘Handboek Risicozonering Windturbines’46 et basé sur un large échantillon de données 
(43.000 éoliennes.an) provenant de l’ISET (Institut für solare Energiesysteme) en Allemagne et l’EMD 
(Energie- og Miljodaten) au Danemark, a permis de classer les incidents par nature et d’établir, pour 
chaque classe, une probabilité d’occurrence et une distance d’effet maximale. Cette distance, comptée 
depuis le point d’implantation d’une éolienne, est celle jusqu’à laquelle des effets sont possibles au cas où 
le scénario considéré se produisait. 

Selon cette étude, les scénarii d’incidents à considérer sont les suivants : 

 Chute d’objets :  

Ce scénario correspond à la chute vers le bas de la nacelle, du rotor, de blocs de glace et/ou de pièces 
diverses. Il met uniquement en péril la zone sous le rotor. 

 Défaillance structurelle :  

Ce scénario correspond à l’effondrement de la machine suite à une rupture du mât. Le périmètre de 
dommages potentiels est un cercle de rayon équivalent à la hauteur totale de l’éolienne (ou à la 
hauteur de mât pour les dommages sur des conduites souterraines). La cause de ce type d’incident 
peut être un incendie causé par la foudre ou un échauffement excessif des parties mécaniques ainsi 
qu’une pression trop forte exercée par la force du vent ou encore un phénomène de résonance entre 
la tour et les pales engendrant des vibrations non amorties. 

 Bris et projection de pale : 

Ce scénario correspond au détachement et à l’éjection d’une pale ou d’un morceau de pale. La zone 
à risque peut atteindre plusieurs centaines de mètres, selon notamment la vitesse de rotation du rotor 
au moment de l’éjection. Cette vitesse de rotation est en premier lieu contrôlée par les freins 
aérodynamiques dont les éoliennes modernes sont équipées, à raison d’un frein par pâle. En cas de 
défaillance de ce système de freinage (la mise en drapeau d’une pale est généralement suffisante 
pour arrêter le rotor), le rotor est stoppé par freinage mécanique, via un système d’arrêt d’urgence 
utilisant des freins à disques. 

Ainsi, trois cas de figure sont distingués pour ce type d’incident : 

- Bris de pale à vitesse nominale ; 

- Bris de pale à vitesse de freinage mécanique (= 1,25 fois la vitesse de rotation nominale) ; 

- Bris de pale à vitesse d’emballement du rotor (= 2 fois la vitesse de rotation nominale). 

La cause de ce type d’incident peut être une faiblesse de la structure de la pale ou de sa fixation au 
moyeu ou une mise en survitesse de la machine en raison d’une défaillance des systèmes de freinage 
et de sécurité. 

Le tableau suivant reprend pour chaque scénario d’incidents la distance d’effet maximale et la fréquence 
d’occurrence, établies par le bureau SGS dans l’étude ‘Windturbines en veiligheid’47. Il est à noter que ce 
tableau ne prend pas en compte la chute de glace, traitée distinctement en raison des dispositifs de 
sécurité spécifiques existants (cf. point suivant). 

  

                                                      
46

 Handboek Risicozonering Windturbines, Senter Novem, Version 2, janvier 2005. Ouvrage de référence européen en matière 

d’évaluation des risques d’accident liés aux éoliennes, réalisé par l’ECN (Institut pour l’innovation énergétique) pour 

l’administration hollandaise. 
47

 Studie Windturbines en veiligheid, Vlaams EnergieAgentschap, Bruxelles, février 2007, 49 pages. Ouvrage réalisé par le bureau 

SGS à la demande du Gouvernement flamand et visant à adapter la méthodologie de calcul et les critères d’évaluation des 

risques préconisés par le ‘Handboek Risicozonering Windturbines’ au contexte flamand. 
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Tableau 82 : Probabilités d’occurrence des scenarii d’incidents et distances d’effet maximales (source : 

Windturbines en veiligheid, SGS, 2007). 

Type d’incident 
Fréquence 

[1/éolienne.an] 
Distance d’effet maximale  

Bris et projection de pale  6,3 x 10-4  

 - Vitesse de rotation nominale 3,15 x 10-4 120 à 150 mètres 

 - Vitesse de freinage mécanique 3,15 x 10-4 150 à 200 mètres 

 - Emballement de la vitesse de rotation 8,50 x 10-6 300 à 375 mètres 

Mât 5,80 x 10-5 Hauteur du mât + ½ diamètre du rotor 

Nacelle et/ou rotor 2,00 x 10-4 ½ diamètre du rotor 

Compte tenu du caractère relativement ancien des données utilisées pour établir ces statistiques (une 
dizaine d’année) et des importants développements technologiques intervenus depuis lors, il est attendu 
qu’elles présentent un caractère maximaliste; bien que les probabilités d’occurrence obtenues 
apparaissent déjà très faibles.  

Elles indiquent par exemple que la probabilité de projection d’un morceau de pale est de l’ordre de 6 cas 
par 10.000 années de fonctionnement d’une éolienne. Notons qu’aucun accident sérieux de cette nature 
n’a encore été identifié à ce jour dans le monde. Avec la nouvelle génération d’éoliennes, les matériaux 
composites des pales sont plus légers et résistants que les anciennes pales métalliques et font l’objet de 
contrôles sévères. 

En se situant dans une situation extrêmement défavorable où une pale viendrait à se briser et que des 
morceaux soient projetés à distance, selon le modèle balistique proposé par l’étude ‘Windturbines en 
veiligheid’, la projection n’atteint jamais plus de 500 m, ce qui limite fortement les dangers pour les 
riverains. En outre, compte tenu des forces d’inertie en jeu, la plupart des débris sont généralement 
détruits en vol. 

 

4.12.5.2 Chute et projection de glace en hiver 

La formation de glace sur les pales dépend principalement de deux critères : la température et le taux 
d’humidité de l’air. 

L’Ardennes fait partie des régions européennes pouvant présenter un taux de givrage potentiel des pales 
important. En effet, le nombre de jours pouvant impliquer un risque de formation de glace sur les pales 
est estimé à plus de 30 jours par an (cf. figure suivante).  
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Figure 136 : Carte de formation de givre en Europe (source : International Energy Agency, 2003). 

Plusieurs précautions sont prises pour limiter le danger associé à la chute et à la projection de glace qui se 
serait formée sur les pales. Les éoliennes sont équipées de capteurs mettant en évidence la surcharge liée 
à la formation de givre sur les pales. Lorsque l’éolienne est en mouvement, des capteurs peuvent 
également détecter la formation de givre sur les pales en comparant la vitesse de rotation réelle du rotor à 
la vitesse de rotation théorique qui est associée à une vitesse de vent donnée. A la moindre anomalie, le 
dispositif d’arrêt d’urgence est déclenché et l’éolienne ne peut être remise en route que par un opérateur 
sur le site. 

Lorsque l’éolienne est à l’arrêt, la chute de glace au pied de la machine reste dans tous les cas un scénario 
probable (au même titre que sous une ligne électrique ou un poteau d’éclairage). Dans le cas présent, à 
l’exception de la situation décrite ci-dessous, les pales des éoliennes ne surplomberont aucune voirie 
publique et le risque d’accident associé à une chute de glace est dès lors minime. Toutefois, compte tenu 
de la sensibilité du site à la formation de givre, l’auteur d’étude recommande la pose d’une barrière au 
début des chemins privées à créer pour accéder aux éoliennes afin de dissuader toute présence du public 
sous le rotor des éoliennes. 

L’implantation de l’éolienne n°2 est prévue à minimum 52 m à l’est du chemin agricole de La Croix de 
l’Homme. Ainsi, en cas d’implantation d’un modèle d’éoliennes avec un diamètre de rotor supérieur à 
104 m, un petit tronçon de cette voirie sera surplombée par les pâles de l’éolienne (environ 40 m de long 
avec un rotor de 115 m). Par conséquent, afin d’éviter tout accident lié à la chute éventuelle de glace, 
l’auteur d’étude recommande, dans ce cas, la modification du tracé de la voirie de manière à éviter toute 
situation de surplomb ou, à défaut, d’équiper l’éolienne n°2 d’un dispositif de dégivrage des pales. 
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4.12.5.3 Distances de sécurité par rapport aux infrastructures 

Réseau routier 

Le Cadre de référence (2013) demande le respect des distances de sécurité suivantes entre le pied d’une 
éolienne et le bord des principales voiries : 

- Réseau autoroutier et routes régionales à quatre voies (avec berne centrale) : distance 
conditionnelle équivalente à hauteur totale de l’éolienne (mât et pale inclus), soit 150 m dans le 
cas présent. Dans le cas où la distance conditionnelle ne pourrait pas être respectée, une étude de 
risque doit démontrer que la sécurité des usagers de ces voiries est garantie. 

- Routes (régionales) à deux voies : distance d’exclusion équivalente à 1,5 fois la longueur des pales 
des éoliennes, soit entre 75 m et 86 m dans le cas présent. 

Pour les voiries de moindre importance, le Cadre de référence ne fixe aucune distance de sécurité 
particulière. Pour celles-ci, il convient néanmoins d’analyser les risques en termes de sécurité lorsqu’elles 
sont concernées par le surplomb du rotor d’une éolienne. 

Dans le cas du projet, avec les distances minimales suivantes, les prescriptions du Cadre de référence sont 
respectées et aucune étude de risque particulière n’est requise : 

- 155 m entre les autoroutes E411-E25 et l’éolienne n°1 ; 

- 90 m entre la N825 et l’éolienne n°7. 

Par ailleurs, le rotor des éoliennes ne surplombera aucune voirie communale, sauf éventuellement un petit 
tronçon du chemin agricole de La Croix de l’Homme, discuté ci-dessus (cf. Partie 4.12.5.2 : Chute et 
projection de glace en hiver). Afin d’éviter tout accident lié à la chute d’objet, la recommandation 
formulée précédemment relative au tracé de ce chemin est reconduite à ce niveau. 

 

4.12.5.4 Distances de sécurité entre éoliennes 

Le maintien d'une distance de sécurité entre éoliennes est nécessaire pour réduire les charges mécaniques 
et la fatigue sur les turbines, en s'assurant du fonctionnement des éoliennes dans leur limite de 
conception48. Cette distance dépend, d'une part, des conditions de vent et de turbulence sur site et, 
d’autre part, des spécifications techniques des constructeurs. 

Des notes techniques fournies par différents constructeurs (Vestas, Nordex, …), il ressort qu’il n’est pas 
nécessaire de réaliser une étude détaillée de calcul des dépassements de charge si les interdistances entre 
éoliennes respectent au minimum : 

 cinq fois le diamètre de rotor dans l’axe des vents dominants, soit entre 500 m et 575 m avec les 
modèles envisagés par le promoteur ; 

 trois fois le diamètre du rotor perpendiculairement l’axe des vents dominants, soit entre 300 m et 
345 m avec les modèles envisagés par le promoteur. 

En deçà de ces distances, si l’étude détaillée met en évidence des dépassements de charge, le constructeur 
peut proposer de brider l’éolienne qui génère les turbulences problématiques afin de les réduire. 

En Allemagne, cette méthodologie a été validée par le document de référence Richtlinie für 
Windkraftanlagen, Einwirkungen und Standsicherheltsnachweise für Turm und Gründung du Deutsches 
Institut für Bautechnik (DIBt) de mars 2004. 

                                                      
48

 Le maintien d’une certaine distance entre éoliennes est également requis pour limiter les pertes de production d’un parc éolien 
par effet de sillage. Dans ce cas, il ne s’agit toutefois pas d’une distance de sécurité à proprement parler. Cet aspect est traité au 
chapitre 4.4 : Energie et climat. 
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Dans le cas du projet, en considérant les vents dominants d’orientation sud-ouest, les distances 
mentionnées ci-dessus ne seraient pas respectées entre les éoliennes n°11 et 12 (distantes d’environ 
450 m), pour tous les modèles d’éoliennes considérés. 

 

Figure 137 : Distance de sécurité entre éoliennes. 

Dans son étude de vent, Tractebel Engineering a étudié la certification requise pour des éoliennes 
implantées au niveau du site du projet, selon la norme internationale IEC 61400-1. Pour rappel, celle-ci 
catégorise les éoliennes en fonction de la vitesse annuelle moyenne du vent (classes I, II et III) et de 
l’intensité des turbulences (sous-indices a et b) pour lesquelles elles sont conçues (cf. Partie 3.3.2.1 : 
Constructeurs et modèles envisagés). Il en résulte que la certification minimale requise pour le site et la 
configuration du projet correspond à la classe IIIa. Tous les modèles envisagés par le promoteur répondent 
à ce critère. 

Ainsi, bien qu’aucune incompatibilité ne soit prévisible, l’auteur d’étude recommande que le constructeur 
du modèle d’éoliennes retenu confirme l’adéquation du projet avec les conditions de fonctionnement de 
celles-ci, principalement en ce qui concerne l’inter-distance entre les éoliennes n°11 et 12, et, le cas 
échéant, précise le programme de bridage éventuellement requis. 
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4.12.5.5 Sécurité de l’espace aérien 

Les éoliennes peuvent constituer des obstacles potentiels au trafic aérien militaire et civil évoluant à basse 
altitude. A cet effet, une limitation de hauteur et/ou un balisage des éoliennes peut être requis. La 
circulaire ministérielle GDF-03 définit les prescriptions en matière de balisage des éoliennes sur le territoire 
belge. 

Dans le cas du projet, en raison de la localisation du parc en zone de catégorie C (zone d’exercices 
militaires aériens à basse altitude), les éoliennes devront être balisées, de jour et de nuit, selon les 
prescriptions de la circulaire. 

 Voir PARTIE 3.3.2.7 : Balisage 

Un avis définitif des autorités aéronautiques sera sollicité en cours d’instruction de la demande de permis. 
Par ailleurs, le demandeur devra avertir le SPF Mobilité et Transports, la Défense et Belgocontrol, au plus 
tard 60 jours avant le début des travaux, afin que les cartes de navigation puissent être mises à jour avec 
les positions précises des éoliennes. 

Concernant l’aviation civile non commerciale, le projet ne se trouve pas à proximité d’un aérodrome ou 
ulmodrome. 

Concernant le vol de montgolfières, les éoliennes constituent des obstacles verticaux et doivent être prises 
en compte par les navigateurs au même titre que d’autres éléments dans le paysage. 

 

4.12.6 Incidences en phase d’exploitation - Santé 

4.12.6.1 Ombre portée et effet ‘stroboscopique’ 

Explication du phénomène 

Le phénomène d’ombre portée intermittente associé au fonctionnement des éoliennes est communément 
appelé ‘effet stroboscopique’. Il se manifeste quand la rotation des pales vient masquer de manière 
intermittente le soleil à un observateur. Ce phénomène peut se produire lorsque certaines conditions 
précises sont réunies : position basse du soleil, temps ensoleillé, orientation défavorable du rotor de 
l’éolienne et de la façade concernée par rapport au soleil, vitesse du vent dans la gamme de 
fonctionnement de l’éolienne.  

En cas d’exposition prolongée, ce phénomène peut constituer une gêne pour un observateur statique, voir 
porter atteinte au bien-être de personnes sensibles. Le Cadre de référence pour l’implantation d’éoliennes 
en Région wallonne (2013) définit des seuils de tolérance au niveau des habitations de maximum 
30 heures par an et de maximum 30 minutes par jour. En cas de dépassement de ces seuils, un système 
d’arrêt temporaire des éoliennes générant la nuisance doit être mis en œuvre. 

 

Scenarii de calcul 

Conformément aux règles en application dans plusieurs régions d’Allemagne (Rhénanie-du-Nord-
Westphalie par exemple) et d’autres pays européens (Danemark ou Suède), l’auteur d’étude considère 
deux scénarii de calcul : une situation probable et un worst case. 

Situation probable 

Le Cadre de référence précise que l’évaluation de ce phénomène doit être réalisée pour une ‘situation 
probable’, calculée en tenant compte du nombre d’heures effectives pendant lesquelles : 

1. le soleil brille, sur base des statistiques d’irradiation fournies par l’IRM ; 

2. l’ombre est susceptible d’être projetée sur les habitations en tenant compte de l’orientation du 
rotor, sur base des statistiques de la direction des vents fournies par l’IRM. 
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Worst case 

Etant basée sur des moyennes statistiques des facteurs météorologiques, l’évaluation réalisée pour la 
‘situation probable’ peut amener, dans certains cas ponctuels, à une sous-estimation des problèmes 
d’effet stroboscopique au droit des maisons les plus proches. 

Ainsi, un scenario ‘worst case’ (cas de figure le plus défavorable) est également envisagé à titre informatif. 
Celui-ci ne tient pas compte des conditions météorologiques locales et considère que : 

1. le soleil brille du matin au soir (ciel continuellement dégagé) ; 

2. les éoliennes fonctionnent en permanence (vitesses du vent toujours dans la gamme de 
fonctionnement des éoliennes et disponibilité de celles-ci de 100 %) ; 

3. le rotor des éoliennes est toujours orienté perpendiculairement aux rayons du soleil (orientation 
du vent toujours défavorables). 

Il s’agit bien entendu d’un cas de figure maximaliste, mais qui permet de mettre en évidence les zones où 
des problèmes d’ombre portée pourraient ponctuellement être rencontrés chez les riverains.  

 

Méthodologie 

L’ombre portée dans les habitations peut être estimée par une modélisation numérique au moyen du 
logiciel WindPro, en assimilant la rotation des pales à un disque. Dans ce cas, l’ombre portée engendrée 
par les pales ainsi que les durées d’exposition annuelle et journalière maximales en tous points du 
territoire peuvent être calculées en faisant varier la position du soleil, minute par minute, pendant une 
année complète. 

Pour la présente étude, un récepteur est placé au niveau des habitations existantes et des zones d’habitat 
les plus proches du projet. Les mêmes emplacements que pour la modélisation des niveaux sonores à 
l’immission ont été utilisés (cf. PARTIE 4.9 : Environnement sonore et vibrations). 

La formation d’ombre est considérée dès lors que les conditions suivantes sont rencontrées, 
conformément aux documents de référence allemands : 

 L’angle que forme le soleil au-dessus de l’horizon est supérieur ou égal à 3° ; 

 Les pales masquent au moins 20% du disque solaire. 

Par ailleurs, les paramètres considérés dans la modélisation sont les suivants : 

 Environnement : 

o Orientations et vitesses de vent (scenario ‘situation probable’ uniquement) : données 
calculées à partir des données statistiques enregistrées au niveau des stations IRM de Saint-
Hubert, Florennes et Spa sur une période de 6 à 10 ans ; 

o Ensoleillement (scenario ‘situation probable’ uniquement) : moyennes mensuelles 
enregistrées au niveau de la station IRM de Saint-Hubert sur une période de 15 ans; 

o Relief : modèle numérique de terrain (MNT) de la Région wallonne (résolution horizontale de 
10 m et précision verticale de 50 cm) ; 

o Obstacles : non prise en compte des obstacles naturels ou bâtis. 

 Récepteurs : 

o Le récepteur est matérialisé par une baie vitrée d’une surface de 10 m² (largeur : 5 m et 
hauteur : 2 m) ; 

o L’orientation du récepteur est omnidirectionnelle de manière à être toujours perpendiculaire 
aux rayons du soleil ; 

o Le récepteur est perpendiculaire au sol et sa base est placée  à 1 m du niveau du sol ; 
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La situation est ainsi établie pour une personne présente dans une pièce du rez-de-chaussée 
dotée d’une baie vitrée. 

Les tableaux suivants reprennent les paramètres météorologiques utilisés pour la situation probable.  

Tableau 83 : Heures de fonctionnement des éoliennes en fonction de la direction des vents (Modèle 

REpower 3.2M114). 

N NNE ENE E ESE SSE S SSO OSO O ONO NNO 

476 557 574 556 644 758 808 906 1.029 968 738 532 

Tableau 84 : Ensoleillement mensuel moyen en heure par jour. 

Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juillet Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

1,58 3,05 3,17 4,85 6,15 5,19 6,45 6,12 4,77 3,14 2,23 1,13 

Sur base des résultats obtenus par la modélisation, en cas de dépassement des seuils de tolérance, une 
analyse au cas par cas est réalisée afin de vérifier les hypothèses posées au niveau de chaque habitation 
concernée : taille et orientation effectives des ouvertures vitrées, présence d’obstacles visuels, etc. Sur 
cette base, les incidences potentielles du projet en termes d’ombrage et les mesures recommandées pour 
les réduire sont précisées. 

 

Résultats 

Les tableaux ci-dessous reprennent les durées d’exposition annuelle et journalière calculées pour les 
scenarii ‘situation probable’ et ‘worst case’ au niveau des habitations existantes et des zones d’habitat les 
plus proches du projet. Ils sont établis pour les modèles d’éoliennes considérés dans la présente étude le 
plus (REpower 3.2M114) et le moins (REpower MM100) défavorables.  

Les résultats obtenus en termes d’exposition annuelle pour la ‘situation probable’ avec le modèle REpower 
3.2M114 sont également illustrés sur la carte n°9. 

 Voir CARTE n°9 : Ombrage 
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Tableau 85 : Durées d’exposition à l’ombre portée pour les scenarii ‘situation probable’ et ‘worst case’ 

avec le modèle d’éoliennes REpower 3.2M114. 

Récepteur Localisation 

Situation probable Worst case 

Exposition 

journalière 

[minutes] 

Exposition 

annuelle  

[heures] 

Exposition 

journalière 

[minutes] 

Exposition 

annuelle  

[heures] 

R1 Maisoncelle, rue du Petit-Vivier 05:00 3:34 20:00 18:43 

R2 Maisoncelle, rue du Petit-Vivier 07:00 8:07 28:00 44:00 

R3 Maisoncelle, rue du Petit-Vivier 07:00 10:07 33:00 57:48 

R4 Maisoncelle, rue du Petit-Vivier 09:00 11:08 37:00 68:02 

R5 Bombois, Chaussée de Martelange 06:00 4:09 25:00 19:00 

R6 Bombois, Chaussée de Martelange 07:00 6:12 29:00 28:11 

R7 Namoussart, Lundifontaine 00:00 0:00 00:00 0:00 

R8 Namoussart, Lundifontaine 00:00 0:00 00:00 0:00 

R9 Namoussart, La Vauselle 00:00 0:00 00:00 0:00 

R10 Namoussart, Fond des Vannes 11:00 13:15 41:00 54:40 

R11 Mon Idée, Namoussart 10:00 6:57 43:00 29:30 

R12 Mon idée, Chaussée de Martelange 06:00 4:42 31:00 24:04 

R13 Mon idée, Chaussée de Martelange 06:00 5:24 34:00 28:50 

R14 Chaussée de Martelange 11:00 16:59 41:00 74:58 

R15 Chaussée de Martelange 11:00 18:40 44:00 84:49 

R16 Lahérie, La Croix de l'Homme 08:00 7:07 31:00 36:28 

R17 Lahérie, La Croix de l'Homme 08:00 6:06 29:00 31:25 

R18 Lahérie, Le Puits du Bois 08:00 10:54 30:00 46:47 

R19 Lahérie, Route de Motechet 10:00 12:53 38:00 56:35 

R20 Lahérie, Route de Motechet 10:00 11:27 39:00 52:23 

R21 Molinfaing, Route de Chaumont 00:00 0:00 00:00 0:00 

R22 Molinfaing, Route de Saint-Monon 03:00 0:45 17:00 5:48 

R23 Massul, Voie des Fers  04:00 4:54 33:00 41:01 

R24 Massul, Voie des Fers 04:00 4:04 27:00 32:47 

R25 Massul, Chemin de Marfontaine 11:00 6:29 56:00 43:28 

R26 Massul, Chemin de Marfontaine 10:00 10:01 62:00 80:29 

R27 Massul, Chemin de Marfontaine 14:00 16:06 77:00 85:37 

R28 Massul, Route de Tchesselet 03:00 1:01 19:00 7:15 

Seuils de tolérance 30 30 30 30 
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Tableau 86 : Durées d’exposition à l’ombre portée pour les scenarii ‘situation probable’ et ‘worst case’ 

avec le modèle d’éoliennes REpower  MM100. 

Récepteur Localisation 

Situation probable Worst case 

Exposition 

journalière 

[minutes] 

Exposition 

annuelle  

[heures] 

Exposition 

journalière 

[minutes] 

Exposition 

annuelle  

[heures] 

R1 Maisoncelle, rue du Petit-Vivier 05:00 3:03 18:00 15:57 

R2 Maisoncelle, rue du Petit-Vivier 06:00 6:46 24:00 37:12 

R3 Maisoncelle, rue du Petit-Vivier 06:00 7:08 29:00 42:31 

R4 Maisoncelle, rue du Petit-Vivier 08:00 8:28 33:00 50:59 

R5 Bombois, Chaussée de Martelange 06:00 3:40 22:00 16:45 

R6 Bombois, Chaussée de Martelange 07:00 5:22 25:00 24:15 

R7 Namoussart, Lundifontaine 00:00 0:00 00:00 0:00 

R8 Namoussart, Lundifontaine 00:00 0:00 00:00 0:00 

R9 Namoussart, La Vauselle 00:00 0:00 00:00 0:00 

R10 Namoussart, Fond des Vannes 09:00 10:42 36:00 44:25 

R11 Mon Idée, Namoussart 09:00 4:04 39:00 17:44 

R12 Mon idée, Chaussée de Martelange 05:00 4:03 27:00 20:37 

R13 Mon idée, Chaussée de Martelange 06:00 4:43 30:00 24:55 

R14 Chaussée de Martelange 10:00 14:33 37:00 63:49 

R15 Chaussée de Martelange 10:00 15:54 39:00 71:51 

R16 Lahérie, La Croix de l'Homme 08:00 5:32 28:00 28:11 

R17 Lahérie, La Croix de l'Homme 07:00 4:00 26:00 18:34 

R18 Lahérie, Le Puits du Bois 07:00 8:31 27:00 36:23 

R19 Lahérie, Route de Motechet 09:00 10:11 34:00 44:24 

R20 Lahérie, Route de Motechet 09:00 9:00 35:00 40:48 

R21 Molinfaing, Route de Chaumont 00:00 0:00 00:00 0:00 

R22 Molinfaing, Route de Saint-Monon 02:00 0:40 16:00 5:14 

R23 Massul, Voie des Fers  04:00 4:12 27:00 34:44 

R24 Massul, Voie des Fers 04:00 3:36 24:00 28:48 

R25 Massul, Chemin de Marfontaine 10:00 5:41 50:00 38:15 

R26 Massul, Chemin de Marfontaine 09:00 8:41 54:00 69:58 

R27 Massul, Chemin de Marfontaine 13:00 13:05 67:00 68:25 

R28 Massul, Route de Tchesselet 03:00 0:53 17:00 6:22 

Seuils de tolérance 30 30 30 30 

 

Interprétation des résultats 

Pour la ‘situation probable’ (établie sur base des prescriptions du Cadre de référence), les valeurs calculées 
sont toutes inférieures aux seuils de tolérance, tant pour l’exposition annuelle que journalière. L’impact du 
projet pour les riverains en termes d’effet stroboscopique peut donc être considéré comme limité. 

En considérant le scénario ‘worst case’, des dépassements des seuils d’exposition journalière et annuelle 
pourraient apparaître au niveau de Namoussart, Mon Idée, Lahérie, Massul et Maisoncelles. Rappelons 
toutefois qu’il s’agit d’une analyse maximaliste, ne tenant pas compte des conditions météorologiques 
réelles, non prévue par le Cadre de référence et présentée à titre indicatif. Une analyse des habitations 
concernées est réalisée ci-dessous. 
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Lahérie : 

Les habitations situées le long de la rue de La Croix de l’Homme et la route de Motechet sont orientées de 
telle manière qu’elles pourraient percevoir un effet stroboscopique le matin. Principalement l’éolienne n°1 
pourrait générer de l’ombre en mai et de mi-juillet à mi-août entre 7h00 et 8h00. Toutefois, au vu des 
obstacles naturels présents entre ces habitations et l’éolienne, l’effet sera limité. 

  

Figure 138 :  Effet stroboscopique au niveau de Lahérie. 

 

Massul : 

Une habitation située le long du Chemin de Marfontaine se trouve sous l’influence de la propagation de 
l’ombrage généré à l’ouest par les éoliennes n°1 et 2 et à l’est par les éoliennes n°11 et 12. Le 
phénomène pourrait se rencontrer le matin et en soirée de février à avril et de septembre à mi-novembre. 
Néanmoins, cette habitation est entourée d’éléments boisés qui atténueront le phénomène. 

 

Figure 139 :  Effet stroboscopique au niveau de Massul. 

  



Etude d'incidences sur l'environnement – Projet de parc éolien à Neufchâteau et Léglise (échangeur E411-E25) 

CSD INGENIEURS CONSEILS S.A.  4  Evaluation environnementale du projet 

N/réf. NA00278.111 

 

Rapport final – 16  septembre 2013   

 

297 

Maisoncelles : 

Les habitations situées le long de la rue du Petit-Vivier sont orientées de telle manière qu’elles pourraient 
percevoir un effet stroboscopique le soir. Cet effet sera perçu de manière limitée au vu des distances 
séparant les habitations du projet ainsi que les obstacles naturels lui faisant face. 

  

Figure 140 :  Effet stroboscopique au niveau de Maisoncelles. 

 

Chaussée de Martelange : 

Les deux habitations isolées situées le long de la Chaussée de Martelange sont orientées de telle manière 
qu’elles pourraient percevoir un effet stroboscopique le matin, généré par les éoliennes n°7 et 8. Au vu 
des obstacles naturels très proches présents dans le sens de propagation du phénomène (zone boisée), 
l’effet sera fortement atténué. 

  

Figure 141 :  Effet stroboscopique au niveau des habitations isolées de la Chaussée de Martelange. 
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Namoussart : 

Les habitations situées le long de la rue du Fond des Vannes sont orientées de telle manière qu’elles 
pourraient percevoir un effet stroboscopique le matin. Principalement, l’éolienne n°6 pourrait générer de 
l’ombre de mi-mai à mi-août de 6h30 à 7h30.  

  

Figure 142 :  Effet stroboscopique au niveau de Namoussart.  

Par conséquent, bien que l’impact du projet pour les riverains en termes d’ombre stroboscopique peut 
être considéré comme limité sur base des prescriptions du Cadre de référence, l’auteur d’étude estime 
prudent d’équiper certaines éoliennes d’un module spécifique (shadow module) permettant 
éventuellement leur arrêt si des problèmes répétés étaient constatés lors de conditions météorologiques 
favorables au phénomène d’ombrage. Cette recommandation concerne principalement les éoliennes n°1, 
6, 11 et 12. 

 

Module d’arrêt (shadow module) 

Les éoliennes sont toutes pourvues d’une technologie de contrôle micro-électronique. Le processeur 
principal est en contact permanent avec les éléments périphériques tels que la commande d’orientation de 
la nacelle et le système d’orientation des pales. Un fonctionnement optimal de l’éolienne est commandé 
sur base d’une analyse permanente des mesures faites par les anémomètres placés sur la nacelle.  

Le ‘shadow module’ est un module supplémentaire qui peut être connectée au processeur principal. Il 
comprend un data-logger, protégé des intempéries, relié à un capteur de mesure du rayonnement solaire, 
présent à l’extérieur de la tour. A partir des données horaires qui lui sont fournies (ensoleillement, position 
du rotor), il vérifie si les points où l’ombrage peut être problématique, dont les coordonnées sont 
préenregistrées, sont concernés par une projection d’ombre. En cas de risque d’ombrage, il déclenche 
l’arrêt de l’éolienne. Un tel dispositif a déjà été mis en œuvre avec succès sur plusieurs parcs éoliens en 
Belgique. 

Etant donné que le phénomène d’ombrage concerne des périodes relativement courtes et se rencontre 
généralement lors de conditions météorologiques de vents faibles, la perte de production liée à l’arrêt 
d’une éolienne est souvent négligeable (au maximum une dizaine d’heures de fonctionnement à des 
vitesses de vent faibles). 

 

Incidences pour les automobilistes  

Bien que le Cadre de référence 2013 ne traite de la problématique de l’ombrage stroboscopique que pour 
des observateurs statiques, il importe également de l’envisager au niveau de la circulation routière. Pour 
les automobilistes, la gêne que pourrait provoquer l’ombre portée peut être directe (conjuguée avec un 
effet d’éblouissement par soleil rasant) et/ou indirecte, à partir de l’ombre formée au sol par les pales des 
éoliennes bordant la route. Toutefois, pour les deux situations, l’impact est généralement limité et 
beaucoup plus faible que celui pouvant apparaitre lors du passage d’une voiture sur une route bordée 
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d’arbres et éclairée par un soleil rasant. En effet, la fréquence de l’intermittence lumière/ombrage est 
beaucoup plus faible dans le cas d’une éolienne (< 1 Hz pour une vitesse de rotation maximale des pales 
de 18 tours / minute) que dans ce dernier cas (> 10 Hz). D’autre part, l’auteur d’étude n’a pas 
connaissance de situations problématiques sur la conduite automobile engendrées par des éoliennes, 
mises en évidence par le SPF Mobilité et Transport ou tout autre gestionnaire de voiries. Cet impact peut 
être jugé non significatif. 

 

4.12.6.2 Infrasons et basses fréquences 

Contexte 

Les émissions sonores des éoliennes ne se limitent pas aux fréquences audibles par l'oreille humaine, mais 
concernent également la bande de fréquences des basses fréquences et des infrasons. Par ‘basses 
fréquences’, on entend des sons compris entre 20 Hz et 160 Hz, tandis que les infrasons sont caractérisés 
par des fréquences inférieures à 20 Hz. 

Les infrasons et les basses fréquences peuvent créer une gêne auditive lorsque leurs niveaux sont proches 
ou supérieurs à leur seuil d'audibilité. 

Les basses fréquences peuvent induire, lors d'expositions prolongées à des niveaux très élevés, des effets 
vibratoires nocifs au niveau de certaines cavités du corps humain. On parle dans ce cas de maladies vibro-
acoustiques. 

 

Infrasons 

Les émissions d'infrasons par les éoliennes sont principalement générées par des phénomènes physiques 
lors du passage des pales devant la tour.  

Une des études scientifiques de référence disponibles à ce sujet a été réalisée par l'Institut de physique 
appliquée (ITAP) de l'université de Stuttgart. Cette étude avait pour objet de mesurer les émissions 
d'infrasons d'une éolienne du type NORDEX N-80 implantée près de Willhelmshaven en Allemagne 
(puissance nominale : 2,5 MW, diamètre du rotor : 80 m, hauteur du moyeu : 80 m). Les mesures ont été 
réalisées avec deux sonomètres spécialement calibrés pour les fréquences inférieures à 200 Hz et placés à 
200 m de l'éolienne. Les résultats des mesures, exprimés en dB(G), sont illustrés au tableau suivant, en 
fonction de la vitesse du vent. La notion ‘G’ signifie qu'un filtre G a été appliqué aux fréquences 
mesurées. Ce filtre, défini selon une norme ISO, exprime la sensibilité de l’homme aux infrasons, de 
manière analogue au filtre A, utilisé communément pour les fréquences audibles. 

Tableau 87 : Niveau acoustique moyen pondéré G, mesuré à 200 m de l’éolienne. 

Vitesse du vent [m/s] 5 6 7 8 9 10 11 12 

Niveau mesuré [dB(G)] 58 59 60 62 62 63 64 65 

De manière générale, la communauté scientifique considère qu'un niveau de 100 dB(G) est tout juste 
audible, tandis que des niveaux de 90 dB(G) ou moins ne sont généralement pas perceptibles. La 
législation danoise, quant à elle, définit une valeur guide de 85 dB(G) pour la gamme de fréquences 
inférieure à 20 Hz. Par conséquent, les niveaux mesurés à 200 m de l'éolienne (max. 65 dB(G) à pleine 
puissance) sont donc largement inférieurs à ces valeurs, ce qui permet d'écarter tout risque de gêne 
significative liée aux infrasons à des distances supérieures à 200 m. 

Dans le ‘Guide de l’étude d’impact sur l’environnement des parcs éoliens’ établi par le Ministère français 
de l’Ecologie, de l’Energie, du Développement durable et de la Mer (2010),  il est également référé à des 
études allemandes pour conclure que les infrasons émis par les éoliennes se situent sensiblement en-deçà 
du seuil d’audibilité humain dans la plage d’immission, même à proximité immédiate des turbines (100 à 
250 m). Ce Guide précise que les infrasons émis par une éolienne sont très éloignés des seuils dangereux 
pour l’homme. 
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L’Institut national de santé publique du Québec aboutit à la même conclusion dans son rapport ‘Eoliennes 
et santé publique’ (2009) : les infrasons se retrouvent partout dans l’environnement et ‘selon les 
connaissances scientifiques actuelles, ceux émis par les éoliennes en représentent une quantité 
négligeable sans effet nocif pour la santé puisque leur intensité est inférieure au seuil d’audition, même à 
une distance rapprochée’. En outre, sur base de la littérature scientifique, l’Institut fait état de l’absence 
de lien entre une exposition aux infrasons non entendus (d’un niveau sonore inférieure au seuil 
d’audibilité humain) et quels qu’effets néfastes sur la santé humaine. 

 

Basses fréquences 

Certaines études ont été menées pour définir l’impact des basses fréquences sur la santé. Il existerait des 
symptômes vibro-acoustiques, dus à l’effet vibratoire induit par les basses fréquences dans certaines 
cavités creuses du corps humain. Cependant, ces études mettent en évidence de façon non systématique 
ces symptômes. De plus, les expériences menées concernent des fréquences très basses avec une très 
forte intensité : niveaux d’exposition de plus de 100 dB(A) et pendant des périodes prolongées (10 ans et 
plus). 

Dans le cas des éoliennes, les émissions dans le spectre des basses fréquences (20 à 160 Hz) sont 
inférieures à 100 dB(A) (cf. figure suivante), ce qui implique des niveaux à l’immission (habitations) 
inférieures à 45 dB(A). Considérant qu’un niveau de 45 dB(A) correspond à une pression acoustique 
environ 500 fois inférieure à un niveau de 100 dB(A), tout risque sanitaire lié aux basses fréquences peut 
être raisonnablement exclu dans le cas des éoliennes. 

 
Figure 143 : Spectre d’émission d’une éolienne GE 2.5 xl par bandes de tiers d’octave (source : GE 

Energy). 

 

4.12.6.3 Rayonnement électromagnétique 

Notions de base 

Toute installation électrique (ligne, câble, transformateur, conducteur, appareil) génère des champs 
électriques et magnétiques. La notion de champ traduit l’influence d’un objet sur son environnement. Plus 
spécifiquement, le champ électrique traduit l’effet d’attraction ou de répulsion exercée par une charge 
électrique sur une autre. Tout objet sous tension génère toujours un champ électrique, même s’il n’est pas 
parcouru par un courant. L’intensité du champ, mesurée en volt par mètre (V/m), dépend du voltage. Les 
manifestations d’un champ électrique sont par exemple le chatouillement superficiel de la peau provoqué 
par les vibrations des poils et cheveux, les légers chocs au toucher d’objets métalliques (comparables aux 
décharges électrostatiques) ou le grésillement qui peut s’entendre à proximité d’une ligne à très haute 
tension. Le champ magnétique traduit quant à lui la force exercée par une charge électrique en 
mouvement (ou par un aimant permanent). Un champ magnétique n’apparaît que s’il y a une circulation 
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de courant. Son intensité, mesurée en ampère par mètre (A/m) ou, plus communément, en Tesla (T)49, 
dépend de l’ampérage. Les manifestations d’un champ magnétique sont par exemple la perturbation 
d’appareils électriques (écrans d’ordinateurs utilisant des tubes à rayons cathodiques). 

L’intensité des champs, tant électriques que magnétiques, diminue rapidement avec l’éloignement par 
rapport à la source du champ. Par ailleurs, l’intensité d’un champ électrique est fortement réduite par le 
moindre obstacle interposé entre la source et le récepteur, ce qui n’est pas le cas avec un champ 
magnétique.  

 

Figure 144 : Intensité du champ électrique généré par une ligne aérienne haute tension (source : Elia). 

 

Figure 145 : Intensité du champ magnétique généré par une ligne aérienne haute tension (source : Elia). 

Tableau 88 : Valeur typique du champ magnétique de divers appareils électriques en fonction de la 

distance d’éloignement [µT]. 

Appareils 
Distance 

3 cm 30 cm 100 cm 

Rasoir électrique, sèche-cheveux 10 à 200 0,1 à 5 < 0,3 

Four à micro-ondes 10 à 100 1 à 10 < 1 

Aspirateur, perceuse 10 à 100 0,5 à 5 < 0,5 

Lave-linge 0,5 à 10 0,1 à 5 < 0,5 

TV 0,2 à 2 < 0,5 < 0,1 

                                                      
49

 Le Tesla représente en réalité l’unité de la densité de flux magnétique ou flux d’induction magnétique. 
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La plupart des champs électriques et magnétiques, naturels ou produits par l’homme, varient rapidement 
et de façon régulière dans le temps. En effet, à une certaine distance de la source, ils se manifestent sous 
la forme d’ondes régulières. Ces champs sont qualifiés de champs alternatifs et caractérisés par leur 
fréquence (nombre de variation par seconde), exprimée en Hertz (Hz). Les champs électriques et 
magnétiques générés par les réseaux de transport et de distribution électrique, ainsi que par les 
équipements qu’ils alimentent, ont une fréquence de 50 Hz. Il s’agit d’une fréquence très basse à laquelle 
est attribué le qualificatif de ‘ELF’ (Extremely Low Frequency). Ces champs doivent être distingués des 
champs de fréquence plus élevée dont les propriétés et les effets sont fort différents. En effet, plus la 
fréquence d’un champ est élevée, plus il dégage d’énergie50. 

 

Figure 146 : Le spectre électromagnétique (source : www.infogsm.be). 

A une distance de la source supérieure à leur longueur d’onde (distance parcourue par une onde lors 
d’une oscillation complète), les ondes magnétiques et les ondes électriques évoluent ensemble (dans un 
plan perpendiculaire). On parle alors d’ondes électromagnétiques. Ces ondes se déplaçant à la vitesse de 
la lumière, à 50 Hz, leur longueur d’onde est de 6.000 km. En-deçà de cette distance, elles peuvent 
évoluer indépendamment l’une de l’autre et il est nécessaire de les analyser séparément. On est alors en 
situation de ‘champ proche’. C’est le cas dans la présente étude (les distances étudiées sont bien 
inférieures à 6.000 km).  

Afin de limiter les pertes, les réseaux de transport d’électricité fonctionne à haute tension (en Belgique : 
380 kV, 220 kV, 150 kV, 70 kV, 36 kV, 30 kV et 26 kV) et les réseaux de distribution à moyenne tension 
(en Belgique : de 5 kV à 15 kV). L’utilisation quasi généralisée du courant triphasé permet également 
d’encore réduire les pertes. 

Dans le cas d’un projet éolien, la génératrice des éoliennes produit de l’électricité sous une tension 
nominale de 400 à 690 V selon les modèles. Cette tension est élevée par un transformateur située à 
l’intérieur de la tour des éoliennes à une tension comprise entre 10 et 30 kV. Les câbles provenant des 
différentes éoliennes du parc sont concentrés dans la cabine de tête implantée à proximité des éoliennes. 
La tension à laquelle l’électricité produite par le parc est injectée dans le réseau dépend de la capacité 
d’accueil du poste de transformation où est réalisée cette injection (ainsi que de la puissance installée du 
parc). Ainsi, lorsque les postes de moyenne tension sont saturés (ou que la puissance installée du parc est 
supérieure à 25 MW), l’injection dans le réseau se fait à haute tension, généralement à 70 kV. Dans ce 
cas, un transformateur additionnel est nécessaire entre la cabine de tête et le poste de raccordement au 
réseau. Afin de limiter les pertes, inversement proportionnelles à la tension, ce transformateur est 
généralement installé à proximité immédiate de la cabine de tête afin de réaliser l’acheminement de 
l’électricité en haute tension.  

 

                                                      
50

 Aux fréquences supérieures à 1015 Hz, l’énergie dégagée est suffisante pour rompre les liaisons moléculaires et produire des ions. 

Les ondes de ces fréquences (rayons gamma, rayons X, certains UV) sont appelées ‘radiations ionisantes’. 
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Normes et effets des champs électriques et magnétiques sur la santé 

Les champs électriques et magnétiques de très basse fréquence génèrent un courant électrique dans le 
corps humain par la force qu’ils exercent sur les particules chargées électriquement (stimulation 
électrique). Les effets avérés (à court terme) de ces champs dépendent de l’intensité locale du courant 
‘induit’ dans chaque tissu. Ces effets comprennent principalement la perturbation du fonctionnement des 
systèmes visuel, nerveux et musculaire. Sur base des recommandations de l’International Commission on 
Non-Ionizing Radiation Protection (ICNIRP), commission indépendante reconnue par l’OMS, le Parlement 
et le Conseil européens ont arrêté des ‘valeurs limites d’exposition’ (VLE) correspondantes aux intensités 
de champs électriques internes au-dessus desquelles la personne concernée est susceptible de subir des 
effets nocifs pour sa santé ou des troubles passagers. Les champs électriques et magnétiques externes 
susceptibles d’induire ces VLE ont été adoptés pour le public et pour les travailleurs respectivement en tant 
que ‘niveau de référence’ et ‘valeurs déclenchant l’action’ (VA) (ci-après dénommées ‘Valeurs limites’)51. 

Tableau 89 : Valeurs limites européennes des champs électriques et magnétiques 50 Hz. 

 Champ électrique [kV/m] Champ magnétique [µT] 

Milieu professionnel 10 1.000 

Vie quotidienne 5 100 

En Belgique, le règlement général sur les installations électriques (RGIE) fixe l’exposition maximale du 
public aux champs électriques 50 Hz aux valeurs suivantes, conformes au prescrit européen. 

Tableau 90 : Valeurs limites d’exposition au champ électrique 50 Hz en Belgique. 

Zones Limite d’exposition [kV/m] 

Zone d’habitation 5 

Surplomb de routes 7 

Autres lieux 10 

S’agissant des champs magnétiques à très basse fréquence, il n’existe actuellement aucune législation 
belge, au niveau fédéral ou régional, en matière de limite d’exposition du public. Les valeurs européennes 
s’appliquent donc par défaut. 

Les normes présentées ci-dessus ne tiennent compte que des ‘effets biophysiques directs à courts terme’ 
pour lesquels des ‘liens scientifiquement bien établis existent avec l’exposition aux champs 
électromagnétiques’. Au vu de l’incertitude scientifique existante sur les effets de ces champs à long 
terme, et plus particulièrement des champs magnétiques, diverses instances ont émis des 
recommandations plus strictes en application du principe de précaution. Ainsi, dans un avis rendu en 
octobre 2008, le Conseil supérieur de la santé recommande de limiter l’exposition prolongée des enfants 
de moins de 15 ans à la valeur moyenne sur 24 h de 0,4 µT. Cette recommandation concerne tout lieu de 
résidence habituelle de l’enfant (habitation, école). Elle résulte de la corrélation établie par plusieurs 
études épidémiologiques entre l’intensité moyenne d’exposition prolongée aux champs magnétiques 
émanant des installations électriques et le risque de leucémie chez l’enfant. Ces études ont en effet pu 
établir un lien statistique significatif à partir d’une valeur moyenne de champ magnétique 50 Hz de 
0,4 µT, dit ‘seuil épidémiologique’. Aucune explication (lien causal) n’a toutefois pu être établie à ce jour. 
Dans ce contexte, l’Agence Internationale pour la Recherche contre le Cancer (IARC) a classifié les champs 
magnétiques 50 Hz comme ‘agents potentiellement cancérigène’ (classe 2-b)52. Se référant au principe de 
précaution, dans le cadre de la qualité du milieu intérieur, le Gouvernement flamand a fixé le niveau de 

                                                      
51 Recommandation 1999/519/CE du Conseil du 12 juillet 1999 relative à la limitation de l'exposition du public aux champs 
électromagnétiques (de 0 Hz à 300 GHz) et Directive 2013/35/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 concernant 
les prescriptions minimales de sécurité et de santé relatives à l'exposition des travailleurs aux risques dus aux agents physiques 
(champs électromagnétiques). 
52

 La classification de l’IARC comprend par ordre décroissant de dangerosité la catégorie 1 ‘cancérigène’ (amiante, tabac, etc.), la 
catégorie 2-a  ‘probablement cancérigène’ (moteur diesel, lampe solaire, etc.), la catégorie 2-b ‘peut-être cancérigène’ (champs 
magnétique 50 Hz, café, laine de verre, etc.), la catégorie 3 ‘inclassable’ et la catégorie 4 ‘probablement non cancérigène’. 



Etude d'incidences sur l'environnement – Projet de parc éolien à Neufchâteau et Léglise (échangeur E411-E25) 

CSD INGENIEURS CONSEILS S.A.  4  Evaluation environnementale du projet 

N/réf. NA00278.111 

 

Rapport final – 16  septembre 2013   

 

304 

0,2 µT comme valeur guide et de 10 µT comme valeur d’intervention53. La Suisse fixe comme valeur limite 
1 µT54. 

Les niveaux d’exposition de la population se situent généralement entre 0,01 et 0,2 µT. Selon une étude 
du VITO (Vlaamse instelling voor technologisch onderzoek), 1 à 2 % de la population belge serait exposée 
à des champs magnétiques de plus de 0,4 µT55. 

 

Méthodologie et incidences du projet  

Le projet prévoit la pose d’environ 15,5 km de câbles électriques souterrains, répartis comme suit : 

- Environ 10,0 km de câbles moyenne tension (entre 30 et 36 kV) pour le raccordement électrique 
interne du parc ; 

- Environ 5,5 km de câbles haute tension (entre 70 et 110 kV) pour le raccordement électrique 
externe du parc depuis la sous-station électrique du projet ; 

En ce qui concerne les champs électriques, le projet n’aura aucune incidence significative. En effet, dans le 
cas de câbles souterrains, l’entièreté du champ est contenue dans la gaine métallique qui entoure les 
conducteurs. Au niveau de la sous-station électrique, présentant des équipements électriques non 
enterrés, l’exposition aux champs électriques sera également non problématique en raison de l’absence de 
toute habitation à proximité, ce qui permet d’éviter toute exposition prolongée. 

Les champs magnétiques ne sont quant à eux pas annulés par l’enfouissement sous terre des conducteurs. 
Pour une même intensité de courant, après un pic plus élevé, le champ décroit cependant beaucoup plus 
vite avec la distance qu’avec une ligne aérienne. Il convient donc de vérifier l’intensité du champ produit 
au droit des habitations et de le comparer aux normes et recommandations en vigueur.  

 

Figure 147 : Champs magnétiques générés par une ligne aérienne et par un câble souterrain 150 kV 

(source : Elia). 

L’intensité du champ magnétique généré par le projet dépendra directement de la charge (ampérage) 
transitant dans le câblage électrique. Comme celle-ci varie avec le temps selon la puissance de production 
des éoliennes, deux valeurs sont considérées : une charge maximale (iM) rencontrée lors d’une production 
à puissance nominale du parc et une charge moyenne (im) correspondant à une production à puissance 

                                                      
53

 Arrêté du Gouvernement flamand du 11 juin 2004 contenant des mesures de lutte contre les risques de santé par la pollution 
intérieure. 
54

 Ordonnance du Gouvernement fédéral du 23 décembre 1999. 
55 G. Decat, G. Meyen, E. Peeters, L. Van Esch, L. Deckx, U. Maris, Modellering en GIS-toepassing voor het bepalen van de 
blootstelling en het epidemiologisch risico van het 50 Hz magnetisch veld gegenereerd door de ondergrondse hoogspanningskabels 
in Vlaanderen, Studie uitgevoerd in opdracht van MIRA, Milieurapport Vlaanderen, MIRA/2007/07, December 2007. 
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moyenne sur une année du parc, obtenue à partir de sa production annuelle nette estimée. Les champs 
magnétiques générés avec les charges iM et im peuvent être comparés respectivement à la valeur limite 
européenne (100 µT pour le milieu de vie) et au seuil épidémiologique (0,4 µT pour les lieux de résidence 
habituel de l’enfant). 

Dans le cas d’un courant triphasé, les caractéristiques du câblage et la disposition des phases les unes par 
rapport aux autres influencent aussi fortement l’intensité du champ magnétique généré. La disposition 
dite ‘en trèfle’ est préférable à la disposition dite ‘en nappe’ dans la mesure où elle permet de réduire au 
maximum la distance entre les câbles monopolaires et d’annuler partiellement le champ produit par 
chacun de ceux-ci. 

Dans le cas du projet, les raccordements électriques interne et externe doivent être considérés, compte de 
la présence d’habitations à proximité des deux tracés respectifs.  

Le tableau suivant synthétise les données prises en compte, en considérant la situation au droit des 
habitations et en utilisant le modèle d’éoliennes engendrant la situation la plus défavorable (REpower 
3.2M114). 

Tableau 91 : Caractéristiques du projet en lien avec le rayonnement électromagnétique. 

Paramètres Raccordement interne Raccordement externe 

Tension (kV) 30 70 

Production annuelle nette (MWh/an) 6.650 (éolienne n°6) 78.700 (ensemble du parc) 

Courant maximal iM (A) 65 320 

Courant moyen im (A) 15 75 

Diamètre intérieur des câbles (mm²) 400 500 

Profondeur de la génératrice supérieure (m) 1,0 1,2 

Disposition des phases  en trèfle en trèfle 

Sur base de ces données, après estimation par les formules approchées classiques de l’électromagnétisme 
et par comparaison avec les résultats calculés par le VITO pour le réseau de transport d’électricité belge56, 
il peut être avancé que le projet n’est pas susceptible de produire des champs magnétiques supérieurs à la 
valeur limite européenne, même lors du fonctionnement du parc à puissance nominale. En effet, la valeur 
maximale du champ généré lors des pics de courant ne devrait pas dépasser 3 µT. Il peut également être 
avancé que le champ magnétique moyen généré par le projet n’est pas susceptible de dépasser le seuil 
épidémiologique, et ce même à la projection verticale de l’axe du câblage. 

Aux abords des boîtes de jonction du câblage, la disposition des câbles en trèfle ne peut plus être 
respectée, engendrant une augmentation du champ magnétique généré. Ainsi, afin de respecter le seuil 
épidémiologique, il est recommandé de ne pas implanter ces boîtes à moins de 5 m des habitations ou de 
les doter d’un blindage. 

Il y a lieu de préciser que les caractéristiques du raccordement électrique du projet correspondent à celles 
couramment rencontrés avec le réseau de distribution en Belgique, matérialisé par de nombreux câbles 
enfouis le long des voiries. 

 

4.12.6.4 Balisage lumineux 

Les signaux lumineux périodiques tels que le balisage d’obstacles des éoliennes peuvent, dans certaines 
conditions, agir comme des facteurs de stress, en raison notamment de l’attraction visuelle qu’ils exercent.  

Ce phénomène est peu documenté dans la littérature scientifique. Une étude réalisée par l’Institut de 
psychologie de l’Université Martin Luther de Halle-Wittenberg (Allemagne) conclut toutefois, sur base de 

                                                      
56

 G. Decat, G. Meyen, E. Peeters, L. Van Esch, L. Deckx, U. Maris, Modellering en GIS-toepassing voor het bepalen van de 
blootstelling en het epidemiologisch risico van het 50 Hz magnetisch veld gegenereerd door de ondergrondse hoogspanningskabels 
in Vlaanderen, Studie uitgevoerd in opdracht van MIRA, Milieurapport Vlaanderen, MIRA/2007/07, Décembre 2007. 
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questionnaires soumis à 420 riverains de 13 parcs éoliens en Allemagne, que l’effet de gêne est 
globalement de faible importance, tant au niveau des symptômes psychiques que physiques57. L’étude 
montre que la perception du balisage est en réalité fortement dépendante de l’acceptation général de 
l’éolien par les riverains et des perturbations éventuelles qu’ils ont subies durant les phases de planification 
et de construction du parc éolien. L’étude indique toutefois qu’avec un balisage nocturne des situations 
de gêne importante peuvent apparaître dans certaines conditions météorologiques (nuits dégagées). Elle 
indique également que la gêne est généralement perçue comme plus importante dans un environnement 
peu vallonné et peu bâti que dans un site urbanisé. Enfin, l’étude formule une série de recommandations 
visant à réduire la nuisance perçue issue du balisage : 

 Balisage diurne :  

o privilégier le balisage par LED plutôt que le balisage Xenon. 

 Balisage nocturne : 

o réduire le balisage au minimum compatible avec les besoins de la sécurité aérienne ; 

o régler l’intensité du balisage en fonction de la visibilité ; 

o synchroniser le balisage des différentes éoliennes ; 

o réaliser un balisage de groupe. 

Afin d’évaluer l’ampleur des personnes concernées par une gêne, l’auteur d’étude a contacté 
l’administration de plusieurs communes disposant sur leur territoire un parc en activité et doté d’un 
balisage lumineux. Des réponses reçues, il ressort que pour chacun des parcs, entre 0 à 3 plaintes ont été 
adressées aux communes, et ce au début de l’exploitation des parcs. 

Sur base de ces éléments, les nuisances qui seront occasionnées pour les riverains par le balisage des 
éoliennes du projet peuvent être considérées comme limitées. Toutefois, afin de les minimiser, dans le 
contexte technologique et réglementaire actuel, l’auteur d’étude recommande : 

 de réduire l’intensité lumineuse des feux de danger en fonction de la visibilité météorologique :     
-70 % pour une visibilité > 5 km, - 90 % pour une visibilité > 10 km) ; 

 d’occulter les feux ‘W’ rouges (nuit) vers le bas et de limiter leur intensité lumineuse aux exigences 
stipulées dans la circulaire GDF-03 ; 

 de synchroniser les balisages, de jour et de nuit. 

Il est à noter que des développements sont en cours visant à installer des systèmes de balisage lumineux 
où les feux ne s’allument que lors de l’approche d’un aéronef. Selon les systèmes, le déclenchement des 
feux est opéré soit par la détection du transpondeur de l’aéronef –onde radio- (la disposition d’un tel 
instrument n’est toutefois actuellement pas obligatoire), soit par une détection de tout aéronef par onde 
radar. L’implantation de ces nouvelles technologies, qui permettrait de limiter le balisage au strict 
nécessaire, nécessiterait préalablement une reconnaissance par les autorités aéronautiques et une 
réglementation homogène au niveau international. Bien que prometteuses, il conviendrait également de 
s’assurer que ces technologies ne soient pas sources de nouvelles nuisances (émissions 
électromagnétiques, par exemple). 

Enfin, s’agissant des zones de catégorie C (exercices militaires aériens à basse altitude), au sein d’une 
desquelles se situe le parc étudié, la circulaire GDF-03 offre la possibilité de n’activer le balisage lumineux 
que lors d’exercices militaires effectifs. A la connaissance de l’auteur d’étude, cette disposition, qui 
permettrait de réduire significativement le balisage des éoliennes, n’a cependant encore jamais été mise 
en œuvre en Wallonie. Elle supposerait l’existence d’un dispositif de commande à distance du balisage 
et/ou d’une procédure de notification préalable des gestionnaires du parc. Le Ministère de la Défense ne 
s’est pas encore prononcé sur ces aspects. 

 

                                                      
57

 Acceptation et éco-compatibilité du balisage d’obstacles des éoliennes, Institut de psychologie, Université Martin Luther de Halle-
Wittenberg, Allemagne, 2010. 
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4.12.7 Conclusions 

En phase de réalisation, le projet n’implique pas de risque particulier. La sécurité au chantier sera 
notamment assurée par le respect de la législation en vigueur qui, entre autres, oblige le demandeur à 
mandater un coordinateur sécurité-santé agréé. Celui-ci élaborera un plan sécurité-santé pour chaque 
étape du chantier et veillera à sa bonne application. 

En phase d’exploitation, les risques d’accidents associés à la défaillance technique d’une machine sont non 
significatifs. Les distances de sécurité par rapport aux infrastructures présentes (réseau autoroutier), issues 
du Cadre de référence, sont respectées. Néanmoins, afin de prévenir tous risques liés à la chute de glace, 
l’auteur d’étude recommande la pose d’une barrière au début des chemins privées à créer afin de 
dissuader toute présence du public sous le rotor des éoliennes. De même, une modification du tracé d’un 
chemin agricole (tronçon de maximum 40 m) pourrait être nécessaire de manière à éviter tout surplomb 
par les pales de l’éolienne n°2. 

Les modèles d’éoliennes envisagés par le promoteur sont compatibles avec la configuration du projet et 
les conditions de vent et de turbulence identifiées sur le site ; bien qu’un bridage de l’éolienne n°11 
pourrait éventuellement être requis selon le constructeur retenu. 

En raison de la localisation du parc en zone de contrainte aérienne militaire, un balisage des éoliennes, de 
jour et de nuit, est demandé par les administrations compétentes. 

En matière d’ombre portée, les seuils de tolérance définis par le Cadre de référence 2013 sont respectés 
au droit de toutes les habitations et l’impact du projet pour les riverains en termes d’effet stroboscopique 
peut être considéré comme limité. Dans une approche maximaliste, l’auteur d’étude estime néanmoins 
prudent d’équiper certaines éoliennes d’un module spécifique (‘shadow module’) permettant 
éventuellement leur arrêt si des problèmes répétés étaient constatés lors de conditions météorologiques 
particulièrement favorables au phénomène d’ombrage. 

Les infrasons et basses fréquences émis par les éoliennes ne sont pas susceptibles de provoquer de 
nuisances particulières aux distances auxquelles se trouvent les premières habitations. Il en est de même 
des champs électriques et magnétiques générés par le raccordement électrique du parc, largement 
inférieurs aux valeurs limites européennes. 

Enfin, les nuisances engendrées par le balisage des éoliennes seront de faibles importances et peuvent 
être atténuées. 

 

4.12.8 Recommandations 

 Installation d’une barrière au début des chemins privées à créer pour accéder aux éoliennes. 

 En cas d’implantation d’un modèle d’éoliennes avec un diamètre de rotor supérieur à 104 m, 
modification du tracé du chemin agricole de La Croix de l’Homme de manière à éviter toute situation 
de surplomb (maximum 40 m concernés) ou, à défaut, équipement de l’éolienne n°2 d’un dispositif 
de dégivrage des pales. 

 Confirmation par le constructeur du modèle d’éoliennes retenu de l’adéquation du projet avec les 
conditions de fonctionnement de celles-ci, principalement en ce qui concerne l’inter-distance entre les 
éoliennes n°11 et 12. 

 Prévision d’un shadow module sur les éoliennes n°1, 6, 11 et 12. 

 Implantation du câblage électrique selon une disposition des phases en trèfle serrée. 

 Maintien d’une distance minimale de 5 m entre les boîtes de jonction des câbles du raccordement 
électrique et les habitations ou blindage de ces boîtes. 

 Adaptation de l’intensité lumineuse des feux de danger en fonction des conditions de visibilité 
météorologique. 
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 Occultation des feux ‘W’ rouges vers le bas et limitation de leur intensité lumineuse aux exigences 
stipulées dans la circulaire GDF-03 (balisage de nuit). 

 Synchronisation des balisages lumineux (balisage de jour et de nuit). 

 Poursuite des discussions avec la Défense afin de n’activer le balisage que lors d’exercices aériens 
effectifs.  
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5. EXAMEN DES ALTERNATIVES POUVANT RAISONNABLEMENT 
ÊTRE ENVISAGÉES PAR LE DEMANDEUR 

5.1 IDENTIFICATION DES ALTERNATIVES À CONSIDÉRER 

Trois types d’alternatives peuvent être considérés dans le cadre d’un projet éolien : les alternatives de 
localisation, les alternatives de configuration et les alternatives techniques. 

Dans le cadre de la procédure d’information préalable du public, seule l’alternative technique consistant à 
installer des panneaux photovoltaïques sur les toits des sociétés du zoning de Molinfaing a été avancée. 
Elle est commentée au chapitre 7 suivant. 

 Voir PARTIE 7 : Réponses aux remarques du public 

 

5.2 ALTERNATIVES DE LOCALISATION 

5.2.1 Méthodologie 

Gembloux Agro-BioTech de l’Université de Liège a élaboré, à l’échelle de la Wallonie, un projet de 
cartographie positive des zones favorables à l’implantation d’éoliennes et disposant d’un potentiel de vent 
suffisant. Cette cartographie traduit notamment les critères du Cadre de référence et, sur cette base, 
définit trois catégories de zones : 

 Zones sous contrainte d’exclusion intégrale ; 

 Zones sous contrainte d’exclusion partielle ; 

 Zones avec absence de contrainte. 

Les contraintes prises en compte sont d’ordre juridique, technique et stratégique. Elles sont listées dans le 
tableau suivant. 

Tableau 92 : Liste des contraintes prises en compte dans le projet de cartographie positive. 

Catégorie Contrainte d’exclusion intégrale Contrainte d’exclusion partielle 

Incompatibilité 

technique 

Plans d’eau  

Zones d’extraction  

Zones de pente (version 07.2013)  

Zonage du plan 

de secteur 

Zones forestières du plan de secteur  

Zones d’espaces verts du plan de secteur  

Zones naturelles du plan de secteur  

Zones de parc du plan de secteur  

Sécurité des 

infrastructures 

Réseau ferroviaire  

Réseau électrique à haute tension  

Sécurité dans les 

zones à risque 

Zones inondables  

Zones à risque de glissement de terrain  

Zones à risque karstique  

Zones de prévention rapprochée des 

captages 
 

Aéronautique 

Zones de contrôle des aéroports civils  

Zones à risque d’interférence avec les radars 

et balises de l’espace aérien civil 

Zones à risque d’interférence avec les radars 

et balises de l’espace aérien civil (distance 

de 8 à 16 km) 
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Catégorie Contrainte d’exclusion intégrale Contrainte d’exclusion partielle 

Défense nationale 

Zonage de l’espace aérien selon ses usages 

militaires 
 

Distance aux radars de la Défense nationale 

Zones à risque d’interférence avec les radars 

et balises de l’espace aérien militaire 

(distance de 8 à 16 km) 

Zones de contrôle des aéroports militaires  

Patrimoine 

immobilier 
Sites classés  

Patrimoine 

naturel 

Réserves naturelles et réserves forestières  

Zones humides d’intérêt biologique  

Cavités souterraines d’intérêt scientifique  

Sites Natura 2000  

Biodiversité 

Zones d’intérêt ornithologique à niveau de 

priorité élevé 

Zones d’intérêt ornithologique à niveau de 

priorité moyen 

 Zones d’intérêt pour les chauves-souris 

 
Zones de concentration des migrations 

d’oiseaux et de chauves-souris 

 
Structure écologique principale (version 

07.2013) 

Paysage Préservation des paysages  

Cadre de vie 

Zone d’habitat du plan de secteur (0 à 

450 m dans la version 02.2013, 0 à 600 m 

dans la version 07.2013) 

 

Habitat hors de la zone d’habitat au plan de 

secteur (0 à 400 m) 

Habitat hors de la zone d’habitat au plan de 

secteur (distance 400 à 450 m dans la 

version 02.2013, 400 à 600 m dans la 

version 07.2013) 

Scientifique 
Station de radioastronomie de Humain et 

radar IRM de Wideumont 
 

Le projet de  cartographie propose également un découpage de la Wallonie en lots, avec une estimation 
du productible éolien par chacun de ceux-ci permettant d’atteindre l’objectif que s’est fixé le 
gouvernement wallon à l’horizon 2020 (4.500 GWh/an dans la version de février 2013 et 3.800 GWh/an 
dans la version de juillet 2013). 

 ►Voir PARTIE 2.2.2 : Cartographie positive des zones favorables à l’implantation d’éoliennes 

S’agissant d’un document d’orientation politique, il semble pertinent de s’y référer pour l’analyse des 
alternatives de localisation du projet.  

 

5.2.2 Identification et examen des alternatives de localisation 

Le périmètre d’étude considéré est de 15 km autour du projet. Au sein de celui-ci, il apparaît de manière 
générale que les principales contraintes suivantes limitent le nombre de zones favorables à l’implantation 
d’éoliennes :  

- les contraintes aériennes, tant civiles que militaires, sont nombreuses (partie nord-ouest du 
périmètre); 

- presque la moitié du périmètre est constitué de zones forestières, dont beaucoup reprises comme 
sites Natura 2000 ; 
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- l’entièreté de la zone d’exclusion définie autour du radar météorologique de Wideumont est 
présente (rayon de 5 km) ; 

- le potentiel vent est jugé trop faible sur une bonne partie du périmètre. 

 Voir CARTE n°11 : Sites éoliens potentiels 

La superposition de l’ensemble des contraintes et du potentiel vent fait néanmoins apparaître une dizaine 
de sites favorables à l’implantation d’éoliennes : 

 Site n°1 : Vaux-sur-Sûre – Bercheux 

 Site n°2 : Vaux-sur-Sûre – Nives 

 Site n°3 : Vaux-sur-Sûre – Clochîmont 

 Site n°4 : Habay 

 Site n°5 : Neufchâteau - Tournay 

 Site n°6 : Neufchâteau - Coustemont 

 Site n°7 : Habay / Tintigny / Chiny 

 Site n°8 : Léglise - Witry 

 Site n°9 : Fauvillers / Vaux-sur-Sûre 

Le projet objet de la présente étude respectant deux principes majeurs du Cadre de référence wallon, à 
savoir : 1/ le regroupement des infrastructures (proximité directe du projet avec les autoroutes E411 et 
E25) et  2/ le groupement des unités de production (projet de taille importante avec douze éoliennes), il 
est raisonnable de ne considérer comme sites alternatifs potentiels du projet que ceux qui permettent 
également le respect de ces principes. 

Les sites n°5 à 9, à l’écart de toute infrastructure de transport importante, ne sont donc pas à retenir. En 
outre, il est à noter que ceux-ci sont tous affectés d’une contrainte d’exclusion partielle. Ils ne constituent 
donc pas des alternatives de localisation au projet susceptibles d’engendrer moins d’incidences sur 
l’environnement que ce dernier. 

Parmi les sites identifiés comme favorables à l’implantation d’éoliennes, situés à proximité d’une 
infrastructure de transport importante et permettant l’implantation d’au moins cinq éoliennes (sites n°1 à 
4), il apparaît que tous font déjà l’objet d’un projet de développement éolien porté par d’autres 
promoteurs (projet ayant au minimum déjà fait l’objet d’une réunion d’information préalable du public). 
Par conséquent, ces sites ne peuvent pas être considérés comme des ‘alternatives pouvant 
raisonnablement être envisagées par le demandeur’. 

En définitive, sur base de la cartographie positive des zones favorables à l’implantation d’éoliennes et des 
critères du Cadre de référence, l’auteur d’étude n’identifie pas, en première approche et dans un rayon de 
15 km autour du projet, d’alternatives de localisation pouvant raisonnablement être envisagées par le 
demandeur et engendrant moins d’incidences sur l’environnement que ce dernier. 

 

5.2.3 Productible par lot 

Pour rappel, selon le projet de cartographie positive, le projet éolien étudié se situe : 

 Version de février 2013 : au sein du lot n°41 pour lequel un productible total de 38 GWh/an est 
attendu ; 

 Version de juillet 2013 : au sein du lot n°25 pour lequel un productible total de 83 GWh/an est 
attendu. 
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Signalons que les limites du lot et la superficie des zones favorables à l’implantation d’éoliennes au sein de 
celui-ci ne change pas significativement entre les deux versions du projet de cartographie. 

Aucun parc éolien existant n’est actuellement recensé au sein du lot concerné mais deux autres projets y 
ont fait l’objet d’une présentation préalable au public : Neufchâteau–Tournay et Neufchâteau–Molinfaing. 
Le premier est actuellement en cours d’instruction auprès des autorités compétentes tandis que le second 
est en stand-by du fait des importantes contraintes rencontrées (zone interdite par l’armée et implantation 
partiellement au sein d’une zone d’activité économique non encore entièrement construite). 

 

Figure 148 : Localisation des projets éoliens au sein du lot n°41 selon le projet de cartographie positive 

des zones favorables à l’implantation d’éoliennes (Source : SPW et ULg-GxABT, 21 février 

2013). 

Avec douze éoliennes d’une puissance nominale unitaire comprise entre 2 et 3,2 MW, le projet pourrait à 
lui seul rencontrer les objectifs de production assignés au lot dans la version de février 2013, et plus des 
trois quarts de cet objectif dans la version de juillet 2013. En effet, la production électrique annuelle du 
parc est estimée entre 60 et 75 GWh/an selon le modèle d’éoliennes retenu. 

 ►Voir PARTIE 4.4.5.1 : Estimation de la production électrique annuelle du parc  
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5.3 ALTERNATIVES DE CONFIGURATION ET EXTENSION ULTÉRIEURE 

5.3.1 Alternative de configuration 

La configuration du projet étudié présente globalement une bonne intégration paysagère et une bonne 
lisibilité : 

- implantation suivant une grande infrastructure ; 

- double alignements régulier ; 

- inter-distance entre éoliennes relativement homogène. 

De manière plus approfondie, les possibilités d’amélioration de cette configuration apparaissent limitées 
par les contraintes présentes localement (faisceaux hertziens, voiries, habitations isolées, zones boisées). 
En particulier : 

- la réduction de l’inter-distance entre les éoliennes n°5 et 6 ne permettrait pas de respecter une 
distance minimale de 450 m aux habitations isolées de la Chaussée de Martelange (N825) ; 

- l’équilibrage des inter-distances entre les éoliennes n°7 à 9 est rendu malaisé par la présence de 
faisceaux hertzien. 

 Voir CARTE n°4b : Carte des contraintes (échelle locale)  

Deux petites alternatives de configuration sont néanmoins identifiées mais dont la mise en œuvre se 
heurte à l’absence de la maîtrise foncière nécessaire par le promoteur : 

1. déplacement de l’éolienne n°4 d’environ 100 m vers le nord-nord-ouest de manière à équilibrer 
les inter-distances entre les n°3 et 4 et n°4 et 5 ; 

2. déplacement de l’éolienne n°10 d’environ 90 m vers l’est, de manière à améliorer son 
positionnement au sein de l’alignement est, tout en évitant le surplomb du chemin 
agricole/forestier existant. 

Si elles étaient possibles, ces alternatives amélioreraient légèrement l’intégration paysagère et la lisibilité 
du parc mais induiraient une augmentation de l’emprise du projet sur les zones forestières. 

Ainsi, et compte tenu du fait que l’amélioration paysagère attendue ne serait que peu perceptible 
visuellement dans la pratique, ces alternatives ne sont pas considérées comme préférable au projet. 
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Figure 149 : Alternatives de configuration identifiées.  

 

5.3.2 Cas de figure de la suppression de l’éolienne n°6 

Sur base de récentes décisions de refus de permis unique relatifs à d’autres projets éoliens ainsi que 
d’échanges entre l’auteur d’étude et la Cellule Bruit de la DGO3-SPW, il apparaît que la position actuelle 
de cette dernière est de n’autoriser un bridage acoustique des éoliennes en vue de respecter les normes 
d’immission en vigueur que dans la mesure où les dépassements prévisibles par rapport à ces normes est 
de maximum 3 dB(A). Cette position semble être prise indépendamment des possibilités techniques 
développées par les constructeurs et de considérations sur la perte de production attendue. 

Pour rappel, dans l'attente de l'adoption par le Gouvernement wallon de conditions sectorielles pour les 
éoliennes, qui tiendrait compte de leurs spécificités, notamment en termes acoustiques, seules les 
conditions générales de l'AGW du 4 juillet 2002 sont à l’heure actuelle en vigueur. Par conséquent, les 
niveaux sonores modélisés à l’immission pour le projet ont été comparés aux valeurs limites définies par 
cet arrêté du 4 juillet 2002, quelle que soit la vitesse de vent. 

Les résultats obtenus indiquent qu’avec aucun des trois modèles étudiés, la prescription de la Cellule Bruit 
mentionnée ci-dessus n’est respectée. En effet, même avec le modèle le moins bruyant considéré 
(REpower MM100), en mode normal, des dépassements de la valeur limite de l’AGW du 4 juillet 2002 
pour la période de nuit (40 dB(A)) sont prévisibles, d’environ 4,4 dB(A), mais uniquement au niveau des 
deux habitations isolées de la Chaussée de Martelange (récepteurs R14 et R15). 
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Il a également été étudié que des bridages acoustiques sont possibles afin de ramener les niveaux à 
l’immission sous cette valeur limite et que les pertes de production qui en résultaient étaient de 4 à 5%. 

 Voir PARTIE 4.9 : Environnement sonore et vibratoires 

Toutefois, afin de fournir une information complète dans le cas où la prescription de la Cellule Bruit 
mentionnée ci-dessus se confirmait et serait suivie par l’autorité compétente, l’auteur d’étude présente ci-
dessous une alternative de configuration du projet qui permettrait le respect de cette prescription par 
rapport aux valeurs limites de l’AGW du 4 juillet 2002. 

Avec le modèle REpower MM100, la suppression de l’éolienne n°6 permettrait de limiter, en mode 
normal, le dépassement de la valeur limite la plus contraignante de l’AGW du 4 juillet 2002 à maximum 
3 dB(A) au niveau des deux habitations isolées les plus exposées au bruit du projet. 

Le tableau ci-dessous illustre ce résultat en présentant les niveaux à l’immission obtenus pour la vitesse de 
vent engendrant la plus grande puissance acoustique du modèle (≥ 7 m/s). 

Tableau 93 : Niveaux d’immission maximum prévisibles pour le modèle REpower MM100 en mode normal 

en cas de suppression de l’éolienne n°6. 

N° 

récepteur 
Localisation 

Niveaux 

d’immission 

en dB(A) 

R01 Maisoncelle, rue du Petit-Vivier 34,3 

R02 Maisoncelle, rue du Petit-Vivier 37,0 

R03 Maisoncelle, rue du Petit-Vivier 38,7 

R04 Maisoncelle, rue du Petit-Vivier 38,8 

R05 Bombois, Chaussée de Martelange 34,6 

R06 Bombois, Chaussée de Martelange 36,3 

R07 Namoussart, Lundifontaine 30,7 

R08 Namoussart, Lundifontaine 30,7 

R09 Namoussart, La Vauselle 28,9 

R10 Namoussart, Fond des Vannes 32,7 

R11 Mon Idée, Namoussart 33,1 

R12 Mon idée, Chaussée de Martelange 36,1 

R13 Mon idée, Chaussée de Martelange 37,1 

R14 Chaussée de Martelange 43,0 

R15 Chaussée de Martelange 42,9 

R16 Lahérie, La Croix de l'Homme 38,0 

R17 Lahérie, La Croix de l'Homme 37,1 

R18 Lahérie, Le Puits du Bois 34,0 

R19 Lahérie, Route de Motechet 37,3 

R20 Lahérie, Route de Motechet 37,4 

R21 Molinfaing, Route de Chaumont 32,8 

R22 Molinfaing, Route de Saint-Monon 34,6 

R23 Massul, Voie des Fers 37,2 

R24 Massul, Voie des Fers 36,7 

R25 Massul, Chemin de Marfontaine 39,1 

R26 Massul, Chemin de Marfontaine 39,8 

R27 Massul, Chemin de Marfontaine 41,6 

R28 Massul, Route de Tchesselet 36,1 

 

5.3.3 Extension ultérieure 

Pour des raisons paysagères, il convient de conserver au parc une configuration sous forme d’alignements 
régulier en appui sur l’infrastructure autoroutière. 
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Dans cette logique, les contraintes locales ne permettent actuellement d’envisager une extension future 
du parc que sous la forme d’une prolongation sud de la branche est du parc : au sud de l’éolienne n°7 
dans l’alignement parallèle à l’autoroute E411. 

Vers le nord, sans compter les autres contraintes, la zone d’exclusion définie autour du radar 
météorologique de Wideumont ne permet pas d’envisager une extension, quoi ce soit sous la forme d’une 
prolongation d’une des deux branches du projet ou sous la forme d’un nouvel alignement au nord de 
l’échangeur. Vers le sud, c’est la distance de garde à la zone d’habitat de Namoussart qui ne permet pas 
d’envisager une extension de la branche ouest du projet sans créer de discontinuité importante. 

 Voir CARTE n°4b : Carte des contraintes (échelle locale) 

L’extension possible identifiée (prolongation sud de la branche est) pourrait potentiellement comprendre 
jusqu’à quatre éoliennes tout en maintenant une inter-distance régulière entre celles-ci et similaire à celle 
séparant les éoliennes du projet étudié.  

Cette extension nécessiterait toutefois une étude approfondie afin d’évaluer précisément ses incidences 
sur l’environnement, principalement en termes : 

- de conservation de la nature, compte tenu de l’implantation des éoliennes à moins de 200 m de 
lisières forestières, voire entièrement en zone forestière (‘Au-Dessus du Fond de Ligne’) pour une 
ou deux éoliennes ; 

- de paysage, compte tenu du déséquilibre introduit dans la longueur des deux branches du parc et 
du décrochage par rapport à la ligne de crête principale de la zone, qui à partir de l’éolienne n°7 
quitte son orientation nord-sud pour un axe est-ouest (cf. figure 105) ; 

- de potentiel éolien, compte tenu d’un niveau altimétrique globalement moins élevé que pour les 
éoliennes existantes (minimum 450 m) ; 

- de confort visuel et acoustique, compte tenu de la proximité (450 m) de trois habitations isolées. 

 

Figure 150 : Extension possible du parc.  
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5.4 ALTERNATIVES TECHNIQUES 

Alternatives techniques liées au choix des modèles 

La présente étude a envisagé l’installation de trois modèles d’éoliennes représentatifs de la classe 2 à 
3,2 MW : la REpower MM100 (2 MW), la Vestas V112 (3 MW) et la REpower 3.2M114 (3,2 MW). Les 
avantages et les inconvénients de chacun de ces modèles sont traités dans les différents chapitres du 
présent document et résumés dans le tableau suivant. 

Tableau 94 : Avantages et inconvénients des différents modèles considérés. 

Domaine environnemental Avantages et inconvénients 

Energie et climat et potentiel éolien 

Sur base des simulations réalisées, il apparaît qu’une augmentation de la 

puissance nominale des éoliennes augmente la production annuelle nette du 

parc (mais réduit l’intensité d’utilisation des éoliennes). Ainsi, la REpower 

MM100 est le modèle qui, par rapport à sa capacité, exploite le mieux le 

gisement éolien du site mais qui n’induit pas la plus grande production. 

Celle-ci est atteinte avec la REpower 3.2M114 qui, outre la plus grande 

puissance nominale, présente également le plus grand diamètre de rotor. La 

différence de production annuelle nette entre ces deux modèles est estimée 

à environ 30 % (sans bridage). 

Milieu biologique 
Pas de différence significative sur le risque de collision ou d’effarouchement 

des espèces d’oiseaux et de chauves-souris concernées. 

Paysage 

La morphologie et le gabarit des modèles étudiés sont similaires et 

n’induisent pas de différences visuelles notables. Les modèles Enercon, non 

présélectionnés par le demandeur, présentent une nacelle de physionomie 

différente : forme arrondie alors que les autres constructeurs présentent des 

nacelles de forme carrée. 

Environnement sonore 

De manière générale, les niveaux sonores des éoliennes augmentent avec 

leur puissance nominale. Ils dépendent également des spécificités de chaque 

constructeur. 

Les modélisations réalisées indiquent que pour les trois modèles étudiés, un 

programme de bridage devra être prévu afin de respecter les valeurs limites 

des conditions générales (AGW du 04/07/2002). Pour les modèles REpower, 

ce programme de bridage sera limité à la période de nuit (de 22h à 6h) alors 

qu’il concernera également la période de transition pour le modèle Vestas 

V112. Sans bridage, ce dernier modèle est celui qui est susceptible 

d’engendrer des dépassements des valeurs limites les plus importants, en 

niveau acoustique et en étendue (nombre d’habitations concernées). 

Ombrage 

De manière générale, l’ampleur de l’ombre portée générée par les éoliennes 

dépend directement du diamètre de rotor.  

Les trois modèles étudiées respectent en ‘situation probable’ les seuils de 

tolérance du Cadre de référence et les différences entre modèles sont 

limitées. 

Autres domaines 

En cas d’implantation d’un modèle d’éolienne avec un diamètre de rotor 

supérieur à 104 m, les pâles de  l’éolienne n°2 surplomberont le chemin La 

Croix de l’Homme sur un tronçon d’environ 40 m. 

Outre les modèles de la gamme 2 à 3,5 MW, pour lesquels il est admis par les spécialistes du secteur qu’ils 
sont actuellement les plus performants pour les sites éoliens on-shore, il existe également des éoliennes 
soit plus puissantes (éoliennes de 5 à 6 MW), soit moins puissantes (éoliennes de 0,8 à 1,2 MW). 

L’implantation d’éoliennes de 5 ou 6 MW ne paraît pas être une alternative intéressante au projet dans la 
mesure où celles-ci développent également des puissances acoustiques plus élevées et que des bridages 
sont déjà nécessaires avec des modèles de 2 à 3,5 MW pour respecter les valeurs limites en vigueur. Par 
ailleurs, l’implantation d’éoliennes présentant des hauteurs de mât et/ou des diamètres de rotor plus 



Etude d'incidences sur l'environnement – Projet de parc éolien à Neufchâteau et Léglise (échangeur E411-E25) 

CSD INGENIEURS CONSEILS S.A.  5  Examen des alternatives 

N/réf. NA00278.111 

 

Rapport final – 16  septembre 2013   318 

 

importants (ce qui est généralement le cas pour augmenter la puissance nominale d’une éolienne) ne 
permettrait pas de respecter des distances de garde suffisante aux habitations. Elle pourrait également 
être incompatible avec la sécurité de l’espace aérien. De tels modèles augmenteraient également la 
perturbation des observations réalisées par le radar de Wideumont. 

L’implantation de machines de plus petite puissance (environ 1 MW) ne paraît pas non plus être une 
alternative intéressante au projet dans la mesure où la diminution de production unitaire ne pourrait pas 
être compensée par une augmentation suffisante du nombre d’éoliennes, compte tenu des contraintes 
locales. Il en résulterait une moindre production du parc, contraire à l’objectif de maximisation de 
l’exploitation du potentiel éolien d’un site, recommandé par le Gouvernement wallon. 

 

Alternatives techniques liées aux travaux annexes (voiries et raccordement électrique) 

Concernant le raccordement électrique, interne et externe, et les voiries d’accès, l’auteur d’étude 
n’identifie pas d’alternatives susceptibles d’engendrer moins d’incidences sur l’environnement que les 
options du projet. 
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6. INCIDENCES DU PROJET SUR LE TERRITOIRE DES ÉTATS ET 
RÉGIONS VOISINS 

Le projet se situe à plus de 15 km des frontières régionales et nationales. 

A cette distance, les incidences du projet sur les différents compartiments environnementaux des Etats et 
Régions voisins seront nulles ou négligeables. 
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7. RÉPONSES AUX REMARQUES DU PUBLIC 

La réunion d’information préalable du public, telle que prévue par le Code de l’environnement, s’est 
déroulée le 14 juin 2012 à l’Espace 29 situé avenue de la Victoire 25 à Neufchâteau. 

Conformément à la réglementation, un procès-verbal a été établi par l’administration communale de 
Neufchâteau. Selon la liste de présence établie lors de cet événement, outre les représentants de la 
commune, du promoteur et du bureau d’étude, 87 personnes ont assisté à cette réunion. 

Par ailleurs, dans les 15 jours à dater de cette réunion d’information, deux courriers individuels et un 
courrier reprenant une série de questions émanant d’au moins 12 riverains ont été transmis au Collège de 
la Commune de Neufchâteau. Le procès-verbal de la réunion et les courriers sont repris en annexe. 

 Voir ANNEXE A : Procès-verbal de la réunion d’information et courriers des riverains 

De manière générale, une réponse aux remarques, observations et suggestions formulées lors de la 
réunion d’information préalable du public, ainsi que dans les courriers écrits, est apportée au sein des 
différents chapitres de la présente étude. Plus spécifiquement, le présent chapitre apporte une réponse 
ciblée aux remarques, observations et suggestions précises qui ont été formulées, après les avoir 
regroupées par thématiques. Pour les points sortant du cadre de la présente étude d’incidences sur 
l’environnement l’auteur se limite à quelques considérations générales. 

Pour rappel, le projet objet de la présente étude diffère légèrement de l’avant-projet présenté lors de la 
réunion d’information préalable du public par le déplacement de certaines éoliennes. 

 Voir PARTIE 3.2 : Réunion d’information et projet soumis à étude d’incidences 

 

Production énergétique et climat 

Cycle de vie des éoliennes 

Sur base d’une analyse du cycle de vie d’une éolienne type, il est estimé que l’énergie nécessaire à la 
construction, l’entretien et le démantèlement du parc en projet sera compensée après 9 mois 
d’exploitation de celui-ci. 

 Voir PARTIE 4.4.5.3 : Temps de retour énergétique d’une éolienne 

Concernant le recyclage des éoliennes, 98% du poids des éléments constituant l’éolienne sont recyclables. 
Seule la fibre de verre (présente dans les pales), qui représente moins de 2% du poids de l'éolienne, ne 
peut actuellement pas être recyclée. Elle entre dès lors dans un processus d'incinération avec récupération 
de chaleur. Les résidus sont ensuite déposés dans un centre d’enfouissement technique où ils sont traités 
en déchets de classe 2 (déchets industriels non dangereux et déchets ménagers). A noter cependant que 
la fabrication de la fibre de verre s’inscrit dans un processus industriel de recyclage puisque du verre usagé 
entre dans la production de ce matériau (source : APERe asbl, 2013). 

Période de fonctionnement des éoliennes 

Les éoliennes sont susceptibles de tourner 24h/24h, 7j/7j, dès que la vitesse du vent est suffisante (et non 
tempétueuse). 

Couche d’ozone 

Les gaz responsables de l’altération de la couche d’ozone (principalement les CFC) ne correspondent pas 
aux gaz à effet de serre (principalement le CO2) et les deux problématiques ne sont pas directement liées. 

Les éoliennes n’émettent aucun gaz dépréciateur de la couche d’ozone et le brassage de l’air qu’elles 
occasionnent (fortement limité) n’a pas d’influence sur ce phénomène ; les réactions chimiques 
conduisant à la destruction de l’ozone ayant lieu dans la stratosphère (entre 15 et 35 km d’altitude). 
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Panneaux photovoltaïques 

En Belgique, la production annuelle moyenne des panneaux photovoltaïques en conditions optimales 
(orientation plein sud, inclinaison des panneaux à 35° et absence d’ombrage) est d’environ 950 Wh/Wc 
(source : APERE). Par ailleurs, actuellement, 1 m² de panneau photovoltaïque correspond en moyenne à 
une puissance installée de 150 Wc (fonction de la technologie utilisée) (source : APERE). La production 
annuelle moyenne d’1 m² de panneaux photovoltaïque peut donc être estimée en Belgique à environ 
142,5 kWh. 

En considérant une production annuelle nette moyenne du projet de 5 GWh par éolienne (gamme de 
puissance nominale de 2 à 3 MW), 3,5 ha de panneaux photovoltaïques seraient nécessaires pour 
produire l’équivalent d’une éolienne. En tenant compte des espaces techniques nécessaires entre 
panneaux photovoltaïques installés en champ, cette superficie doit être multipliée par un facteur minimal  
de 2 pour obtenir l’emprise totale. Ainsi, afin d’obtenir la production électrique annuelle nette moyenne 
attenue du projet (60.000 MWh/an) au moyen de panneaux photovoltaïques, une superficie de 84 ha 
serait nécessaire, à comparer aux 3,2 ha d’emprise du projet. 

  

Santé humaine 

Nuisances sonores 

Plusieurs questions ont porté sur les incidences sonores liées au projet. Cet aspect fait l’objet d’un chapitre 
important de la présente étude. La méthodologie d’analyse utilisée y est développée ainsi que les 
incidences du projet en termes de respect des valeurs limites en vigueur et d’émergence du bruit éolien 
dans l’environnement sonore existant. 

Concernant le respect des valeurs limites, des modélisations acoustiques ont été réalisées avec trois 
modèles d’éoliennes représentatifs de la gamme 2 à 3,2 MW, objet de la demande de permis, 
présélectionnés par le demandeur. Les spécificités acoustiques de ces différents modèles sont prises en 
compte. Par ailleurs, 28 récepteurs (points de calcul) sont considérés, correspondant aux habitations 
existantes et aux zones urbanisables présentes dans un rayon d’environ un kilomètre depuis les éoliennes 
projetées. Des courbes iso-phones sont également établies. 

D’autre part, afin d’évaluer l’émergence du bruit éolien, l’ambiance sonore en situation existante a été 
caractérisée au moyen de deux mesures de bruit longue durée, réalisées au niveau de deux habitations 
parmi les plus proches du projet et représentatives des contextes existants. 

Avec ces résultats, tous les riverains peuvent avoir une bonne représentation de la situation attendue au 
niveau de leur habitation. 

 Voir PARTIE 4.9 : Environnement sonore et vibratoire 

 Voir CARTES n°10a à 10c : Immissions sonores 

Le tableau suivant reprend les demandes précises formulées par certains riverains quant aux niveaux 
acoustiques attendus au niveau de leur propriété ainsi que les réponses apportées. 

Tableau 95 : Récepteurs acoustiques demandés par des riverains. 

Nom du riverain et localisation du 

récepteur demandé 

Réponse 

M J.-P. BODELET  

Rue du Petit-Vivier n°18 à 6860 Ebly 

Situation similaire à celle du récepteur R1. 

Pas de dépassement des normes à l’immission en vigueur attendu du 

projet. 

Ombrage stroboscopique  

Des modélisations d’ombrage ont été réalisées au niveau des mêmes récepteurs que ceux utilisés pour les 
modélisations acoustiques (habitations représentatives de toutes les zones d’habitats et de toutes les 
habitations isolées présentes dans un rayon de un kilomètre depuis les éoliennes). Des courbes d’iso-
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ombrage ont également été dressées. Avec ces résultats, tous les riverains peuvent avoir une bonne 
représentation de la situation attendue au niveau de leur habitation. 

 Voir PARTIE 4.12.6.1 : Ombre portée et effet ‘stroboscopique’ 

 Voir CARTE n° 9 : Ombrage 

Le tableau suivant reprend les demandes précises formulées par certains riverains quant au niveau 
d’ombrage attendus au niveau de leur propriété ainsi que les réponses apportées. 

Tableau 96 : Récepteurs d’ombrage demandés par des riverains. 

Nom du riverain et localisation du 

récepteur demandé 

Réponse 

M J.-P. BODELET  

Rue du Petit-Vivier n°18 à 6860 Ebly 

Situation similaire à celle du récepteur R1. 

Les valeurs calculées sont largement inférieures aux seuils de 

tolérance en vigueur, tant pour l’exposition annuelle que journalière. 

Rayonnement électromagnétique 

L’impact du projet et en particulier du raccordement électrique en termes de rayonnement 
électromagnétique est analysé au point 4.12.6.3. 

 Voir 4.12.6.3 : Rayonnement électromagnétique 

Dispersion de polluants 

Par brassage des masses d’air, l’augmentation de la turbulence de l’écoulement engendrée par une 
éolienne peut avoir un effet de dispersion des particules en suspension, dont des produits phytosanitaires. 
Toutefois, cet effet est limité en intensité (augmentation de la turbulence d’environ 5%) et en étendue 
(uniquement en altitude dans une zone centrée sur le rotor et jusqu’à 1 km à l’aval de celui-ci). Ce 
phénomène ne concoure en aucun cas en une concentration de particules nocives en un point au sol 
mais, au contraire, en une dilution de celles-ci. Il apparaît donc a priori bénéfique. 

 Voir PARTIE 4.3.5.2 : Modification de l’écoulement des masses d’air 

Etudes épidémiologiques et de santé  

La réalisation d’études épidémiologiques ou de santé spécifiques ne relève pas de l’étude d’incidences sur 
l’environnement d’un projet particulier, telle que prévue par le Code de l’environnement. Pour être 
représentatives, de telles études ne devraient certainement pas se limiter à un seul projet particulier. 

Si elle le juge nécessaire, par exemple dans le cadre de la révision des normes en vigueur ou de 
l’instruction d’une plainte, l’autorité régionale pourrait commander la réalisation d’une telle étude, à 
l’échelle de la Wallonie. En effet, la Région dispose maintenant d’une certaine expérience en matière 
éolien, riche de nombreux parcs, répartis sur le territoire et en exploitation depuis plusieurs années. 

 

Paysage et patrimoine 

L’analyse des impacts du projet sur le paysage et le patrimoine constitue l’un des plus grands chapitres de 
la présente étude. Les incidences cumulatives du projet avec les autres parcs et projets éoliens 
environnants y sont notamment étudiées, dont : 

- le risque d’encerclement des villages proches, en particulier Tronquoy et Respelt ; 

- la covisibilité, en particulier avec le projet de Bercheux-Vaux-sur-Sûre. 

 Voir PARTIE 4.6 : Paysage et patrimoine 
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Photomontages spécifiques 

Le tableau ci-dessous reprend les photomontages spécifiques qui ont été demandés par le public. Pour 
chacune de ces demandes, il est fait référence au photomontage qui a été réalisé, repris en annexe de la 
présente étude. Ce photomontage de référence soit répond directement à la demande, soit est 
représentatif de la situation de visibilité depuis la localisation demandée. 

 Voir PHOTOMONTAGES 

Tableau 97 : Photomontages spécifiques demandés par les riverains. 

Nom du riverain et localisation du photomontage demandé Photomontage(s) 

effectué(s) 

M J.-P. BODELET  

 Rue du Petit Vivier n°18 à 6860 Ebly 
 Rue des Pépinières x Bombois (axe Martelange-Neufchâteau) à 6860 Ebly 

 Rue de la Rochette, à hauteur de la limite communale 

 

Photomontage n°11 

Photomontage n°13 

Photomontage n°19 

 

Infrastructures et sécurité 

Voiries 

Les itinéraires du charroi lourd et exceptionnel envisagés pour la construction du parc ainsi que les 
aménagements de voiries nécessaires sont présentés aux chapitres 3 et 4 de la présente étude. 

S’agissant des nouveaux chemins à créer, ils seront implantés sur des terrains agricoles privés (et sur 
domaine de la DGO1). Ils ne seront pas d’accès public et leur gestion fera l’objet d’une convention entre 
le demandeur et les propriétaires concernés. 

S’agissant des chemins existants qui seront empruntés par le charroi, deux états des lieux contradictoires 
seront réalisés avec le gestionnaire de voiries concerné : avant et après les travaux. Tout éventuel dégât 
constaté sur cette base devra être réparé à charge du demandeur. 

Foudre et incendie  

Les éoliennes industrielles sont équipées de dispositifs de protection contre la foudre et répondent à des 
normes internationales spécifiques relatives à la sécurité, qui couvrent notamment le risque d’incendie. 

 Voir 3.3.2.5 : Protection contre la foudre 

 Voir 4.12.5.1 : Risques d’accidents majeurs 

 

Milieu biologique 

Les incidences des éoliennes du projet sur la faune, et en particulier sur les oiseaux et les chauves-souris, 
sont traitées de manière exhaustive à la partie 4.5 de la présente étude. La situation de la Cigogne noire 
et de la Grue cendrée y sont notamment analysées. 

Des mesures d’atténuation et/ou de compensation concrètes sont proposées par l’auteur d’étude et les 
mesures avancées par les promoteurs sont analysées au regard des prescriptions du Cadre de référence 
(mesures ciblées, proportionnées et qui respectent le principe de proximité).  

 Voir PARTIE 4.5 : Milieu biologique 

Gibier 

Selon les études disponibles, aucune diminution des effectifs de gibier n’est attendue à proximité des 
éoliennes en phase d’exploitation. 

 Voir 4.11.5.2 : Impact du projet sur les autres activités : Chasse 



Etude d'incidences sur l'environnement – Projet de parc éolien à Neufchâteau et Léglise (échangeur E411-E25) 

CSD INGENIEURS CONSEILS S.A.  7  Réponses aux remarques du public 

N/réf. NA00278.111 

 

Rapport final – 16  septembre 2013   324 

 

Animaux domestiques et d’élevage 

Des nombreuses études scientifiques consultées (cf. bibliographie en fin de chapitre 4.5), il ressort que les 
éoliennes n’ont pas d’incidences significatives, comportementales ou autres, sur les animaux d’élevage 
(vaches, chevaux, chiens, etc.). 

 

Aspects financiers et activités socio-économique 

Rentabilité et bénéficiaires 

Les questions relatives à la rentabilité financière du projet, aux bénéficiaires et aux compensations et/ou 
indemnités pour les riverains, la commune et/ou exploitants sortent du cadre de la présente étude 
d’incidences sur l’environnement, tel que défini par le Code de l’environnement. Tout au plus, il peut être 
mentionné à ce niveau que, conformément au Cadre de référence actualisé, si la demande lui en est faite, 
le promoteur ouvrira le projet à la participation financière des communes et/ou intercommunales ainsi que 
des coopératives citoyennes avec ancrage local et/ou supra-local. 

Emplois 

La création d’emplois locaux par le projet sera limitée. Elle peut être estimée à dix postes pendant environ 
un an pour les travaux de génie civil et de raccordement électrique. 

 Voir 4.11 : Contexte socio-économique 

 

Adéquation du site du projet et alternatives 

Pour rappel, les alternatives de localisation, de configuration et techniques identifiées par l’auteur d’étude 
sont analysées au chapitre 5. 

 Voir PARTIE 5 : Examen des alternatives pouvant raisonnablement être envisagées par le 
demandeur 

Dans le cadre de la procédure d’information préalable du public, seule l’alternative consistant à installer 
des panneaux photovoltaïques sur les toits des sociétés du zoning de Molinfaing a été avancée. Sur base 
du seul rapport de superficie, celle-ci ne semble pas pouvoir être considérée comme ‘raisonnablement 
envisageable par le demandeur’. En effet, afin d’obtenir une production électrique annuelle moyenne 
équivalente à celle attendue du projet au moyen de panneaux solaires, une superficie de 84 ha serait 
nécessaire (cf. ci-dessus). 
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8. DIFFICULTÉS RENCONTRÉES LORS DE LA RÉALISATION DE 
L’ÉTUDE D’INCIDENCES 

L’auteur d’étude n’a pas rencontré de difficulté particulière durant son travail. 
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9. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

9.1 CONCLUSIONS DE L’AUTEUR D’ÉTUDE 

Le projet soumis à étude d’incidences vise l’implantation et l’exploitation d’un parc de douze éoliennes sur 
le territoire des communes de Neufchâteau (huit éoliennes) et de Léglise (quatre éoliennes), Province du 
Luxembourg. Il s’organise selon deux lignes courbes de six éoliennes, situées de part et d’autre du côté 
sud de l’échangeur entre les autoroutes E411 et E25. Les éoliennes projetées ont une hauteur maximale 
de 150 m en bout de pales et développent une puissance nominale unitaire comprise entre 2 et 3,2 MW. 
Elles devront être balisées de jour et de nuit pour des raisons de sécurité aérienne. 

Le site du projet dispose d’un gisement éolien de bon niveau et la production électrique nette estimée du 
parc est comprise entre 60.000 et 75.000 MWh/an, selon le modèle d’éoliennes sélectionné. Cette 
production sera toutefois probablement réduite par les programmes de bridage / modules d’arrêt à mettre 
en œuvre sur certaines éoliennes afin réduire les incidences du projet en termes acoustique et 
chiroptérologique. La production du parc sera directement injectée dans le réseau de transport, au niveau 
du poste de Neufchâteau, distant d’environ 5,5 km. Une sous-station électrique sera implantée au niveau 
du projet afin de passer de moyenne à haute tension avant le raccordement électrique externe. En termes 
d’accessibilité, le projet pourra bénéficier de la proximité directe d’une sortie de service de l’autoroute 
E411 et n’implique que la création d’un linéaire relativement limité de chemin.  

Le site du projet est caractérisé par la présence du réseau autoroutier et d’un nombre important de 
faisceaux hertziens ainsi que par un relief vallonné et une mosaïque de boisements et de prairies. Il 
s’insère entre les villages de Massul, Lahérie, Mon Idée, Namoussart et Maisoncelle et comporte peu 
d’habitations isolées. A l’échelle sous-régionale (rayon de 15 km), l’importance des zones forestières ainsi 
que des contraintes aériennes et techniques (radar de Wideumont) limite fortement les alternatives de 
localisation possibles, dont la majorité fait déjà l’objet d’un projet de développement éolien. 

Les éléments les plus significatifs à mettre en évidence quant aux incidences du projet sur les différents 
compartiments environnementaux sont repris ci-dessous. 

En matière de paysage, le projet respecte deux principes majeurs du Cadre de référence : le regroupement 
des infrastructures (proximité directe du projet avec les autoroutes E411 et E25) et le groupement des 
unités de production (projet de taille importante avec douze éoliennes). Il contribue à la structuration du 
paysage par le renforcement de la ligne de crête qui sépare les bassins de la Semois et de la Sûre, laquelle 
constitue la première ligne de force du paysage local. Il souligne également le tracé des autoroutes E411 
et E25, bien que celles-ci sont visuellement peu présentes dans le paysage, compte tenu de leur position 
fréquente en déblai. Le relief vallonné et la couverture boisée limiteront la visibilité des éoliennes, 
essentiellement présentes dans un périmètre rapproché. Cette visibilité, surtout de nuit, sera néanmoins 
accentuée par le balisage diurne et nocturne des éoliennes. Les deux lignes courbes d’éoliennes 
n’apparaîtront bien lisibles qu’en vision dynamique lors des déplacements sur les autoroutes, ainsi que 
depuis certains points de vue offrant une vue dégagée et rapprochée sur l’ensemble du projet. En vue 
courte, la modification du relief du sol par les remblais nécessaires au montage de certaines éoliennes 
pourra être perceptible. 

Concernant l’impact pour les riverains, ce sont les habitants des deux maisons isolées situées chaussée de 
Martelange qui verront leur cadre paysager proche être le plus fortement modifié par le projet (éoliennes 
n°5 et 6 situées à moins de 500 m). Le cadre paysager, plus ou moins proche, d’une partie des habitants 
des villages proches sera également modifié mais la visibilité partielle du projet et/ou l’angle de vue 
limiteront l’emprise visuelle horizontale du projet, sauf au niveau du hameau de Maisoncelle duquel le 
projet sera perceptible dans sa quasi-totalité lorsque la vue est dégagée. 

Par rapport aux quelques éléments patrimoniaux et d’intérêt paysager présents aux alentours du projet, 
les incidences du projet seront limitées. Le cadre paysager, plus ou moins proche, des édifices de Lahérie, 
Respelt, Juseret, Massul et Namoussart pourront néanmoins être modifiés. En particulier, depuis certains 
points de vue, l’éolienne n°6 pourra entrer en concurrence visuelle avec le clocher de l’église Notre-Dame 
des Champs à Namoussart (patrimoine monumental). 
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Bien qu’aucun parc éolien construit ou autorisé ne soit recensé dans un rayon de 15 km autour du projet, 
deux projets éoliens sont actuellement en instruction et cinq autres en étude dans ce rayon, dont 
notamment le projet de Neufchâteau-Tournay, distant de 5,4 km. Selon les critères du cadre de référence, 
aucune situation problématique de covisibilité ou d’encerclement n’est à attendre de la réalisation 
conjointe du projet étudié et avec ce dernier projet mais l’ajout supplémentaire des projets de 
Neufchâteau-Molinfaing (distant de 1,6 Km) et/ou de Vaux-sur-Sûre-Bercheux (distant de 1,9 km) pourra 
entraîner un cumul important des covisibilités et des problèmes d’encerclement sur une partie de Longlier 
et Lahérie. 

Considéré isolément, le projet n’aura qu’un impact limité sur les observations réalisées à partir du radar 
météorologique de Wideumont, distant de 5,17 km de l’éolienne la plus proche. Néanmoins, la réalisation 
conjointe de ce projet et d’un ou plusieurs autres projets éoliens des environs, en particulier les projets en 
cours d’instruction de Neufchâteau-Tournay et de Fauvillers, pourrait induire, par effet cumulatif, une 
perturbation des observations de ce radar significativement plus importante. Concernant les autres 
infrastructures et équipements publics présents (et autorisés), le projet n’est pas susceptible d’induire un 
impact significatif. Le nombre important de faisceaux hertziens présents réduit cependant les possibilités 
de configuration du projet. 

Les modélisations réalisées indiquent le respect des normes acoustiques des conditions générales (AGW 
du 04/07/2002) en périodes de jour et de transition (sauf avec un modèle plus bruyant). Par contre, en 
période de nuit (de 22h à 6h du matin), des dépassements de ces normes sont prévisibles au niveau des 
deux habitations isolées situées chaussée de Martelange et d’une habitation isolée située au sud de 
Massul, jusqu’à la limite de la zone d’habitat. Un programme de bridage adéquat devra par conséquent 
être prévu, dont le paramétrage dépendra du modèle d’éoliennes qui sera retenu. Concernant 
l’émergence du bruit éolien dans l’environnement sonore, compte tenu du bruit de fond autoroutier 
soutenu au niveau des entités proches du site, il est attendu que le bruit des éoliennes n’y soit perceptible 
que ponctuellement, principalement durant les périodes nocturnes de faible trafic ou, pour les habitations 
plus éloignées des autoroutes, par vents faibles. 

Les risques d’accidents associés à la défaillance technique d’une machine et à la chute de glace sont jugés 
non significatifs moyennant des aménagements simples visant à limiter toute présence du public sous le 
rotor des éoliennes. Les seuils de tolérance en vigueur en matière d’ombrage au niveau des habitations 
sont respectés mais, dans une approche maximaliste, il est prudent d’équiper certaines éoliennes d’un 
module spécifique (‘shadow module’) permettant éventuellement leur arrêt si des problèmes répétés 
étaient constatés lors de conditions météorologiques particulièrement favorables au phénomène 
d’ombrage. Le projet respecte également les valeurs communément recommandées en matière 
d’infrasons et de rayonnements électromagnétiques. 

S’agissant du milieu biologique, le projet se situe en dehors de toute zone d’exclusion ornithologique ou 
chiroptérologique mais est localisé à proximité de sites d’intérêt biologique, dont le site Natura 2000 de la 
‘Haute-Sûre’ à 200 m. Une éolienne (n°10) est prévue dans une parcelle forestière de conifères et huit 
autres sont projetées à moins de 200 m d’une zone forestière, du plan de secteur ou de fait. Bien que ces 
boisements ne présentent pas de valeur biologique particulière, l’auteur d’étude recommande de limiter le 
déboisement au strict minimum et de compenser la superficie forestière perdue. 

Le projet est compris au sein de l’aire de répartition et/ou le couloir migratoire de plusieurs espèces 
d’oiseaux emblématiques, dont notamment le Milan royal, la Cigogne noire et la Grue-cendrée. Compte 
tenu de la faible fréquentation du périmètre d’étude par ces espèces et de son éloignement de leurs sites 
de nidification connus, l’impact du projet sur celles-ci sera faible. 

D’un point de vue chiroptérologique, compte tenu de la présence d’espèces emblématiques (détections 
ponctuelles et localisées de la Pipistrelle de Nathusius et du Grand Murin) et de l’implantation d’éoliennes 
à moins de 200 m d’une lisière forestière, voire au sein même d’un peuplement, l’auteur d’étude 
recommande la mise en place d’un dispositif d’arrêt sur huit éoliennes, à activer lorsque les conditions 
météorologiques sont favorables à l’activité des chauves-souris. Cette mesure, accompagnée de la 
création d’habitats de chasse favorables au Grand Murin, permettra de garantir l’absence d’impact 
significatif pour les populations présentes. 



Etude d'incidences sur l'environnement – Projet de parc éolien à Neufchâteau et Léglise (échangeur E411-E25) 

CSD INGENIEURS CONSEILS S.A.  9  Conclusions et recommandations 

N/réf. NA00278.111 

 

Rapport final – 16  septembre 2013   328 

 

9.2 RECOMMANDATIONS DE L’AUTEUR D’ÉTUDE 
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S1 

Installation de drains au sommet ou au pied des talus établissant la jonction entre le terrain 

naturel et les éoliennes, lorsque celles-ci sont situées en déblai (éoliennes n°2, 3, 6, 7 et 10), 

ainsi qu’entre le terrain naturel et la sous-station électrique. 
V  

S2 Respect des pentes communément admises en génie civil pour les talus. V  

S3 
Stockage temporaire des terres de déblai non immédiatement réutilisées sur le site 

perpendiculairement à la pente du terrain. V  

S4 Délimitation des aires de travail afin d’éviter que les engins de chantier ne les quittent. V  

S5 
Etalement local des terres excédentaires présentant une bonne valeur agricole, sans modification 

significative du relief du sol et en évitant tout remblaiement de zones humides. V  

S6 
Valorisation des déblais à évacuer selon les dispositions de l’arrêté du Gouvernement wallon du 

14 juin 2001 favorisant la valorisation de certains déchets. V  

S7 Disposition de kits anti-pollution en quantité suffisante sur le chantier. V  

S8 

Dans la zone de prévention éloignée du captage utilisé pour la distribution publique, interdiction 

du ravitaillement des engins de chantier mobiles et du stockage d’hydrocarbures et autres 

liquides potentiellement polluants. 
V  

S9 
Ensemencement des terres recouvrant les fondations ainsi que des talus créés, bordant les 

fondations, les aires de montage et les voiries. V  

S10 

Installation d’un dispositif de collecte des eaux de ruissellement, vers un exutoire approprié, au 

pied du talus des aires de montage et des chemins d’accès à créer, en remblai et faisant obstacle 

à l’écoulement naturel (éoliennes n°5 et 10). 
V  

E
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E1 
Préservation des éléments du réseau hydrographique et en particulier de la source de l’affluent 

du ruisseau de Massul situé à proximité de l’éolienne n°10 (interdiction de remblai) V  

E2 

Vérification de la stabilité du pertuis existant permettant la traversée du ruisseau de Maisoncelle, 

y compris l’aménagement de voirie sus-jacent projeté, au regard des exigences de transport du 

constructeur des éoliennes sélectionnées. 
V  

E3 
Réalisation des traversées de cours d’eau par le câblage du raccordement électrique externe en 

utilisant la technique du forage dirigé (si la dureté du substrat le permet). V  

A
ir
 e

t 
C

lim
a
t 

A1 Utilisation d’engins de chantier équipés de filtres à particules. V  

A2 
Limitation des distances parcourues par les poids lourds, en privilégiant notamment une 

valorisation des déblais au niveau d’exutoires proches du site éolien. V  

A3 
Nettoyage régulier des accès de chantier, particulièrement au niveau des jonctions entre la 

Chaussée de Martelange et les chemins d’accès aux deux lignes d’éoliennes. V  
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MB1 
Réalisation de l’abattage des arbres nécessaire à l’implantation de l’éolienne n°10 en hiver (entre 

le 15 novembre et 15 février). V  

MB2 
Maintien d’une distance minimale de 5 m entre les nouvelles voiries à créer en lisère forestière et 

le fut des arbres. V  

MB3 Préservation des haies et boisements existants lors des travaux de réaménagement des voiries V  



Etude d'incidences sur l'environnement – Projet de parc éolien à Neufchâteau et Léglise (échangeur E411-E25) 

CSD INGENIEURS CONSEILS S.A.  9  Conclusions et recommandations 

N/réf. NA00278.111 

 

Rapport final – 16  septembre 2013   329 

 
D

o
m

a
in

e
 

Mesure 

Phase 

R
é

a
li

sa
ti

o
n

 

E
x

p
lo

it
a

ti
o

n
 

existantes et de raccordement électrique (élargissement et tranchée du côté de la voirie opposé 

aux éléments arbustifs et arborés présents) et, le cas échéant, compensation des éléments 

détruits par la plantation d’éléments similaires sur le triple de la longueur détruite. 

MB4 

Repérage systématique des plantes invasives présentes le long des accotements des chemins à 

réaménager et le long du tracé du raccordement électrique souterrain et élimination de ces 

plantes en évitant leur dissémination dans l’environnement. 
V  

MB5 
Utilisation de la méthode de montage ‘pale par pale’ pour l’éolienne n°10 de manière à limiter 

la superficie des zones à défricher. V  

MB6 
Interdiction de la mise en place d’éclairages, continus ou automatiques, au pied des éoliennes 

afin d’atténuer le risque de collision des chiroptères.  V 

MB7 
Mise en place d’un système d’arrêt des éoliennes n°1 à 4 et 7 à 10 durant les périodes d’activité 

chiroptérologique significative en altitude, à hauteur des pales.  V 

MB8 
Non-implantation de nouveaux boisements (arbres > 12 ans) en zone agricole à moins de 200 m 

des éoliennes non équipées d’un module d’arrêt chiroptérologique.  V 

MB9 Amélioration de la qualité / restauration de 2,8 ha d’habitats favorables aux espèces forestières. V V 

MB10 Création et entretien de 8,3 ha de milieux de chasse favorables au Milan royal. V V 

MB11 Création et entretien de 7 ha et 3,3 km de milieux de chasse favorables au Grand Murin. V V 
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PU1 

Réalisation de sondages archéologiques dans la zone de chantier, préalablement à celui-ci, en 

particulier au niveau des éoliennes n°4 et 7, en collaboration avec le Service de l’Archéologie de 

la Direction du Luxembourg (DGO4). 
V  

PU2 

Préservation de tout arbre, arbuste et haie existant lors du réaménagement du chemin innommé 

n°2 et de la réalisation du raccordement électrique interne le long de ce chemin, 

particulièrement dans son tronçon situé dans le site d’arbres et haies remarquables. 
V  

PU3 
Plantation d’une haie vive d’espèces indigènes variées, d’une hauteur de 2,5 m, sur le pourtour 

de la sous-station électrique.   
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IEP1 

En dehors du site du projet, sélection d’itinéraires pour le charroi lourd qui, premièrement, 

évitent au maximum la traversée de villes et villages et, deuxièmement, sont les plus courts 

possibles. 
V  

IEP2 

Réalisation d’un état des lieux des voiries empruntées par le charroi lourd et exceptionnel au 

début et à la fin des travaux et réparation des éventuels dégâts occasionnés aux frais du 

demandeur. 
V  

IEP3 

Coordination des travaux de voiries et de raccordement électrique avec les 

agriculteurs/sylviculteurs concernés de manière à garantir l’accès à leurs champs/bois en temps 

utile. 
V  

IEP4 
Information des promeneurs quant à l’accessibilité des chemins de randonnée à réaménager et 

la durée des travaux. V  

IEP5 

En cas de sélection d’un modèle d’éoliennes avec un diamètre de rotor supérieur à 114 m, 

réalisation d’une étude de compatibilité approfondie entre le projet et les faisceaux hertziens 

autorisés et/ou réalisation d’un léger déplacement des antennes ou des éoliennes concernées 

afin de garantir une distance de garde suffisante. 

 V 
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IEP6 

Limitation au maximum de l’intensité du balisage lumineux de nuit, selon les conditions 

météorologiques et sans compromettre la sécurité aérienne, en conformité avec la circulaire 

GDF-03 du SPF Mobilité et Transport. 
 V 

IEP7 

Mise en œuvre effective des dispositions de la circulaire GDF-03 du SPF Mobilité et Transport 

consistant à activer le balisage uniquement lorsque des exercices militaires à basse altitude ont 

lieu. 
 V 

B
ru

it
 

B1 
Prévision d’un programme de bridage acoustique des éoliennes de manière à garantir le respect 

des normes en vigueur.  V 

B2 

Réalisation d’un suivi acoustique post-implantation par un organisme agréé afin de confirmer au 

niveau des habitations les plus proches (Chaussée de Martelange, Massul) le respect des normes 

en vigueur avec, le cas échéant, le programme de bridage proposé par le constructeur du 

modèle d’éoliennes retenu. 

 V 

D
é
ch

e
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D1 

 

Evacuation des déchets produits lors de la construction des éoliennes et pendant les opérations 

de maintenance vers les filières appropriées. 

 

V V 

S
a
n
té

 

SS1 Installation d’une barrière au début des chemins privées à créer pour accéder aux éoliennes. V  

SS2 

En cas d’implantation d’un modèle d’éoliennes avec un diamètre de rotor supérieur à 104 m, 

modification du tracé du chemin agricole de La Croix de l’Homme de manière à éviter toute 

situation de surplomb (maximum 40 m concernés) ou, à défaut, équipement de l’éolienne n°2 

d’un dispositif de dégivrage des pales. 

V V 

SS3 

Confirmation par le constructeur du modèle d’éoliennes retenu de l’adéquation du projet avec 

les conditions de fonctionnement de celles-ci, principalement en ce qui concerne l’inter-distance 

entre les éoliennes n°11 et 12. 
V  

SS4 Prévision d’un shadow module sur les éoliennes n°1, 6, 11 et 12. V  

SS5 Implantation du câblage électrique selon une disposition des phases en trèfle serrée.  V 

SS6 
Maintien d’une distance minimale de 5 m entre les boîtes de jonction des câbles du 

raccordement électrique et les habitations ou blindage de ces boîtes.  V 

SS7 
Adaptation de l’intensité lumineuse des feux de danger en fonction des conditions de visibilité 

météorologique.  V 

SS8 
Occultation des feux ‘W’ rouges vers le bas et limitation de leur intensité lumineuse aux 

exigences stipulées dans la circulaire GDF-03 (balisage de nuit).  V 

SS9 Synchronisation des balisages lumineux, de jour comme de nuit.  V 

SS10 
Poursuite des discussions avec la Défense afin de n’activer le balisage que lors d’exercices aériens 

effectifs.  V 
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